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Rapport de la Commission d'enquête du Conseil de s&uritG créée 
en apnlication de la r6solution 496 (1981) au Conseil 

1. INTRODUCTIO3 

A. Création'de la Commission d'enouête 

1. Par une lettre datée du 9 décembre 1981 (S/14783), le Chargé d'affaires de la 
Mission permanente aes Seychelles aupres de 1'Organisation des Nations Unies a 
dement% que le Conseil de sécurìté soit convoqué d'urgence afin d'exsminer la 
question de l'invasion de la République des Seychelles, le 25 novembre 1981, par 
44 mercenaires, ainsi que de la menace que cette situation faisait peser sur la 
paix et la sécurité internationales. 11 était aéd32-é dans ladite lettre que les . mercenaires, qui venaient d'Afrique du Sud, avaient lancé une attaque à 
l'aéroport international des Seychelles, prOvoquad ainsi de grands dommages, 
et avaient pris des otages. Les forces de défense seychelloises avaient alors 
refoulé les envahisseurs, et ceux d'entre eux qu'on n'avait pas pu capt.lurer 
s'étaient enfuis en détournant un avion d'Air India dont ils avaient contraint 
le pilote à les ramener en Afrique du Sud. 

2. Le Conseil de sécurité a examiné la question intitulée 'Plainte des Seychelles" 
à sa 23lbème sésnce, tenue le 15 décembre 1981. 

3. A ladite s&nce, la reprkentante des Seychelles a retracé les k&ements 
du 25 novembre 1981 comme suit : à 14 h 30 GMT, le jour dit, un groupe de 
44 mercenaires étrangers avaient atterri 2 l'aéroport international des Seychelles 
à bord d'un vol &gülier de la Royal Air Swazi via les Coxcores. La Royal Air Swazi 
avait confirmé par la suite que les mercenaires étaient arrivés à ltaéropoti de 
Matsapha, au Swaziland, en car, d'Afrique du Sud, se faisant passer peur les 
membres d'un club sportif. Les mercenaires avaient débarqué dans la Republique des 
Seychelles en se faisant passer pour les membres d'un congres de buveurs de bière. 
Alors qu'ils passaient la douane, les fonctionnaires des douanes, qui nourrissaient 
des soupçons après avoir découvert une mitraillette dans la valise de l'un des 
membres du groupe, avaient alert6 les forces de sécurité. Ayant compris que leur 
complot avait été éventé, les mercenaires avaient sorti leurs armes et s'étaient 
emparé de l'aéroport, y compris de la tour de contrôle. 11s avaient également 
pris en etage tous ceux qui se trouvaient sur les lieux, soit un total de 
70 personnes. Les forces dgfensives des Seychelles s'étaient alors mises en 
position et avaient contraint les mercenaires à rester à l'aéroport. Les 
mercenaires étaient cependant parvenus ?ì tromper le pilote d'un appareil d'Air India 
qui s'approchait de l'aéroport et l'avaient fait atterrir; ils s'étaient saisis de 
l'avion, donnant ordre au pilote de les conduire à Durban, en Afrique du Sud, avec 
tous les uassagers à bord. Yn teut, 43 mercenaires avaient embarqué sur l'avion 
en direction de Durban, emportant avec eux un mort; deux d'entre eux étaient 
cravement blessis. 11s avaient abandonné les membres de l'arrière-garde de la 
force des mercenaires, qui s'étaient infiltrés dans le pays avant l'arrivée du 
groupe des 44. Six d'entre eux avaient 6td capturés et étaient dktenus. 11 
s'agissait dlétrangers; ces hommes avaient participé au combat. La représentante 
des Scychelles a déclaré que l'attaque des mercenaires s'était soldée par des morts, 
des bless6s et de graves difficultés pour l'ensemble de la population des Seychelles, 
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et avait cau& des dommages materiels importants qui avaient eu de grave5 réper- 
cussions sur l'économie du pays; les pertes s*élevaient.Zî environ 40 millions de 
dollars. Elle a déclaré en outre qu'il y avait toute raison de croire que 1'Afrique 
au Sud pourrait avoir participé à l'organisation de l'invasion. 

4. A la même sgance, le Conseil de sécuritg a adopté à l'unanimité, en tant que 
résolution 496 (x981), un projet de résolution (S/l4793) qui avait été élaboré au 
coucs des consultations tenues par le Conseil. 

5. Le dispositif de la résolution 496 (1981) est libellé comme suit : 

"Le Conseil de sécurité, 

. . . 

1. Affirme que llintégrité territoriale et lqiudépendance politique de la 
République des Seychelles doivent être respectées; 

2. CondaDme l’agrassion mede récemment per des mercenaires contre la 
République des Seychelles et le déroutement d'aéronef qui a suivi; 

3. Décide d'envoyer une commission d'enquête composée de trois membres 
au Conseil?ëZ&rité pour enquêter sur l'origine, les antécédents et le 
financement de l'agression menée par des mercenaires le 25 novembre 1981 contre 
la République des Szychelles, chiffrer et 8valuer les dommaes économiques et 
présenter au Conseil de sécurité, le 31 janvier 1982 au plus tard, uu rapport 
accompagné de recommandations; 

4. Décide que les membres de la Commission d'enquete seront nommés 
après ConsGEXons entre le Président et les membres au Conseil de sécurité 
et la République des Seychelles; 

5. Prie le Secrétaire génkal. de fournir l'sssistance nécessaire 6 
la CommissZöFa'enquête; 

6. Décide de demeurer saisi de la question." -. 

B. Composition et mandat de la Commission 

6. Dans une note datée au 24 décembre 1901 (~/14816), le Président du Conseil 
de sécurité a déclarg qu'après consultation des membres du Conseil, il avait été 
convenu que la Commission d'enquête créée en application du paragraphe 3 de la 
résolution 496 (lg&) serait composée de représentants de l'Irlande, du Japon et 
de Panama. Le représentsnt de 1'Irlande serait 14, Jeremy Craig, celui du Janon 
M. Katsumi Sezaki, et celui au Panama M. Carlos Qzores 'Qpsldos, ambassadeur. 

7. 11 8 6té convenu par la suite, au tours de consultations entre les membres 
de la Cotission, que X. Ozores Typaldos présiderait la Commission. 

8. La Commission a tenu au Sisge, du 11 au 2l"janvier 1282, quatre séances au tours 
desquelles elle 8 exsminé son mandat, défini la Procédure 2 suivre Peur La conduite 
de ses travaux et fixé un calendrier d'activitis. 

I 
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C. Orgauisation des travaux et calendrier d'activités 

9. La Commission a constaté que, pour s'acquitter de son mandat, elle devait se 
rendre ams la région afin ae prenare directement connaissance de la situation. 
En conséquence, par des lettres dat& au 12 janvier, la Conunission a informs le 
Chargé d'affaires de la Mission permanente des Seychelles aupres de 1'0rganisation 
des Nations Unies et les Représentan%s permanents de 1'Afrique du Sud et du 
Swaziland auprès de l'organisation qu'elle avait l'intention de se rendre dans 
leurs pays respectifs à brève échéance, et a aemanaé que leurs gouvernements lui 
prêtent leur concours à cette fin. 

10. Dans une réponse datée du 14 janvier, la représentante des Seychelles a informé 
la Commission que le Gouvernement seychellois était pret à la recevoir et l'a 
assurée de l'entière coophation de ce dernier. De même, par une lettre datée 
au 15 janvier, le représentsnt au Swaziland a informé la Conunission que le gouver- 
nement de son pays lui fera't bon accueil. Au moment de sen depart, la Commission 
n'avait reçu aucune réponse au Gouvernement sud-africain. 

ll. La Commission avait initialenent organisé son séjour dans la région sur la 
base de ces dew reponses; elle prévoyait de sejourner du 23 au 30 janvier aux 
Seychellen, puis du 31 janvier au 2 février au Swaziland. 

12. Alors qu'elle était en route, la Comreission a cependsnt reçu une lettre ac 
représentant de 1'Afrique au Sud datée du 22 janvier 1982. Le texte ae ladite 
lettre, ainsi que les communications qui ont 6té échangées par la suite entre 
1'Afrique du Sud et la Comtnission, sont reproduites dans l'annexe 1 au présent 
rapport. C'est à la lumière de eet échange ae communications que la Commission a 
pris des dispositions pour se rendre en Afrique du Sud du 3 au 6 février 1582. 

13. Avsnt de quitter Wew York, eile a discute des questions soülevées par SQn 

mandat en vertu de la résolution 496 (1~81) du Conseii de sécurité. 

14. A sa 2ème séance, le 12 janvier, la Commission a constaté que, si son mandat 
aécoulait spécifiquement au paragraphe 3 de la résolution 496 (1>81), qui ne lui 
demandait pas d'enquêter sur le détournement lié à l'affaire a0d elle était 
saisie, ce détournement de l'appareil d"Air India le 25 novembre 1981 par les 
mercenaires eil fuite constituait bien un elément de l’agression menée contre la 
République des Seychelles. En conséquence, la Commission a estimé qu'en discutant 
avec les témoins du détournement, elle pourrait decouvrir certains indices q!i 
l'aideraient à s'acquitter de son mandat. Le Président a donc demsndk de 
vive voix au Représentant de 1'Inde auprès de 1'Orgsnisation des Rations Unies 
que des dispositions soient prises pour que la Commission puisse s'entretenir 
avec l'équipage de l'appareild'iìir India qui avait été détourné. La Commission 
a requ l'assurance de l'entiere ~~~pération du Gouvernement indien 2 cette fin. 

15. En procédant aux préparatifs de son séjour dans la région, la Commission 
s'est rendu compte qu'elle ne serait pas en mesure de faire rapport au Conseil de 
sécurite le 31 janvier 19ô2 au plus tard , comme celui-ci le lui demandait au 
paragra?he 3 de la résolution 496 (1981). En conséquence, son LrEsident a denandé 
au frésident du Conseil de sécurite qu'un dslai supplémentaire lui soit accoraé 
pour tarmlner son rapport, q u'ellc espérait pouvoir présenter au début de mars 1982. 

l... 
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16. A l'issue de consultations officieuses avec les membres du Conseil de securité, 
le Président du Conseil a informé le Président de la Commission qu'aucun membre 
du Conseil ne s'opposait à la demande de la Commission. 

17. La Commission a quitté Rex York le 21 janvier et est arrivée aux Seychelles 
le dimanche 24 janvier en début de matinée. Ses membres ont 6té accueillis 2 
l'airoport de Mah6 par X. Jacques Bodoul, ministre des affaires étrsnCères, et 
Me Giovinella Gonthier, chargé alaffaires de la Xission permanente des Seychelles 
a:pGs de 1'Organisation des Nations Unies. Le &me jour, la Commission a tenu une 
reunion liminaire avec le Comité de coordination des Seychelles pour discutcr 
du propramme de travail et du calendrier d'activite de la Commission awmt son 
sgjour aux Seychelles. 

18. Le 25 janvier, les membres de la Commission ont été reçus par M. Brnnce Albert 
René, président de la République des Seychelles. 

19. Le même jour, la Comsksion a rencontré X. James Billay, commissaire de police, 
qui lui a fait un compte renau aétaillé des circonstances de l'agression menge par 
les mercenaires le 25 novembre 1981. Le 25 janvier toujours, la Commission, 
sccondée par les experts qui l'accompagnaient, a visité l'aéroport oÙ elle a 
constati les dommages causés aux installations par suite de l'action militaire des 
25 et 28 novembre 1981, et a entendu les explications de bi. Loustau-Lalanne, 
directeur par intérim de l'aviation civile. 

20. Le 26 janvier, la Commission a été reçue par le tinistre au développement et 
de la planification de l'&onomie, i.1. Maxime Ferrari, et plus tard par le Hinistre 
de la jeunesse et de la défense, II. Ogilvy Yerlouis. Par la suite, les membres 
de la Conmiission, avec l'aiae de l'expert militaire, ont extiné les armes 
abandon&es par les mercenaires ou retrouvbes ult&rieurement par la police. 

21. Le 27 jsnvier, la Commission a passé toute la journ6e à entendre le tGmoi.%acTe 
des sept mercenaires capturés. 

22. Le 28 janvier, la Co.mmission a consacré la majeure partie de la journee à 
entendre le témcïgnage du capitaine et des membres de l'équipage de l'avion d'Air 
India détourné par les mercenaires le 26 novembre 1981. Les membres de la 
Commission ont ggalement rendu une visite de courtoisie aux reprkentants 
di-lonatiyues de membres permanents du Conseil de sécurité. 

23. Le dernier jour de son sejour aux Seychelles, la Commission atenu une réunion 
avec le Xinistre des affaires étrangères et a'autres hauts fonctionnaires. Plus 
tarà le rê::e jour, elle a entendu le Gcoignage de certaines des personnes retenues 
en etage à l'aéroport áans la nuit au 25 au 25 novembre 1981. Enfin, au I-inistère 
de l'information, la Ccmmission a examiné divers objets pris aux riercenaires. 

2L. A son arrivée au Swaziland, dans la matintte du 30 janvier, la Comrission a 
immédiatement tenu une réunion priparatoire avec la dél6gatian d,~ Swaziland 
dirisée ?ar le Secritaire permanent du X?kistère des affaires étrangères et composée 
de hauts fonctionnaires du I.Iinist&e, au Secrétaire permanent par intérim du 
Xnistire des trsvaux publics, de i'krgie et 6es connunications, au PIinistre de la 
justice, de l'adjoint au Tréfet de police, au chef de l'aviation civile, et de 
rcsronsables Ce la Royal Swazi hational Airways Corporation. 

/ *. . 
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25. Le 31 jamvier, la Commission a entendu le témoignage de IA E. C. Hillary, 
adjoint au Préfet de police. Plus tard, au tours de la même séance, la Commissian 
a interrogé plusieurs témoins, dont des fonctionnaires dee-, services des douanes 
et de l~immigration et des membres de l'équipage et du personeel au sol de la 
Royal Suazi Airlines. 

26. Le ler fikier, le5 membres de la Commission ont été reçus par Son Altesse 
le prince Mabandla Dlamini, premier ministre du Royaume de Smzilana, et par 
M. Polycarpe Dlsmini, ministre de la justice. Le même jour, la Commission a 
rencontré M. Victor Leibrandt, ministre des travaux publics, de l'énergie et des 
connnunications, qui était accompagn6 du chef de l'aviation civile, M. D. F. 
Litchfield. 

27. Le mêm jour également, elle a rencontré M. Daniel Langeler, chef des services 
administratifs de la Royal Swazi National Airways Corporation. 

23. ï,e 2 février, la Commission a interrogé Mme Colette Hamer, représentante de la 
Royal Swazi Airlines & 3ohannesburg (Afrique du Sud). 

29. Peu went de quitter le Swaziland, le 3 février, les membres de la Commìssion, 
accompagn6s par l'adjoint au Préfet de police, ont examiné les dispositifs de 
skurité de l'aéroport. 

30. La Commission est partie le même jour peur l'llfrique du Sud. Comme les membres 
du Gouvernement sud-africain se trouvaient au Cap pour la session parlementaire, 
elle s'est drabord rendue dans cette ville pour rencontrer les personnalités 
compétentes. 

31. Le 4 février, la Commission a été recue par M. R. F. Botha, ministre des 
affaires étrangères de 1'Afrique du Sud. 

32. Plus tard ?.e même jour, elle a rencontré le Ministre de la police, 
N. L. Legran~e et le Ministre de la justice, 3. H. 3. Coetsee, de même que le 
chef du Service des renseignements nationaux, l:I. Lucas D. Bamard. 

33. La Commission s'est ensuite rendue à Johannesburg, oìi elle a rencontré le 
Ministre de la justice du latal, 11. C. Rees, puis le chef du Service des rensei- 
gnements militaires, le g&&rsl P. van der Vesthuizen. 

34. Le 6 f&rier, la Commission a interrogs le Directeur de la Budget Tours Travel 
Agency, aont les mercenaires avaient utilisé les services peur organisor leur 
voyage aux Seychelles au 25 novembre 1981. 

35. La Commission, ayant terminé 58 visite dans la région, est repartie peur 
New York. 

36. Elle a tenu par la suite deux réunions et un certain nombre de séances de 
travail officieuses au Siège , et elle B adopté son rapport au Conseil de sécurité 
le 15 mars 1982. 

37. Le présent rapport se fonde dans une large mesure sur l'enquête que la 
Commiscion a pu mener au tours de sa visite aux Seychelles, au Swaziland et en 
Afrique du Sud, , 
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38. La Comtnission a bénéficié de l'entière coopérntion de la plupart des gouvep 
nenmts c0ncernés, mis SOn enquête a dû être somise aux contraintes incliquées 
plus loin, aux paragraphes 272 à 275. 

39. En outre, après sen retour 4 I!ew York, elle a exsminé des él&euts d'infor- 
mation suppl&entaires se rapportant à sa mission. Ces faits muveaux font 
l'objet des chagitres 111 et IV. 

40. La Commission tient à eY@.mer sa profonde gratitude au Gauvernement 
seychellois peur le large concours qu'il lui a pret6 dans l'exercice de son mandat. 

41. De &me, la Commission est très reconnaissante au Gouvernemut swazi pour son 
entière coopération. 

42. Elle apprécie également l'aicle que lui a apport& le Gouvernement de 1'Afrique 
du Sud peur faciliter ses contacts avec divers hauts fonctionnzires. IJais elle 
regrette de n'avoir pu rencontrer les mercenaires en Afrique au Sud, ce qui a 
considérablement réduit l'efficacité de ses travaux, qui visaient 2 déterminer 
les ant&édents et le financement de l'agression mende le 25 novembre contre les 
Seychelles. 

43. La Commission remercie le Gouvernement indien et les responsables d'hir India 
d'avoir permis au capitaine et à l'équipage de l'avion détourné de témoigner 
devant elle. 

44. Enfin, la Commission remercie tous les autres gouvernements qui ont coopEré 
avec elle atiu3s l'accomplissement de son manaat. 

/ . . . 



11. SEJOm DAK3 LA RRGIOI? (21 JAWIER- FEVRIER 1982) 

A. Séjour aux Seychelles (24-30 janvier 1982) 

1. Entrevue avec le Président de la République des Seychelles 

45. Le 26 janvier, les membres de la Commission ont rendu une visite de courtoisie 
+? M. F'rance Albert René, président de la République des Seychelles, qui a souhsité 
la bienvenue à la Commission et l'a assurée de sou total soutien. 11 lui a recom- 
mat& de rechercher tout élément d'information qui puisse servir ?î l'accomplissement 
de sen mandat et s'est enquis en particulier des plans de déplacement de la 
Conunission dans d'autres pays de la région. Le Président de la Commission a 
expliqué que ses projets n'étaient pas encore définitivement arrêtés. 

2. Premières rencontres avec divers ministres du Gouvernement 
seychellois 

al Comite de.coordination des Seychelles 

46. Peu de temps après sen arrivée aux Seychelles, le 24 jauvier, la Commission a 
rencontré le Comité de coordination des Seychelles pour discuter de son programme de 
travail et de son calendrier d'activité pendant son séjour. La rencontre a été 
présidée par le Ministre des affaires étrangères; y ont égslement participé le 
Secrétaire principal ainsi que d'autres responsables du Ministère des affaires 
étrsngères, des responsables du Ministère tìu développement et de la planification 
économiques, le Directeur de l'aviation civile et le Ministre de la justice. 

47. Ap&s l'allocution de bienvenue du Ministre des affaires étran&es, le 
Président 8, au nom de la Commìssion, remercié le Comité de coordination, les auto- 
rités et la population des Seychelles de leur chaleureux accueil et des instal- 
lations qu?ils avaient mis à 58 disposition. 11 a ensuite fait quelques remarques 
préliminaires concernsnt certains aspects du programme de travail de la Commission 
pendant son séjour aux Seychelles. Prenant en considération ces remarques et les 
discussions qui ont suivi avec le Comité de coordination, on a établi un programme 
de travail très souple, qui laissait à la Commission, dans une laree mesure, le soin 
d'en arreter les détails. 11 a égälement été convenu que le Ministre des affaires 
étrangères ferait ultérieurement une déclaration importante, avant que la Commission 
ne quitte les Seychelles. 

b) Ministre du dévelopuement et de la planification économiques 

48. Le 26 janvier 1982, les membres de la Commission ont rencontré M. Maxime 
Ferrari, ministre du développement et de la planification économiques. Ont &#kment 
assisté 2 cette réunion, M. Robert Grsncourt, secrétaire principal de ce ministère, 
et M. Paure, économiste principal. 

49. Dans sa brève allocution liminaire, le Ministre a souhaité la bienvenue aux 
membres de la Commission et les a informés que son Ministère avait établi un document 
complet concernant les conséquences de l+attaque du 25 ncvembre 1981 pour l'ensemble 

/ . . . 
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de l'bconomie des Seychelles, et en particulier peur ce secteur crucial : l'industrie 
touristique. 11 a informé les membres de la Commission que ce document &ait 2 leur 
disposition et il les a invités à l'étudier soigneusement. Le document soulignait 
l'extrême vulnérabilité d'un petit pays comme les Seychelles face à une attaque de 
mercenaires comme eelle du 25 novembre 1981. En raison de cette attaque, l'activité 
écanomique du pays s'était considgrablement rälentie. 
lement dépenaantes du tourisme, 

A.fin de ne pas rester tota- 
les Seychelles s'efforçaient de diversifier 

l'économie, notamment dans les domaines de l'agriculture et de la pêche. 

50. En réponse aux questions des membres de la Commission et de l'expert &onomiste 
qui les accompagneit, le Ministre a indiqu6 que 1'aéroRort international des 
Seychelles avait díì &re ferme pendant neuf jours à la suite de l'attaque. 11 a 
également indiqug qu'au tours de cette période, pres de 1 000 touristes avaient été 
immobilisés dans divers hôtels des Seychelles et que le gouvernement avait dfi prendre 
des dispositions particuliares 2 leur sujet. 

51. Le Ministre a déclar6 que le gouvernement avait prévu une baisse de 3 p. 100 du 
nombre des touristes 8 la suite de la réévaluation de 15 p. 100 de la roupie des 
Seychelles en mars 1981, mais que cette mesure n'avait pas eu l'effet néfaste 
escompté et avait contribué par ailleurs $ réduire le taux d'inflation aux Seychelles. 
Le grave dérlin enregistré dans l'inaustrie du tourisme stétait produit après le 
25 novembre 1981. 

52. Dans le cas particulier des touristes sud-africains, le Ministre a indiqué que 
l'attaque ne semblait pas avoir eu d'effet notable mais qu'il fallait s'attendre à 
l'avenir que leur nombre diminue. 11 a ajouté que le Gouvernement seychellois 
n'envisageait pas d'interdire l'entrée des touristes en provenance de 1'Afrique 
du sus, 

53. Interrogé au sujet des demandes d'assistance que le Gouvernement seychellois 
avait déjà formulées, le Ministre a répondu que des d&narches avaient ét6 entreprises 
auprès de la Communauté &onomique européenne (CEE) en vue de l'obtention d'une aide 
d'urgence peur réparer les installations aéroportuaires endommagées, et d'une 
assistance budgétaire. 11 a cependant souligné qu'en dehors de la Suède qui s'était 
engagée à octroyer 1,5 million de couronnes, on ne savait pas encore très bien SUF 
quel volume d'assistance on pouvait compter. 11 a en outre déclaré que d'autres 
pays, dont le Japon et l'Australie, avaient été pressentis à ce sujet, et que la 
Jamahiriya arabe libyenne et les Rtats-Unis d'Am&?ique avaient apport6 une contri- 
bution modeste. Rar ailleurs, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et a'Irlande du Nord avait autoris le décaissement immédiat d'une somme de 
1,5 million de livres, qui avait &é accordée, dew ans plus tôt, à la République 
des Seychelles peur lui permettre de réduire le déficit de sa balance des paiements. 

54. Le Secrétaire principal du Ministère a également répondu aux questions des 
membres de la Commission. 11 a indiqué en particulier qu'avant l'attaque au 
25 novembre, le Gouvernement seychellois s'efforçait, gr&e à une &ergique campagne 
de publicité et à une réorganisation profonde, de relancer l'industrie du tourisme 
en dbclin. 11 a assuré la Commission que des renseignements supplémentaires à ce 
sujet lui seraient communiqués. 

/ .*. 
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55. A la fin de ia r&nibn, le I?r&ident a, au !iorn de la Commission, remercié le 
Ministre et les foactionriaires de leur COnCOurS. 

Cl Ministre de la Seunesse at de la d6Pense 
1 

56. Le 26 février, la Commission a reneon& bl'idvement M. Ogilvy Berlouis, ministre 
de la jeunesse et de la défense. 

S?. Rn séponse aux questions des membres de la Comissio?, le Ministre a déclaré que 
selon les lnformations dont il disposait , Les mercenaires avaient pour objectif de 
capturer tous les dirigeants du pays lorsqu'ils assisteraient, comme 2 l'habitude, 2 
la réunion du Bureau centra1 ex&utif. LE tenue de ces r&nions était connue de 
tous et il était donc facile aux mercenaires d'en avoir connaissance à l'avance. 

58. A propos des armes utiliskes lors de l'attaque, le Ministre 8 déclasé que les . mercenalres, qui avaient détourné un avion pow quitter les Seychelles, avaient 
remporté avec eux bon nombre de celles qu'ils avaient apport&. Les armes qu'ils 
avaient abandonnées derriere eux íkaient, pour la plupart, des mitrailleuaes de 
fabrication roumaine, ainsi que quelques munitions. Certains avaicnt aPfirm6 que lee 
arms leur avaìent été foumies par M. Khashoggì, connu peur sen smitìé avec 
M. James Mancham, ancien pr6sident des Seychelles, mais le gouvernement n'avait pas 
encorc pu confirmer cette information. 

59, En répcnse 2 unc autre qucstion, le Ministre a déclar6 qu'à la suite de 
l'attaque menée par Les mercenaires, les Seychelles se verraient dans I'obligation 
d'accroitre le budget de la défense. 

3. fi 

60. La Commission 8 tenu deu autres r&nions avec le Commissaire 2 la police. 
Lors de la premi&c, qui a eu licu Le 25 janvier 1982, le Commissaire était accom- 
pagné du Ministre de la justice de La République des Seychelles. Le Cotissaire a 
fait un r%cit d&ailIé de la préparation et de la tentative d'exécution du coup 
d*Etat qui vissit B renverser le Gouvernement de la Républrque des Seychelles et 
qui avait 6té monté par des mercenaires sous la direction de Michael Hoare &/9 
scénario qui avait &é reconstitu6 grace aux preuves matérielles découvertes par les 
autorites seychelloises chargées de l'enquête. Son récit se fondaít en gaande 
partie sur le rapport de l*enquê.te menée sous sa direction jusqu'à ce jour, dont un 
exemplaire 8 Eté rsmis 5 la Commission. Bien que ce rapport soit encore provisoire, 
la Commission a dkcidé, eu égard à son importante et à sa pertinente, de le 
reproduire in extenso dans son propre rapport 2/, en compl6ment du résum6 de la 
déclaration du Co!mnissaire & la police, quì apparaït ci-après. 

L/ Michael Hoare a traverse le territoirc du Swaziland et est entré aux 
Seychelles sous le nam de Thomas Míchael Boarel : son passeport aurait été maquill6 
et sen nam de famille transformé en "Boarel", au lieu de "Hoare", probablement afin 
de pouvoir entrer aux Seychelles (comme dr@.leurs dans tous les autres pays 
africains) sans &re repé&, car ses activités de mercenaire etaient de notoriét6 
publique. 

g/ Voir l'annexe 11 du présezt rapport. 
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61.. Le Commissaire 5 la police a déclaré à la Commission que les événements lui 
s'étaient dbroulks le 25 novembre 1981 à l'aéroport internationsl des Seychelles 
résultaient d'un complot internetlord visant à renverser le gouvernement et à 
réinstaller l'ancien président du pays, James Mancham. Selon lui, une réunion avait 
eu lieu à Londres en septembre 1981 entre Manchsm et Michael Hoare, citoyen irlandais 
résidant en Afrique du Sud, qui avait ensuite établi le plan d'exécution du complot. 
11 avait recruté un certain nombre d'hommes appartenant ou ayant appartenu à l'armée, 
notamment parmi les soldats d*élite de 1'Afrique du Surl et de l'ancienne Hhodésie 
du Surl; il avait apparemment orgsnisé l'achat des armes par l'intermédiaire d'ur, 
négociar.t bien connu, Adnan Khashoggi, qui contr6le l'utilisation des fonds destinés 
aux frais et & la rémunération des mercenaires, et mis au point le plan de l'opé- 
ratien. Flusieurs réunions avaient eu lieu dans la ville de Hilton oiì il habitait 
et à Durban, dans la province du Natal, en Afrique du Sud, en septenibre, octobre 
et novembre 1981, au tours desquelles les détails de ce plan avaient été exam..nés 
par divers groupes des mercenaires recrutés. 

62. D'après les conclusions du Condssaire à la police, le plan consistait à 
envoyer ~ux Seychelles en reconnaissance un groupe de mercenaires qui se feraient 
passer pour des touristes et auxquels des t%hes précises seraient affectées. 
Huit homaes et une femme avaient été désignés à eet effet. 11s étaient partis pour 
les Seychelles à diverses dates en octobre et en novembre 1981, avant le 25, jour 
où le gros des mercenaires devait arriver aux Seychelles pour exécuter le plan. 
Dans le premier groupe, Robert Sims (Sud-Africain), beau-frère de Michael Hoare, 
et Snss,n Ingle (sujette britannique résidant en Afrique du Sud), campagne de Robert 
Sims, avaient été charg6s de gérer les fonds destinés aux frais et à áa rémunération 
des mercenaires, ce pourquoi ils avaient owert aux Seychelles des comptes bancaires 
à leurs noms, sur lesquels avait été versé un montant équivslent à 10 000 a0li~s 
des EXats-Unis provenant d'une bsnque suisse. 11s devaient également trouver aux 
Seychelles une "planque" qui servirait de base aux opérations préparatoires. Un 
autre membre de ce groupe, Martin Dolinschek (Sud-Africain) qui, d'après les services 
de renseignements sud-africains I, était un officier supérieur de renseignements, 
avait été chargé de rassembler aux Seychelles les informations nécessaires et de les 
traduire en renseignements. Les autres membres du groupe, Des Botes (Sud-Africain), 
Aubrey Brooks (Zimbabwéen), Bernard Carey (Britsnnique), Kenneth Dalgliesh 
(Britannique),Chales I)ukes (Américain) et Roger Xn@a.nd (Zimbabwéen) s'étaient vu 
attribuer d'autres tâches, aont la surveillance de l'emplacement et des dispositifs 
de sécurité des bâtiments clefs, et la sécurité et le confort au groupe principal 
dès son arriv6e aux Seychelles. Les membres du premier groupe avaient reçu des 
sacs contenant dans un double fond des fusils mitrailleurs et des munitions, en 
plus d'autres matériels, peur qu'ils les apportent aux Seychelles &/. 

11 National Intelligente Services (NIS), ancien Bureau of State Lecurity (BOSS). 

i/ 11 faut préciser qu'après l'échec de l'opération, le 25 novembre 1981, tous 
les mercenaires du premier groupe sauf trois (Des Botes? Kenneth Dalgliesh et 
Chartes Dukes) et un membre du groupe principal (Cornellus ?ìuren) ont été arr&$o 
et se trouvent en prison aux Seychelles. 

/ . . . 
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63. Le plan prévoyait également que le groupe principaJ. de nercenaires devait 
arriver aux Seychelles à temps uour monter l'opGrati9n le jour dit. Les hommes 
auraient été ai+& en groupcs pendant l'opération, avec instruction de s'emparer 
de ooints et de bâtiments stratégiques, en particulier le Stste House, le quartier 
général de l'armée, l'aérooort internatixd. et le tamp militaire de Pointe .lkrue. 
près de l'aéroport. En tait, le groupe principal, arrivé aux Seychelles le 
25 novembre 1981, avait dû passer à l'action pr&naturément, le fusil mitrailleur 
caché dans le sac de l'un des membres du groupe ayant ét6 dêcouvert par accident. 
Si 1'opitration s'etait d6rouGe comme prévu, a déclaré le Commissaire à la Folice, 
le Gouvernement de la Republique des Seychelles aurait été renversé par les 
mercenaires, une bande enregistrée pass& à la radio nationale aurait annoncé le 
retour de l'nncien president et, selon des informations attribuées 2 Michael Hoare, 
l'ancien prEsident lui-meme, accompagid de complices qui auraient pu devenir membres 
au futur gouvernement, ainsi que cie contingents ae soldats et de policiers, serait 
arrivé aux Seychelles dans un avion affréte au Kenya. Conformément aux conditions 
d'engagement des mercenaires, chacun avait rec;u 1 CO0 rands 5j au comptant et 
devait toucher 9 000 ranas une fois l'opération menée 2 bien. 

64. Le Commissaire à la police 8. ensuite fait un exposé rapide des événements qui 
ont conduit le 25 novembre 1981 & l'affrontement armé 2 l'aéroport international aes 
Seychelles. 11 8 déclaré que le groupe principal de merzenaires composé de 
45 hommes s'&ait rendu par la route ce jour-là d'Afrique du Sud au Swazil&nnd, oÙ 
grâce 2 des réserl-ations faites préalablement par une agente de voyage sud-africaine 
êtablie, ils avaient pris un vol régulier de la Royal Air Swazi pour les Seychelles 
se faisant passer pour les mzmbres d'une association de buveurs de bière, dite 
Ancient Order of Froth Blowers (AOFB). Chacun avait dacs ses bagages un sac à dcuble 
fond contenant un fusil mitrailleur et des munitions. Arrivés à l'aéroport des 
Seychelles à 17 h 40 environ (heure locde), ils avaient été accueillis par leurs 
collègues du premier groupe à la sortie de l'aérogare, et teut semblait se dêrouler 
comme prévu jusqu'au moment 0U un douanier vigilant avait remarqué qu'une arme 
dépassait visiblement du sac déchirê de l'un des derniers mercenaires à passer la 
douane. 11 y avait eu une d6bandade immédiate et voyant leur complot &couvert, les 
mercenaires avaient rapidement monté leurs fusils mitrailleurs et ouvert le feu sur 
les forces de s6curité de l'aéroport, et, plus tma, sur les soldats de la caserne 
de Pointe Larue. La fusilìsde nourrie qui avait éclaté alors s'était poursuivie de 
façou sporadique toute la nuit, et tard dans la matinée. TJn soldat seychellois et un 
mercenaire avaient été tués. En désespoir de cause, les mercenaires avaient pressé 
le commandant de bord de l'avion de la Royal Air Swazi qui se trouvait à son hôtel 
de retourner à l'aéroport Deur las faire sortir d-s Seychelles, mais il s'y êtait 

refusé. De toute façon, lïavi3n avait étê trop gravement endommagé pendant la 
fusillade pour pouvoir dilcoller. 

65. A 82 h 45, a conclu le Commissaire à la police, un vol régulier d'Air India, en 
provenance de Salisbury (Zimbabwe) et alla& à Bombay (Inde) avait 6té amené à 
effectuer un atterrissage périlleux par les nereenaires qui avaient investi la tour 

5/ Monnaie sud-africaine : le taux de change moyen du rand en octobre 1981 
était-de 1 rand pour 1.0365 dollar des Etats-Unis (FMI : Statistiques financières 
internationales, décembre 1981), 

/ . . . 



s/14905 
Prançais 
Page 17 

de contr6le. Peu de temps après, le groupe avait réquisitionné l'avion, le 
contraignant à ramener les mercenaires, dont un mort, en Afrìque du Sud. Le vol 
aFAir India avait quitté les Seychelles à 1 h 30 au matin, le 26 novembre 1981, 
pow atterrir finalement le même jour à l'aéroport Louis Botha de Durban. 

66. En réponse aux questions de la Commission, le Commìssaire à la police a aédd 
que c'était le mercenaire fait prisonnier, Robert Sims, et non pas Martin Dolinschek, 
qui avait indiqué pendant l'interrogatoire que, selon Mike Hoare, le Gouvernement 
sud-africain avait sanctionné l'opération des mercenaires contre les Seychelles. 
Dolinschek a témoigné qu'il faisait bien partie des services de renseignements du 
Gouvernement sud-africain, mais qu'ìl était à ce moment-là en congé et que son 
gouvernement nlavait eu aucune connaissance de l'affaire dans laquelle ïl était 
impliqué. 

67. La deuxième réunion avec le Commissaire ?ì la police a eu lieu le 28 janvier 1982. 
11 s'agissait essentiellement a’une réunion d*organisation au tours de laquelle la 
Commission a demandé l'avis du Commissaire peur l'aider à choisir les témoins les 
plus appropriés aux fins d'interrogatoire. Pendant cette réunion, elle a appris 
que, lorsque les mercenaires avaient réquicitionné l'avion afAir India, ils avaient 
proféré des menaces à l'encontre de la soixantaine d'otages qui se trouvaient alors 
dans le bâtiment de l'aéroport; les autorités seychelloises avaient décid6 de 
laisser d&oller l'avion plutiit que de risquer la vie des otages. Au moment du 
départ, personne ne savait exactement combien de mercenaires gtaient parvenus 5 
monter à bord. et combien étaient rest& aux Seychelles. 

68. Le Commissaire à la police a mis à la disposition de la Coumission des photo- 
copies de certaines pi&es ?i conviction, notamment des fiches d'immigration et des 
documents de voyage abandonnés par les mercenaires ou saisis sur eux, ainsi que des 
photographies des bâtiments de l'aéroport montrant les dommages causés, et les 
témoignages des mercenaires faits prisonniers. 

4. Réunions avec les chefs de missions diplomatiques aux Seychelles 

69. La Commission a juaé bon de rendre visite aux chefs des missions diplomatiques 
des membres permanents du Conscil de sécurité aux Seychelles. 

70. Le 28 janvier, elle a rendu visite à l'ambassadeur de F'rance, au Haut 
Commissaire du Royaume-Uni et aux chargés d'affaires de la République populaire de 
Chine et des Etats-Unis, Elle ne s'est pas rendue à l'ambassade de 1'Union des 
Fiépuhliques socialistes soviétiques, ayant appris que l'ambassadeur ne se trouvait 
pas aux Seychelles. 

/ . . . 
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5. Auaitiens des témoignages des merceneires ceuturés 

71. Le 27 janvier, le Commission, evec l'eccord et l'eppui du Gouvernement 
seychellois, e interrogé chacun des sept merceneires feits prisonniers ou ar&& 
per les forces de shxcité seychelloises à la suite de l'agression du 
25 novembre 1981. Dew chaque cas, le Président a présenté les membres de le 
Commission et rappelé les termes de sen mandat. Il e dit à chacun des mercenaires 
que le Commission espérait qu'il ou elle répondreit au mieux de 885 connaissances 
et de son plein gr6 aux questions qu'elle pourrait poser. 

72. Ar.*& avoir répondu eux questions posées par le Président sur iew identitg, 
leur netionalité, leur domicile hebituel et leur profession, checun des mercenaires 
e été invité à faire une déclsretion. Etant dontG l'importance cepitele de leur 
témoignage, le Commission a décidé de reproduire intégralement dans son rapport 
le proces-verbal de l'entrevue qu'elle e eue evec checun d'eux g/, en complément 
du résumé de leur déposition don& ci-eprès. 

Jeremiah Cornelius Puren 7/ (Sud-Africein, résidant Fi Johannesburg et 
Durban, directeur de Société) 

73. Jeremiah Cornelius Puren e dkclaxé qu'il aveit été recrutd par Micheel Hoere 
(qu'il eppelle colonel Mike Hoare) pour l'eccompagner aux Seychelles efin de 
renverser le gouvernement et d'y réteblir l'ancien président James Mancham. 11 
s'éteit rendu au domicile de Micheel Hoare à Hilton, aux environs de 
Pietermaritzburg, clans le province au Netel, oÙ les détails au projet eveient 
été mis au point et oiì on lui eveit ait de rejoindre un groupe ecquis à la ceuse 
pour se rendre par la route 3 Manzini, dans le sxazilana, et de lb prendre l'avion 
pour les Seychelles. 

74. Peur ce voyage, e-t-il dit, il était chergé de pointer les noms aes membres 
du groupe sur une liste pour drifier que checun était ,i bord. 11 ne.conneisseit 
personne d'autre dans le groupe que Michael Hosre. 11 a confirmé que ce dernier 
était indubitablement le chef evec Peter Duffy comme "maître des c&&onies" et 
qu'il était lui-même l'adjoint de Peter Duffy. Décrivent les préparetifs de 
l'expédition aux Seychelles, il a dit qu'il avait déposé au Ministère de l'intérieur 
à Durban le lunai 22 novembre une demende de passeport et qu'il l'avait obtenu 
le mercredi 25 novembre 1.981 juste à temps pour prendre la route avec ses camarades 
pour le Swaziland. 

75. Micheel Hoere lui avait laiss& entendre que les armes à utiliser se trouveient 
aéj& eux Seychelles; aussi eveit-il été surpris d'epprendre le derr,ier jour, trop 
tard peur se retirer de cette eventure, que les membres au groupe aeveient porter 
leurs propres armes et munitions. Toutefois, e-t-il dit, il evait refusé tout 
rale de combattant dans l'opéretion et n'aveit aonc pes de sec 8. armes en arrivant 
aux Seychelles : le sien éteit seulement rempli de jeux de plege qui devaient 
servir à faire craire aux intentions sportives au groupe. 

0 Voir l'annexe VI au présent rapport. 

7/ Le seul prisonnier appertenant eu groupe principel, arrivé aux Seychelles 
le 25novembre 1981. 

/ . . . 
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76. Quant au financement de l'opération, l?i encore Michael Hoare avait laissi? 
entendre que l'argent provsrait de soilrees privées et avait été collecté par 
James Mancham. En ce qui concerne la participation d'autres gouvernements b ce 
plan, Michael Hoare, a-t-il 4it, ne lui en avait pas paxlé. 

77. En réponse eux questions de la Commission, il a dit qu'il avait servi dans 
l'srmée de l'air sud-africaine pendant la guerre, dans la Royal Air Force après 
la guerre et dans l'armée de l'air katangaise pendant la guerre civile au Congo 
en 1961. Aux Seychelles, il devait s'empsxer de la tour de contrôle et en prendre 
la direction le jour prévu peur l'opération. En fait, lorsque les choses avaient 
commencé à mal tourner 0 l'a%oport, il s'%ait retrouvé en train de rassembler 
et d'enfermer les otages, de tdléphoner au comman&nt de bord de la Swazi peur 
demander l'évacuation, et d'implorer Michael Hoare de négocier un cessez-le-feu 
vu la situation désespérbe entraînée par le déclenchement prématuré et accidentel 
de l'opération. Plus ta2-a, a-t-il déclaré, il s'était enfui dans la montagne où 
il avait errE pendant 17 jours, ignorant, jusqu'à ce qu'il se rende, que la plupart 
de ses camarades s'étaient enfuis en Afrique au Sud 2 bord d'un avion d'Air India. 

78. 11 a reconnu s'être engagé comme mercenaire main D il a ni6 l'avoir fait pour 
de l'argent. 11 a déclaré avoir agi par amitié peur Michael Hoare qu'il connaissait 
depuis l'époque dé leur expédition au Congo 

Martin Dolinschek c, alias Anton Lubic (Sud-hfricain, agent de renseianements 
auprès des services sud-africains de renseipnements (NIS), affecte a Durban) 

79. Martin Dolinschek a déclsxé qu'il ne se cnnsidhait pas comme un mercenaire 
rrais colloe un honorable agent des services de recseignements du Gouvernement 
sud-africain 9/. 11 avait été recrutg par Michael Hoare peur des activités de 
reconnaissance et de renseignements en vue d'une opération contre les Seychelles à 
un moment oÙ. il se trouvait lib&é de ses fonctions officielles. 11 avait fait la 
rencantre de Michael Hoare en 1974 lorsque, sur instruction des autorités 
sud-africaines, il lui avait remis un message officie1 l'avertissant d'abandonner 
les opérations qu'il était soupçonne d'organiser unilatéralement en Rhodésie du Sud. 
Dep& lors, ils étaient devenus amis. 

81 Selon la Gposition qu'il a faite devant les autorités seychelloises pendant 
son i%errogatoire, il a obtenu un passeport officie1 sous le pseudonyme 
di"Anton Lubic", ce qu'il a répété devant la Commission. En réponse à une 
question posée au Parlement sud-africain le 19 février 1982, le Ministre de 
l'intérieur, M. Heunis, a reconnu que i,-s autorités avaient effectivement délivré 
un passeport % Martin Dolinschek sous le nam d'Anton Lubic. 

9/ Selon des communiqués de presse publiés dgbut décembre 1781, Dolinschek 
était-également connu sous le nam de "Martin Donaldson"; un agent áu NIS aurait 
déclaré que Dolinschek avait travaill?? peur les services de renseignements qu'il 
avait quittés environ deux mois plus t6t. 

/ . . . 
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80. 11 n’avait pas averti ses supérieurs de ce plan contre les Seychelles, a-t-il 
dit, supposant que ceux-ci étaient déjà au courant. 11 8 d&lsxé en outre que le 
Gouvernement sud-africain savélit deptis le a&ut que des plan6 étaient en tours 
peur renverser le Gouvernement des Seychelles : le coup me& le 25 novembre 1981 
n’í%ait qulune tentative parmi d’autres fomentées aepuis le coup d'Etat qui avait 
eu lieu aux Seychelles en 1977. 11 dit avoir faít lui-m$me un rapport sur le 
dernier plan dont il avait eu vent en 1980, qu'il l'avait remis 5u Général au 
quartier générsl des services de renseignements et n'en avait plus entendu parler 
depuis. 11 ne savait pas s'il avait été approuvé ou non. 11 5 expliqu6 également 
que stil n'avait pas rendu compte du plan du 25 novembre c'gtait aussi psrce que 
Míchael Hoare avait tout ce qu’il fallait peur cette opêratíon - les ay+s, 
l'argent et le matériel - et n'avait donc nul besein d'assistance. A son avis, 
le Gouvernement sud-africain n'avait pss participi au plan mais avait don& son 
accord tacite. 

81. 11 5 décl&ré qu'il avait agi peur des motifs à la fois idéologíques, 
pratiques et professionnels. En Afrique dU Sud, les Seychelles passaient pour 
être sous un régime de stricte obédience marxiste dírigé de l'ext&ieur; 
1'Afrique du Sud estimait donc rendre un grand service au peuple seychellois 
en le délivrant ak tel régime. Depuis son arrivée aux Seychelles, a-t-il dit, 
il n'avait cependant rien constaté qui confirmait cette théorie. 

82. DU point de vue pratique, il a inaíqué qu'au vu des rapports de ses services 
de renseignements, 1'Afrique au Sud s'inquiétait d.es résultats des prochaines 
élections à Maurice; dans l'éventualité d'un c'hangement de gouvernement, 
l'bfrique du Sud, a-t-il dit, n'aurait aucune garantie de conserver, peur ses 
services long-cowrier vers l'Orient, llExtr&ne-Orient et l<Australie, le droit 
de faire escale et de se ravitailler en csxburant dans ce pays. Elle n'avait 
pas la certitude non plus de pouvoir utiliser la base militaire américaine de 
Diego Gsxcla. 11 était donc souhaitable de pouvoir compter sur un rggime ami 
aux Seychelles, qui serait tenu d'accorder les services nécessaires 1'Afrique 
cìu Sud, à charge de revanche au besoin. 

83. 11 5 dit ensuite ce qu'il savait au plan qui avait été prévu pour la mise 
en place dlun nouveau gouvernement après le coup dlEtat aont étaient chargés 
les mercenaires. D'après Michael Hoare, un contingent de 60 à 70 militaires 
et policiers en provenance au Kenya devaient arriver par avion aux Seychelles 
pour assurer le maintien de l'ordre. Les mercenaires devaient alors repartir 
immédiatement à bord de l'avion qui avait amené les forces de sécurité du Kenya 
de manière que l'opération passe pour un caup monté entisrement par des Noirs 
africains; sinon, elle aurait eu l'e.ir d'une agression sud-africaine. 11 était 
certain de ce qu'il avançait, a-t-il dit, car on lui avait R un moment demandé 
de trouver un moyen de se procurer un avion après l'échec Be la tentative 
d'affrètement de Michael Hoare. Selon sa déclaration, Dolinschek avait découvert 
que la compagnie à laqtielle il pensait s'adresser à eet effet avaít fait faillite. 
Toutefois, want de partir le premier peur les Seychelles, Michael Hoare lui avait 
dit de ne pas s'inquiéter car le Gouvernement kényen s'occuperait de tod. 11 
pensait que sans l'intervention au Kenya l'affaire serait un fiasco. 11 ne pouvait 
dire s'il y avait eu une coordination directe entre les Gouvernements kényen et 
sud-africain à ce sujet. 

l . . . 
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84. A propos du financement, il a ait que Michael Hosre lui avait confié qu'ils 
disposaient d'un million de a0ii=s pour l'opération. D'après ce qu'il avait cru 
comprendre, chaque mercenaire devait recevoir 1 000 rands au moment de son 
engagement avec promesse de toucher 10 000 dollars, soit 12 000 rands, par la suite. 
Quant à lui il n'avait reçu aucune compensation financière, excepté le rembour- 
sement de 888 frais aux Seycbelles. 11 ne voulait pas accepter d'argent : 
Mike Hoare pouvait payer peur la défense de8 autres, mais lui ne voulait rien 
prendre. 11 n'accepterait d'sxgent que si son gouvernement était disposé à payer 
peur sa défense, ce qui, pensait-il, kait de son devoir. 

85. En réponse aux questions concernant les srmes utilisées psx les mercenaires, 
Dolinschek a déclaré qu'il était possible que le Gouvernement sud-africain les ait 
fournies. 11 a cité l'exemple de la récente incursion sud-africaine en Angola au 
tours de laquelle, a-t-il indiqué, les forces sud-africaines avaient capturé 
plusieurs csmions contenant des armes et des munitions fabriquées en Europe de 
1'Est. Toutefois, il a ajoutk qu'il était tr8s facile d'acheter des axmes en 
Afrique du Sud, surtout celles qui sont fabriquées dans les psys d%urope de 1'Est 
et qui se vendent tres bon marché. On pouvait aussi se les procurer facilement 
en Afrique du Sud. 11 n'était donc pas difficile peur le gouvernement de fournir 
les armes. 

86. A propos des événements qui se sant pass& ?Z l'aéroport pendant l'agression 
menée psx les mercenaires, il a dit que, lorsque les hostilités avaient éclaté, 
il btait retourné à son hôtel proche de l'aéroport, d'où il avait été témoin 
des événements de la soirée et au lendemain. 

Robert Charles Sims (Sucl-Africain, résidant à Hillcrest (Natal), entraîneur 
de chevaux) 

87. Robert Sims a dbclaré à la COmmission qu'il avait été engsgé par son 
beau-frère, Michael Hoare, peur se rendre aux Seychelles un mois 8. l'avance et 
participer à une opération visant à renverser le Gouvernement de la République 
des Seychelles, qui devait normalement se passer sans effusion de sang, mais 
qu'il ne savait pas que l'objectif était de rétablir l'ancien président. 11 ne 
savait rien au sujet de la participation 6ventuelle d'un gouvernement quelconque 
au plan. 

88. Sa tâche propre était la gestion des comptes bgticaires ouverts aux Seychelles 
peur faciliter l'opération, mais il avait également fait entrer deux armes dan3 le 
PWS. 11 avait déjà remis des fonds aux membres du groupe d'avant-garde, selon 
les instructions. 11 a dit que, si l'opération s'était déroulée selon le plan, 
11 aurait remis les armes et les fonds aux personnes indiquées et son r6le dans 
l'opération aurait pris fin. En réponse à une question concernant les motifs qui 
l'avaient poussé à participer à une telle opération, il a déclaré qu'il n'était 
animh par aucune conviction politique; il avait simplement été attiré par la 
perspective de passer un mois de vacances aux Seychelles "tous frais ps@". 
11 avait touché un premier acompte de 5 000 rands? avec promesse d'un autee 
versement de 5 OUO rands lorsque l'opkration aurait kté nenée à bien. 11 a ensuite 
admis avoir été recruté comme mercenaire. 



w14905 
Frsnçais 
Page 22 

89. Au sujet de ses rapports evec Martin Dolinschek, il a dit l'avoir rencontré 
peur la première fois lorsqu'ils s'&aient rendus, chacun dans sa voiture, sur un 
terrain de tir en Afrique 1312 Sud, &ì les axmes achetées peur les mercenaires 
étaient mises b l'essai. Sims lui-m&e avait participé non seulement 5 l'essai 
des axmes, mais également à leur remontage conformCment aux spkifications fournies 
psx Michael Hoare. Ce n'est qu*aprês l'arrivée de Dolinschels aux Seychelles, 
a-t-il dit, que celui-ci avait déclaré qu'il s'accupait des intérêts de son 
gouvernement. Le jour 03 le groupe principal 6tait arrivé aux Seychelles, il 
s'était rendu à l'aéroport pour les accueillir, mais, entendant un coup de feu, 
il avait repris 98 voiture et était reparti. 

Susan Josephine Ingle (zessortissante britannique résidant en Afrique du Sud, 
ména&re) 

90. Susan Yosephine Ingle a déclaré h la Commission qu'elle s'était rendue aux 
Seychelles avec Robert Sìms , mais ne savait absolument pas ce qui allait récllement 
se passer, bien que Michael Hoexe leur ait don& l'assurance, Èì elle-même et b 
Robert Sims, qu'il n'y aurait pas d'effusion de sang. Tout ce qu'elle savait, 
a-t-elle dit, c'était qu'elle devait gérer un compte bancaire aux Seychelles au 
profit d'elle-même et de son conjoint de facto, Robert Sims. 

91. Robert Sims lui avait dit qu'un petit groupe arriverait aux Seychelles le 
25 novembre 1981. Sims s'était ren& à l'aéroport pour l'accueìllir, mais elle 
étaìt restée sans la maison. Elle a déclaré que, pendant leur sdjour aux 
Seychelles, elle-m&ne et Robert Sims avaient reçu des appels téléphoniques de 
Mme Hoare, qui transmettait des messages de Michael Hoare. 

Roger England (ayant la double nationalite brìtannìque et zimbabdenne, 
réslaant à Durban (Afrique au ha), sans emploi au moment de l'o$ratlon) 

92. Roger Englana a déclaré à la Commission que Barry Gibbon avait prìs contact 
avec lui au sujet de l'opération et qu'il avait accepté a%tre recruté à cause 
des avantages matérìels offerts - 2 savoir 1 OGO rands d'acompte et 10 000 rsn& 
par la suite - car il étaìt 3 ce moment-la en chômage et cherchait désespérément 
au travail. 11 a dit n'avdr jamais rencontré Michael Roare jusque-12, bien 
qu'ayant enter& parler de lui à cause de ses exploits bien connus au Congo. 
Lorsqu'il 6tait parti peur les Seychelles comme membre du groupe d'avant-garde, 
aOnt, a-t-il ait, barney Carey avaìt ét6 akiigné commandant, on lui avait remis 
un sac à porter, dans lequel il soupçonnait qu'il y avait une srme, a'après son 
poias. 11 connaissait bien les mitraillettes AK-47, cax il en avait utilisé 
pendant son service militaire dans l'armée de la Rhcdésie du Sud. On lui avait 
demandk de se trouver à l'aéroport des Seychellcs le jour de l'arrivée au groupe 
principe1 aes merceneires, seulement pour le cas où les choses tourneraient mal, 
afin a'investir l'aéroport. Lorsque les choses avaient effectivement mal tour& 
le 25 xxciuembre 1981, Michael Hoare lui avait en fait aO& l'orare a~accmpagner 
trois avdtres mercenaires peur essayer de s'emparer de la caserne de l'amée 8 
Pointe-Lsxue. 

/ . . . 
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93. 11 a indiqué qu'avant de partir peur les Seychelles comme membre du groupe 
d'avant-garde, il avait participé à plusieurs réunions préparatoires et séances 
d'instruction, sous la direction de Michael Hoare. C'&ait Ei ces séances 
d'instruction qu'il avait étd vaguement informé de la structure de commandement 
et des afoectations peur l'opération : Michael Hoare gtait le commandant en chef 
et Peter Duffy son adjoint. 11 y aurait trbis groupes, dont deux placés sous 
les ordres de Peter Duffy et de Bsrney Carey. England étaitdansle groupe 1 
qui avait peur mission de s'emparer de l'armée, de la csserne et de la station de 
radio, d'oil un message préenregistré devait être diffusé. Le groupe 11 devait 
prendre le quartier général de l*arm$e et le State House. Le groupe 111 devait 
slempsrer de l'aéroport, des bâtiments de l'aérogare et de la caserne de 
l'a&oport. 11 y avait encore un ou deur autres objectifs; le centre de 
t~lécommunications situé en ville devait devenir le centre de commandement 
de Mike Hoare, avec trois hommes en poste. 11s ne s'attendaient pas à rencontrer 
de la résistance car on leur avait dit qu'une grande partie de l'armée et de la 
population leur serait favarable. 

94. Roger England s'est rappelé avoir entendu Mike Hosxe dire lom de deux 
seances d'instruction que le Gouvernement sud-africain avsit fourni une aide 
précieuse. Hoare avait également déclaré que , stil y avait des difficultés à 
propos des armes en Afrique du Sud, ils devraient lui télsphoner et quyil 
s'adresserait b qui de droit. Hoare avait ajouté que, dans les 2h heures 
suivant la réussite de l'op&ation, des troupes pourraient être envoyées du 
Kenya. England estimait que le coÛt total de llop&ation pourrait s'élever b 
quelque deux millions de dollars et il se souvenait également que Mike Hosre 
lui avait dit que l'argent était fourni par aames Mamham. 

Aubrey Frank Brooks (Zimbabwéen, résidant en Afrique du Sud, imprimeur de c son metier) 

95. Au début de son témoignage, Aubrey Brook.6 a exposé les motifs qui 1:avaient 
pouss6 à participer 5 l'op&ation menée psr les mercenaires : sa femme et lui 
avaient récemment perdu l'entreprise d'imprimerie qui leur appsxtenait en commun 
et ils avaient désesp6rément besoin de capitaux peur faire démarrer une nouvelle 
affaire. 11 avait Et6 recruté par un certain Ken Dalgliesh, qui l'avait ensuite 
présenté i Mike Hoare. 

96. 11 a décrit en détail les r&nions prbparatoires qui s'étaient tenues en 
Afrique du Sud avant son départ peur les Seychelles comme membre du groupe 
atavant-garde. En plus des activi&s de reconnaissance qu'il devait effectuer 
avec ses collègues du groupe d'avant-garde, a-t-il déclars, il avait également 
comme tâche spéciale de passer à la radio aeux messages pr6enregistrés lorsque 
le gouvernement aurait ét6 effectivement renversé. 11 avait requ l'assurance 
que l'crpération se ferait sans effusion de sang car pratiquement toute la 
population souhaitait vivement un changement de gouvernement. 

37. 11 a dit que le jour de son départ peur les Seychelles avec trois camarades 
(Des Botes, Barney Carey et Ken Dalgliesh), on lui avait remis un sac de voyage 
à porter et il s'gtait rapidement rendu compte que le sac contenait une arme 
dissimulée, bien que Mike Hoare l'ait assuré que les armes CieStinieS 2 
lsop6ration se trouvaient aéjà dans l'île. 

/ . . . 
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98. En ce qui concerne les aétails précis au plan, il a dit que ses 
connaissances étaient plut& vagues car Mike Hoare, qui était le personnage 
centra1 de toute llopération, ne leur communiquait que le minimum de détails 
essentiels concernant leurs taches respectives. Toutefois, il se souvenait 
avoir entendu Hoare dire que deux gouvernements appuyaient l'opération, sans 
que le nom de ces gouvernements soit mentionné. Peur l'ensemble clu groupe, 
11 n'était pas au courant d'une structure ae commanaement bien définie: selon 
lui, elle avait peut-être été laissée vague 3 dessein; mais en ce qui concerne 
le groupe d'avant-garde a0nt il faisait partie, 
était le responsable. 

il estimait que Barney Carey 

99. Au sujet de sa participation aux événements au 25 novembrz 1381 2 l'a&oport, 
il a déclaré que lorsque les hostilités avaient éclat6 8: Ia suite de la d&ouverte 
d'une arme dans un sac porté par un mercenaire, Mike Boare lu: avait donné l'ordre 
de se rendre avec trois autres hommes à la caserne de P'aéropart occupée par 
l'armge et de bloquer la porte afin d'empêcher quiconque de sortir. Tl a raconté 
qu:? eet endroit l'axmfe avait ouvert le feu sur eux et lui-même avait été blessé 
2 la jambe, aPr& quoi ils s'étaient repliés. 11 avaif erré dans les collines 
pendant la nuit et, le matin suivant, il s'était ren& B 2.~ police. 

Bernard Stanley Carey (Britannique. résidant en Afriqne du Sud, homme 
d'affaires) 

100. Bernard Carey a a&laré à la Commission qu'il avait été recruté par 
Mike Hoare , qui l'avait chargé de trarsporter aux Seychelles le 31 octo3re lg81 
une arme dissimulée, à titre d'essai, mission qu'il avalt accomplie avec succès, 
remettant ensuite cette arme 2 Robert Sims aux Seychefïes. Au tours d'une 
deuxième missrion, il était retour& aux Seychelles le 21 novembre 1981 en tant 
que responsable clu groupe d'avant-garde des mercenairee, en attendant l'arrivée 
du groupe principal le 25 novembre 1981. 

101. 11 a déclaré qu'il ne savait pas grand-chose de l'ensemble du plan:, il 
n'avait assisté qu'& quatre réunions 2 Durban et pres de Pietermaritsburg, 
mais il estimait que Blike Hoare avait pas mal a'argent peur l'opération et il 
avait l'impression que l'avion de la Swasi qui avait amené le groupe principal 
aux Seychelles avait été affrété par Hosre. On lui avait également laissé 
entendre qUe l'opgration n'aurait pas un caractsre militaire car, d'après 
Mike Hoare, la grande majorité de la population, y compris l'armée, s'empresserait 
de l'appuyer. Hoare lui aurait dit : "Vous n'entendrez pas un coup de feu". 

102, Bernard Carey a ensuite d&rit en détail les événements qui s'étaient 
produits à l'aéroport après l'arrivée clu groupe principal le 25 novembre 1981. 
Apres la découverte ae l'arme transportée par un des mercenaires et les coups 
de feu qui avaient suivi, quatre membres du groupe d'avant-garde avaient 6té 
envoyés à la caserne de l'aéroport avec mission de s'en emparer. Entre-temps, 
le premier contingent du groupe principal se dirigeait cl6jg vers l'hôtel à bord 
d'un mini-bus, suivi par la voiture de Carey qui emmenait Mike Hoare chez lui. 
Mais les quatre hommes qui avaient ét6 envoyés vers la caserne ayant essuyé des 
coups de fcu et les combats se poursuivant à l'aéroport, Hoare avait aéciaé que 

/ . . . 
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-C & le monde devait y retourner. A ce moment-15, ils avaient tous remontg leurs 
ermes et Gtaient pass& ,i llaction. Peu de temps après, l'appareil d'Air India 
éteit arrivé et Elilse Hoare avait négoci' e un cessez-le-feu avec quelqu'un par 
téléphone; de cette manière, il avait réussi à évacuer la plupart des mercenaires 
à bord de l'avion d'Air India. Carey lui-même n'avait pas accepté l'offre de 
s'enfuir 2 bord de l'avion parce qu'il voulait aller à la recherche de Brooks 
qui était blessé. 11 avait cherché Brooks toute la nuit. 11 avait passé la 
matinée 2 mi-chemin des collines d'oìï, a-t-il dit, il pouvait observer clairement 
des tirs nourris a'armes et d'a&illerie qui se poursuivaient à l'aéroport. Il 
était ensuite tombé entre les mains des soldats seychellois et avait &é arrêté. 

6. Interrogatoire des témoins 

103. Le 29 janvier 1982, la Commission après avoir consulté le Commissaire à 
la police et avec le concours du Ministre de la dsfense, a interrogé individuel- 
lement ou en groupes 10 des personnes détenues en otages par les mercenaires, le 
25 novembre 1981. 11 s'agissait akn fonctionnaire de l'aviation civile en poste 
2 l*aéroport, de trois agents de sécurité de service ce jour à l'a&oport, aiune 
controleuse de la circulation aérienne et de cinq militaires, aont un commandant, 
qui avaient pris part i l'engagement contre les mercenaires. 

104, Les t&noins ont reconté leur expérience personnelle et ont ren& compte 
des &&emenxs survenus 2 l'aéroport depuis l'arrivée du vol de Royal Swazi 
jusqu'au moment oÙ ils avaient GtG lib&&, le lendemain. Tous se sant accordés 
?. d&rire les nercenaires comme pris de panique et affolés, une fois leur 
veritable identité d&ouverte. Dès qu'ils s'étaient ren& compte que l'affaire 
prenait mausaise tournure, ils avaient, de l'avis de certains témoins, cherché 
2 prendre contact avec les forces de sécurité seychelloises et les avaient 
suppliees d'accepter un cessez-le-feu. Certains d.es mercenaires qui s'étaient 
entretenus avec les otages auraient prétendu que le but de l'opération était de 
ramener au pouvoir l'ancien président James Mancham, qui, selon eux, devait 
revenir aux Seychelles sous peu. 

105. Les trois agents ae sécurité ont a0d des détails sur les circonstances 
qui avaient conduit à la découverte d'une arìne äans le sac de l'un des mercenaires 
et sur les événements qui, par la suite, avaient entraîné un échange de coups de 
feu entre les mercenaires et les forces de sécurité. Les premiers coups de feu 
auraient &é tirés par les mercenaires, qui semblaient avoir la situation en mair. 
jusqu'?ï l'arrivée des renforts militaires Venus de la caserne de Pointe-Larue. 
Un des agents de sécurité aurait réussi 2 joindre le siège de la police et la 
caserne militaire par téléphone. Les cinq militaires ont décrit leur engagement 
contre les mercenaires, notamment la tentative qu'avaient faite ces derniers 
pour prendre la caserne d'assaut et gagner les solaats 2. leur cause. 

106. La contrâleuse de la circulation aérienne a raconté qu'un groupe de cinq 
mercenaires avait pénétrá de force dans la tour de contrâle. Après leur avoir 
sj.gnal.6 1'arrivée imminente a'un vol régulier d'Air India, elle les avait avertis 
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que, vu les circonstames , elle se sentait obligée d'aviser le commandant de bord 
de ne pas atterrir. Toutefois, a-t-elle ajouté, les mercenaires lui avaient dit 
de n’en rien faire et d’agir come si 4e rien n’était. 

107. D'une manière générale, il semble que les 10 témoins n'aient p%~ échan& 
plus de quelques paroles avec les mercenaires et n'aient pas fait de gros efforts 
paur établir leur identité. Un Faa nonibre d'entre eux se sont rappelés toutefois 
avoir fréquemment entendu prononcer le nom et le rang de "Torn" (Mike Hoare) et ont 
eu clairement l'impression qu'il était à la tete au groupe de mercenaires. 

7. Interrogatoire des membres de 1:équipage de l'avion 
d'P.ir India qui a été aEt0GZT 

108. Camme idiqué au paragraphe 14 du pr&ent document, avant son départ du 
Siège, la Commission a envisagé, en fair ant appel aux bons offices au Représentant 
permanent de l'lñde auprès de llOrganis&ion des Nations Unies, la possibilité 
d'interroger l'équipage au vol régulier 224 de Salisbury (Zimbabwe) à Rombay 
(Inae), via les Seychelles, le 25 novembre 1981, avion qui, après avoir atterri 
aux Seychelles, avait été riétourné par les mercenaires peur leur retour en 
Afrique au sus. La Commission espérait que le personnel navigant a’fiir India 
pourrait fournir des informations utiles SUF l'identité, les motifs et le compor- 
tement des mercenaires. 

109. Durant son séjour aux Seychelles, la &mnission a eu la possibilité 
d'interroger le représentant d'Air India aux Seychelles et l'équipage au vol en 
question, aui s'était aéplacé à eet effet. La Commission tient de nouveau à 
remercier Givement les autorités indiennes et le personnel d'Air India de la 
coopération qu'ils lui ent apportée dans cette affaire. 

110. Lors de l'entretien qui a eu lieu le 28 janvier 1982, le représentant local 
t le personnel navigant d'Air India étaient accompagnés d'un avocat représentant 

'la compfignie. Outre le représentant ïocal et l'avocat, le groupe se composait de 
‘,li ; personnes : le commandant de bord, son secana, un second surnuméraire, le 
tidlgateur, le mécanicien naviljant, le mécanicien d'entretlen et aeux membres 
au personnel commercial de bord. Dans sen résumé ci-après des témoignages au 
personnel alAir India, la Commission a réservé une attention particulière aux 
eléments qui intéressaient directement 1"objet de son enquete. 

111. Le représentant local alAir India a infarmé la Commission que le 
25 novembre 1981, vers 18 h 45, il avait rc.gu 2 son domicile un message tél6- 
phonique de son adjoint, l'avisant de troubles à l'aéroport, qui aurait été 
occupé par des éléments hostiles débarqués de l'avion de Royal Swazi. Une 
fusillade avait éclaté et le gouvernement avait imposé un couvre-feu à partir 
de 19 heures. Sfrieusement alaïmé peur le vol régulier a'Air India en pravenance 
ae Salisbury, dont l'arrivée à l',aéroport 6tait pr&ue à 22 heures, il avait 
frénétiquement essay6 pendant près de deux heures de contacter pax tgléphone 
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toutes les autoritds possibles mais n'avait pu obtenir de plus amples détails sur 
les événements qui se déroulaient B l'aéroport. 11 avait alors vainement tenté de 
joindre son directeur régional 2 Nairobi puur lui demander de relayer un message 
au commandant de bord de l'avion d'Air India, lui COnseillant de ne pas atterrir 
aux Seychelles. 11 a ajouté qu'il n'avait pu quitter son domicile en raison au 
wuvre-feu. 

112. L'avocat alAir India a assuré la Commission que les initiatives du repré- 
sentant local d'Air India indiquaient clairement que la compagnie n'avait aucune 
connaissance prcalable de la situation à l'aéroport des Seychelles le 
25 novembre 1981 et qu'il n'était nüllement dans son intention ae prêter volon- 
tairement assistance aux mercenaires. 

113. Le commandant de bord de l'avion d'Air India a décrit en détail les 
circonstances de son atterrissage à l'aérowrt des Seychelles et les &&nements 
qui ont suivi. Z.en que n'ayant pas reçu de réponse aux signaux qu'il mait 
envoyés à la tour de contrôle jusqu'au moment de l'atterrissage, il ne soupçonnait 
rien d'anormal, la fermeture de l'aéroport par exemple, car 1ors de ses contacts 
avec le centre d'informaticn de vol de Nairobi 
aérienne aux Seychelles, 

, qui contrôle la circulation 
et avec d'autres terminaux durant le vol, il n'avait 

jamais été avisé de l'existence d'une situation alsrmante. 

114. 11 n'avait pas connaissance de l'emploi de fusées, de balles traçantes ou 
autres tentatives de la part des forces de sécurité de le aissuader d'atterrir. 
Quoi qu'il en soit, connaissant la topographie des Seychelles, il n'aurait pu, 
au-dessous d'une certaine altitude, courir le risque d'éviter l'atterrissage. 
Par ailleurs, en contact permanent avec la tour de contrôle, il recevait des 
instructions qui semblaient normales et techniquement correctes. 

115. L'atterrissage s'était procluit dans des conditions dangereuses. Au moment 
de poser l'appareil, i1 s'était rendu compte que la piste était en partie barrée 
psx deux véhicules militaires camouflés; il avait essayé d'éviter une collision, 
mais n'avait pu empêcher qu'un volet heurte le second véhicule et l'aile de 
l'appsreil avait été endommagée. 

116. Une fois ltavion psrvenu au point d'arrivée, il avait reçu llordre de se 
rendre au bâtiment ae l'a&oport oÙ, avec son second, il avait été placé sous la 
garde a'élinents armés. A partir de ce moment, l'appu‘eil i%ait tombé entre les 
mains des mercenaires qui, apr& avoir fait le plein ae carburant, l'avaient 
contraint, sous la menace des armes, à décoller à destination de 1'Afrique au sus 
avec 65 passagers et les 14 membres de l'équipage de l'avion. Le wmmandant de 
bord a fait remarquer qu'avant le décollage il avait surpris une conversation 
téléphonique de Mike Hoare qui offrait ae laisser repartir l'avion et ses passagers 
si les forces de sécurité seychelloises acceptaient d'arrêter leur tir et de 
dégager la piste. Le commandant de bora avait reçu l'ordre de parler au Préfet 
de police dans ce sens, sans faire allusion, toutefois, à la demande des 
mercenaires d'être transport& par air en Afrique du Sud.. 
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ll.?. Le commandant de bord a déclaré qu'après le décollage il avait été dans 
l*impossibilité d'entrer en liaison avec le centre d'information de vol de Nairobi, 
mais était parvenu 2 contacter Maurice, qui avait alert6 Johannesburg. Le 
commandant de bord wuit pu faire savoir 5 Johannesburg que 80x1 avion avait été 
détourné sur Durban. En réponse, Johannesburg l'avait info& que l'aéroport de 
Durban était fermé peur la nuit, mais peu après, lui avait assur6 qu'il pourrait 
mal& tout y atterrir. 

U8. A l'srrivée 2 l'akroport Louis Botha de Durban, les mercenaires avaient 

demandé la présence d'un médecin et des "responsables des services de sécurité". 
11 avait été surpris de constater que, tiès l'atterrissage, l'avion avait été 
entouré d'un cordon de gardes nationaux 5rmés. 

119. Les autres membres de l'dquipage de l'avion d'Air India ont don& un compte 
ren& analogue des incidents. En réponse 2 diversss questions de la Commission, 
ils ont tous affirmé ne pas avoir 1% conversation avec les mercenaires, ni avoir 
surpris de propos révélateurs quant B l'origine, l'organisation et le financement 
de l'agression commise par eux. 

120. S'agissant de l'allusion aux "responsables des services de sécuritd", un 
des membres du personnel technique de bord de l'avion d'Air India s'est souvenu 
que l'un des mercenaires lui avait donné l'ordre, dans le poste de pilotage, de 
demander la présence de "fonctionnaires supérieurs des services de sécurité' et 

non de "responsables". 11 a &l.ement fait observer que les personnes et les 
mercenaires qui s'étaient rencontrés sur la piste d'envol de l'aéroport de Durban 
semblaient se connaître. 

8. Inspection de l'aéroport et des installations endommagées 

121. Le 25 janvier 1982, la Commission a fait une tournée d'inspection de 
l'aéroport international, sous la conduite du Directeur par intérim de l'aviation 
civile, accompagné de l'officier chargé de la défense de llaéroport. Elle a pu 
voir les Ggâts matériels causés pax- l'attaque lancée par les mercenaires. Les 
înstallations de l'aéroport les plus touchées étaient : la tour de contrôle, le 
bâtiment de contr6le de la circulation aérienne, le bâtiment du fret, le bâtiment 
de l'administration, l'atelier d'entretien des appareils, le service météo- 
rologique, le service d'entretien électrique et mécanique, le hall des départs 
et des arrivées, le Gtiment réservé aux personnalités, la zone de manutention 
des bagages, ainsi que l'aire de manoeuvre des vols internationaux. Plusieurs 
véhicules avaient été endommagés et une camionnette contenant de l'équipement 
de valeur avait été complètement détruite. Le matériel électrique et les 
machines cndommagés au tours des combats avaient d'autant plus souffert que de 
fortes pluies s'dtaient abattues sur l'aéroport les jours qui avaient suivi 
l'attaque. La Commission a également pu voir les parties des bâtiments et les 
installaticns qui avaient depuis lors été réparées 0u remplacées afin de rendre 
l'aéroport à nouveau opérationnel. La disparition d'un certain nombre d'objets 
portables avait été constatée lors de l'inventaire effect& par les autorités 
civiles après l'incident, et ils devraient être remplacés. 
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122. La Commission a également vu l'avion de la Royal Swazi, ci bord duquel 2s 
groupe principal des mercenaires était arrivé aux Seychelles. 11 était iunaobilisé 
sur l'aire de manoeuvre de l'a&oport et était visiblement enaommagé. 

123. Après avoir inspecté l'aéroport, la Commission a eu une entrevue avec le 
Directeur par intkrim de l'aviation civile qui avait été pris en etage par les 
mercenaires. Celui-ci a retracé les &énemF.its survenus El l'aéroport au tours 
de l'attaque, aont il avait été témoin. Il avait déjà pr6senté aux autorités 
de police un rapport Ccrit sur ces Gvénements et il en a remis un exemplaire à 
la Commission. En raison du caractère détaill6 de ce compte rendu et de la 
personnalité du témoin, la Commission a décidé d'inclure le texte in extenso 
du rapport du Directeur par intérim de l'aviation civile, dans son propre 
rapport &J/. 

9. Examen des srmes et munitions abandon&es par les 
mercenaires et des autres nièces à conviction 

124. Le 26 janvier 1982, la Comuùssion a pu voir, au P.C. de la police, une 
série d'armes et de munitions prises aux mercenaires lors des combats à 
17aéroport, ou bien trouvées par la suite ou saisies sur le groupe d'avant-garde. 
L'expert militaire qui accompagnait la Commission a procédé $ un examen approfondi 
des armes et des munitions. Celles-ci comprenaient : 19 pistolets 
mitrailleurs MM a/, dont 6 de fabrication hongroise et 13 de fabrication 
roumaine, ainsi que plusieurs cartouches de munitions, certaines prêtes à être 
utílisées, d'autres encore dans un emballage intact. L'expert militaire a établi, 
peur la Commissíon, une liste descriptive de ces 5rmes et de ces munitions, 
accompagnée d'explications techniques , qui est jointe au présent rapport 
(snnexe VII). 

125. Le 29 janvier 1982, au Nìnistère de lfinformation, la Commission a inspecté 
des preuves matérielles consistant en divers objets, qui avaient été abandonnés par 
les mercenaires ou saisis sur eux. 11 s'agissait a'un certain nombre de sacs de 
sport, .SU fond desquels se trouvaient des caches dans lesquelles les mercenaires 
avaient dissimulé les armes, des vêtements tachés de sang, des sacs de voyage, 
des lívres, des jeux et jouets, des photocopies de clOcUmentS de voyage et autres. 
On trouvera à l'annexe 1X des photos de certaíns de ces srtìcles, que la 
Commission 8 sélectionnées park. les aocuments remìs par les autorìtés 
seychelloises. 

101 Voir l'annexe 111 au présent rapport. - 
111 Des témoins ont selon les cas identifié ces armes comme des pistolets 

mitraYi+leurs ou des fusils d'assaut. Ces deux descriptions semblent en fait 
pouvoir s'appliquer à la même arme. 

/ .*. 
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10. Séance de récapitulation avec le Ministre des 
affaires étrangères 

126, Le 29 janvier, la Commission a rencontré M. Jacques Hodoul, ministre des 
affaires étrangères , qui était accompagné du secrétaire principal de son 
minist&e et du Directeur par intérim de l'aviation civile. 

127. Evoquant tout d'abord les relations de son pays avec 1'Afrique du Sud, le 
Ministre a déclaré que telle-ci avait de très bonnes raisons de vouloir 
déstabiliser les Seychelles et renverser le gouvernement actuel. En effet, 
elle aimerait voir installé aux Seychelles un régime qui soit plus favorable ?ì Se5 
intérêts et & sa politique d'apartheid. C'était pour 1'Afrique du Sud une tradition 
bien établie de commettre des actes d'agression contre les pays qui suivaient une 
politique d'lndependance, et ces actes d'agression devenaient d'autant plus violents 
que l'indépendance de la Namibie approchait, Une autre raison de l'hostilité de 
L'Afrique du Sud pourrait bien être l'active campagne menée par le Gouvernement 
seychellois en faveur de la proposition tendant 2 faire de l'océan Indien une zone 
de paix. En outre, les Seychelles avaient ferm6 leur Office du tourisme 2 
Johannesburg et déjoué les plans de 1'Afrique du Sud visa& à faire de l'aéroport 
des Seychelles un aéroport de transit pour la South Afri¢a Airways, ce qui lui 
aurait permis d'éviter de transiter par le continent africain. 

128, L'hostilité de 1'Afrique du Sud envers les Seychelles et d'autres pays de la 
région s'était manifestée de diverses façons, que ce soit par des articles dans 
la presse officielle ou par une propagande insidieuse dans d'autres revues. 
L'Afrique du Sud se servait de ses relations commerciales pour infiltrer le pays. 

129. Avant le 25 novembre 1981, il y avait déj?i eu d'autres tentatives de coup 
d'Etat, montées par des mercenaires, mais ces complets avaient été éventés à temps 
et dénoncés publiquement avant de pouvoir aboutir. Quant au dernier en dak, le 
Gouvernement seychellois était convaincu qu'il avait fallu au moins un an et demi 
pour le mettre au point. Le Ninistre a suggéré que 1s Commission demande aux 
services de renseignement de certaines des grandes puissances s'ils en avaient eu 
connaissance, d'autant plus que la tentative de coup d'Etat avait eu lieu alors 
que l'opération "Bright Star" était encore en tours. 

130. Tous ces événements étaient liés à la politique suivie par l'actuel 
Gouvernement seychellois, qui était arrivé au pouvoir en juin 1977. Avant cette 
date, les Seychelles avaient un régime néo-colonial corrompu qui a.va.it des 
relations tres étroites, mais non diplomatiques, avec 1'Afrique du Sud, et 1'anCiem 
président entretenait, d'après certains rapports de presse, des rela.tions 
personnelles avec certaines personnalités sud-africaines. 

131. En réponse à leurs questions, le Ministre a informé les membres de la 
Commission que l'actuel régime des Seychelles avait hérité de ces relations 
commerciales avec 1'Afrique du Sud, auxquelles il n'avait pas encore été en 
mesure de mettre fin. Toutefois, sa politique déclarée &tait de réduire les 
liens commerciaux avec l'bfrique du Sud en recherchant d'autres partenaires. 
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Dans le cas particulier du tourisme, sa politique actuelle était de ne pas 
interdire aux touríSteS sud-africains l'entrée du territoire des Seychelles, 

132, Abordant ensuite le second thème de la discussion, ayant trait au Kenya, 
le Ministre a déclaré que beaucoup de choses avaient été écrites à ce sujet, 
qui ne reflétaient pas toujours l'analyse de son gouvernement ni telle du 
Gouvernement kényen. Toute l'affaire avait commencé lorsque le Kenya avait été 
mentionné au tours d'une réunion avec des journalistes, et avait été grossie de 
façon démesurée pnr la presse mondiale. Afin d'empêcher que les relations entre 
les deux Etats ne soient menées par les journalistes et par la presse, le Président 
de la République des Seychelles avait décidé d'envoyer son Ministre des affaires 
&rangères en mission spéciale aupres du président Pqoi du Kenya et avait 
personnellement écrit à ce dernier. Le Ministre ne pouvait divulguer la teneur de 
eet entretien, mais il tenait à assurer la Commission que le prCsident Moi avait 
affirmé qu'il ferait personnellement tout ce qui &tait en son pouvoir peur 
éclaircir au mieux cette affaire. 

133. Les allegations dont il était question portaient sur le r"ole de l'ancien 
président Mancham et sur ses activités à Nairobi peu de temps avmt l'attaque 
du 25 novembre 1981. On avait pr&tendu que M, Mancham devait quitter Nairobi 
POUT les Seychelles des que le plan aurait été me& 2 bien, qu'i1 aurait a1ors 
lancé Un appel & l'aide aupres de pays amis, et que des troupes - dont la 
nationalité n'était pas précisée - auraient été acheminées par avion 2 partir 
du Kenya. 

134, Le Gouvernement seychellois estimait que même si ces allégations étaient 
fondées, le Gouvernement kényen n'était pas nécessairement impliqué. Le Kenya 
et les Seychelles avaient pu tout simplement être victimes de leur proximité 
géographique. 

135. Cependant, la Commission pourrait peut-etre vérifier certains points, avec 
le concours du Gouvernement kényen; Le premier concernait la présence de M. Mancham 
2 Nairobi en novembre 1981, et les entretiens qu'il était censé y avoir eus avec 
Certaines personnes; le deuxième llidentification du message enregistré que l'un 
des mercenaires devait diffuser à la radio; le troisième l'avion Beechcraft Kingair 
qui avait été loué auprès de la compagnie Sunbird Charters, et qui aurait dû 
décoller pour les Seychelles peu de temps après les 6Vén@mentS. 

136. Répondant à d'autres questions de la Commission, le Ministre a déclaré qu'il 
n"avait pas posé de questions précises au président Mei lors de leur entretien, 
mais que le Président des Seycbelles lui ava.it écrit depliS. 11 a ajouté que les 
autorités seychelloises continuaient à rassembler des informations. Le Ministre 
a également pr&ísé qu'en dehors des allégations des mercenaires ou de certains 
autres, le Gouvernement seychellois ne possédait aucun renseignement concret 
associant directement l'ancien président Mancham au PrOjet PrésJJmé de son retour 
aux Seychelles 8. partir de Nairobi. En revanche, a-t-il dit, cr&ait un faít bien 

connu aux Seychelles que M. J&n&mm avait des EUIIiS à &3irObi. 

137. Rgpondant 2 des questions de caractère techníque conce;n?nt le yo1 / 
Beechcraft affrété, le Directeur -pas interim de l'avtation ClVlle a de@lare qU*il 
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ne pouvait pas encore conf'irmer la date exacte 2 laquelle la première demande d'~*%tO' 
risation d'atterrir avait été reçue ou si l'avion devait décoller de Nairobi ou de 
Mombasa. Il a ajouté que pour que ce type d'appareil puisse effectuer un vol direct 
du Kenya aux Seychelles un certain nombre de facteurs devaient être réunis. 

138. Le troisième point souleve par le Ministre concernait la violation de l'espnoe 
akrien des Seychelles par un avion non ídentifìé. Le Gouvernement seychellois @Wit 
tres inquiet de ces violations. Le J!ilinistre a mentionné trois cas précis dont 1'W 
s'était produit juste avant l'agression des mercenaires du 25 novembre 1981 etles 
deux autres peu après. Le premier incident avait fait l'objet d'un rapport à 
l'intention des autorites seychelloises 12/. - 

139. Le Gouvernement seychellois considérait que les deux autres cas de violation 
étaient encore plus graves , puisqu'ils s'étaient produits coup sur coup, deux jours 
de suite, après l'agression elle-même, alors que l'état d'urgence avait @& 
déclaré sur l'ensemble du territoire seychellois. Le JYinistre a rappelé ?ì la 
Commission que dans une lettre datée du ler décembre 1981 (S/14777), adressée au 
Secrétaire général de l'Ol!W, son gouvernement avait appelé l'attention sur le fait 
qu'il y avait eu violation de son espace aérien et lapcé un avertissement peur le 
cas oÙ cela se reproduirait. Ces infractions n'avaient cessé que lorsque le 
gouvernement avait annoncé qu'il tirerait sur tout appareil qui pénétrerait 
sans autorisation dans son espace adrien. 

140. Répondant aux questions qui lui étaient posées 8 ce sujet, le Directeur par 
intérim de l'aviation civile a indiqué que les trois incidents s'étaient produits 
apres la tombée de la'nuit et que le premier avait eu lieu le 15 novembre. Les 
Seychellois n'étaient pas équip& à l'époque pour suivre techniquement les 
appareils en vol, mais ceux-ci volaient assez bas pour que le contrôleur principal 
puisse entendre le bruit qu'ils faisaient et reconnaître un certain type de moteur. 
Le Directeur par intérim a également indiqué que les deux premiers appareils arriV& 
aux Seychelles après le 25 novembre venaient de Tanzanie; cela s'&tait passé au 
début de l'après-midi du 26 novembre, Les autorités seychelloises étaient au courant 
de ces vols , qui avaient été normalement autorisés. Les instruments techniques de 
l'aéroport ne fonctionnaient pas tous à ce moment-12, mais la tour de contrôle 
pouvait cependant communiquer avec les pilotes à partir d*une distance d'environ 
60 milles et leur donner les renseignements de navigation essentiels, Le Directeur 
par intérim a en outre indiqué que les autorités seychelloises étaient en train 
d'établir une zone de contrôle ae leur espace aérien s'étendant dans un rayon de 
150 milles nautiques. Toutes les autorit& intéressées seraient informées de cet-t;e 
mesure et de la nécessité d'obtenir une autorisation préalable pour pouvoir survoler -. 
eet espace ou pour atterrir. 

12/ La Commission a reçu copie du rapport établi par le Contröleur - 
principal de la circulation aérienne. 
la jeunesse et de la défense, 

En transmettant ce rapport au ~dinia-hre ds 
le Directeur par interim de l'aviation civile avait 

formulé l'avis que, selon toute probabilité, l'avion en question était du type 
Orion P3B de 1'Armée de l'air américaine. Les textes de la lettre jointe au 
rapport et du rapport lui-même sont reproduits à l'annexe VIII du présent rapport. 
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Le Ministre a soulevé un dernier point, concernant la Royal Air Swazi. 
ouvernement swazi, a-t-íl dit, s'était dès le &but montré tres coop&atif. 

il restait des points à éclaircir, en particulier à propos de la 
fanunation de certains vols de la Royal Air Swazi sur les Seychelles. 

Ayant demand à être entenclu, le Directeur par int&im de l'aviation civile a 
CJ retracé peur la Commission l'historique des relations qui existaient entre le 
Zland et les Seychelles en matière d'aviation civile, et il a répondu aux 
sions. 

Il a précisé que le Swaziland avait pour la première fois demandé une réunion 
m engager des négociations en vue d'un accord de liaison aérienne:.entre les deux pays 
gu.-s 1977, alors que M. Mancham était encore pr6siden.t. Mais, peur quelque 
ion, rien n'avait été fait jusqu'en mai 1980, date à laquelle une autre demande 
; le même sens avait et6 présentée par un service officie1 swazi établi 3 Nairobi. 
deux gouvernements avaient alors officiellement Conclu un accord bilatéral. 

li-ci prévoyait notamment cue la Royal Air Swazi assurerait toutes les semaines 
tldi et mercredi) des vols~à destination des Seychelles.via Tananarive, Mais 
5s le premier vol, qui avait eu lieu le 5 mai, le Swaziland avait demandé 
tains changements concernant ï'itinéraire et la frêquence de ces vols. 11 
it d'abord demandé que Moroni (Comores) remplace Tananarive. La raison en 
it que le Gouvernement malgache avait refusé 2 la compagnie swazie l'exercice 
Iroit d'embarquer des passagers sur le territoire de ce pa,ys. Le Svaziland 
it ensuite demandé qu*il y ait quatre vols supplémentaires, les dimanche 13, 

27 décembre et 3 janvier, en expliquant que ces vols correspondaient à la haute 
son d'hiver, époque 3 laquelle la compagnie devait transporter un plus grand 
bre de passagers. Enfin, les vols reguliers n'avaient pas étk assurés 
malement. Celui des Z!5/26 novembre, en particulier, avait 646 annulé, pUiS 
ebli sans que cela soit annoncé autrement que par une "notification verbale" 
sans respecter les règles couramment appliquées. 

. En réponse & une question, le Directeur par intérim de 1’aViatíOn civile 8. 

.iqué que peur autant qu’il savait la compagnie swazie avait des di.fficult& 
Lancikes sur cette ligne. 

;. Au terme de l'entrevue, le Ministre a r&ffirm$ que son gouvernement 
kaitait aider la Commission dans son enquête et il a émis l'espoir que 
-le-Ci permettraít d'établir certains faits que le Gouvernement seychellois 
Wait pu lui-même déterminer. 

j. Le Président de la Comission a remercié le Ministre de sa déclnration et a 
)rimé la reconnaissance de la Commission peur la coopération et l'hospitalité 
1t clle avait bénéficiê. 

/ . . . 
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B. Séjour au Swaziland (30 janvier- février 1982 

1. Entrevue avec le Premier Ministre 

147. Dans l'après-midi du ler février, les membres de la Commission ont ét6 reçus 
par S. Exc. le prince Mabandle Dlamini, premier ministre du Royaume du Swaziland. 

148. Le Premier Ministre a fait une déclaration dans laquelle il a insisté sur 
l'importance que son gouvernement attachait aux relations de bon voisinage. 

149. 11 a déploré que le Swaziland, en raison des dimensions de son territoire @t 
parce que cette affaire était sans précédent, n'ait pas été en mesure d'6venter Ce 
qui. allait se passer le 25 novembre 1981. Un pays frère, les Seychelles, et sa 
population avaient grandement souffert du fait de eet incident; le Swaziland en 
avait pati lui aussi, puisqu'il avait perdu son seul avion commercial et que son 
nom était désormais associé 2 cette tentative. La population du Swaziland se 
felicitait que les mercenaires aient maintenant à rendre des comptes. 

150. Le Premier Ministre a aussi déclaré que l'on commencait 2 comprendre que 
1'Afrique s'unissait pour essayer de faire entendre une seule voix. Le Swaziland 
s'inqui&ait fort de voir certains éléments malfaisants tenter par tous les moyens 
de déstabiliser les pays africains et de rompre leur unité. Le Premier Ministre Se 
félicitait de la visite de la Commission; il espérait qu'elle allait vérifier tous 
les faits et contribuer à faire la lumière sur ce déplorable incident. 

151. Le Président de la Cornmission a remerciê le Premier Ministre de llhospitalité, 
de l'obligeance et de la coopération dont le Gouvernement swazi fcieait preuve 2 
l'égard de la Commission dans l'exercice de son mandat. 

2. Entrevues avec des ministres du Gouvernement swazi 

al Ministre de la justice 

152. Le ler février 5 midi, la Comrnission a &té reCue par S. Exc. M. P. L. Diamini, 
ministre de la justice, en l'absence du Ministre des affaires étrangères, indispos6, 
Le Ministre de la justice s'est félicitd de la venue de la Commission, déplorant pue 
des éléments subversifs se soient servis à leurs propres fins de la compagnie 
aérienne nationale. 11 a insisté sur le fait que le Swaziland était absolument COnt 
toutes activités subversives dirigées contre d'autres Etats, Tout comme &eS 
Seychelles, son pays frère, il avait pâti des événements du 25 novembre. 

153. Le Président de la Commission a remercié le Ministre de sa déclaration, et a 
également remercié le Gouvernement swazi dlavoir prêté son concours pour que 1s 
Commission puisse s'entretenir avec toutes les personnes qui avaient un rapport WeC 

son enquête sur l'agression lancée le 25 novembre 1981 contre les Seychelles PRT 
des mercenaires. 



SI14905 
Frnnçais 
T?age 35 

bl Ministre des travaux Isublics, de l'énergie et des communications 

I 154. Dans la matinee du ler février, la Commission a eu une entrevue avec 
i S, Exc. M. Leibrandt, ministre des travaux publics, de 1'6nergie et de la 

communication, et avec M. Litchfield, directeur de l'aviation, qui étaient 
accompagnées de leurs collaborateurs immédiats. 

155. Le Ministre et M. Litchfield ont inform6 la Commission que le Gouvernement 
swazi avait entrepris en 1977 la mise en place d'une compagnie aérienne nationale. 
Celle-ci était entr5e en sctivité le ler août 1978 avec un seul appareil, 
un Fokker F28. 

156. Le Ministre a indiqué que ses services s'étaient mis en relation avec le 
Gouvernement seychellois en 1977 afin de conclure un accord qui permettrait à 
la Royal Swazi Airlines de desservir la ligne Swaziland-Seychelles. Mais le 
Gouvernement seychellois avait fait savoir qu'il n'dtait pas prêt à engager des 
nCgociations 2 ce sujet, En 1980, le Swaziland &tait revenu sur cette question 
et un accord avait été conclu le 13 février 1981. La Royal Swazi Airlines avait 
effect& son premier vol entre le Swaziland et les Seychelles le ler mai suivant. 
Le gouvernement lui accordait chaque année d'importantes subventions. 11 y avait 
peu de passagers sur cette ligne encore trop récente, et le gouvernement tenait 
& mettre la compagnie en mesure de démontrer sa rentabilité. 

157 l Le Président de la Commission a remercié le Ministre et ses collaborateurs 
de leur concours. 

3. Rencontre avec d'autres fonctionnnires 

158. Dans la matinee du 31 janvier 1981, la Commission a rencontré PI. Hillary, 
commissaire de police adjoint du Swaziland. Celui-ci a informé la Commission 
de l'enquête que les autorités du Swaziland avaient menee après avoir appris, le 
25 novembre au soir, que la Royal Swazi Airlines avait transport6 des mercenaires 
aux Seychelles. 

159. L'enquête avait révélé que ces mercenaires étaient Venus au Swaziland en 
autocar , qu'ils étaient entrés dans le pays au poste frontière de Elgwenya. le 
25 novembre 3981 au matin et que le jour-même ils gtaient partis pour les 
Seychelles de l'aéroport de Matsapa à bord de ltappnreil de la Royal Swazi. 

160. AU poste frontière de Mgwenya, ils slétaient fait passer peur un groupe de 
touristes et c'était la raison pour laquelle les gardes n'avaient pas ouvert 
leurs bagages. Des touristes s'étaient plaints dans le passé des retards subis 
2 la frontière du fait de la fouille de leurs bagages, le Gouvernement swazi, 
soucieux de promouvoir le tourisme, avait décidé qu'on ne fouillerait plus 
desormais les touristes voyageant en groupe. Si les intéressés étaient entrés 
s&arément dans le pays, on aurait tout naturellement vérifié leurs bagages. 

/ . . . 
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161. Les mercenaires ont fait enregistrer leurs valises à l'aéroport de Matsapa. 
A la diffgrence des bagages à main qui sant pass& aux rayons X, d'habitude le5 
bagages enregistrés ne sont pas fouillés. 

4. Entretiens avec des fonctionnaires de l'immigration et des 
douanes ainsi qu'avec d'autres témoins 

162. Après avoir entendu le Commissaire de police adjoint, la Commission s'est 
entretenue, individuellement ou en groupe, avec les fonctionnaires de l'immigration 
et des douanes qui 6taient de service au poste frontière ou à l'aéroport le 
25 novembre 1981, ainsi qu'avec le personnel au sol de service à l'a&-oport ce 
jour-là. Les renseignements fournis par les uns et les autres sur le groupe de 
voyageurs en question ont confirmé les dires du Commissaire de police adjoint. 
Bien qu'il n'ait rien remarqué d'anormal, le personnel au sol qui avait enregistré 
les bagages avait constaté que toutes les valises des membres du Rrou-oe avaient 
à peu près le même 
sur la balance, 

v a. 

poids, et que la même personne, un M. Duffy, les avait posées 

163. Le Président a remercié les intkressés de leurs déclarations. 

5. Entretiens avec des responsables des agents de la 
Royal. Swazi Airlines 

164. Le ler février, 
Royal Swazi Airlines. 

la Commission s'est entretenue avec des reponsables de la 

165. M. Daniel Langeler, citoyen néerlandais et directeur exécutif de la Royal 
Swazi a travaillé 20 ans au Liberia pour Africa Air en tant que pilote, puis 
un an au Royaume-Uni pour une compagnie aérienne de transport de fret, la 
Trade-Winds, après quoi il est entré 8 la Royal Swazi. M. Langeler a dit 2 la 
Commission que normalement les voyageurs à destination des Seychelles étaient 
peu nombreux et que stil n'y en avait que deux ou trois, le vol était annulé. 
C'était une agente de voyages.sud-africaine, Budget Tours, qui avait fait les 
réservations pour ce groupe de 44 passagers sur le vol du 25 novembre 1981. 
C'était la première fois que la Royal Swazi recevait des réservations fermes 
pour tout un groupe sur ce trajet. Le 25 novembre 1981, M. Langeler était pass6 
brièvement 2 l'aéroport au moment oÙ l'avion allait partir. 

166. Il a également dit n la Commission que le président de Budget Tours, 
N. Geldenhyys, qui s'était chargé des réservations, avait a l'origine demandé 
des places peur le vol du 18 novembre, mais que le 10 novembre il avait fait 
savolr à la Royal Swazi que, n'a,yant pas pu assurer l'hébergement du groupel 
il souhaitait reporter le départ au 25 novembre, avec retour le 10 décembre. 
En réponse 2 une question, M. Langeler a indiqué que la Royal Swazi avait prévu 
pour décembre 1981 un certain nombre de vols charters en plus des vols réguliers, 
de manike 2 satisfaire & la.demande de billets de groupe d'une autre agente de 
voyages, 
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167. M. Langeler, qui avait appris le 25 novembre vers 
les mercenaires aux Seychelles, 

20 h 30 Isattaque lancée par 
avait immédiatement transmis la nouvelle au 

Comissaire de police adjoint du Swaziland. 11 s'était tenu en rapport avec 
aiv@Z'ses personnalités officielles des Seychelle 
aéf@nse9 14. Berlouis 

6, notamment avec le Ninistre de la 
, qui lui avait demandé une liste des passagers, liste que 

BIo Langeler avait communiqu6e psr télex dans le courant de la nuit. 

168. M. Friedlander, conseiller juridique de la Royal Swazi Airlines, a expliqué 
li la Commission que cette comp:tgnie appartenait pour moitik au gouvernement et pour 
m"itié 3 la nation par l'intermédiaire du roi. 11 a également indiqué ?X la 
Comission le montant estimatif des r6parations 2 faire sur l'appareil swazi 
@naommagé et immobilisé aux Seychelles et demand si, en vertu de son mandat, 
1a Commission examinerait la question, 

169 l Le 31 janvier 1982, la Commission s'est entretenue avec le commandant de bord 
et l'équipa.ge de l'appareil de la Royal Swazi Airlines. 

170. Le capitaine Farquharson, sujet britannique, a dit à la Cornmission que le vol 
S'était déroulé teut 2 fait normalement et que c'6tait après son arrivge 2 l'hôtel, 
le 25 novembre vers 19 heures 
ililq?liqu& les mercenaires. 

9 qu'il avait appris l'incident dans lequcl 6taien-t 
L'un d'entre eux, un certain Torn, lui avait télêphoné 

POW lui demander de les transporter hors du pays. Entre 20 heures et 21 heures, 
il avait informé par télex sa compagnie au Swaziland de ce que les voyageurs qu'elle 
avait amen& aux Seychelles étaient des mercenaires, que la tentative de coup 
a'Etat avait échouê et que les mercenaires lui avaient demandé d'assurer leur 
départ , ce qu'il n'avait pas llintention de faire. Le capitaine a aussi dit gue 
le d&ommé Torn lui avait en outre demandé de transmettre au Gouvernement seychellois 
Un message l'informant que les mercenaires détenaient des otages, mais que touS 
6taient sains et saufs. Le capitaine avait transmis ce message. 

171 I Les autres membres de l'équipage ont dit & la Commission que pendant le vol 
ik3 avaient entenäu les passagers parler l'afrikaans et d'autres langues qU”ilS 

ne comprenaient pas et qu'à un moment donné la plupart des voyageurs étaient Venus 
jeter un coup d'oeil sur la cabine de pilotage et &aient ensuite retour& à leurs 
places. Les deux hôtesses de l'air à qui l'on a. montr6 des photographies Y Ont 
reconnu Puren, assis dans l'avion aux côtês de Mike Hoere. Pendant le vol, rien 
ne leur avait semblé anormal. 

6. Entretien avec la représentante du Service des ventes de la 
Royal Swazi Airlines à Johannesburg (Afrique du Sud) 

172. Le 2 février 1982, la Commission s'est entretenue à Ylbabane (Swaziland) 
avec Mlle Collette Hamer, représentante du Service de, 9 ventes de la Royal Swazi 
Airlines a Johannesburg, née de parents britanniques en Rhodesie du Sud. La 
Co~ission espérait obtenir d'elle des renseignements utiles sur les déplacements 
des mercenaires et les transactions financières ayant trait al leur voynge aux 
Eeychelles iL bord du vol régulier effect& par la Royal Swazi le 25 novembre 1981. 

/ . . . 
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173. La représentante du Service des ventes a dit 8 la Commission qu'en tank 
qu'employ&e de la Royal Swazi elle avait d6cidé ) quelques jours avant la date du 
vol, de profiter de ce que des places étaient disponibles pour aller aux Seychelles 
rendre visite à des amis et que son intention était de rentrer chez elle dès le 
lendemain, & bord du même appareil, Mlle 31mer avait réservé une chambre au 
Reef Botel. Pour prendre le vol de la Royal. Swazi 2 destination des Seychelles, 
elle était allee par avion de Johannesburg au Swaziland et avait fait le voyage 
avec deux personnes qui prenaient elles aussi le vol de la Royal Swazi peur aller 
aux Comores. Elle savnit que 44 autres voyageurs allaient aux Seychelles par le 
même vol mais que leurs rêservations avaient kt6 faites par l'intermédiaire d'une 
agente de voya.ges de Johannesburg, qui n'avait communiqu6 leurs noms 2 son bureau 
de Johannesburg que 24 heures avant le depart. 

174. Mlle Hamer connaissait deux des membres de ce groupe. L'un était Peter Hean, 
qu'elle connaissait fort bieng l'autre, Vernon Prinsloo, était le frère de ses 
amis. Elle ies avait rencontrés en Rhodésie du Sud, alors qu'ils étaient dans 
l'armée sud-rhodésienne. 

175. Pendant le vol du Swaziland aux Seychelles, a dit Mlle Hamer, les 44 membres 
du groupe, qui paraissaient teut 12 fait dgtendus, s'étaient comportés normalement. 
Au tours de la conversation, ses deux amis lui avaient dit qu'ils amenaient des 
cadeaux de Noël aux cnfants des Seychelles dans le cadre d'une oeuvre de charit6. 
Elle n'avait rien entendu dire d'un projet de renversement du gouvernement aux 
Seychelles. Les passagers, a-t-elle dit, parlaient l'anglais. 

176. Mlle Hamer a dklaré qu'après son arrivée à l'aéroport des Seychelles, elle 
était allee directement & son hôtel, mais que bientôt elle avait entendu des COUPS 

de feu en provenance de lfaéroport. Cela s'était poursuivi toute la nuit et, le 
lendemain, apr?s le départ de l'appareil d'Ai.r India, les tirs gtaient devenus 
plus nourris. Elle était restée 10 jours aux Seychelles, après quoi, elle avait 
pris le premier vol à destination de l'llfrique du Sud. 

177. Mlle Hamer a informé la Comtnission que le 25 novembre 1981, alors qu'elle 
se trouvait 8 son hôtel, o?i logeait également l'équipage de l'appareil de la 
Royal Swazi, elle avait appris qu'un certain "Torn" avait téléphoné au commandant 
de bord peur lui demander de retourner à l'aéroport et de transporter les 
mercenaires hors du pays, mais que celui-ci avait refusC. "Torn" aurait alOrS 
demand& au commandant de se mettre en rapport avec les autorités seychelloises 
pour leur faire savoir que les mercenaires détenaient des otages. Le commandant 
s'&tait exécuté. Elle avait fini par joindre au téléphone le directeur de la 
Royal Swazi à Mbabane et lui avait annoncé ce qui se passait à l'aéroport des 
Seychelles. 

178. Le Président de la Commission a remercié la représentante du Service des 
venter; de la Royal Swazi de son concours et en particulier d'avoir bien VOÜLU Vd.r 
de Johannesburg au Swaziland pour se présenter devant la Corrmission. 
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7. Inspection de l'aéroport 

119. Le 3 février 1982, avant de quitter le Swaziland, la Commission, accompagnée 
par le Commissaire de police adjoint du Swaziland, a inspect6 l'a&roport de Natsapa.. 
On lui a montré comment sont acheminés les bagages et elle a aussi pu examiner 
l'appareil qui, depuis quelque temps, p ermet de passer aux rayons X les bagages 
à main, 

110. Auparavant, un des membres de la Commission avait 6té mis au Courant des 
?rocédures suivies au poste frontalier de Mgwenya. 

/ . . . 
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C. @jour en Afrique du Sud (3-6 f&rier 1982) 

181. Ainsi qu’il est dit au paragraphe 12 ci-dessus, la Commission, tandis 
qu’elle était déjà en route pour se rendre dans la région, a procédé & un &hanse 
de communications avec le Gouvernement sud-africain auquel elle avait fait savoir 
qu’elle souhaitait aller en Afrique du Sud pour rencontrer de hautes personnalitk 
du gouvernement et les personnes mêlées le plus directement à l’attaque de 
mercenaires contre les Seychelles. Bien que les r6ponses du Gouvernement sud- 
africain aient manqué de clarte sur la question de savoir dans quelle mesure il 
était disposé $ coopérer avec la Commission à eet égard, telle-ci a r&anmoins 
estim6 que, pour s’acquitter de son mandat 9 

__ 
elle devait poursuivre ses efforts 

peur rencontrer les mercenaires en Afrique du Sud. 
se trouvait au Swaziland, 

En conséquence, tandis qu’elle 
elle a pris des dispositions pour se rendre en Afriquc 

du Sud du 3 au 6 février. Durant cette visite, elle a pu rencontrer des 
ministres du Gouvernement sud-africain et d’autres personnalités gouvernementales, 
mai s malheur eus ement , n’a rencontrC aucun des mercenaires. 

1. Entretiens avec des ministres du Gouvernement sud-africain 

al Ministre des affaires étran,$res et de l’information 
, 

182, Le 4 février, les membres de la Commission ent rencontré, au Cap, 
M. R. F. Botha, ministre des affaires étrang&es et de l’information de la 
République sud-africaine. 

183, Dans une déclaration préparee à l’avance, le Président a commencé par 
exprimer la satisfaction de la Commission d’avoir l’occasion de ssentretenir 
avec le Ministre de questions concernant son mandat, 

, 
184. Après avoir rappelé le mandat de la Commission et ses activités aux 
Seychelles et au Swaziland, le Président a dit que l’objectif qu’elle visait en 
venant en Afrique du Sud était de poursuivre son enquête et de déterminer 
l’origine, les antécédents et le financment de l’agression commise par des 
mercenaires contre les Seychelles le 25 novembre 1981. Etant donné qu’il ressortait 
clairement des renseignements déjà recueillis que les personnes responsables 
de cette agression s’étaient rendues aux Seychelles depuis 1’Afrique du Sud et que 
la plupart d’entre elles y étaient retourn6es peu de temps aprss, la Commission 
souhaitait interroger les personnes directement en cause, comme elle devait le 
faire pour s ‘acquitter de son mandat, 
des ressortissants sud-africains, 

Comme ces personnes semblaient soit être 
soit résider en Afrique du Sud, la Commission 

estimait qu’elle devait essayer de prendre contact avec elles par l’intermédiaire 
du Gouvernement sud-africain. La Commission avait pris note des vues du 
Gouvernement sud-africain sur la question et savait que des poursuites judiciaires 
concernant les aspects des événements du 25 novembre-lg81 afférents au détournement 
d’aéronef étaient en tours en Afrique du Sud. Une fois encore, eet aspect de la 
question ne constituait pa.s 1 ‘objet principal de son mandat. La Commission 6tait 
egalement reconnaissante de lsoffre qui lui avait été faite précédemment de 
rencontrer les ministres compétents et dsautres personnalités gouvernementales, 
Elle espérait que ces personnalités comprendraient également celles qui 6taient 
responsables des questions de police et de renseignements secrets. 
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=35, Après une br6ve suspension de la seance destin&e & lui permettre de donner 
suite aux demsndes qui venaient dqêtre faites au nam de la Cormnîssion, le 
Tlinistre a annoncé qu'il avait fait en sorte que la Commission rencontre, le 
matin même, le Ministre de la police 
ajouté 

, puis le Kllinistre de la justice. Il a 
, qu'en tgmoignage de l'esprit de coopération du Gouvernement sud-africain, 

des rencontres avaient pu être organis6es avec le Directeur du Service national 
de renseignements et avec le Directeur des services de renseignements militaires. 

186. M. Rotha a dklaré que eet esprit de coopíkation contrastait vivement avec 
l'attitude de la majorité des membres de 1'Assemblge générale des Nations Unies 
2 1'6gard de sen gouvernement. Celui-ci estimait que les diff6rend.s inter- 
nationaux devaient être r6solus par des négociations et dans un esprit de coop& 
ration sans acrimonie, même si les parties avaient des points de vue différents. 
L'Afrique du Sud ne pretendait pas avoir un gouvernement parfait, mais ce 
fzouvernement avait une cause qusil souhaitait présenter au monde, et cette cause 
n'@cait pas anti-africaine. Le Ministre a ajout6 que I'Afrique était confrontée 
5. d'&ormes probl$mes économiques, dont la gravité nPCtait pas comprîse par les 
pays industrialisés; l'assistance qu'elle recevsit lui était accordée davantage 
en fonction de la lutte d'influence entre 1'Est et 1'0uest qu'en fonction de 
ses propres besoins. Par suite, le continent avait connu une déstabilisation sur 
une lar,n;e échelle, y compris 55 coups d'E-tat en 30 ans. 

187. Pour ce qui était des Seychelles, le Elinistre a attiré l!attention sur 
la dklaration faite par le Premier Ministre de 1'Afrique du Sud le 3 d6cembre 1981, 
dans laquelle il avait d6claré que le Gouvernement sud-africain n'avait pas pris 
l'initiative de la tentative de coup a*Etat, ne l'avait pas approuvée et n'en 
avait pas eu connaissance. En sa qualité de Flinistre des affaires etrangères, 
EI. Botha lui-même avaît, le 28 novembre 1981, publié un communiqu6 .libellé comme 
suit : 

"Ce n'est un secret pour personne qu'il existe au moins deux groupes 
de dissidents des Seychelles qui souhaitent renverser le gouvernement actuel 
de ce pays. Le FJinistsre des affaires &rang&es et de l'information a 
été contacté plusieurs fois par des personnes prétendant représenter des 
groupes dissidents qui demandaient de l'aide peur leurs projets et affirmaient 
que leur cause avait des appuis considérables en Afrique et ailleurs, 
Chaque fois, il a éti: répondu catégoriquement $ ces personnes que le 
Gouvernement sud-africain avait pour politique de ne pas se mêler d'aventures 
de ce genre 13/.'* - 

188. Le Ministre a conclu sa déclaration en rappelant à la Commission qu'un nombre 
considérable de Seychellois vivaient en Afrique du Sud et que leur vie quotidienne 
ne pouvait être contrôlée. 11 a 6galemeat rappel6 qu'il y avait eu des contacts 

13/ La Commission a reçu ultérieurement par lsintermédiaîre de la Mission 
perman&ke de 1'Afrique du Sud auprss de l*Organisatîon des Nations Unies un 
aide-mémoire citant les cas (23 janvier 1979, 19 juin 1979, 26 novembre 1980, 
23 septembre 1981) où des membres du Ministere des affaires 6trangères et de 
ltinformation d*Afrique du Sua auraient et6 contactés pour fournir un appui 2 des 
projets de coup d*Etat aux Seychelles. 
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entre des entités officielles dw. Gouvernement sud-africain et des personnalit& 
~3~1 Gouvernement des Seychelles, y compris M. René, avant le coup d’Etat de 1977, 
et qu’il y avsit eu des contacts avec M. René apres le coup d’Etat. 

189. La rencontre a pris fin sans qu’il soit possible de poursuivre la discussion, 
le Flinistre ayant d&cla& que dlautres ministres avec lesquels des rendez-vous 
avaient 6% pris attendaient de voir la Commission. 

3) Ministre de la police 

190. Les nembres de la Commission ont ensuite rencontré 11. L. Legrande ministre 
de la police, qui était accompagné par le Commissaire à la police, le ghnéral 
Geldenhuys. 

1-91 l Après quelques remarques liminaires, les membres de la Commission ont pos6 
des questions auxquelles le Ministre a r8pondu colwIe suit : 

192. En ce qui concerne la possibilité que sen Minist&e ait pu être avisé de 
projets visant & renverser le Gouvernement des Seychelles fomentés par des 
rescortissants sud-africnins ou des personnes résidant en Afrique du Sud, il a 
d&la& que les renseignements dont le Ministre des affaires Etrangères aurait pu 
avoir connaissance 2 eet égard n’auraient pas normalement 6t6 transmis cm Minist&e 
de la police, parce qu’ils ne l’auraient pas particulierement intéress& à ce 
stade, Pour ce qui est des événements du 25 novembre 1981, son Ministere ignorait 
tout de l’affaire jusqu?au lendemain matin, quand l’avion détourné d’Air India 
faisait d6j& route vers 1’Afrique du Sud. 

193. POur Ce qui est des armes utilis~es par les mercenaires, le Ministre a d6claré 
que son MinistCre n’avait rien su jusqu’au moment de l’arrivée des mercenaires 
à Durban, En SR qualite de membre du Cabinet, il 6tait maintenant tout à fait au 
courant de l’origine de ces armes, de le, maniare dont elles avaient été achetdes 
et de tout le reste, Depuis lors, le Ninistère de la police avait enquêt& SUP tous 
les aspects de l’affnire, et tous les renseignements recueill.is à ce sujet avaient 
6t6 transmis au procureur gênéral du Natal, qui était la seule personne à pouvoir 
dhider dans quelle mesure ces renseignements pouvaient être communiqués à la 
Commission. 

194. Interrogé sur la question ae savoir si l’un quelconque des 44 mercenaires 
qui &aient revenus des Seychelles était fonctionnaire, il a déclaré qu'il 

ne les connaissait pas personnellement , mais que d’après les renseignements qu’il 
avait , certains d’entre eux avaient peut-être CtE ou 6taien-t encore employés par 
un minist&re. 11 ne niait pas que des renseignements sur cette question existaientt 
Tout simplement, 11 ne les avait pas, Le procureur jrknéral pourrait être pl.US 
utile à la Commission ci eet égard. 

195 l En ce qui concerne une dêclaration qu’aurait faite le Ministre et suivant 
laquelle les mercenaires “n’avaient commis aucune infraction selon le droit SU+ 
africain mais avaient simplement fait des bêtises”, il a dit que ces paroles 
avaient &té prononcgea au tours de plaisanteries échangées avec un jeune 
journaliste. 11 a souligné que dès le début, lui-même et les autres membres du ai 
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GOuvernewznt sud-afric<ain avaient consid&& l'affaire coTw13 tr2s fjrave. Dès que 
l'on avait appris que lPavion d'Air India se diriceait vers 1'Afrique du Sud, 
Ue equipe spéciale avait pris toute la question en main. Après la première partie 
de l'op&ation durant laquelle des membres de la police des chemins de fer, qui a 
com&tence sur les chemins de fer et les nérodromes, avaient rencontrz les 
Mrcenaires, de hauts fonctionnaires de la police sud-africaine s'etaient char&s 
de 1' enquête . 11 avait également &t6 prkisé des le d6but que des poursuites 
seraient intentées contre les participants, en vertu de la loi sud-africaine 
SUr l'aviation civile 9 qui couvre les cas de d6tournements d'avion, La dgcision, 
prise initialemcnt, de a'inculper que cinq des mercenaires et de relkher les 
39 autres n'&ait gas un procédé inhabituel, ni en Afrique du Sud ni nilleurs. 
Le fait de ne pas les inculper & ce stade n'impliquait aucun jugement quant â leur 
cUlpabilit&. De toute façon, ils n'auraient pas pu quitter le pays. Leurs 
aasseports leur avaient été enlevés. 

Plinistre de la Justice 

196. Plus tard, les membres de la Commission ont rencontr6 le Ministrc de la 
justice, 1.1. H. J. Coetsee 
DGpartement. 

, qui 6tait accompaC;& du Directeur g&Gkal de son 

197. Le P&sident a de nouveau expos6 le mandat de la Coiìmiission et le hut pr&is 
de sa venue en Afrique du Sud. Il a demand si le Ivlinistre souhaitait faire une 
déclaration d'ordre genéral concernant les questions relevant du mandst de la 
Commission. 

198. La rgponse du liinistre a 5té gue , pour ce qui est de la procklure judiciaire, 
le Procureur général du Nat31 avait été saisi de la question et que cette 
yersonnalité ind&endante i!íkiderait quels chefs dvaccusation porter contre les 
int6ress&, dont le procès commencerait aux environs du 10 mars. Etant donné qu'en 
Afrique du Sud, comme ailleurs, le ministkre public azit inclépendamment de 
l'Ex&utif, le Ministre n'était pas & m&e de dire 3 la Colmnission ce que ferait 
le Procureur @n&al et sur quel fond il situerait les chefs dvaccusation, mais il 
ne faisait aucun doute que les poursuites sernient menées comme il se devait et 
conformêment 2 unc tradition d'objectivité bien établie. Le Yiinistre ne souscrivnit 
pas compl&ement W l'id6e de la Commission selon laquelle l'objet principal de 
son mandat avait trait aux '~réliminzires" et non 2 la question constituant 
l'essentiel des chefs d'accusation, d'autant que l'un des chefs d'accusation se 
rattachait très nettement aux êvénements qui s'gtaient d&oulés aux Seychelles. 
En tant que Ministre de la justice, il lui fzllait respecter la disposition 
régissant toute affaire en instance; le Président de la Chambre avai-t teut récemment 
statué B ce propos en disant qu'il était difficile de déterminer avec prêCiSiOr1 

ce qui constituait l'arrisre-plan de cette affaire et o-Li il fallait s'arreter. 

199 l Le llinistre, 8 qui la Commission demsndait si elle pourrait voir le 
Procureur &&&al du Natal, a promis d'arranger une rencontre. 11 a ajouté que, 
depuis 1910, le Procureur gén&al ne faisait plus partie du gouvernezlent. 11 
prenait des décisions indépendamment et, except6 lorsque la sécurité de 1'Etat est 
en cause, le Ministre de la justice se bornait 3 assurer une supervision 
administrative. 

/ . . . 



w14905 
Français 
Page 44 

200. En rCponse & d'autres questions, le I'dinistre a dit qu'R sa connaissance les 
chefs dgaccusstion portés 2 lvorigine contre cinq pcrsonnes avaient 6té remplacés 
par ceux eff&ents au dgtournement dsavion. Toutefois, dans le systsme sud- 
africain, il restait possible d'ajouter ou d'omettre des chefs d'accusation, & 
condition que la d6fense en soit dûment avisge, Le Ministre a aussi dit que, 
d'une maniêre générale, il nlexistait pas B sa connaissance de texte de loi ou äe 
disposition de cotiaon law qui, en tant que tels, interdisent de conspirer contre 
un gouvernement Gtranger. Des poursuites ne seraient justifiées que s'il Y avait 
CU infraction 2 une loi quelconque, à cette occasion. 

201. Pour ce qui est du desir manifest6 par la Commission de rencontrer les 
mercenaires, le Ministre, invoquant de nouveau la disposition r6gissant les 
affaires en Instance, a dit qu'il lui était difficile de parler en leur nou, 
car les responsabilit6s du ministgre public et celles de la défense 6taien-k 
clairement definies. Cependant, il savait que certains des mercenaires avaient 
retenu les services d'avocats et il serait peut-être à mêne de mettre la 
Conmission en rapport avec un avocat, sous réserve de ce que le Procureur général 
pourrait avoir ,Z dire en la niatière 14/. - 

3. Entretien avec le Procureur ~énéral du PJatal 

202. Le 5 f&rier, les membres de la Comkssion ont rencontr6 à Johannesburg 
M. C. Rees , procureur général du Ratal, 

203. Anres avoir remercié M. 
la Commission, 

Rees d'être venu du Matal parler avec les membres de 
le Président lui a exposé la raison pour laquelle la Commission 6tait 

venue en Afrique du Sud et lui a demandé si, avant de répondre à certaines questiQlI5 
il souhaitait faire une déclaration d'ordre général. 

204, Le Procureur i&$ral a commenc?! par faire quelques observations @%érales 
sur les aspects juridiques de l'affaire. En vertu du système juridique sud- 
africain, la juridiction des tribunaux était fondée sur le principe de la 
comp&tence territoriale et, pour ce qui était des délits intéressant l'aviatiok~ 
civile, cette juridiction avait 86 élargie spécifiquement pour donner effet 
aux conventions internationales pertinentes. Aussi, à toutes fins utiles, sa 
juridiction à lui, en tant que procureur général coïncidait-elle avec telle de la 
Cour suprême du PJatal pour ce qui était des incidents survenus à bord d.e 
lqappareil d'Air India détournê "en vol". Bien que l'on puisse faire intervenir 
d'autres élérnents, il lui incombait avant tout, de s'occuper des &éments du d6lit 
qu'il lui fallait Gtablir, en vertu de la loi NO 10 de 1972 relative aux 

14/ Avant de quitter lvAfrique du Sud, le Pr$sident de la Commission a 
requ dÜDirecteur &.&al aux affeires étrangères et à l'iaformation un message 
dans lequel celui-ci indiquait que l'avocat qui rcprésente certains des mercemires 
ne pouvait pas "arendre le risque de conseiller à /Fes/ clients de compromettre 
leur situation de quelque manière que ce soit". Le tF?Xte complet de ce message 
est reproduit à l'annexe 1 du pr6sent rapport. 
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infractions concernant l'aviation civile (Civil Aviation Offense Act 730 lO), 
11 lui fallait prouv@r teut d'abord que les 45 personnes en cause avaient bien 
cormnis l'acte dont on les accusait ., qu'elles l'avaient fait délibérerrment et 
qu'elles l'avaient fait illégalement. 13. lui fallait s'assurer que les décisions 
qu'il serait amen6 2 prendre puissent se justifier devant le tribunal. 

205. Le Procureur &-&ral a dit esp&er que les membres de 1'6guipage de l'avion 
dPAir India viendraient t&moigner en personne, 
de prouver le bien-fond6 de ses accusations. 

sans quoi il lui serait difficile 

206. 11 a conclu ses remarqucs g&&rales en disant que les inculpés faisaient 
l'objet de poursuites judiciaires, c'est-&dire qu'ils avaient droit & un 
jugement Gquitable et que le ministke public devait se conformer 5 la loi, sans 
se départir de sen objectivitê. 

207. Il a ensuite &wm&& les différents chefs d'accusation êtablis par lui 
cor-itre les accusés et les faits concrets sur lesquels il &aierait l'accusation, 2 
pnrtir des preuves que la police lui avait fournies, 

208. Quand on lui a demandg stil avait envisage la possibilit6 d'inculper les 
prévenus d'avoir comploté en v-ue d'un clélit qui serait commis hors du pays, il a 
repondu que oui mais que, le principe de la compétence territoriale devant être 
respecté, il Qtait arriv8 & la conclusion qu'il n'avait pas compétence en la 
ma-bière; qu'il avait aussi envisagé de poursuivre les inculpés pour Possession 
ill6gale d'armes a feu en Afrique du Sud , mais que là aussi il avait estim6 qu'il se 
heurterait & des difficultgs. 

209. En r6ponse a des qL~e&ions nyant trait aux armes ramenées par les meXCeKb.reS, 

le Procureur général a dit qu'elles semblaient provenir de diverses sources, mais 
que certaines avaient 6t6 prises aux forces de sécuritk de l'fle. Parmi les 
armes tomb6es aux mains de la police, il y a 38 fusils d'assault M-)I-'~, 
2- 435 cartouches char&es et 3 Rrenades & manche chargées, qui avaient êté 
dctruites parce que dangereuses. 

210. En ce qui concerne la profession de certains des mercenaires, le Procureur 
,$néral a dit qu'â sa connaissance il n'avait pas Et6 gtabli qu'ils étaient 
$ proprement parler des fonctionnaires, Plusieurs faisaient partie des forces 
civiles (Citizen Force), clest-$,-dire qu'ils avaient recu une forma-tion militaire 
et qu'ils pouvaient $?tre appelEs par l'armêe à tout moment. En réponse à une 
question concernant l'un des mercenaires, M. Rees a confirmé que M. Kenneth ICelly 
aVait effectivement des liens avec l'arm6e sud-africaine, mais qu'il ne savait pas 
si c'était au titre de l'armée réguli&re (Permanent Force) ou des forces civiles. 

211. Le Procureur général a également confirmé, en reponse 3, une autre question, 
qu'il ne lui 6tait pas possible de fournir des précisions touchant les renseignemen'ts 
qu'ils aVait reçus aux fins de mener les poursuites. 

212. Quant au financement de l'opération i laquelle les mercenaires avaient 
participé aux Seychelles, le Procureur gkn6ral a dit n'avoir encore rien rencontrê 
à ce sujet, mais être fort intéress6 par eet aspect de la question. 
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3. Entretiens avec d'autres personnalitgs gouvernementales 

3) Directeur du Service national de renseiFlneinents 

2x3. Le 11 f&rier, la Commission s'est entretenue avec M. Lucas D. Barnard, 
directeur du Service national de renseignements. 

214.. Apres avoir rappel6 le mandat de la Commission et les entretiens qu'elle 
avait eus aux Seychelles avec les mercenaires capturés, le Prgsident a demand 
2 i\i. Barnard s'il était en mesure d'apporter des éclaircissements concernant la 
declaration de l'un des mercenaires, M. Dolinschek, et quant au fait que certains 
mercenaires seraient d'anciens membres du Service national de renseignements 
d'Afrique du Sud. 

215. Avant d'aborder la question soulevée par le President, M. Barnard a préciS6 

qu'il devait être clairement entendu qu'il n'avait nullement l'intention de trahir 
le code de morale des services de renseignements en rév6lant l'identité de ses 
collaborateurs, leurs activités et les informations dont ils avaient connaissance, 
Cette attitude n'êtait pas particuliere à sen service, elle était telle de tous 
les services de renseignements dans le monde, 11 a ajouté que c'était la premihe 
fois qu'il acceptait d'accorder un entretien public et, que seule l'importance qu'il 
attachait à une entrevue avec la Commission l'avait poussé & accepter. 

216, Le cas de 21. Dolinschek avait fait l'objet de spéculations de la part des 
organes d'information. 11 n'ignorait pas les déclarations que M. Dalinschelc avait 
faites lors d'une conférence de presse aux Seychelles, mais n'était pas disposé 
2 repondre, 9 apporter un dementi ou à discuter avec quiconque - excepté ceux 
devant lesquels il était responsable - de l'appartenance de M. Dolinschek ou de qUi 
que ce soit au Service national de renseignements d'Afrique du Sud. 

b) Chef des services de renseignements militaires 

217. Le 5 février, 13 Commission a rencontr6, ,?Ï, Johannesburg, le e;énkral P. Van 4~ 
Westhuizen, chef des services de renseipnements militaires. 

218. Ei rgponse aux questions posées, le &néral van der Westhuizen a recolnlu qu'il 
6tait vrai que certaines personnes imnliquées dans l'attaque des mercenaires Contre 
les Seychelles avaient des attaches militaires, mais quc cette situation r6sultaif; 
simplement du fnit que pratiquement tous les ressortissants sud-africains en 
avalent par le service militaire, Aucune de ces personnes ne servait dans l'arm& 
r&uli&re, bien que l'enquête ait révélé qu'un sous-officier avnit illépalement 
appelé des réservistes. L'affaire ferait l'objet de poursuites judiciaires civiles, 
car les personnes en cause n'étaient pas sous les drapeaux & l'époque. 

219. En ce qui concerne l'oric?ine des armes employées par les mercenaires, le 
rP,&kal van der Westhuizen a déclaré qu'il ne youvait rien dire de cette question 
qui &tai.t du ressort de la sureté intérieure. 
circulent en Afrique australe, 

11 se pourrait que des armes 

10 ou 15 dernières annGes. 
en raison de toutes les activites militaires des 

/ et. 
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220. En rgponse ,Z d'autres qucstions, il a précisé que le gén&al Charles Lloyd 
(mcntionné par Dolinschek) n'nppartenait pas au 3ureáu de renseignement de 
l'Arm6e sud-africaine et que 1\1. Dolinschek - qu'il ne connaissait que par la presse - 
n'6tai-t pas membre de son organisation. 

4. Entretien. avec le Directeur de l'ayjence de voyage Budget Tours 

221. Le 6 février, peu avant de quitter 1'Afrique du Sud, la Commission s'est 
entretenue avec M. Geldenhuys, directeur de l'agence de voyage Budget-Tours. 

222. Aprks s'être pri?senté et avoir fourni quelques renseignements d'ordre gén6ral 
sur l'Agence, M. Geldenhuys a entrepris de décrire les év6nemelits aff&ents aux 
projets de voyage des différents groupes qui avaient particip6 par la suite 2 
l'agression commise par des mercenaires contre les Seychelles. 

223. Dès le début, il a clairement précisé au'il ne mentionnerait aucun nom par 
crainte de nuire à l'action en justice inten&e contre les personnes en cause. 

22lr. L'affaire avait commencé, au debut d'octobre 1981, par la visite d'un 
"monsieur" venu lui demander d'organiser pour la fin de novembre le voyage d'un 
groupe à destinetion des Seychelles. La 'personne'l en question lui avait dit que 
le groupe projetait à l'origine de se rendre à Maurice, mais avait changé ses 
plans devant l'augmentation des frais de séjour entra?née par une dévaluation 
monétaire. 

225. 11 n'avait pas eu de mal à trouver des chambres aux Seychelles, mais avait 
rencontré certaines difficultgs pour obtenir un nombre suffisant de places d'avion, 
du fait que South African Airways n'avait plus le droit d'atterrir aux Seychelles 
et que British Airways donnait priorit6 aux passagers en route pour 1'0rient. 
11 ne restait que Swazi Air, avec qui il avait pris contact pour le 25 novembre, date 
fixée par le groupe, mais Swazi Air n'avait de places libres que pour le 
18 novembre. 11 avait donc retenu l'avion pour cette date et s'était rendu aux 
Seychelles pour prendre toutes dispositions n6cessaires avec le representant local 
qui s'occupait des clients de 1'Agence. De retour à Johannesburg, la "personne" 
en question avait insist pour fixer le d&part au 25 novembre, parce qu'une date 
plus rapprochée ne donnait pas à certains membres du groupe le temps d'organiser 
leurs congés. 11 avait donc contact6 de nouveau Swazi Air qui, après avoir 
refusé pour des raisons d'entretien de l'appareil, avait fini par accepter. 

226. En réponse aux questions posées, M. Geldenhuys a précisé que la "personne" 
qui l'avait contacté avait estim6 le nombre des passagers entre 40 et 50 et que 
finalement 45 personnes avaient pris l'avion. 11 a ajout6 que la liste de noms 
avait 6té constamment modifiée jusqu'à quelques jours avant la date de départ. 

227. A la question de savoir si cette façon d'agir n'avait pas éveillé ses 
soup~ons, il a répondu que ni les desiderata ni la taille du groupe ne lui avaient 
semble anormales et qu'en fait il n'avait eu affaire qu'à deux personnes, 
le "monsieur" mentionné au d6but et son fils, qui 6tait chargé des reservations et 
du paiement. Aucun visa n'étant nécessaire, il n'avait pas eu l'occasion de voir 
les passeports: 

/ . . . 
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220, ~, Svwissant du coût de l'opération, Pl. Geldenhuys a indiqu6 qu'il se montait 
2 70 000 rands, qui lui avaient &té payEs en esp&es en plusiews versements. 
Le groupe devait sé~journer 14 jours aux Seychelles. Tout avalt été orgamsé, y 
compris le transport 3 terre aux Seychelles, par l'intermédiaire a'une agente locale 
Coralline United. M. Geldenhuys a ajouté que le lendemain de l'attaque contre 
les Seychelles il avsit envoye à cette agente un tél6graime pour ssexcuser. 

229. En réponse & une question lui dernandant s'il avait ét& contact6 par les 
autorités sud-africaines, il a déclaré que 13 seule visite qu'il avait reçue 6tait 
telle d'un haut fonctionnaire du departement de la police venu prendre une 
déposition. 

/ **. 
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111. AUTRES CONTACTS AVEC DES GOUVERI\TEElENTS 

A: Contacts avec le Gouvernement Irényen - L.-- 

230. Dans les déclarations qugils ont faites à la Commission au tours de son 
séjour dans la région, des fonctionnaires seychellois et certains mercenaires 
ont mcntionné le Kenya b. propos de lsagression perpétrée contre la République 
des Seychelles par des mercenaires le 25 novembre 1-981. 

231. A son retour au Siège, la Commission a étudie soigneusement tous les éléments 
d'information dont elle disposait et, s'agissant de la mise en cause du Kenya, a 
déciiaé de demander aux autcrités Ir6nyennes de commenter certains aspects des 
renseignements qu'elle avait recueillis à ce sujet, La Commission avait pris 
soigneusement note de la déclaration publiée par le Gouvernement kénycn le 
8 décembre 1981 (A/36/808-S/l4785), d ans laquelle celui-ci affirmai-t que, 
contrairement à ce que prétendait un des mercenaires capLur&, il n'gtait d'aucune 
maniere impliqué dans les événements qui avaient abouti & la tentative de 
renversement du Gouvernement seychellois. 

232. En conséquence, le Président a adressé le ler mars 1982 au Représentant 
permanent du Kenya auprès de lvOl!TU, pour qu'il la transmette 2 son gouvernement, 
une lettre dans laquelle il énumêrait les points particuliers sur lesquels 
la Commission souhaitait obtenir des éclaircissements. Elle désirait notamment 
connaître les détails du contra% passé avec la Société Sunbird de Nairobi pour 
lsaffrètement dvun avion destin à transporter certaines personnes de Mombassa 
aux Seychelles le 27 novembre 1981 ou vers cette date, ainsi que l'identité de 
parties à ce contrat. La Commission désirait Egalement savoir si certaines 
personnes, dont James Mancham et Gerald Hoareau, que lvon savait avoir appartenu 
2 l'ancien Gouvernement seychellois,se trouvaient à Nairobi le 25 novembre 1981 
OU immédiatement avant cette date, et elle désirait connaître l'avis du 
Gouvernement kényen sur la déclaration faite 5 la Commission selon laquelle ceux 
qui avaient pr6paré l'agression des mercenaires avaient envisa&, en cas de 
succès 3 et aprss en avoir info& certaines personnes associées au Gouvernement 
l&nyen, de faire transporter des contingents arm& de Mombassa aux Seychelles 
2 bord de deux avions. Le texte de la lettre adressée au Représentant permanent 
du Kenya par le Président est reproduite à lsannexe 1 du présent rapport. 

233. Par une lettre datée du 5 mars 1982, dont le texte est également reproduit 
2 l'annexe 1 du présent rapport, le Gouvernement kényen a répondu aux questions 
de la Commission en citant le texte d'une lettre datée du 4 février 1982 
adress&e au Président des Seychelles par le Président du Kenya. Dans cette lettre, 
le Pr6sident kényen avait don& des détails ou formulé des observations concernant 
deux des points soulevés par la Commission. 11 y était dit qu'un contrat pour 
1'affrètemen.t d'un avion 1 qui ne svétait jamais matérialisé, avait bien été 
conclu avec la Société Sunbird Charter de Nairobi par cinq touristes originaires 
des Ztats-Unis dP.&&rique; ceux-ci avaient eu l'intention, à l'origine, de se 
rendre à Moroni, aux Comores, mais, après qu'on leur eut refusé la permission 
dPatterrir à Moroni, ils avaient décidé par la suite de se faire conduire aux 
Seychelles à partir de !Yombassa le 27 novembre 1981. 11 était également dit 
dans cette lettre que ni james Manchsm ni Gerald Hoareau ne Se trouva,ient au Kenya 

/  .  4 .  
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â la date en question. S'agissant du trois isme point soulevé par la Commission, 
à savoir qu'il aurait 6té prévu de transporter par aviondes forces arm6es du 
Kenya aux Seychelles, le Représentant permanent du Kenya a fait observer que 
le Gouvernement kényen, dans sa déclaration du 8 décembre 1981, avait déjs 
r6pondu & cette question, qui engageait sa responsabilitg. 

234. La Commission tient 5 exprimer officiellement sa gratitude auGouvernement 
kényen pour sa coopération en la matière, et en particulier pour la rapidité 
avec laquelle il a répondu 3 sa lettre. 

B. Lettre du Chargê d?affaires de la Mission permanente du Swaziland ÎI_ -- 
auprès de l'organisation des Yations Unies --m- 

235. Le 18 février 1982, le Charge dsaffaires de la Mission permanente du 
Swaziland aupres de 1'0rganisation des Nations Unies a adressg au Président de 
la Commission une lettre dans laquelle il déclarait que "la perte financi&e 
subie par la compagnie aérienne swazie du fait qu'un Fokker F28 est immobilisé 
au sol se monte à quelque 2 millions asemalangeni...íT et "qu'au nom du 
Gouvernement swazi, &&/ demandait officiellement i la Cormnission d'enqu&e l o1 
d'étendre le champ de son mandat à lvévaluation des pertes subies par le 
Gouvernement swazi par suite de la tentative de coup d'FtatTi. Le texte de 
cette lettre figure à l'annexe 1. 

236. Le 26 février 1982, le Président de la Commission a envoyé un accusd de 
réception au Charge dsaffaires de la Mission permanente du Swaziland pour 
lvinformer que sa lettre avait été soumise aux membres de la Commission 
d'enquete, 

C. Contacts avec le Gouvernement des Etats-Unis dqAmériq.ue 

237. Après son retour au Siège, la Commission a examiné les violations de 
l'espace aérien des Seychelles que lui avait signalées le gouvernement de ce 
pays pensant qu'elles pouvaient relever de sa compétence. Etant don& les faits 
cités dans le rapport remis par les autorités seychelloises, la Commission 
a décidg de demander aux autorités des Etats-Unis de formuler des observations 
2, ce sujet. 

238. Le Représentant permanent des Etats-Unis dsAmérique, dans une note 
sdressée au Président, a rdpondu que son gouvernement avait fait savoir au 
Gouvernement seychellois qu'apres avoir examiné à fond leurs dossiers, et 
notamment les carnets de vol de 'sous les appareils du Gouvernement des Etats-Unis 
pour le mois de novembre 1981, il avait été constaté qu>aucun appareil am&icain 
nq6tait passé aux environs des Seychelles pendant cette période. Le texte 
integral de la lettre du Représentant permanent des Etats-Unis est reproduit 
5 lqannexe 1 au present rapport. 
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IV. AUTRES FAITS A SIGI?JALER 

Entreticns avec certaines personnes au Siège ---- 

239. A son retour au Siège, la Commission a estimé qu'apr$s avoir Ctudié les 
renseignements recueillis sur place, il lui fallait interroger certaines 
personnes afin dvobtenir des informations complémentaires sur l'attaque lancée 
par des mercenaires contre la Rêpublique des Seychelles. La Commission 
s'intéressait tout particulièrement aux renseignements que pourrait fournir 
M. Paul Cho-cr et M. James Ilancham, tous deux ressortissants seychellois r&idsnt 
actuellement i lPétranger. 

240. Le 24 f&rier 1982, la Commission a dêcidé de prcndre contact avec 
Pl. Paul Chow et EI. James Manchsm. Elle leur a donc, ce m&ne jour, envoyé des 
%~ssagcs télégraphiques 15/ peur leur signeler qusà son avis ils étaient sans 
doute en passession dsin?&mations susceptibles de 1'intCresser et qu'elle était 
dispos&e peur sa part 8 accepter tous renseignements pertinents quvils voudraient 
bien lui communiquer par êcrit ou 2 sventretenir avec eux personnellement à 
1Te~r York le plus tôt possible. 

241. Les 4 et 5 mars 1982, la Commission s'est cntretenue avec 14. Flanchsm 
et I?. Cho~ 2 Wew York. On trouvera ci-après le r&%mé des observations qu'ils 
on% formulées sur des questions relevant de la comp&cnce de la Commission g/. 

1. Entretien avec 14. Jemes Mancham --. -- 

242. EI, Mancham a commencé par faire une déclaration dans laquelle il a exposé 
l'histoire politique récente des Seychelles , notamment le rôle qu'il avait été 
appelé 5 jouer personnellement et les événements qui avaient accompagné 
l'ind&pendance des Seychelles jusquvà son renversement en tant que PréSident 

de ce pays en juin 1977, et il a donn6 son point de vue sur l'agression perpétrée 
par des mercenaires contre les Seychelles. 

243. 11 a parle de lPattitude qui avait été la sienne depuis son départ en exil 
à Londres , précisant que> totalement opposé 2 toute aventure risquant dventraîner 
des effusions de sang, il refusait de se laisser impliquer dans des plans visant 
à lui faire reprendre le uouvoir par la force. Clétait la l'attitude qu'il 
adoptait de longue date lorsquPil rencontrait des groupes de Seychellois en exil. 
Certaines personnes avaient pris contact avec lui ostensiblement pour lui demander 
il'apporter un appui financier à des entreprises commerciales, mais il S'6tait 

15/ La Commission connaissait l'adresse de M. Paul Chow et de M. James Mancha&l 
car ceÜ%-ci avaient chacun envoy6 un télégramme i l'organisation des Nations UIlieS 

aprèS la cr6ation de la Commission. 

16/ Le 5 mars 1982, la Commission a également entendu M. David Joubert qui 
avait accompagné M. Chow 5 New York. M. Joubert a don& brievement son opinion 
sur les événements des Seychelles mais n'a pas fourni dv616ments dvinformations 
nouveaux sur les questions intéressant spécialement la Commission. 

/ . . . 
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apercu par la suite que ces personnes avaient bel et bien l'intention de 
renverser le Gouvernement de la République des Seychelles et que leur démarche 
auprès de lui avait en fait pour objet de solliciter son appui et sa 
"b6nédiction". 

244. A titre d'exemple, il a rappel6 qu!un jour il avait rencontre 2 lvh6tel 
Churchill à Londres un homme qui, il s'en était aperçu par la suite, avait un 
plan pour "reprendre les Seychelles'. Le coÛt de ce plan Gtait 6valué & 
3,5 millions de dollars, mais il avait rejeté cette offre car il n'était pas 
int&essC par ce genre d!activité et n'avait pas lsargent nécessaire. 

245. En septembre 1981, il avait, à la demande dsun Seychellois, enregistrg 
nar téli$phone un message sur bande magnétique qui, 8 son avis, était destiné 
2 des personnes projetant d'instaurer un nouveau gouvernement aux Seychelles. 
11 s'attendait bien à être invité à rentrer aux Seychelles pour y occuper un 
poste de direction, mais il ne connaissait pas le détail des plans préparés. 
Le 25 novembre 1981, 14. Paul Chow l'avait informé par teléphone que le "mouvement" 
&ait "en marche" et, sans lui donner d'autres détails, lui avait promis qu'on le 
contacterait de nouveau. Le lendemain matin, il avait appris par les journaux 
l'agression des mercenaires. 

246. En réponse 2 des questions posées par des membres de la Commission, 
Tl. Mancham a signalé que, depuis quvil n'était plus Pr&ident, il ne s'était 
rendu ni au Kenya ni dans aucun autre pays africain et qu'il ne se trouvait pas 
2 Nairobi au moment de l'agression des mercenaires. Il a également nié avoir 
eu des contacts avec un membre quelconque du Gouvernement kényen. 

247. S'agissant de ses contacts avec le Gouvernement sud-afrìcain, il a &claré 
que lorsqu'il était au pouvoir, il avait rencontré une fois le Ministre de 
l'information de l'&poque, 11. Rhoodie, qui avait par la suite accept6 de fournir 
des fonds 2 son parti politique pour lui permettre de financer sa campagne 
électorale. Mais, contrairement à ce que Rhoodie avait pr6tendu plus tard, 
il n'avait jsmais reçu d'importants pots-de-vin du Gouvernement sud-africain. 
Ces allégations avaient ét6 publiées par le Financial Times de Londres et 2 
l'issue d'un proc& en diffsmation intenté contre les edit&rs du journal, il 
avait obtenu des dommages-intérêts. 

240. S'agissant du financement de lvopération, il était d'avis que la plus grande 
partie des fonds provenaient d%ommes d'affaires de natìonalités diverses qui 
étaient déçus par la politique du Gouvernement seychellois. 
qw Td. Adnan Khashoggi ait versé quoi que ce soit. 

11 ne pensait pas 

249. Enfin, bien que les mercenaires aient pris contact avec lui, il n'avait 
jamais rencontré quiconque qui Se soit présenté comme étant klichael Hoare. 

2. Entretien avec M. Paul Cbo~ .-_II 

250. M. Paul Chow a déclare qu'il avait été homme d'affaires am Seychelles et 
qu'il résidait maintenant à Londres. 11 a exposé brièvement son point de vue 
l'évolution politique des Seychelles et décrit les circonstances qui l'avaient 

sur 

amen6 2 quitter le pays en août 1980. 
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251. Au tours de l'entretien, 16. Chow, précisant que ses compagnons et lui-même 
constituaient le f7Mouvement peur la résistance", a revendique la responsabilitg 
de lsintervention des mercenaires le 25 novembre 1981, En fait, ils avaient 
déjs dté contact& par des groupes de mercenaires plusieurs fois avant cette 
date. Peur lPop6ration du 25 novembre 1981, il ignorait les détails des contacts 
qui avaient été pris avec Elike Hoare 9 qupil n'avait jamais rencontré; c'étaient 
ses compagnons, probablement en Afrique du Sud, qui sg6taient occup8s de eet 
aspect de lvop&ation. M. Chow 5 signalé que ses compagnons et lui-même avaient 
vers6 kO0 000 dollars peur financer l'opération, et il croyait savoir que cette 
somme avait 6té remise 5 IIike Hoare. Certains groupes de mercenaires avaient 
demandé de 2 à 3 millions de dollars, mais Mike Hoare avait finalement accepté 
la somme de 400 000 dollars. 11. Chow a ajout6 quvil n'6tai.t pas dispos ?I 
dévoiler l'identité des personnes en cause, mais quvil pouvait dire que cette 
somme avait ét6 versée en LUI an par des Seychellois résidan-t aux Seychelles et 
à l'étranger. Tnterrogé au sujet de M. Khasheggi, M. Chow a dit qu'il ne pensait 
pas que celui-ci soit dispos 3 verser de l'argent, car si ce fait venait & être 
connu, il risquerait dsavoir de graves conséquences pour ses opérations 
commerciales internationales. 

252. A propos du rôle de M. Mancham, il a indiqu& que celui-ci ne semblait plus 
s'int6resser activement aux Seychelles depuis 1977, mais IT. Chow et son groupe 
pensaient toutefois qu'à court terme clétait lui le mieux placé peur diriger 
un nouveau gouvernement. M. Gcrald Hoareau, qui s'occupait surtout des aspects 
pratiques de l'opération, avait pris contact avec M. Ilancbam. M. Hoareau 
s'était rendu dvAfrique du Sud à Londres où il lsavait rencontré en septembre 1981. 
A cette occasion, M. Mancham ssétait déclaré dispose à jouer le rôle que l'on 
attendait de lui et avait enregistré sur magnétophone une déclaration qui devait 
être diffusée si la radio après l'opération. 

253. bl. Chow a signalé qu'il se trouvait à Nairobi le 25 novembre 1381 avec 
quelques autres Seychellois, dont Gerald Hoareau. 11s avaient l'intention, 
a-t-il dit, de louer un avion d'affaires 2 la Société Sunbird 5 Nairobi POU~ se 
rendre aux Seychelles si les choses s'&aient déroulées comme prdvu, mais aucun 
contrat n'évait été signé. Le 25 novembre, 
Londres pour l'informer quc le 

il avait tél?$honb à M. Mancham à 
"mouvement était en marche . 

254. Lorsque on lui a demandé si lui ou ses compagnons avaient demandd l'aide 
d"un gouvernement étranger quelconque, II. Chow a rEpon& que divers gouvernements, 
et certainement le Gouvernement sud-africain, avaient été contactés, mais qU*il 
avait appris que l*Afrique du Sud ne voulait absolument pas être impliquée dans 
cette affaire. 11 ignorait si IJ. Hoare entretenait des liens quelconques avec 
le Gouvernement sud-africain. 

/ . . . 
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/~ 
<' v. i$XPOSE SUCCIWT DE LvAGRESSIOí\l MENEE PAR DES EQ3RCBNAIRES 
<I LE 25 NOVEMl3RE 1981 COïJTRE LES SEYCHELLES 

255. Avant d$aborder la question de Isorigine, des antéc~dents et du financement de 
l'agression menge par des mercenaires le 25 novembre 1981 contre la République des 
Seychelles, conformément ti son mandat, la Commission estime qu'une brève récapi- 
tulation des 6vénements fondge sur les informations reçues par la Commisijioa au 
tours de sa visite dans la region pourra être utile aux membres du Conseil de 
s&curité. 

256, Michael Hoare, qui avait déja été impliqué auparavant dans des activites 
mercenaires en Afrique, a prêparé une tentative de renversement du Gouvernement 
des Seychelles par un groupe de mercenaires en 1981. 11 a recrut6 en Afrique du 
Sud plus de 50 personnes comme mercenaires, & eet effet. Une serie de r&nions 
preparatoires ont eu lieu en Afrique du Sud depuis le début du mois de Septembre lg81 
et des armes ont été essayées. 

251. Si les choses svdtaient passkes comme prévu, les mercenaires seraient tous 
entres aux Seychelles comme touristes et seraient passes & l'action au plus t&, 
le lendemain de leur arrivée & tous dans le pays. 

258. tieuf personnes se sont rendues en avance aux Seychelles, à des moments différents, 
sur des vols &guliers, et ont commencé 2 exécuter des tâches qui leur avaient ét6 
assignges, y compris & preparer lvarrivee du groupe principal de mercenaires. La 
plupart d'entre eux étaient munis d'un fusil d'assaut AIC-* cache dans leurs 
bagages. 

259. Le groupe principal de mercenaires s'est rassembl6 â Ermelo dans le Transvaal 
(Afrique du Sud) le 24 novembre 1981, 11 est parti en car tôt le lendemain matin 
pour le Swaziland, Les hommes transportaient de grands sacs de sport, chacun 
contenant, cachés dans on double fond, un fusil d'assaut ~-47 et des munitions. 11s 
'cransportaient ggalement des sacs qui laissaient croire qu'ils étaient membres 
dsune convention de buveurs de bière, et des articles tels que des jouets soi-disant 
destin& si des fins charitables aux Seychelles. 

260. 11s sont entrés au Swaziland en se faisant passer pour un groupe de touristes. 
Au poste-frontisre du Swaziland, cormne il est dsusage pour les groupes de touristes, 
la soute & bagages du car, oc se trouvaient les sacs de sport, n'a pas été fouillée. 

261. 11s ent poursuivi leur route jusquvà l'aéroport de Xatsapa à Manzinì et ont 
procedé aux formalités d'enregistrement sur le vol régulier de la Royal Swazi 
Airline peur les Seychelles, sur lequel ils avaient des places réservees. Les sacs 
de sport, une fois enregistrés, 
Fokker Fellowship ~-28. 

ont et6 chargés dans la soute 8 bagages du 

bagages de cabine ont 
Selon la procgdure habituelle dans les aéroports, les 

été examinés par un dispositif glectronique, mais les sacs 
charges dans la cale n'ont pas et& examinés, 

262. Après une escale aux Comores, ou deux passagers ont débarqué, l'avion est arrivg 
/ 
' 

2 l'aéroport international. de Pointe Larue à Mahe (Seychelles) vers 17 h 30 heure 
locale, le 25 novembre. 
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263. La plupart des mercenaires ont passé la douane et le contr6le d'imtnigration 
sans que leurs armes soient détect&es, et ont charge leurs sacs dans des cars qui 
les attendaient. Alors que l'un des derniers mercenaires passait la douane, un 
fonctionnaire des douanes a aperçu une arme & travers le double fond d&hiré d'un 
S3.C 1 L'inspecteur de police de service a ordonné aux cars de ne pas partir. 
Comprenant qu'ils avaient été decouverts, les mercenaires ont sorti leurs armes 
des sacs et les ont montés peur s'en servir. Au tours de la fusillade qui a suivis 
1~1 sergent de police a éte bless6 a l'épaule et l'un des mercenaires (Fritz) a ét6 
mortellement blesse. 

264, La police de lva&oport a alerte le quartier général de la police et les 
a;utorités militaires. Certains membres du groupe de mercenaires arrivé préc6demment, 
qui s'était rendu à l'aéroport, a tenté sans succes, sur l'ordre de kIoare, 
dvempêcher l'armée de sortir du tamp attenant á, l'aéroport, 

265. Les mercenaires se sont rendus maltres des bâtiments de l'aéroport et de la 
tour de contrôle. 11s ont rassemblé dans une pièce du bâtiment principal toutes les 
personnes se trouvant dans l'aéroport et autour des bâtiments et des terrains de 
l'aéroport, et les ont retenues en otages. 

266. Les forces de sécurité ont contenu les mercenaires dans les bâtiments de 
l'aéroport. Alors que l'armée des' Seychelles tentait de reprendre le contrôle de 
l'aéroport, un véhicule blindé de transport du personnel a été pris dans une 
embuscade tendue par des mercenaires. Le sous-lieutenant, David Antar, a 6té tué. 

267. Hoare a tenté sans succès de convaincre le capitaine de la Royal Air Swazi de 
revenir de son hôtel 2 llaéroport pour faire sortir les mercenaires des Seychelles 
par avion. 

268. Par la suite, â 21 h 45 environ, un vol rêgulier dgAir India a demandé des 
instructions d'atterrissage â la tour de contr8le des Seychelles. Apres un certain 
temps, les mercenaires qui occupaient la tour de contrôle ont contraint un aiguilleur 
du cie1 â permettre à l'avion dsatterrir. Le Boeing 707 d'Air Inaia a atteri vers 
22 h 45, et a été légsrement endommagé, son aile ayant heurté un obstacle placé sur 
la piste par les forces des Seychelles peur tenter d'empêcher son utilisation. 

269. Les autorités des Seychelles ont ordonnh un cessez-le-feu pour protéger les 
passagers et lséquipage dvAir India, ainsi que les otages. Dans ce but, les 
Seychelles ont décidé d'autoriser llavion d9Air India 2 repartir. Les mercenaires 
ent alors saisi le contr"ole de l'avion, et ont don& lsordre a l'equipage de les 
conduire a Durban (Afrique du Sud). L'avion a décollé vers 1 h 30, le 
26 novembre 1981, avec ses 65 passagers et les 14 membres de son équipage, ainsi que 
45 mercenaires et le cadavre de Fritz. 

270. Bien que sept des mercenaires aient été capturjs par la suite, on ne savait 
Pas exactement aux Seychelles combien de mercenaires étaient partis sur l'avion 
d'Air India. Les forces de sécurité ont men6 des opérations de nettoyage durant 
toute la nuit et la matinée suivante, avant de prendre le contrôle de l'aéroport 
avant midi. 

/ . . . 
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VI. RESULTATS DE L'ENQUETE ET CONCLUSIONS DE LA. COMXíSSION 

A. Origine, ant&êdents et financement 

27'1. La Commission avait peur mandat ds"enqu%er sur l'origine, les antécedents et 
le financement de l'agression menêe par des mercenaires le 25 novembre 1981 contre 
la République des Seychelles, chiffres et evaluer les hommages &onomiques". Le 
nombre des personnes ayant participé à cette agression est peut-être peu élevé, 
mais la COmmiSSiOi? souhaite appeler l'attention sur le fait quqétant donné la 
petite dimension et les ressources limit6es des Seychelles, l'agression a sérieu- 
sement menacé la souveraineté et l'indépendance du pays et fortement perturbé sa 
vie quotidienne. Cet evenement souligne à quel point de petits Etats, en parti- 
culier ceux dont la situation gêographique est comparable ;i telle des Seychelles, 
peuvent se sessentir dsune agression de mercenaires. 

272. Si la Commission a bénéfici.6 de l'entiere cooperation des Gouvernements des 
Seychelles et du Swaziland, son enquête a malheureusement été limitêe par le fait 
quselle nsa pas été autorisee a interroger les mercenaires qui sont rentres en 
Afrìque du Sud à bord de l'avion d'Air India dont ils se sont emparés. L'impossi- 
bilite dfinterroger le chef des mercenaires, Michael Hoare, lqa gênee en particulier* 
Les déclarations des mercenaires emprisonnés aux Seychelles constituent la principale 

source de renseignements dont elle dispose sur les évênements qui ont précédé 
l'agression. Si plusieurs d'entre eux avaient acces & d'autres sources ae rensei- 
gnements, il ressort de leurs déclarations que la plupart des êléments dont ils 
avaient connaissance concernant Isorigine, les antécêdents et le financement de 
l'agression leur avaient et6 communiqués par Hoare. La Commission a tenu compte 
de ce que les mercenaires faisaient ces déclarations alors qu'ils 6taient en 
instance de jugement pour dglits graves. 

273. La Comtnission estime également devoìr faire preuve de circonspection en Ce qui 
cancerne les renseignements fournis par M. Mancham et M. Chow dans leurs 
déclarations. 

274. Les renseignements dont dispose la Cornmission sont d0nc loin d'être complets, 
en partiCLdi.er en Ce qUi concerne l'origine et les antecédents de l'opération. 11 
n'est pas a exclure que des renseignements complémentaires très importants relevant 
de son mandat seront peut-$tre révéles pendant le proces, actuellement en tours en 
Afrique du Sud relatif au détournement d'avion. 

275. Avec ces réserves, la Commission est parvenue aux conclusions ei-apres sur la 
base des renseignements qu'elle a pu obtenir. 

276. L'agression mercenaire vìsait & renverser le Gouvernement des Seychelles et, 
semble-t-il, & installer M. James Mancham comme chef d!Etat. Michael Hoare qui a 
dirigé auparavant d'autres opêrations mercenaires en Afrique, était le chef des 
mercenaires. 

277. Il est clair que Michael Hoare etait en contact avec des Seychellois en exíl en 
Afrique du Sud et & Londres. 
sujet de ces contacts. 

La Cornmission possède toutefois tres peu de d&ails au 

et avec qui. 
En outre, elle ignore quels autres contacts Hoare a pu av0ir 

Il est évident également qu'un certain nombre de Seychellois en exil 

/ . . I 
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svriont l'intention d'affréter un avion pour se rendre immediatement du Kenya aux 
Seychelles au cas où l'opération aurait r&ssi. 

278. Csest en Afrique du Sud que l'agression a et6 planifiee et pr6parée et plus de 
50 mercenaires y ont été recrutés par Hoare. Un petit nombre d'entre eux avaient 
déjà êté mercenaires et la plupart avaient servi dans les forces armêes de 
1'Afrique du Sud et de l'ancienne Rhodesie. Un certain nombre d'entre eux dtaient 
des r6servistes des forces sud-africaines qui avaient reçu l'ordre de rejoindre 
leurs unitês, Les autorités sud-africaines ont declare récemment que ces convo- 
cations n'avaient pas un caractere officiel. 

279. Avant leur départ d'Afrique du Sud, les mercenaires avaient essay2 les armes 
utilis6es pour l'opération (fusils d'assaut du type AK-47). Aucun indice n.'a 
permis à la Commission de d&erminer à l'êvidence la provenance de ces armes. 11 
était facile de ssen procurer aupres d'un certain nombre de sources, tant en 
Afrique du Sud qu'à l'ext&ieur, 11 s'agissait sans doute soit d'armes importées 
en Afrique du Sud ou d'armes saisies par les forces sud-africaines lors de leurs 
incursions armées dans les Etats africains indépendants voisins. 

280, Le Xinistêre des affaires étrangêres de 1'Afrique du Sud a indique que des 
Seychellois résidant en Afrique du Sud avaient fait des démarches pour obtenir 
un appui pour des tentatives visant â renverser le Gouvernement des Seychelles, 
mais qu'ils s'étaient heurtés & une fin de non-recevoir. D 'une maniere générale, 
les autorités sud-africaines étaient donc au courant de ces intentions. 

281. Martin Dolinschek, qui est détenu aux Seychelles, a déclar6 2 la Commission 
qu'il appartenait au Service national de renseignements de 1'Afrique du Sud. 11 
& ajouté qu'i.1 avait informé ses superieurs de précédents complets fomentés 
par des exilds seychellois peur renverser le Gouvernement des Seychelles mais 
qu'il avait omis de le faire dans le cas présent bien qu'il ait pens6 qu'ils 
avaient eu vent de ces plans autrement. Le Directeur du Service national de 
renseignements a refusê, pour des raisons de principe, de confirmer ou de nier 
l'appartenance de Dolinschek audit service. La Commission pense que Dolinschek a 
des liens avec les services d'espionnage sud-africains, mais ne peut juger de la 
vdracitê de ses déclarations en l'absence d'autres preuves. 

282. VU le contrôle serré et efficace qu'exercent les forces de sêcurité en Afriaue 
du Sud et la nature des préparatifs effectuês dans ce pays pour le lancement de 
l'opération mercenaire du 25 novembre 1981, notamment pour ce qui est de l'obtention 
et de l'essai des armes, la Commission a du mal à croire que les autorités 
sud-africaines n'aient pass au moins, eu connaissance de ces préparatifs. Le 
Premier Ministre de 1'Afrique du Sud a déclarê que le Gouvernement sud-africain 
n'était pas à Isorigine de lsopération mercenaire du 25 novembre 1981, ne l'avait 
pas approuvêe et n9en avait pas eu connaissance. Sur la base des renseignements 
dont elle dispose au moment de la préparation du present rapport, la Commission ne 
peut parvenir à une conclusion définitive en ce qui concerne le degré ou le niveau 
auquel I'Afrique du Sud était au courant ou responsable. 

/ . . . 
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283. Sqagissant du financement, 6tant donné les renseignements dont elle dispose, 
la Commission estime les frais de lqopération des mercenaires et les dépenses 
qui auraient été engagées si l'op&ration avait abouti, à au moins 750 000 dollars, 
La seule déposition précise qu'ait recueillie la Commission en ce qul concerne 
le financement, a ét& telle de M. Paul Chow, qui a déclaré que lui-même et ses 
associés avaient recueilli 400 000 dollars à eet effet. 11 n'a pas voulu donner 
de détails sur ceux qui avaient vers6 des contributions. Les mercenaises détenus 
aux Seychelles ont situ6 le coût de l'opération à un million de dollars ou plus. 
JYIême si l'on prenait la déclaration de M. Chow au pied de la lettre, il n'est pas 
impossible qu'il y ait eu d'autres sources de financement. La Commission nqa pas 
obtenu d'informations qui lui permettraient d'identifier ces sources si elles 
existent, 

284. La Commission pense que les mercenaires n'ont utilisé le territoire du 
Swaziland que pour passer d'Afrique du Sud aux Seychelles, et que le Gouvernement 
swazi ne savait rien de l'agression prévue avant qu'elle n'ait eu lieu. 

285. La Commission pense en outre que les membres de l'équipage de l'appareil 
dqAir India qui a été détourné étaient d'innocentes victimes de l'agression menée 
par les mercenaires. 

286. S'agissant des déclarations qui ont été faites à la Commission, suivant 
lesquelles des contingents des forces armees auraient peut-etre été envoyés par 
avion du Kenya si l'agression menée par les mercenaires avait abouti, la Commission 
appelle l'attention sur l'échange de communications qui a eu lieu entre la 
Commission et le Gouvernement kényen, ainsi que sur la déclaration qui a été faite 
par le Gouvernementkényen le 8 décembre 1981, par laquelle celui-ci a catégori- 
quement ni6 avoir été impliqué de quelque maniere que ce,soit dans les év6nements 
aboutissant à la tentative de renversement du Gouvernement de la République des 
Seychelles. 

B. Evaluation des dommages économiques 

287. La Commission exprime sa reconnaissance aux hauts fonctionnaires du Gouvernement 
seychellois qui l'ont aidée à réunir les informations dont elle avait besoin 2 cette 
fin et les remercie en particulier de lui avoir fait tenir deux documents inti- 
tul& "Demande d'une assistance d'urgence & la suite de l'attaque lancêe par les 
mercenaires a l'aéroport international des Seychelles" et "Effet de l'attaque des 
mercenaires sur l'economie seychelloise", respectivement. 

288. 11 ressort des documents en question (voir l'annexe IV) que le gouvernement a 
engag des dépenses d'un montant de 619 000 roupies , soit environ 100 000 dollars, 
pour faire faire les réparations d'urgence nécessaires pour que l'aéroport puisse 
être rouvert. En outre, le gouvernement a estimé à 7 690 000 roupies, soit environ 
1 280 000 dollars, le coût de la réfection proprement dite des installations 
endommagées et du remplacement de l'équipement endommagé ou perdu par suite de 
l'attaque. La Commission n'a pu évaluer avec toute la précision voulue les dommages 
causês & l'aéroport, mais elle estime que les réparations tres importantes dont 
fait état le document officie1 sont en effet nécessaires pour que l'aéroport puisse 
à nouveau opérer avec toute l'efficacité requi.se. 

/ .*. 
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289, Sfagissant des incidences peur l’économie, la plus grave sera sans doute une 
,,hute des recettes de l’industrie touristique y qui est extremement sensible aux 
trbubles politiques s sociaux et 6conomiques. En temps normal, le tourisme rapporte 
environ ‘70 p* 100 des recettes en devises des Seychelles, et emploie 3 000 personnes 
sUr me population active de 25 000 personnes. Le tourisme a connu une croissance 
phénoménale aux Seychelles après l’ouverture de l’aéroport international en 1971. 
Le nombre de visiteurs S ‘eSt accru d’anrke en année pour atteindre 78 852 en 1979. 

Depuis lors 2 le fmksme a décliné, non seulement aux Seychelles, mais dans toute 
la région, principalement & cause de la récession économique mondiale et de 
llaugmentation des tarifs aériens par suite de la hausse des prix du pétrole. 
Lvindustrie touristique a encore subi un revers après 1 ‘agression menée par les 
mercenaires g 

290. Le Gouvernement seychellois anticipe 9 en supposant que le nombre d’arrivées 
de touristes baisse d’environ 18 p. 100, une perte économique totale de 101 millions 
de roupies 9 soit 16,~ millions de dollars, compte tenu de la baisse des recettes 
provenant du tourisme et de son effet multiplicateur sur l’économie. Le nombre 
d’arri&es en novembre et en dêcembre 1981 a été communiqué 2 la Commission au tours 
de son séjour. Ces chiffres ne permettent cependant pas de faire des projections 
sûres concernant les arrivées en 1982. L’aéroport est restê fermé pendant dix jours 1 
au tours de ces deux mais, et il y a eu pendant longtemps un couvre-feu allant du 
cr6puscüLe & 1’ aube . La situation deviendra sans doute plus claire lorsqu’on 
disposera des chiffres concernant les arrivêes peur le premier trimestre de 1982, 
car ces chiffres traduiront le retour à la normalité ap&s l’attaque et permettront 
de voir ce $ quoi il faut s s attendre en temps normal. 11 est aussi possible que 1 ‘on 
dispose alors de davantage de renseignements concernant les effets de l’agression 
sur les entrêes de capitaux étrangers priv6s. 

291, Dans ces conditions s il est encore troJk t’Òt pour évaluer avec exactitude les 
dommages économiques . 11 est cependant clair que l’agression aura un effet néfaste 
important sur 1 v êconomie seychelloise . 

292. Compte tenu de son mandat, la Commission s ‘est contentée d!examiner les 
donnages économiques causês à la République des Seychelles. La Cornmission annelle 
toutefois l’attention sur la lettre datée du 18 février 1982 du Representant 
Permanent du Swaziland & ce propos. 

VII . RECOMMANDATIONS DE LA COIWISSION 

293* La Commission est convenue des recommandations ci-après : 

1) La Commission partage 1 Vavis du Gouvernement seychellois suivant lequel la 
reconstruction de 1 v aêroport constituerait une leurde charge pour l’êco- 
nomie du pays. Les evénements se sont produits 2 un moment oÙ les recettes 
Provenant du secteur touristique ent subi une baisse importante. La 
Commission recommande que les Etats Membres et les organisations inter- 
nationales fournissent d’urgence une assistance financière, technique et 
matérielle au pays afin de lui permettre de faire face aux difficultés 
qu’il connaît à cause de 1 ‘agression menée par les mercenaires . Les 

/ . . . 
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2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

contributions pourraient être acheminées par un fonds adéquat. Sans 
vouloir préjuger de toute décision qui sera prise à eet egard, la 
Commission fait observer qu'il existe déji un compte special pour les 
Seychelles au Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour les 
programmes spéciaux d'assistance économique et que les donateurs qui 
le souhaiteraient pourraient acheminer leur assistance par ce compte, 

Etant donnê que la possibilité d'agression par des mercenaires continue 
& faire peser une grave menace sur la souveraineté et l'indépendance des 
Etats, et en particulier des petits pays en développement, la Comunission 
recommande que l'on fasse rapidement aboutir les travaux en tours relatifs 
2 l'élaboration d'une convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et lvinstruction de mercenaires, afin que 
la convention puisse être ouverte à la signature aussi rapidement que 
possible. 

La Commission tient également & recommander que les Etats et la communaut8 
internationale tout entière ne ménagent aucun effort afin dsempêcher les 
opêrations de mercenaires , compte tenu de la grave menace que ces op& 
rations font peser tout particulièrement sur les petits Etats insulaires 
dont les ressources sont limitges, tels que la Rêpublique des Seychelles, 

Dans ce souci et peur contribuer a empêcher les activit& des mercenaires, 
les gouvernements et les Etats Membres 9 qui ont connaissance d'activitgs 
de mercenaires, devraient communiquer sans retard ces informations aux 
gouvernements int6ressés directement ou par lsintermédiaire du Secrétaire 
gén&ral de l'organisation des Nations Unies, 

La Commission estime en outre que lvOACI devrait, étant donné l'apparerke 
facilité avec laquelle des armes peuvent être transportées dans des 
bagages enregistrés sur des appareils de lignes commerciales, envisager 
plus avant des mesures pr&entives, tout en prenant en consid6ration le 
désir qu'ont les gouvernements de faciliter le tourisme. 

Si le Conseil de sécurité le souhaite, 
risée à presenter, par la suite, 

la Commission pourrait être auto- 
un rapport compl$mentaire contenant 

toutes autres informations relatives & son mandat. 
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Annexe 1 

COMMUNICATIONS ENVOYEES CU RECUES PAR LA COMMISSION D'ENQUETE 

A. Communications échangées avec les gouvernemeng 

1. Lettre datée du 13 ,janvier 1982, adressée aux missions permanentes 
des Seychelles, de l'Afriq,ue du Sud et du Swaziland aupres de 
l'organisation des Nations Unies par le Président 

Comme vous le savez, le Conseil de sécurité a adopté à sa 2314ème séance, 
tenue le 15 décembre 1.981, la résolution 496 (1981) par laquelle il a décidé de 
créer une commission d'enquête composée de trois membres peur enquêter sur 
l'origine, les sntécédents et le financement de l'agression menée par des 
mercenaires le 25 novembre 1981 contre la République des Seychelles, chiffrer et 
&aluer les dommages économiques et présenter au Conseil de sécurité un rapport 
accompagné de recommandations. 

Au nom des membres de la Comnission d'enquête , qui est composée des repré- 
sentants de l'lrlande, du Japon et du Panama, j' ai l'honneur d'informer, par votre 
intermédiaire, votre gouvernement que telle-ci s'apprête à commencer ses travaux. 
Sur la base des renseignements disponibles à l'heure actuelle, la Commission 
pens@ que, peur s'acquitter de son mandat, il serait utile qu'elle se rende dans 
un certain nombre de pavs, dont le Swaziland. Elle souhaiterait vivement 
bénéficier de votre coopération & cette fin. 

2. Lettre datée du 12 janvier 1982, adressée au Président par le Charaé 
d'affaires de la Mission permanente des Seychelles auprès de 
1'0r~anisation des Nations Unies 

Me référant à votre lettre datée du 13 janvier 1982, dans laquelle vous 
informiez le Gouvernement seychellois que la Commission d'enque'te allait commencer 
ses travaux , je tiens à vous assurer de l'entière coopération du Gouvernement de 
la République des Seychelles. 

Le Gouvernement seychellois est heureux cl';. r;~ueiïlir la Commission sur son 
territoire et lui donne l'assurance qu'il n'épargnera aucun effort pour l'aider 
dans ses travaux. 

Il est entendu toutefois que toutes les dépenses encourues par la Commission 
SerOnt prises en charge par 1'0rganisation des Nations Unies.' 

3. Lettre datée du 15 janvier 1982, adressée au Président par le 
Representant permanent du Swaziland aup& de 1'0rganisatíon 
des Nations Unies 

Comme suite à notre conversation téléphoníque du 11 janvier 1982 .et me 
référant à votre lettre datée du 13 janvier 1982 dans laquelle la Commission 
d'enquete créée en applícation de la résolution 496 (1981) du Conseil de sécurité 
en date du 15 décembre 1981, demandaít au Gouvernement swazí l'autorisation de Ce 
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rendre au Royaume du Swaziland peur pouvoir s'acquitter de son mandat, j'ai 
l'honneur de vous confirmer, comme j'en ai reçu l'instruction, que la Commission 
sera la bienvenue au %TaZiltmd. 

Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Président, de bien vouloir me 
communiquer dits que possible les renseimements concernant l'arrivée des membres 
de la Commission. 

4. Lettre datée du 22 janvier, adressée au Président par le Représentant 
permanent de 1'Afrique du Sud auprès de 1'0rganisation des Nations 
Unies a/ -- 

J'ai l'honneur de me réf&rer à la demande que vous avez faite récemment de 
VOUS entretenir avec certaines personnes en Afrique du Sud dans l'accomplissement 
du mandat qui vous a dté confié par le Conseil de sécurité dans sa résolution 496 
(1981) du 15 décembre 1981. 

Le Gouvernement sud-africain n'élève aucune objection à ce que la Commission 
d'enquête se rende en Afrique du Sud; toutefois , je tiens à attirer votre attention 
sur les points ci-après. Les prévenus et les témoins dans l'affaire de la Capture 
présumée d'un aéronef d'Air India, comme d'ailleurs aucune autre personne, ne 
peuvent être con-craints d'accorder des entrevues. D'autre part, il ne faut pas 
oublier que cette affaire est en instance. 

Toutefois, si la Commission s'intéresse au proc& en tant que tel, des 
dispositions peuvent être prises pour vous faire tenir copie des minutes de 
celui-ci lorsque la procédure sera achevée. 

Au cas oÙ vous-même :et les deux autres membres de la Commission souhaiteriez 
malgré tout vous !:cndre en Afrique du Sud, les mesures nécessaires pourront etre 
prises après votre arrivée pour que vous rencontriez les autorités compétentes, 

5. Lettre datde du 25 janvier 1982, adressée au Représentant permanent . de 1'Afrique du Sud aupres de 1'0rgsnisation des Nations Unies par 
le Président 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 22 janvier 1982, 
qui m'est parvenue par l'intermédiaire du Président du Conseil de sécurité, dans 
laquelle wus indiquiez que le Gouvernement sud-africain n'élevait aucune objection 
à ce gue la Commission d'enquête créée en application de la résolution 496 (1981) 
du Conseil de sécurité se rende en Afrique du Sud. 

La Commission note que le Gouvernement sud-africain estime que "les prévenus 
et les témoins dans l'affaire de la Capture présumée d'un aéronef d'Ais India ne 
peuvent être contraints d'accorder des entrevues", et qu"'il ne faut pas oublier 
que l'affaire est en instance". 

La Commission fait observer que son mandat consiste, come vous le savez, 2 
encQ%,er sur l'origine, les ant6cédents et le financement de l'agression menee 
par des mercenaires le 25 novembre 1981 contre la République des Seychelles, 
chiffrer et évaluer les dommages économiques, et que le détournement d'aéronef 
n'est pas l'objet principal de ce mandat, 

a/ Les lettres NO 4 à 8 ont été échangées alors que la Commission d'enquête ne 
se tr&vait pas au Siège, et le President du Conseil de sécurité a bien VOUlu ks 
transmettre par télégramme. 
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La Commíssíon a noté avec satísfaction l'offre du Gouvernement sud-afrícaín 
de lui faire tenir copie des minutes- du proces une fois la procédure achevée et 
l'indication selon laquelle les mesures nécessaires pourront être prises pour que la 
Commission rencontre les autorítés compétentes; toutefols, pour pouvoír s'acquítter 
efficacement de son mandat, la Commission souhaiteraít notamment s'entretenír ave c 
oeux qui ont partícípé ou qui ont été m6lés directement à l'agression menée par . 
des mercenaíres. 

Je seraís reconnaissant au Gouvernement sud-afrícain de bíen vouloír faire 
savoír 3 La Commission stil est en mesure de lui facilíter des contacts avec les 
Personnes concernées en Afrique du Sud, afín qu'elle puisse établír si celles-ci 
sont disposées 2 se laisser-interrogeer par elk. 

La Commission souhaíte vivement arrêter définítivement les arrangements 
ooncernant le champ de son enquête pendant qu'elle se trouve encore dans la 
région, et sorait donc reconnaissante au Gouvernement sud-africain de l.ui faire 
parvenír dès que possible sa rénonse aux questions ci-dessus. A ce propos, je tiens 
à Signaler que la Commission d'enquête se pro-pose de quitter la République des 
Seychelles le samedí 30 janvier 1982. 

6. Lettre datée du 29 janvíer 1982, adressée au Président par le 
Représentant permanent de L'Afrique du Sud auprès de 1~0rgenísatíon 
des Natíons IJnies 

Dans votre télégramme , qui m'a été remis par le Président du Conseil de 
sécurit6 le 27 janvier 1982, vous avez exprímé le souhait de vous "entretenir avec 
ceux qui ont participé ou qui ent été mêlés directement à l'agression menée par 
des mercenaires". Vous índíquíez également que vous souhaíteriez savoir si le 
Gouvernement sud-africain "est en mesure de lui faciliter des contacts avec les 
personnes concerndes en Afrique du Sud, afin qu'elle puisse dtablír si celles-ci 
sant disposées à se laisser interroger par elle'. 

J'aí l'honneur d'attirer votre attention à nouveau sur ma lettre du 
22 janvier 1982 dans laquelle je nrécísais la situatíon jurídique en Afríque du 
Sud, qui. est la même que dans les autres pays. Si. la Commission souhaíte prendre 
contact avec les prévenus dans l'aff'aire susmentionnée, les autorités sud- 
africaínes lui communiqueront une líste de leurs noms et adresses. Veuillez me 
faire savoir si vous souhaitez recevoir cette liste. 

7. Lettre datge du ler février 1982, adressée au Représentant permanent 
de 1'Afríque du Sud auprès de l'organisation des Natíons Unies par 
le Président 

J'ai l'honneur de me référer à vos lettres datées des 22 et 29 janvíer 1982 
concernant la coopératíon que la Commissíon créée en application de la résolutíon 
496 (1981) du Conseil de sécurité sollicite de votre gouvernement. 

Comme indíqué dans notre communication du 25 janvier 1982, la Commíssíon a 
rìOt& avec satisfaction que des dispositions pourraient être prises pour qu'elle 
rencontre les autorités compétentes en Afrique du Sud. A eet &ard, la Commission 
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jucerait utile de rencontrer S. Exc. le Ministre des affaires Etran&res et 
également de s'entretenir avec lui des díspositions 5 prendre afin qu'elle puisse ._ 
rencontrer d'autres autorités compétentes. 

La Commission tient à rappeler que sonmandat consiste, comme vous le savez, 
à "enquêter sur l'origíne, les antécédents et le financement de l'agression men& 
par des mercenaires le 25 novembre 1981 contre la République des kIcychel.lc~, 
chiffrer et évaluer les hommages économiques", et que le détournement d'akonef 
n'est pas l'objet principal de ce mandat. 

De la teneur de votre lettre du 22 janvier 1982, la Commission déduit qu'une 
procédure judiciaire portant sur le détournement d'avion lié aux &.&nements du 
25 novembre 1981 est en tours. 

La Comtnission est sensible à l'offre que vous avez faite dans votre lettre dti 
29 janvier 1982 de mettre à sa disposition une liste des noms et adresses des 
prévenus dans cette affaire, mais elle a de toute évidence besoin de la COOp&ation 
des autorités sud-africaines peur prendre contact avec les personnes en question, 

La Commission doit quitter le Swaziland le mercredi 3 février 1982, une fois 
qu'elle aura termin ses travaux dans ce pays. Elle qq& ci erai% dOllC VitTement 
de recevoir votre réponse tant qu'elle se trouve encore dans ce pays et d'avoir 
confirmation que des dispositions sont prises pour faciliter sa visite, et telle du 
personnel qui l'accompagne en Afrique du Sud à partir du 3 février 1982. 

8. Lettre datée du 2 février 1982, adressée au Président par le 
Représentant permanent de 1'Afrique du Sud auprès de 1'Or~anisation 
des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me reférer à votre lettre du ler février 1982 concernan-t 
la coopération que la Commission créée en application de la résolution 496 (1981) 
du Conseil de sécurité a sollicitée du Gouvernement sud-africain. 

Je vous informe ,% eet Egard que 1e'Ministre 'des affaires étrangères et de 
l'information, M. R. F.. Botha, sera heureux de recevoir la Commission. Bien que 
la session parlementaire vienne de s'ouvrir hier, 
chargé, le Ministre fera de son 

et qu'elle ait un programme 
mieux pour que v3us puissiez également renoontrer 

d'autres ministres et des hauts fonctionnaires, 

Les autorités sud-africaines souhaiteraient donc recevoir dès que possible 
l'itinéraire détaillé de la Commission, avec indication des dates auxquelles elle 
sera disponible pour des rencontres au Cap. 

Si la Commission a besoin d'assistsnce pour les réservations de chambres 
d'hôtel, elle voudra bienavoir l'obligeance de fournir au plus tôt les détails 
pertinents aux autorit& sud-africaines. 

/ * . . 



L 

s/14905 
Français 
Anncxe 1 
Page 5 

9. Lettre datée du 5 février 1902, adressée au Président nar le 
Département des affaires étrangères et de lsinformation de- 
1'Afrique du Sud ~ 

Le Directeur général des affaires étrangères et de l'information m'a prié de 
Yous transmettre le message suivant : 

"J'ai fait part de votre souhait dVinterroger les personnes melées aux 
&&nements qui se sont produits aux Seychelles le 25 novembre 1981 à un avocat 
qui représente un certain nombre d'entre elles. Sa réponse a été la suivante : 

vous 

10. 

VOUS pourriez peuk-être ccnsulter aussi 17Attorney-Genera1 du Natal que 
devez rencontrer aujourd'hui à Johannesburg, si je ne me trompe pas." 

Lettre datée du 18 février 1982, adressée au Président par le 
Représentant permanent du Swaziland aunrès de 1'0rWnisation des 
Bations Unies k/ 

J"ai l'honneur de me référer à la Commission d'enquête créée en-Wplicati~n _ _a 
de la r&olution 496 (1981) du Conseil de sécurité, en date du 15 décembre 1981. 

'&s Clients sont inculpés de certains actes criminels en Afrique du 
du Sud. NOUS ne sommes pas disposés à faire quoi que ce soit qui puisse 
leur porter prejudice eu égard a ces inculpations. Les témoignages donnés 
2 la Commission des Mations Unies pourraient leur être préjudiciables et 
je ne peux pas prendre le risque de conseiller Ei mes clients de 
compromettre leur situation de quelque manière que ce soit.? 

Dans cette résolution, le Conseil de skcurité a décidé d'envoyer une commission 
cT'enq$te pour enquêter sur l'origine, les antécédents et le financement de 
l'agression menée aar des mercenaires le 25 novembre 1981 contre la Rgpublique des 
Seychelles, chiffrer et E&luer les dommages économiques et présenter au COnSeil 
de sécurit6, le 31 janvier 1982 au plus tard, un rapport accompagné de 

La perte financière subie par la compagnie aérienne.swazie 
Fokker F28 est immobilis6 au sol se monte 3, quelquo 2 mllllons 
SOmme continuera d'augmenter Jusqu'a ce que l'avion pU.iSSe être 
exploitation, 

du fait qu'un 
d'emalangeni, et cette 
remis en 

La Blission du Swaziland, au nom du Gouvernement swazi, demande officiellement 
2 la Commission dlenqu@te, lorsqu'elle 6tablira son rapport, d'étendre le champ 
ik Son mandat à l'évaluation des pedes subies par le Gouvernement swazi par suite 
de la tentative de coup d'Etat. 

La Mission 
importante. 

du Swaziland compte sur votre précieuse assistance en cette affaire 

b/ Le 26 févxier 1982, le Président a envoy6 au Reprksentant permanent du 
Swaziland un accusé de r&ption dans lequel il l'informait que sa lettre avait 
été portEe à la connaissance des membres de la Commission. 

/ . . . 
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11. Lettre datge du ler mars 1982, adressée au Renrésentant nermanent 
du Kenya auprès de l'organisation des Nations Unies.par le 
Président L 

J'ai l'honneur de me référer aux travaux de la Commission du Conseil de 
sécurité créée en application de la résolution 496 (1981) du 15 décemhre 1,981, qui 
a pour mandat d'enquêter sur l'origine, les antécédents et le financement de 
l'agression menée par des mercenaires le 25 novembre 1981 contre la République des 
Seychelles. Depuis sa création, la Commission, dans l'accomplissement du mandat 
qui lui a 6té confié par le Conseil de sécurité, a entrepris diverses activìtds 
et, notamment, a rassembl6 des informations pertinentes sur la question et s'est 
rendue 2 cette fin sur le terrain dans un certain nombre de pays. 

La Commìssion a maintenant étudig attentivement les déclarations qui lui ent 6 
faites, y compris celles des mercenaires détenus dans la République des Seychelles; 
un certain nombre de questions ont ét& évoquées qui pourraient se rapporter au 
mandat de la Commission. Le Kenya ayant été mentionné, la Commission estime 
qu'elle doit demsnder aux autorités k&yennes de faire part de leurs observations, 
La Commission a déjà bien pris note, comme il se doit, de la déclaration publi$e 
le 8 décembre 1981 par le Gouvernement de la République du Kenya, dans laquelle 
il rejetait catégoriquement les allégations attribuées $ l'un des mercenaires 
capturés, selon lesquelles le Gouvernement kényen aurait 66 impliqué en quoi que C 
soit dans les événements qui ont abouti 5 la tentative de renverser le Gouvernement 
de la République des Seychelles. Toutefois, comme il sera peut-être nécessaire 
d'dvoquer ces questions dans le rapport qui va être établi, la Commission estime 
qu'elle doit donner au Gouvernement kdnyen l'occasion de faire à l'avance des 
observations détaillées à ce sujet. 

La Commission a en sa possession des documents indiquant qu'un appareil 
Beechcraft du tvne Kinaair Super 200 por'tant le numéro dlimmatriculation ~821~~ 8 et 
affrété 2 une société de Nairobi, Sunbird Charters, et que le contrat prévoyait 
le transport d'un groupe de personnes de Mombasa aux Seychelles le vendredi 
27 novembre 1981 ou aux alentours de cette date. Les autorités seychelloises Ont 
accordé l'autorisation de survol et d'atterrissage POL& ce vol, qui nla finalement 
jamais eu lieu. Afin d'établir si cela a un rapport quelconque avec son mandat, 
la Commission serait très reconnaissante aux autorités kényennes de bien vouloir 
l'aider 2 établir certains faits concernant le vol affrété qui était prévu, 2 
savoir : l'identité des personnes qui avaient affrété l'anpareil, les details 
au. contrat d'affrétement, y compris les conditions financières (en particulier le 
mode et la monnaie de paiement) et l'identité des personnes qui devaient être 
transportées aux Seychelles à bord de l'appareil affrété. 

On a également dkclaré que les dénommés James Mancham et Gerald Hoareau, et 
peut-être d'autres personnes encore dont on sait qu'ils ont fait partie de l'awien 
gouvernement de la République des Seychelles, se trouvaient à Nairobi le 
25 novembre 1981, ou immédiatement avant. La Commission serait obligée a;wc 
autorités kényennes de bien vouloir l'aider & 6tablir les faits à ce sujet. Si 
ces personnes se tsouvaient effectivement au Kenya i cette époque, la Commission 
souhaiterait recevoir toutes informations concernant leur séjour au Kenya, par 
exemple, le but et la durée de leur visite, les endroits où elles ont s&journe, 
etc. 
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Enfin, í.1 a également été déclaré que ceux qui avaient organisé l'agression 
des mercenaires avaient prévu qu'après l'agression, si elle avait r&ssi, des 
contingents d'individus armés seraient transport& aux Seychelles depuis l'aéroport 
de Mrmbnsa à bord de deux avions et que certaines personnes ayant des liens 
avec le Gouvernement kényen le savaient. La Commission serait heureuse de recevoir 
les observations de votre gouvernement au sujet de cette déclaration. 

Etant donné le temps limité dont elle dispose pour élaborer son rapport et 
le soumettre au Conseil de sécurité, la Commission espère que le Gouvernement 
kényen accordera une attention urgente 5 l'objet de la présente lettre et elle 
lui serait reconnaissante de bien vouloir faire parvenir une réponse dans les 
m&llcurs ~~1:~i.s. 

12. Lettre datée du 5 mars 1982, adressée au President -car le Repr&entant 
permanent du Kenya aupres de l'organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me référer 2 votre lettre du ler mars 1982 portant sur les 
travaux de la Cormnission du Conseil de sécurité chargée d'enquêter sur l'origine, 
les antécédents et le financement de l'agression menée par des mercenaires, le 
25 novembre 1981, contre la République des Seychelles, et en particulier aux 
aïlusions faites au sujet du Kenya lors de votre enquête. Je suis charge de vous 
faire savoir que tous les points soule&s dans votre lettre ont été évoqués dans 
une fettre que le President de la Rdpublique du Kenya, M, Daniel T. arap Moi, 
a adressêe le 4 février 1982 au Président de la République des Seychelles, 
V?. René et dont le texte est reproduit ci-apres : 

"Je vous remercie vivement de votre lettre du 14 janvier 1982. Donnnnt 
suite & la demande que vous m'avez adressGe, j'ai fait faire une enquête 
sur tous les éléments mentionn8s dans votre lettre et j'ai maintenant le 
plaisir de vous en communiquer les conclusions. Une enquête minutieuse et 
approfondie a été menée afin de d&terminer si l'ancien président Mancham se 
trouvait au Kenya du 10 au 20 novembre 1981 : teut indique que M. Mancham 
n'est pas venu au Kenya depuis plusieurs années et qu'il ne pouvait donc pas 
avoir rencontré des représentants du Gouvernement kényen comme on l'a prétendu, 
J'ai aussi cherch6 à savoir si Gerard Hoareau était effectivement & Nairobi 
le 25 novembre 1981; il est parfaitement établi que M. Hoareau, lui non plus, 
n'est pas venu au Kenya depuis plusieurs années. D'apres nos dossiers il est 
ent& au Kenya pour la dernière fois alors que M. Mancham 6tait Président 
des Seychelles. 11 est possible que M, Edward Raoul Hoareau, un Seychellois 
qui vit au Kenya depuis plus de 32 ans et qui est actuellement Directeur 
résident de 1'Hôtel Intercontinental de Nairobi, ait été confondu avec 
M. Gerard Hoareau. 

J . . 0 
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Pour ce qui est de l'identité des personnes qui ont affrété un avion 
Beechcraft Super King Air 200 qui devait les conduire aux Seychelles, les 
enquetes ont révélé que cinq ressortissants américains cherchaient 8. se 
rendre dans votre pays en qualitd de touristes. Ces personnes avaient dtabord 
demandé à la soci%é d'affrètement Sunbird de Nairobi de les ernmener 2 Moroni 
(Comores) le 26 novembre 1981, mais cornme l'autorisation de vol nécessaire pour 
les transporter jusqu'à Maroni a été refusée, les Amkricains ont ensuite 
demand qu’on les emmène aux Seychelles le 27 novembre 1981. La demande 
d'autorisation de vol a été présentée et le Gouvernement seychellois a autorisi 
le vol prévu pour le 27 novembre 1.98~. Toutefois, lorsqu'ils ont entendu 
parler de l'attaque le 25 novembre 1981, les Arkricains ont décidé de ne pas si 
rendre aux Seychelles, L'avion n'est donc pas parti de Nairobi, car la 
compagnie d'affrètement a appris que l'a6roport des Seychelles était fermé. 
Les passagers intéressés, tous ressortissants des Etats-Unis, étaient les 
suivants : M. et Mme Morgan, M. et Mme S. P. C. Bowman et M. Nescott. 

J'espère que ces renseignements vous permettront d'éclairer la CondsShn 
d'enquête et je tiens à vous assurer cue nous continuerons à prêter concours 
aux efforts qui sont faits en vue de découvrir les auteurs de eet acte odieux 
de terrorisme international. 

Veuillez agréer, 
fraternelle." 

Monsieur le Président, les assurances de ma considératio! 

13. Note verbale datée du 12 mars 1982, adressée à la Comrnission d'eng@te pa 
le Représentant permanent des Etats-Unis d'A&rique auprès de 
l'organisation des Nations Unies 

La Mission des Etats-Unis d'Amérique présente ses compliments à la Commission 
d'enquête créée en application de la résolution 496 (1981) du Conseil de sécurits 
et a l'honneur de lui comrnuniquer les renseignements ci-après qui pourraient être 
utiles pour l'enquête qu'elle mène. 

Comme suite à des demandes du Gouvernement seychellois, les autorités des 
Etats-Unis ont examiné à fond leurs dossiers, y compris les carnets de vol de tous 
les avions du Gouvernement des Etats-Unis qui étaient en service dans la région 
de l'océan Indien au tours du mois de novembre 1981. A'l'issue de eet examen, 
le Gouvernement des Etats-Unis a informé le Gouvernement seychellois qu'aucun 
avion américain n'était passé aux environs des Seychelles en novembre 1981. 
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B. CcFmunication - --mw--- -.-..--_ reCue,de 1'0r~anisntion de l'?vi?tion civile -__ - -..,.,, ._.- . -- _ .< _.. 1 I.._ - - 
internationale (OACI) 

- ._ __. - _ - -.-. --'w <_. "_ . . .- _--. 
--- 

1. Lettre datée du 22 décernbre 1981, adressée au Secrétaire général 
de l'organisation des Nations Unies par le Secrétaire général de 
1'Crganisaticn de l'aviation civile internationale (OACI) et 
transmise à la Commission 

J'ai l'honneur de vous informer que le 17 décembre 1981, le Conseil de 1'OACI 
B adopté, par consensus, un,e résolution relative aux actes illicites diriges contre 
la sécurité de l'aviation civile, commis le 25 novembre 1981 dans la République 
des Seychelles, 

Vauillez trouver ci-joint le texte de cette résolution. 

En vous reportant au dernier paragraphe de la résolution, vous constaterez 
'We le Conseil de l*OACI a décidé de poursuivre l'examen de ces actes illicites 
contre la sécurité de l'aviation civile lors de sa prochaine session, eu égard & 
toute information complémentaire que pourra obtenir le Secretariat en suivant et en 
b3luant les faits nouveaux relatifs à cette affaire. En conséquence, je vous 
WX?ais reconnaissant de bien vouloir nous faire part de touke information dont vous 
Pourrez disposer 2 ce sujet, en particulier eu égard 3, la r&solution 1~96 (1981) du 
Conseil de sécurité en date du 15 décembre 1981. 

Piece jointe 

RESOLUTION ADOPTEE PAR LE CONSEIL DE L'OACI LE 17 DECEMBRE 1981 

Le Conseil, 

Prenant note du mémorandum AI</37 du Président du Conseil daté du 
9 décembre 1981, relatif à la demande pr&entée par la Républigue des Seychelles 
à la suite des actes illicites commis le 25 novembre 1981 contre l'aviation 
civile internationale et ses installations, 

Considérant que tous les Etats membres parties à la Convention relative 
& l'aviation civile internationale signée & Chicago le '7 décembre 1944, 2 
la Convention pour la répression de la Capture illicite d'aéronefs signée à 
La Haye le 16 décembre 1970 et à la Convention pour la répression d'actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile signee & Montréal 
le 23 septembre 1971, doivent s'acquitter intlcralement et avec diligence Ces 
respon.sabilit& ct obli!;ations qui leur inccmbctt en vcrtu de ces ccnvcntions 
internationales, 

/ . . . 
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Rappelant les résolutions A17-1, A17-6, A17-9 et d'autres résolutions de 
1'Assemblée de 1'OACI ainsi que les &solutions du Conseil de 1'OACI en date 6 
26 juin et du 23 novembre 1981 relatives à la sécurité de l'aviation civile 
internationale, 

1) Condamne les actes illicites contre la sécurité de l’aviation civile 
qu.i ont ét6 commis dans la République des Seychelles le 25 novembre 1981; 

2) Réaffirme que, pour décourager ces actes illicites, il est nécesssin 
que les Etats membres int&es&s appliquent d'urgence les mesures appropriées 
prévues dans les conventions pertinentes relatives à l'aviation civile 
internationale et dans les'résolutions pertinentes de llAssemblée de 1'OACI; 

3) Decide de poursuivre l'examen de ces actes illicites dirigés contre 
la s6curit6 de l'aviation civile lors de sa prochaine session, eu égardh 
toute information complémentaire que le Secrétariat pourra obtenir en suivant 
et en évaluant les faits nouveaux relatifs 2 cette qtfaire. 
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Annexe 11 

RAPFORT DU COMMISSAIRE A LaA PCLICE DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES CONCERNANT 
L'ACtRESSI0N MENEE PAR DES MERcENAIRES LE 25 Novmam 1981 CCNTRE Lm SEYCHELLES 

Organisation 

1. Vers la mi-septembre 1981, Robert Charles Sims se rendit à Hilton, dans la 
province du Matal (Afrique du Sud), tandis que sa campagne, Mme Susan Josephine Ingle, 
Se rendait à Howick, à 14 km de Hilton. Sims allait rendre visite à son beau-frère, 
Michael Hoare, et Ingle allait voir des membres de sa famille. C'est & Hilton, 
au tours de la visite de Sims, que Hoare évoqua avec lui la possibilité d'orga- 
niser un coup d'Etat aux Seychelles. D'après les instructions de Hoare, Sims 
devait opérer depuis une "planque" située à Mahé (Seychelles) où ils pourraient, 
sa femme et lui, distribuer de l'argent aux hommes de Hoare. Sims et sa femme 
devaient ouvrir aux Seychelles deux comptes bancaires de dix mille dollars 
chacun. Le compte d'Ingle, 5 la Standard Bank, devait servir aux dépenses 
courantes, tandis que le compte de Sims, ouvert à la Barclays Bank, était destiné 
$ payer les hommes de Hoare et les frais de transport. 

2. Outre les questions d'argent, Sims était également chargé d!organiser les 
transports et de cacher un certain nombre d'armes automatiques. Hoare lui 
annonça également que Barney Carey et Martin Dolinschek (alias Anton Lubic) 
le rejoindraient aux Seychelles. 

3. A son retour de Howick à Hilton, où elle devait retrouver Sims chez Hoare, 

!'%n@ Ingle fut mise au courant du plan par Sims , qui lui en exposa les grandes 
lignes. Ingle comprit qu'il se préparait un coup d'Etat aux Seychelles et 
accepta la proposition de Sims. 

Dolinschek et le lien avec le Service national de renseignement - ..,-.. 
de 1'Afrique du Sud (NIS) 

4. A la fin de septembre 1981, de Durban, Michael Hoare ti\l&phona à Martin 
Dolinschek, agent supérieur de renseignement et lui demanda de lui rendre 
visite à Hilton, ce qu'il fit. Hosre dit à Dolinschek qu'il était allk voir 
l'ancien prksident Mancham en Angleterre et qu'il avait l'intention de monter 
Un Coup d'Etat aux Seychelles dans le hut de renverser le gouvernement en place 
et cie porter M. Mancham au pouvoir. Hoare lui dit également qu'un dénomm6 
Gerard deviendrait vice-pr&ident et que le premier ministre serait un ancien 
juge des Seychelles, qui résidait en Australie. 11 lui dit que le Gouvernement 
kényen participait à l'affaire, qu'il enverrait par avion des soldats et des 
pollciers aux Seychelles et que le gouvernement en exil se réunirait à Nairobi 
peur gagner les Seychelles par avion. 

/ . . . 
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5* Hoare demanda 19aide de Dolinschek pour interpréter les donnges qu'il 

recevait et en tirer des renseignements utilisables, ce que Dolinschek 
fit. Hoare lui montra quelques photos du tamp militaire de Pointe Larues 
situé pres de 19a6roport, et lui retraqa rapidement la situation politique 
des Seychelles. 11 lui dépeignit le régime en place cornme un regime d'oppression 
et paria d'une prksence de 1'Union sovi&tique, de la Libye et de 190rganisation 
de libération de la Palestine. 

6. Il lui montra également une brochure provenant, selon ses dires, du 
Mouvement révolutionnaire aes Seychelles. 11 y était par exemple affirmé que 
des parents qui avaient manifesté contre l'enrôlement de leurs enfants dan5 le 
Service national de la jeunesse avaient ét$ maltraités, etc. Hoare qualifia 
l'ancien président J!dancham ae play-boy mais dit qu'il serait très utile dans le 
futur coup dvEtat, auquel il preterait une certaine légitimité aux yeux de 
la communautg internationale, ayant été le president élu avant d'$tre renversé 
par un coup d'Etat organisé par le gouvernement actuel. 

Achat des armes 

7. Vers le milieu d'octobre, Hoare télephona à Dolinschek. Ce dernier alla 
lui rendre visite 3 Hilton. Hoare lui montra des fusils d'assaut AK-47 de fabri- 
cation roumaine, 60 tout neufs et 20 d90ccasion, mais en bon état. Il Y avait 
trois caisses de grenades à tubes, et quelques grenades & main. Hoare dit ?ì 
Dolinschek qu'il s'était procuré ces armes par une transaction cormnerciale 
avec un marchand d'armes d'Arabie saoudite, qui se faisait appeler Khasshoggi 
(Adnan Kasshoggi). Un peu plus tara, le meme mais, Sims et sa femme transportèrent 
ces fusils d'assaut AK-47 de chez Hoare à Durban. 
retirant la crosse. 

Sims les modifia un peu en 
Sous'la supervision de Dolinschek, ces fusils furent 

ultérieurement essay& par Sims, Chris Hoare, Simon Hoare et par Dolinschek 
lui-même sur un a&odrome désaffecté situé à Umslanga Rocks, au nord de Durban. 
11s étaient tous, SS.Uf un, en état de marche, 
pour être nettoyés et graissés 

11s furent emportés chez Sims 

.8 Hilton. 
, puis transportés par lui et Ingle chez 14ichael Hoa 

8. C'est vers cette époque que Sims acheta des sacs de sport (équipés d'un 
double fond) dans une fabrique de Durban,, et qu'avec Ingle 
chez Hoare. 

il les emporta 
La, les fusils furent rang& dans le double f&d de ces sacs, 

avec l'aide des fils de Hoare, Chris et Simon. 

Méthode initialement prévue pour transporter les armes 

9. A l'origine, Dolinschek avait proposé à Hoare de faire expédier les armes 
aux Seychelles dans le réservoir d'un yacht. Mais Hoare dit plus tard 2 
Dolinschek qw le capitaine du yacht demandait 40 000 rands et que le yacht 
coíìterait environ 150 000 rands et apparemment ne donna pas’suite à la proposition 
de Dolinschek. 
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R6le de Carey : sen premier voyage aux Seychelles -- 

10. Vers le 21 octobre 1981, Hoare appela Bernard Stanley Carey au tél6phone 
et lui demanda si cela l'intéresserait de lui organiser un voyage. Car ey 
répondit par lsaffirmatìve, e,t ils se virent le lendemain à lvhôtel Hilton de 
Hilton. A cette occasion, Hoare expliqua à Carey la signification de l'association 
Ancient Order of Froth Blowers (AOFB). 11 lui demanda d'organiser un voyage 
peur une quarantaine de personnes appartenant 2 cette association, et de lui 
procurer des tee-shirts et des badges. Carey accepta de procurer les tee-shirts 
et les badges, mais dit à Hoare de s'adresser $ l'agence de voyages Budget Tours 
de Johannesburg pour les bìllets dvavion jusqu'aux Seychelles. 

11. Trois ou quatre jours plus tard, Carey rencontra Hoare au même hôtel, 
et ce dernier lui expliqua son projet r6e1, qui etait de renverser le Gouvernement 
seychellois. 11 lui dit qu'il y pensait depuis longtemps et lui demanda s'il 
lui plairait de se rendre aux Seychelles pour vérifier si les douanes seychelloises 
étaient très strictes et chercher de quoi loger un groupe d'une quarantaine de 
personnes. Le lendemain 9 qui 6tait un vendredi, Carey et Hoare se retrouvèrent 
chez ce dernier, qui demanda à Carey d'emporter un fusil dans un sac 2 double 
fond et 1u.i donna un billet d'avion peur qu'il Se rende aux Seychelles le 
lendemain. Hoare pr&enta Carey à Sims et à Ingle et lui dit de remettre le 
sac contenant le fusìl à Sims lorsquvil arrìverait aux Seychelles. Le lendemain 
samedi, Carey, Sims et Ingle prirent l'avion 2 l'a&onort Louis Botha. 
Hoare avait donné un sac de sport à Carey et deux 2 Sims, Chaque sac contenait 
un AK-47 et deux chargeurs pleins (30 coups). 11s arriverent aux Seychelles 
le 31 octobre 1981 ii 20 heures et passèrent la douane sans que leurs f'usils 
soient d&ouverts. Carey prit une chambre à l'hôtel Reef tandis que Sims et 
Iele , attendus j lvaéroport par Guy Hoareau, &,aient conduits à Fairview Estate 
(ia "planque"), (Guy Hoareau est le fils du propriétaire de la maison.) 

12. Le dimanche ler novernbre 1981, Sims alla voir Carey ,$ l'hôtel Reef et 
Carey lui donna le sac contenant le fusil. Sims et Ingle ouvrirent des comptes 
bancaires aux Seychelles comme Hoare leur avait dit de le faire. Les montants 
indiqués ent été virés depuis un compte bancaire en Suisse. Les virements 
étaient au nom de M. Thomas Sims et de EI. Thomas Hoare, respectivement. 

13. D'Afrique du Sud, Hoare communiquait avec Sims aux Seychelles par téléphone 
(NO 23591) ( 1 ce ui-ci avait été installé à Faìrview Estate par Guy Hoareau). Les 
appels étaient faits sous le pseudonyme d'Angela par Phyllis Hoare, femme de 
Michael Hoare , qui se trouvaìt ellc aussi en Afrique du Sud et c'est Ingle qui 
prenait tous les appels, conformément aux instructions de Hoare. Pendant 
ce temps, Carey allait dans les grands hotels de Mahé pour en trouver un qui 
puìsse accueillir le groupe d'une quarantaine dghommes dont avait parlé Hoare. 
11 appels ce dernìer et lui indiqua que c'était le Reef qui convenait le mieux 
et quvil y avaìt de la place. 11 retourna en Afrique du Sud le 7 novembre 1981. 

14. Au début de novembre 1981, Dolinschek dejeuna avec Hoare sur la demande 
de ce dernier. Au tours de ce déjeuner, Hoare demanda à Dolinschek d'essayer de 

/ .*. 
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se procurer aeux (2) avions 3 turbopropulseur pour la partie kényenne de l'opératio 
car le Gouvernement kényen avait apparemment abandonng l'affaire et ne fournirait 
pas les avions, Dolinschek essaya d'entrer en rapport avec la compagnie Venan 
McWillíams (exploitants de ligne aérienne) mais apprit qu'elle avait fait 
faillite. 

15. Vers le 12 novembre 1981, Hoare dit à Dolinschek que le Gouvernement k6nyen 
fournirait deux (2) avions qui achemineraient discr&ement des troupes et des 
policiers de Mombasa aux Seychelles. 

Rôle ,iouéE England, Brooks e$ d'autres personneg 

16. Au début de novembre 1981, Roger William England apprit, au tours d'une 
rencontre avec son ami Barry Gibbon, que l'on aurait sous peu besoin de ses 
services. Gibbon le pr6senta à Mike Webb, qui lui dit qu'un groupe d'une 
cinquantaine de personne se préparait à renverser le Gouvernement seychellois 
et que chacune recevrait 1.000 rands à titre d'acompte et 9 000 rands une fois 
l'opération menée à bien. Mike Webb informa England et Gibbon qu'une réunion 
aurait lieu le 12 novembre 1981 à l'hôtel Riviera. A peu près à la même époque, 
Kenneth Dalgliesh prit contact avec Aubrey Frank Vincent Brooks à l'ho"tel Riviera 
de Durban et lui demanda spil serait intéressk par un travail au genre de 
celui qu'il avait aux studies de télévision de Borrowdale (Zimbabwe) avant de 
s'i.nstaïler en Afrique du Sud. A l'invitation de Dalgliesh, Brooks se rendit, le 
12 novembre 1981, à une réunion à l'hôtel Riviera, à laquelle participaienk 
Carey, England, Brooks, Dalgliesh, Mike Webb, Barry Gibbon, Hein, Simon Willar, 
Des Botes et d'autres. 11 s'agissait apparemment dvune prise de contact. 

17. Le 14 novembre 1981, Carey, England, Brooks, Dalgliesh, i?4ike Webb, Peter D,@T 
Barry Gibbon, Des Botes, Charles Dukes, Christopher Hoare, Mike Hoare et d'autres 
assistarent à une réunion tenue à l'appartement 19 de la r&idence Coastlands, 
West Street, à Durban. Mike Hoare, qui presidait la réunion, informa les 
PartiCipantS qu'il préparait un coup dvEtat aux Seychelles pour porter au 
pouvoir l'ancien prssident Mancham. 11 leur dit que le tourisme dans le pays ,, 
avait baissé d'environ 75 p. 100 et que près de 95 p. 100 de la population 
était en faveur d'un coup dvEtat. L'opération serait exécut6e par une cinquantainl 
de personnes. Hoare leur montra une carte des Seychelles, quelques photographies 
de l'aéroport international, de la caserne de Pointe-Larue et du bâtiment de 
Radio Seychelles (Union Vale). 11 remit à chacun 1 000 rands en acompte, ajoutant 
qu'ils recevraient le solde de 9 000 rands une fois l'opération menée à bien. 
Le r6le de Brooks serait, lui dit-il, de passer deux bandes magn&iqueS 2 
Radio Seychelles, à un signal donné, l'une à 38 cm/s et l'autre à 19 cm/s. Aucune 
ba.nde ne lui fut remise, 

18. Sims reçut un coup de téléphone d'llngela, lui annonçant l'arrivde de 
Dolinschek le 14 novembre 1981. Ce dernier axriva aux Seychelles par avion de 
Durban, le 14 novembre 1981. 11 voyageait sous le pseudonyme d'Anton Lubic, 
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1 identité professionnelle qusil avait assum6e pour proteger sa propre identité et 
l'op&ation proprement dite; grâce à sa profession et sa position, il avait pu 
Se procurer un faux passeport à ce nom auprès du Secrétaire de la Section des 
Passeports du Département de l'intérieur, 2 Durban. 

19. 
' 

Le jour du départ de Dolinschek, Hoare lui remit une mallette supplémentaire 
Qui, lui dit-il, renfermait du matériel de communication maritime, dtiqueté : aux 
bons soins d-u commandant du Port de Victoria (en cas d'inspection par les services 
de douane), Hoare plaça lui-même le sac sur le tapis roulant, 2 l'enregistrement 
des bagages (Dolinschek a soutenu qu'il n'avait pas touché le sac). 

20. A son arrivée à l'aéroport international des Seychelles, le 14 novembre 1981, 
Dolinschek récupéra le sac et se rendit compte immgdiatement qu'il contenait 
une arme. Lors du passage à la douane, le sac fut inspecté par un douanier sans 
9ue l'arme cachée soit découverte. Sims et Ingle attendaient Dolinschek à 
I'aéroport. Ce dernier remit à Sims une lettre que Hoare lui avait confiée, ainsi 
we le sac, conformément aux instructions de Hoare. Sims accompagna Dolinschek 
jusqu'à sa chambre, à lvh&el Reef, et là, Dolinschek lui demanda de lui rendre 
le sac une fois celui-ci vidé de son contenu. 

/ 
21. Sims remit à Dolinschek 1 000 roupies le 14 novembre 1981 et 1 600 roupies 
supplémentaires le 20 novembre 1981. Les 16 et 17 novembre 1981, Dolinschek fit 
une excursion en autocar et, le 18 novembre, Sims lui fournit une voiture 
peur se déplacer et observer les lieux. 

22. Le 18 novembre 1981, vers midi (heure d'Afrique du Sud), Carey se rendit 
chez Hoare, où se trouvaient déjà Peter Duffy et Mike Webb. Hoare pr6senta 
Carey, Duff'y et Webb à .Jean Dingwall et à un certain Gerard (apparemment Gerard 
Hoareau), ancien joueur de football seychellois. Hoare et les autres discutèrent 
le projet d'exécuter un coup dsEtat aux Seychelles. Jean Dingwall leur montra 
un plan, qu'il avait dress6 lui-même, où figuraient l'imprimerie d'Etat et la 
station de radiodiffusion, et annonça que le jour de l'opdration, il y aurait 
aw: Seychelles de 30 à 35 personnes, p ortant des chemises blanches, qui seraient 
chargées d'aplanir les difficultés de langue et d'aider à localiser certains endroits. 
Dingwall et Gerard affirmèrent que 95 p, 100 de la population était en faveur 
dsun retour de l'ex-président Mancham et qusune simple manifestation de force 
de la part de Hoare et de ses hommes suffirait pour qu'on les accueille à bras 
ouverts. Dingwall dit i Carey quvil le rencontrerait le 22 novembre 1981 $ 
une station-service de Victoria (Seychelles). 

23. Carey, Brooks, England, Dukes, Dalgliesh, Des Botes, Duffy, ?!rebb, Hoare et 
son fils Chris se réunirent en une autre occasion au 19 de la résidence Coastlands 
Holiday. Chris apprit aux participants 3 démonter et remonter un fusil AK-47. 
Carey, Brooks, England, Dukes, Dalgliesh et Des Botes obtinrent leur billet d'avion 
de Budget Tours. 

/ * . . 
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24. Le lendemain, le 21 novembre 1981, Carey, Brooks, Dalgliesh et des Botes 
s'envolèrent de Durban à destination des Seychelles. Chacun transportait un sac 
de sport à double fond, contenant un fusil AK-47 et deux chargeurs pleins, à 
l'exception du sac de Carey qui renfermait trois émetteurs-récepteurs portatifs 
et des batteries de rechange. Sims fut informé par Angela de l'arrivde de Carey 
et des autres, En compagnie d'Ingle, il alla les accueillir a l'aéroport. 
Dolinschek, d6jà informé par Hoare de sa participation 2 l'opération, s'y 
rendit également. Carey transmit & Sims des instructions que Hoare lui avait 
données par note. Brooks, Dalgliesh et Des Botes passerent la douane sans ennui 
avec leurs sacs à double fond contenant un f'usil AK-47 (Brooks, qui était pass6 
par la zone verte, ne fut soumis à aucune inspection). Carey descendit a l'hátel 
Coral Strand et Brooks et les autres à l'hôtel Beau Vallon Bay. 

25. Le 21 novembre 1981, Dolinschek d6ménagea de l'hôtel Reef à l'hôtel Beau Vallen 
Bay. 

26. England et Dukes prirent l'avion pour les Seychelles le 22 novembre 1981, 
Chacun reçut à l'aéroport Louis Botha de Durban un sac contenant un fusil AIS-47 
dissimulé dans le double fond. A l'instar de Brooks et des autres, ils empilèrent 
des vêtements de rechange et d'autres articles dans leur sac pour cacher les armes, 
comme Hoare leur avait dit de le faire. Lors du passage en douane, leurs armee 
ne furent pas découvertes par le douanier qui se contenta de jeter un coup 
d'oeil à leurs bagages. Carey vint les chercher à l'aéroport. England et Dukes 
s'install&ent 3 l'hôtel Reef. Avant leur départ d'bfrique du Sud, Hoare leur 
avait dit que leur mission était de svemparer de Radio Seychelles avec l'aide 
de trois autres hormnes qui devaient arriver le 25 novembre 1981 et que le groupe 
qui arriverait ce jour-12 se diviserait en deux : une partie s'emparerait 
du Parlement et du Quartier général de l'armée, 
la caserne de Pointe-Larue. 

et l'autre de l'aéroport et de 

27. Le 22 novembre 1981, Brooks, Dalgliesh et Des Botes firent le tour de Mahb 
dans la voiture louée pour eux par les soins de Budget Tours, passant devant 
Radio Seychelles et Long Pier pour se familiariser avec la topographie des 
lieux. 

Participation de Puren 

28. Le dimanche 22 novembre 1981, Jeremiah Cornelius Puren de Durban rendit 
visite à Hoare en rentrant, en compagnie de sa femme, dvun congres du Lions Club 
qui s'était tenu à l'hôtel Garden de Drakensburg. Hoare, qui le vendredi 
précédent - le 20 novembre 1981 - avait rencontré Puren à son bureau de 
Smith Street à Durban et lui avait demandé de venir chez lui les recut dans 
son cabinet de travail et les mit au courant de 170p&-ation &ojetée aux Seychelles, 
11 remit à Puren un billet d'avion pour les Seychelles. 
dernier quant aux armes et au nombre de participants, 

AUX questions de ce 

étaient déjà aux Seychelles, 
Hoare répondit que les armes 

où se trouvait également un groupe important d'6léments 

/  .  .  I  
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d'avant-garde. Il dit qu'au total, une centaine de personnes prendraient 
part a l'opération, mais sans pr&ciser comment 11 s'était procuré les armes, 
ni comment il s'&ait arrangé pour les faire transporter aux Seychelles. Puren 
serait le second du "maître des cérémoniess' 
contrôle de l'akroport durant l'opération; 

et devait s'emparer de la tour de 

g&Grale de veiller à 
Duffy (Peter) avait la responsabilité 

ce que tout se déroule sans à-coups aux Seychelles 
quand le groupe irait 2 la pêche ou en excursion et de s'assurer que chacun 
avait quelque chose à faire et ne perdait pas son temps à s'enivrer dans les 
bars. 

29. Le 23 novembre 1981 2 Puren, dont le passeport était périmé, s'en fit 
dglivrer un nouveau. 
a Mahé, 

Le même jour, Carey, England et Dukes se rencontraient 
à l'hôtel Reef; après quelques verres, Carey emmena England au bureau 

de la location de. Hertz et loua une voiture pour lui. 

30. Le mardi 24 novembre 1981, Brooks, Dalgliesh et Des Botes firent de nouveau 
le tour du quartier de Radio Seychelles. Carey emmena England et Dukes 
"en reconnaissance" sur les collines qui dominent le tamp militaire de Union Vale 
et Radio Seychelles et, sur le chemin de retour, passa devant Radio Seychelles. 

31. Puren se rendit par avion à Johannesburg dans l'apres-midi du 24 novembre 1981 
et monta dans un car, en compagnie d'une quarantaine de personnes. Peter Duffy 
s'approcha de Puren et ne présenta. 11 lui demanda de pointer sur une liste 
les noms de ceux qui avaient pris place dans le car. Le car se dirigea, non 
vers Pretoria comme Hoare le lui avait annoncg, mais vers Ermelo, qui se trouve 
a environ 190 km de Pretoria. 11s passèrent la nuit & 1'Holiday Inn, oÙ Puren 
partagea- une chambre avec Duffy. 

32. Après dîner, Puren assista à une réunion présidée par Duffy, qui lui demanda 
de dire quelques mots sur les Seychelles (Puren y avait sgjourné à peu près 
3 ans et demi auparavant). Duffy expliqua ensuite le sens du sigle AOFB. 11 
demanda aux chefs de groupe et de section de le suivre dans sa chambre, ce 
qu'ils firent. Hoare et Puren s'y trouvaient également. Hoare les mit au courant 
des sacs à double fond contenant les fusils AK-147, qui leur seraient remis 
le lendemain. 11 dit à Puren que des armes lui séräient remises aux Seychelles 
car il (Puren) franchirait la frontière sans armes. Hoare paria également des 
quatre ou cinq sacs de jeux qui, expliqua-t-il, étaient destinés aux handicap&(?). 

Ev&ements survenus le 25 novembre 1981 

33. 73% le matin du mercredi 25 novembre 1981, Hoare et son groupe quittèrent 
Ermelo pour se rendre à Manzini (Swaziland). Les valises contenant les fusils 
avaient été réparties entre les membres du groupe avant leur départ pour Manzini. 
A l'aéroport, les bagages furent dgchargés de l'autobus et acheminés après le 
passage de la douane vers la soute de l'avion en partance. 

/ . . . 
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34. Seuls les bagages 8 main furent pass& au détecteur, sans rien de systématique, 
d'ailleurs. Les mercenaires ne se sont donc heurtí% & aucun problème, pas plus 
en Afrique du Sud qu'au Swaziland. Au tours du trajet Nanzini-Les Comores, 
Hoare dit à Puren de se joindre - pour faciliter les choses - au groupe de Webb. 
Ce serait lui qui serait chargé de tenir l'aéroport et les environs et de 
signaler le d&lenchement de lsopération 
ce serait. 

) mais Hoare ne savait pas & quel moment 
Puren n'avait qu'une vague idee de ce que Hoare pensait faire si 

les armes étaient d&ouvertes à l'adroport. 

35. Entre-temps, England s'était arrangé pour quitter l'hôtel Reef et s'installer, 
le 25 novembre, au Beau Vallen Bay. Ce jour-l&, vers 14 h 45, England, Brooks 
et Dukes se rendirent de l'hôtel Beau Vallon Bay à l'aéroport en voiture de 
location. Carey, Dalgliesh, Des Botes et Dolinschek allèrent .eux aussi & 
lgaéroport. Sur les instructions de Hoare, England, Brooks, Dukes., Des Botes 
et Dalgliesh devaient etre munis de leurs armes. Tous devaient se trouver à 
l'aéroport au cas oÙ il s'y produirait quelque chose. L'avion de Royal Swazi 
Airlines à destination des Seychelles, dans lequel se trouvaient Hoare et son 
groupe9 atterrit aux environs de 17 h 40 à l'aéroport international de Pointe-Larue, 
Les mercenaires &/ passèrent la douane, puis se dirigèrent vers la Zone verte 
(rien 2 déclarer), Leurs armes n'avaient pas été découvertes et ils chargerent 
leurs bagages sur la galerie des autobus de l'hötel Reef. 

36. Le douanier Vincent Pillay, qui avait découvert une arme dans les bagages 
d'un des mercenaires, en informa le sergent Kerchan Esparon, qui était de service 
à lsaéroport (sen collègue, Hansel Laljee, aurait lui aussi vu une arme un 
peu plus tard). 

37. Pendant ce temps, 
Sims et Carey. 

Hoare, qui avait passé la douane, s'entretenait avec 
Dolinschek alla lui demander svil voulait prendre connaissance 

des renseignements recueillis 1 mais Hoare lui répondit qu'ils se verraient 
à ce propos dans la soirée ou tôt le lendemain et ajouta qu'il avait à faire à 
une poignde d'ivrognes et qu'il lui faudrait donc remettre l'opération au lendemain, 
soit au jeudi 26 novembre. 

38. La police et la douane empêchèrent immédiatement les autobus de partir; 
elles allaient procéder à une fouille en règle de tous les bagages déj?? pass& 
par la douane. Comprenant qu'ils étaient démasqués, les mercenaires passèrent 
rapidement à l'action. 11s sortirent en hâte leurs armes des valises à double 
fond. Un membre du groupe (que l'officier de police adjoint Benot identifia 
comme étant Puren) s'écria $ l'adresse des mercenaires : "Allons-y les gars, 
en groupe". La fusillade commença au milieu de la confusion. Pris de panique, 
les gens couraient en tous sens pour éviter d'être pris sous le feu. 

a/ La liste des mercenaires qui a été jointe au rapport du Commissaire est 
reproduite dans l'annexe ci-après. 



s/14905 
Fraqais 
Annexe II 
Page 9 

39. Peu après le début de la fusillade (ddclenchée par les mercenaires), le 
sergent Esparon fut blessit 3 l'épaule gauche. 11 tenait le fusil saisi par la 
police et quand il mit accidentellement le doigt sur la gâchette, des coups 
partirent et l'arme tomba 5 terre. Un jeune mercenaire sud-africain dénomm6 Fritz 
fut atteint - on ne sait par qui - et mourut apparemment & lsa&oport. Les 
mercenaires corrmencèrent à faire des otages parmi les gens qui Se trouvaient 
1s IJ. 11s les emmenèrent dans l'aerogare oÙ les gardèrent des hommes arm&. 
Puren envoya quatre (LI) hommes ssemparer de la tour de contrôle de l'a$roport, 
C@ qu'ils r&ssirent à faire, et coups le courant dans le bâtiment principal. 

40, Dolinschek demanda ii Sims son fusil, car il devait servir 2 Hoare de 
chauffeur, de garde de corps et de conseiller. Sims, bien qu'il eût apport6 
3 l'aéroport l'arme de Dolinschek et telle de Carey, ref'usa de s'en défaire. 
Dolinschek se rendit alors de l'aéroport à l'hôtel Reef et Sims partit de son 
côté peur la maison où 31 devait être en lieu sûr. 11 cacha ensuite les fusils 
dans des buissons. 

41. Hoare envoya England, Brooks, Dukes et Dalgliesh au tamp militaire de Pointe- 
Larue s'assurer que personne n'en sorte. A l'entrée du tamp, Dukes (ou England) 
dit aux sentinelles de ne pas bouger * 
(toutefois, 

5 qu'll ne leur serait fait aucun mal 
d'après le soldat Gaétan Marie, un des mercenaires que 1'armCe n'a 

pas identifié se serait approché, un fusil en main, de l'entrée du tamp et aurait 
demandé par ruse 9 pour prendre les sentinelles au dépourw, à qui il appartenait. 
On s'empara de Marie, sous la menace d'une arme, mais il réussit '& s'échapper 
lorsque le sergent Samson et d'autres tirèren-t sur les mercenaires (England 
et Brooks p qui &aient entrés dans le tamp, nient vigoureusement cette version 
des faits). Les soldats tirèrent sur eux et pour obliger les sentinelles 2 
tenir la tête baissée, England tira en retour. Brooks fut blessé & la jambe 
droite et Dukes au bras. 11s battirent en retraite. Apres avoir 6té blessé, 
Brooks avait disparu derrière une colline et se trouva sépar6 des autres. 

42. Haore s'était rendu au tamp avec un autre groupe d'hommes, mais un peu 
plus tard, il regagna l'aéroport. Le soir même 9 Dolinschek cacha sous une 
pierre, dans des buissons se trouvant près de la route qui mène à la montagne Posée, 
un journal où il avait consigné les faits saillants de son voyage aux Seychelles 
(le 5 décembre 1981, il soest rendu sur les lieux avec des représentants des 
la police et de l'armge). 

43. Le même jour, vers 20 heures, un véhicule militaire blind6 roulant sur le 
tron$!on de route au sud de l'aéroport se dirigea vers l'entrée de celui-ci en 
passant devant l'aérogare des marchandises. Ses occupants, après avoir mis 
teut d'abord leur véhicule en travers de la piste, avaient pilonné les positions 
des mercenaires. Ceux-ci tirèrent sur le véhicule et ses pneus. Le soldat de 

b/ La liste des otages, qui était jointe au rapport du Commissaire, n'est pas 
reproduite dans le present document. 

/ .*. 
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première classe Andr6 Florine ) qui était au volant, essays de franchir l'entrée 
de l'aéroport, mais 11 ne put y parvenir en une fois en raison de l'étroitesse 
du passage et fut contraint de faire marche arrière. Le véhicule, toujours sous 
le feu, fit une embardée et s'embourba. Les mercenaires intimèrent à ses 
occupants - le sous-lieutenant David Antat, les soldats de première classe, 
André Florine et Wilfred Morel et le soldat Egbert Labrosse - l'ordre d'en sortir. 
D'abord,ils refusèrent, bien que les mercenaires leur aient fait dire par 
un soldat capturé que s'ils se rendaient, ils seraient épargnés. 11s avaient 
enfin réussi à se dggager quand de la boue éclaboussa le pare-brise. De lvessence 
fut versée dans la tourelle et quelqu'un y mit le feu et le blindé s'emplit 
de fumée. Florine, Morel et Labrosse en sortirent, mais Antat resta i lgint6rieur, 
en disant qu'il ne tarderait pas à suivre les autres. (On le découvrit mort 
le lendemain pres du véhicule, mais on ne sait qui a tiré.) A l'aide d'un 
tracteur de l'aéroport, England sortit le blindé de l'ornière. John McICay mit 
le moteur en marche mais constata que le système Electrique ne fonctionnait 
plus. Le blindé fut alors mis en travers de la route, & proximité de l'aéroport. 

44. Vers 22 h 45, l'appareil dsAir India (vol AI 224) en provenance de Salisbury 
atterrit. Les forces de sécurité des Seychelles avaient essayé par tous les 
moyens de l'empêcher de se poser à Pointe-Larue, notamment en barrant la piste 
et en lancant sur lui des obus traceurs. 11 atterrit néanmoins. 11 a ét6 
6tabli que M. M. J. Lousteau-Lalanne, directeur adjoint de l'aviation civile 
des Seychelles, fut contraint par les mercenaires, sous la menace des armes, 
d'autoriser l'atterrissage de eet avion. M. Elizabeth dut lui aussi négocier 
avec de hauts responsables de la police (les commissaire et commissaire adjoint) 
avant que l'appareil dvAir India puisse partir. L'autorisation fut accordée 
en raison du nombre de vies en cause (il y avait à bord environ 65 passagers). 
On fit le plein et l'avion à bord duquel se trouvaient les mercenaires décolla 
vers 1 h 30, le 26 novembre 1981; sa destination &tait Bombay, mais il fut 
détourné sur Durban. 

b5 . Les mercenaires rest& aux Seychelles - Puren, England, Carey, Dolinschek, 
Sims, Brooks et Ingle - furent arrêtés l'un après lgautre et incarcérés. 
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Annexe 111 

RAPPORT DU DIRECTEUR PAR II'ÏTERIM DE L'AVIATION CIVILE AUX AUTORITES DE PCLICE 
CO-TCERT\JA~JT L'AGRESSICN MEWEE PAR DES MERCEIJAIRES LE 25 NOVEMBRE 1981 COPJTRE 

LES SEYCHELLES 

A man retour de l'île d'Arros, où je m'étais rendu dans lvexercice de mes 

fonctions officielles, j9ai aperC;u peu après lvatterrissage, soit une vingtaine 
de minutes après lvarriv6e du vol des Royal Swazi Airlines, deux fonctionnaires 
de 1'Immigration passer en courant devant le hangar du Seychelles Aero Club, 
ssuter par-dessus la grille de sécurité et disparaître derri&e les arbres. Après 
l'srrêt complet de l'appareil en face du même hangar, et alors que nous êtions en 
train de débarquer, j9ai constaté que la plupart des membres du personnel du 
service d'incendie avaient l'air inquiet. A eet instant, moí-même, le pílote de 
l'appareil, M. Roy Marsh, et le reste des passagers avons entendu des coups de 
feu. J9ai fait immédiatement demi-tour vers lvappareil et je suis entré en contact 
par radio avec le contrôleur qui êtait de service dans la tour, Apres des appels 
répétes, KUe Pragassen9 qui était de service, a répondu. Je lui ai demandé s'il 
Y avait un problème, ce à quoi elle a répondu : "Pourriez-vous venir dans la tour?" 
J'ai continu6 de poser des questions à la tour de contrôle af'in de savoir ce qui 
Se passait et pourquoi ma présence était requise. Une voix inconnue m'a répondu 
que ma vie n'était pas en danger et que je devais me rendre dans la tour de 
contrâle. J'ai éteint la radio, ferm& la porte de l'avion et commencé 5 avancer 
CKWC le pilote et les passagers vers la station d'incendie; nous avions tous les 
bras en l'air. 

Au moment oiì nous avons atteint la station d'incendie, deux mercenaires étaient 
pOst6s aux deux extrémités du bâtiment. Nous étions tous, c'est-à-dire une 
vingtaine de personnes, tassi;s les uns contre les autres et nous avons recu l'ordre 
de rester dans un coin du bâtiment, où nous ont rejoint ensuite le personnel du 
service mét&orologique, les électriciens et le personnel chargé de 19entretien. 
&ISUite 9 on nous a demandé d'avancer vers la voie dvaccès de béton située en face 
de la station d9incendie, et des ordres nous ont été lancés d'une voix breve : 
"A plat ventre ! Debout! Courez vers la tour de cork&le! A plat ventre! Debout! 
Courez!" Finalement, nous sommes arrivés 2 l'entrée du hall des arrivées, & 
l'agrogare, après avoir franchi lvaire de stationnement. 

Quand nous avons atteínt le hall des arrivées, j 'ai aperçu au moins 2C hommes 
arm& qui entouraient le bâtiment. Neus avons été priés dvoccuper les SiègeS, Ce 
que nous avons fait. Quelques minutes plus tard, nous avons êté conduits vers 
l'aire d'arrivée des bagages et la douane, O?L j'ai aperçu - de merce, sans doute, we 
la plupart de ceux qui m'accompagnaient - un corps sans vie étendu sur le dos, au 
bout du couloir de la douane. 11 m'a sembl6 que cette personne n'était pas de 
l'endroit. On nous a ensuite transférés au Bureau du trafic aérien d'Aviation 
Seychelles, qui est situe derriere le comptoir d'enregistrement des bagages. Quand 
je suis entre dans la salie - il était environ 18 h 30 - il Y avait déjà là 
quelques membres du personnel de l'aéroport que j'ai reconnus comme étant des agents 
de la santé et des douaniers. Teut le temps que je suis resté dans cette salie, 
d*autres personnes y ont été amenées, parmi lesquelles des membres du personnel de 
l'a&oport, des membres du public, des touristes, le personnel de Skychef et des 

/ . . . 
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membres des forces de défense. A un moment don&, un homme arm6 a fait une décla- 
ration d'où il ressortait que l'opération avait pour but d'aider M. Jin Mencham à 
retourner dans les îles, auxquelles il était tres attache. 

Vers 19 heures environ, jvai décidé de relever Mlle Pragassen, contrôleur de 
la navigation a&ienne; j'ai pris cette décision eu égard au fait que : 

1) J'avais été mei-même contrôleur de la navigation aérienne (jsétais 
toujours détenteur d'une licence en tours de validit6) et 

2) Je suis chargé de l'aviation civile aux Seychelles. 

M. Roy Marsh a transmis ma demande aux hommes armés. Ceux-ci lsayant acceptge, 
j 'ai traversé, escorte par trois hommes armésS le hall des arrivées puis l'aire 
de stationnement et gag& la tour de contrôle. 11 y avait 12 cinq hommes arm&, 
et le contrôleur était assis prostré sur le sol de mosalque* Après 
m'être enquis de son état de santé 1l je lui ai dit qu'elle était libre de se rendre, 
sous escorte, au Bureau du trafic aérien et que jvallais assurer le contrôle 
aerien dans la tour. Deux de mes gardes sont restés avec moi dans la tour de 
contrôle. J'ai reçu lvordre dvallumer les feux de piste, les balises d'approche 
et les feux de la piste de roulage. Ces feux sont restés allumés toute la nuit. 

Vers 19 h 45 environ, les hommes arm& sant devenus de plus en plus nerveux 
en apercevant, comme moi-même, 2 l'extrémité sud-ouest de la piste, des phares qui 
avançaient en direction de la tour de contrôle. L'un des hommes a transmis cette 
information par walkie-talkie & un autre. Ces échanges se sont répétés fr6quemment 
puis, quelques minutes plus tard, des coups de feux ont été tirés à la fois de la 
tour et vers la tour. Je me suis précipité sous le pupitre de contrôle. Les tirs 
êtaient rapides et fréquents. Tous les hormnes armés se sont enfuis de la tour, les 
uns par la porte et les autres par la sortie de secours. Je suis rest6 seul, 
tandis que les tirs dirigés contre la tour continuaient. D'un geste instinctif, 
jvai placé une boîte à ordures métallique sur ma tête pour me protéger des débris 
de verre. L'échange de coups de feu rapides s'est poursuivi pendant quelque temps 
puis s'est déplac6 progressivement de la tour de contrôle et des ateliers vers 
l'aire de stationnement et l'aérogare. 

Au bout de quelque temps, jvai dédidé de faire quelques appels téléphoniques. 
Aucun des téléphones qui étaient à ma portêe ne fonctionnait, à lvexception d'une 
liaison radiot6léphonique directe entre la tour et le Commissariat de police à 
Victoria. J'ai essayé ce numéro 2 plusieurs reprises mais sans succes. Finalement, 
vers 21 h 45 environ, quelqu'un m'a rêpondu. Après mvêtre présenté à mon corres- 
pondant, je lui ai expliqué ce qui 6tait arrivé 8 j.e lui ai indiqué le nombre 
approximatif d'hommes arm& que jvavais vus et j 'ai demandé ce que je devais faire 
en ce qui concernait l'arrivée imminente du vol Air India en provenance de 
Salisbury, que je n'avais pas lsintention de laisser atterrir. Avant l'attaque 
contre la tour, jvavais informé les hommes armés, à plusieurs reprises, qu'il 
fallait au plus vite donner l'ordre à lvappareil de changer de route, ce à quoi 
il m'avait ét6 chaque fois répondu que l'avion devait atterrir comme prévu et que 
toutes mes actions devaient indiquer que la situation était normale. La demande 
que j'avais faite au téléphone est restée sans réponse. 
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Peu apres eet appel téléphonique, j'ai entendu des bruits de pas précipités 
sur le toit du bâtiment des services météorologique et technique. Après un bref 
intervalle, les hommes armés sont ent& dans la tour de contrôle et, immédiatement, 
Se sont enquis de mon état. A ce moment-là, le vol d'Air India était en liaison 
avec la tour9 et les hommes armés m'ont prié de leur communiquer l'indicatif d'appel 
de l'avion ainsi que d'autres donnêes vitales qu'il fallait transmettre 2 l'équipage. 
Devant mon insistance 2 ne pas laisser l'avion atterrir, l'un des hommes arm& 
a décidé de prendre le contr6le pour guider l'avion. J'ai été oblig6, parfois 
SOUS la menace, de fournir les informations que les hommes armés se chargeaient 
de communiquer 2 l'équipage. Finalement, l'appareil a reçu l'autorisation d'atterrir 
sur la piste 31. Sur quoi j 'ai une fois de plus dit qu'il fallait informer 
l'équipage qu'il devait changer de route 9 que la sécurité de l'appareil et de ses 
occupants était, au fur et 2 mesure que les minutes passaient, de plus en plus en 
danger et que, du fait que certaines procédures applicables 2 tous les atterrissages 
dans eet aéroport n'avaient pas étê observées, 

-,, '8 
l'appareil et ses occupants se ;;,y ,i 

krouvaient dans une situation encore plus délicate. Puisque les hommes arm& 
voulaient 2 tout prix que l'avion atterrisse, j'ai demandé qusil soit procédé à 
une inspection de la piste notamment à son extrémitk, c'est-à-dire 2 l'entrée de 
piste, car j'étais, on ne peut plus certain, que cette partie de la piste 6tait 
bloquée. Les hommes armés chargés de la tour de contrôle ont transmis ma demande 
a. quelqu'un par walkie-talkie et, finalement, l'homme arm6 qui était en commu- 
nication avec l'appareil a informé le commandant qu'il risquait d'y avoir des 
obstacles 2 l'entrée de piste et qu'il serait, par conséquent, obligé d'atterrir 
un peu plus loin. Au même moment, j 'ai VU deux fusées &clairantes rouges qui 
avaient été tirées dans l'axe transversal de la trajectoire d'approche finale 
de l'avion. Suivirent une série de tirs de fusées rouges directement dans l'axe 
de la piste, un peu en avant de l'entrde de piste. J 'êtais surpris de constater 
que l'avion d'Air India se maintenait sur sa trajectoire d'approche et j'ai de 
nouveau pri6 l'homme arm6 d'avertir l'équipage du danger imminent qu'il courait 
en amont de la piste. Gelui-ci s'est contenté de rkpéter l'instruction qu'il 
avait déjà donnée 2 l'équipage. L'avion d'Air India a atterri vers 10 h 45. 

A ce moment-là, j'étais dans un état proche de l'effondrement et j 'ai demand 
a être raccompagné au Bureau du trafic aérien pour prendre un peu de repos. Aprês 
un échange de paroles par walkie-talkie 9 j'ai été accompagné jusqu'au Bureau 
du trafic aérien. Un des hommes armés m'a donné une lampe-torche et m'a demandé 
de retourner au hall des arrivées. J'ai traverse l'aire de stationnement en 
courant et j'ai vite remarqué que les hommes armés couraient derriere moi 2 une 
dizaine de mètres de distance. A ce moment-là, ïvavion d'Air India était en train 
de s'arrêter à lvextrémitd de la piste. J'ai été conduit, SOUS cscortc, â travers 
la salie des arrivées jusqu'au Bureau du trafic aérien. 

Les échanges nourris de tirs ont continué. Un peu plus tard, des hommes 
armés sont entrés dans le Bureau du trafic aérien et ont demandé au personnel 
charge du ravitaillement en carburant et aux mécaniciens de s'occuper de l'avion. 
11s ont également appelé M. Patrick Elizabeth, l'agent de service d'hviation 
Seychelles, la compagnie chargée d'assurer le service de l'appareil. Quelque temps 
plus tard, j'ai étê appelé également et je me suis rendu, accompagné par des hommes 
armés, jusqu'au Service de la santé et de la sécurité de l'aéroport, qui est situé 

/ . . . 
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& lfint;érieur du hall des arrivées. Quand je suis entré dans la salie, j 'ai 
aperçu Patrick Elizabeth, assis sur une chaise dans un COin, le COmmaIldant et le 
copilote du vol Air India, quelques hommes armés et une Personn@ qui m'a Paru 
être le chef de lsop6ration. Cette personne mga informé que l'apparell n'aurait' 
pas dû atterrir et qu’j.1 Í&-ait disposé 2 négocier avec le gouvernement. Il a 
don& l'ordre à Patrick Elizabeth de téléphoner au COmmiSSaire de police'. J"ai 
ensuite été prié de parler aux autorités de la ville, lesquelles ont été d’accord 
peur que lgavion dqAir India qui venait dvatterrir soit aUtOriS à décoller en 
toute sécurité. Il était entendu que l'armée ne tirerait pas 3 partir de Ce 
moment-12 jusqu'au départ de lvavion mais aussi que les hommes armés ne monteraient 
pas & bord de llappareil. Jvai alors demandé qusil soit procédé & une inSpeCtiOn 
compl&e de la piste, Ce qui a été accepté par les deux parties, et jvai prOCUrk 
un moyen de transport au commandant et au copilote afin qu'ils puissent eux-memes 
parcourir la piste pour l'inspecter. J'ai ensuite attendu dans le bureau, 
avec M. Elizabeth, en compagnie de deux hommes armés, tandis que le chef de 
lvopération, le commandant et le copilote quittaient la Salie. Les tirS avaient 

ces&. 

Une trentaine de minutes plus tard, le commandant et le copilote, de retour, 
m'ont confirmé qu'ils avaient débarrassé la piste de quelques obstacles, We 
telle-ci était libre et que lsavion ayant été ravitaillé, ils étaient en mesure 
de décoller malgré le fait qusils avaient perdu une partie du volet tribord. 
Patrick Elizabeth a alors reçu de nouveau l'ordre d'appeler le Commissaire de 
police, auquel jvai confirmé que toutes les mesures demandées avaient été prises. 
Puis, le chef de l'opération s'est entretenu directement avec les autorités, 
de même que le commandant du vol Air India. Quelque temps après, j 'ai été informé 
que j'allais &re accompagné de nouveau jusqu'au Bureau du trafic aérien, mais, 
pour je ne sais quelle raison, je suis rest6 debout dans le hall des arrivées, 
entouré d'hommes armés dont un, . . 

en particulier, paraissait très en colère, et 
même fort contrarié par moi. C'est à ce moment-là que j'ai remarqué un grand 
remue-menage dans le hall des arrivées. La plupart des valises étaient répandues 
sur le sol, et des bagages avaient été empilés dans 20 à 25 chariots qui avaient 
été plaCéS 2 l'extérieur du hall des arrivées près des bureaux des agents de 
voyage . J’ai de nouveau apercu le chef de l'opération avec le commandant et le 
copilote en train d'avancer vers l'avion, suivis d'une demi-douzaine dshommes 
armés. 

PeU après, j'ai été conduit, sous escorte, au Bureau du trafic aérien, OÙ 
mvont rejoint les autres otages. Deux hommes armés se sont alors mis en devoir 
de CouPer ou d'arracher toutes les lignes téléphoniques ainsi que le commutateur. 
Après quoi ils ont quitté la salie et, à partir de ce moment-là, soit entre 1 h 30 
du matin et le moment Où nous avons enfin pu nous échapper, cvest-&-dire vers 
9 heures, les hommes armés n'ont plus reparu. 

Air India a mis ses moteurs en marche et, là encore, la procédure de 
décollage a été plutôt curieuse. J'étais certain en effet, que lfap-pareil 
démarrait & l'aide de ses propres batteries de seiours, l'alternateur du moteur -s . . 
déJà en marche sqvant 2 faire démarrer les autres moteurs (sans l'aide du SYstème 
normal d'alimentation au sol). KM. Patrick Elizabeth, S. Maillet et Mlle T= Pragassel 1/ 
sont revenus ensuite non accompagnés et nous ont rejoints au Bureau du trafic , . 
aérien. L'avion d'Air India a alors décollé. 
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Après avoir consulté Roy Marsh, qui à son tour, avec Pragassen, a consult6 
Patrick Eliaabeth, Maillet et le commandant Lucas, nous sommes convenus ensemble 
d'utiliser le télex du Bureau du trafic pour envoyer au Service du télégraphe 
et à la radio le message suivant : "Une douzaine d'hommes sont partis à bord 
d'Air India. Nous présumons que les autres se sont enfuis vers les collines. 
Neus sommes dans le Bureau du trafic aérien, derrière le comptoir d'enregistrement 
des bagages de ASL!'. Le message a été reçu et retransmis à l'armée et à la police, 
Sur quoi nous avons été informés que, vers 5 heures du matin, des mesures seraient 
prises pour assurer notre sécurité. Nous nous sommes enfuis vers 9 heures et nous 
avons couru jusqu'à la station de police Cascade. 

(Signé) M. J. L. LGUSTAU-LALANNE 

Directeur par intérim de lsaviation civile 

24 décembre 1981 

/ . . . 
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Annexe IV 

DOCUMENTS ETABLIS ET PRESENTES A LA COMMISSION D'ENQUETE PAR LE 
GCUVERNEï'&NT DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES SUR LES DOWAGES 
ECONOMIQUES CAUSES PAR L'AGRESSION MENEE PAR DES r&RC!ENAIRES LE 

25 NOVEMBRE 1981 COWTRE LES SEYCHELLESx 

a) Demande de secours d'urgence 2 la suite de l'attaque menée par 
les mercenaires contre l'a&oport international des Seychelles 

1. Historique 

Le mercredi 25 novembre 1.981, lsaéroport international des Seychelles a été 
brutalement attaqué par un groupe de mercenaires, ce qui a causé d'importants 
dommages aux bâtiments et au matériel. 

Les dommages causés sont extr&nement lourds pour les Seychelles, car l'aéroport 
international constitue l'une des seules liaisons vitales du pays avec le monde 
extérieur. 

11 faut souligner que la situation est grave et inquiétante car à la suite 
de Isattaque, presque tout l'équipement de lsaéroport, y compris 1'6quipement 
météorologique, a i%é détruit et les vols internationaux en direction des 
Seychelles ne présentent pas actuellement toutes les garanties de sécurité. 

La toiture des bâtiments de l'aéroport a 6té très endommagée et doit être 
remplacee de toute urgente. 

Les installations electriques ont gravement souffert au tours de l'attaque 
et ont été exposées aux pluies torrentielles tombées récemment. 11 est probable 
que la plupart des commandes électriques devront être remplacées à plus ou inoins 
longue échéance. 

2. Mesures prises par le gouvernement 5 la suite de l'attaque 

Immédiatement après l'attaque, le Gouvernement de la République des Seychelles 
a pris deux mesures d'urgence. 

i) Premiere mesure 

11 s'est agi d'entreprendre immédiatement des réparations provisoires de 
l'aéroport en vue de sa réouverture dans les plus brefs délais pour permettre la 
reprise des vols internationaux. 11 faut noter qu'un grand nombre de touristes 
sant restés immobilisés aux Seychelles et que le gouvernement a dÛ prendre des 
dispositions immédiates pour qu'ils puissent quitter le pays à la fin de leurs 
vacances. 

x Les appendices dont il est question dans les deux documents suivants ne 
sont pas reproduits dans le présent rapport. 11s sont conservés au Secrétariat et 
sont à la disposition, dans la langue originale, de tous les membres du Conseil de 
sécurité qui désirent les consulter. 

/ ., * 
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Les travaux provisoires urgents ont été effectués par un certain nombre 
d'entrepreneurs dont Electra Builders, Aluminium and Steel et des services publics, 
On a egalement détache de la main-d'oeuvre d'autres nrojets pour venir travailler 
à 1'aGoport. En bref, du 26 novembre 2 ce jours pr&q;e toutes les réparations 
provisoires urgentes ont 6té effectuées par différents services, Les dépenses 
entraznées à ce jour se décomposent comme suit : 

Main-d'oeuvre : RS 113 000 

Matgriel : RS 506 000 

Voir l'appendice VII pour les détails. 

ii) Deuxième mesure 

La deuxisme mesure consistait à charger National Consultancy Services, un 
bureau de consultsnts, de faire une évaluation complète de tous les degâts subis 
par les locaux et les installations, Ce travail a éte terminé le 4 décembre. 
National Consultancy Services a établi une estimation detaill&e des re$ar&ions 
nécessaires à effectuer sur les bâtiments pour rernettre l'aéroport en état. Ces 
travaux sont désignés en tant que "réparations permanentes" et lvappendice 1 en 
donne le détail. Comme l'ont déjà mentionne ylusieurs télégrammes, les réparations 
permanentes seront entreprises par Allied Builders, entrepreneur actuellement 
chargé de lsagrsndissement de l'aéroport. Allied Builders a été choisi peur des 
raisons d'économie parce qu'il se trouve déjà sur les lieux Ce qui réduit les 
coûts de mobilisation. 

3. Exécution des réparations permanentes 

On distingue deux types de réparations : d'abord les bâtiments, et ensuite le 
remplacement des installations endommagées au tours de lvattaque. La remise en 
état des bâtiments sera faite par Allied Builders tandis que lvinstallation de 
nouvel équipement sera confiée à des services spécialisés de l'aéroportg par 
exemple le service météorologique s'occupera de l'équipement météorologique. Il 
faut noter qu'une grande partie du materie1 détruit est constitu6 de matgriel 
portatif, ce qui reduit sensiblement les travaux d'installation. En ce qui 
concerne les services électriques, une grande partie du matériel doit être 
remplacée comme lvindique l'appendice VI, 

4. CoÛt des réparations et du remplacement de lvéquipement 

Tous les détails sont donnés en annexe. Le tableau ci-apr& présente une 
récapitulation et tous les chiffres ont été arrondis au millier de roupies le 
plus proche, 
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RECAPITULATIOI\T DES COUTS DE REPARATIOrJ ET DE 
REMPLACEMEBT DE L'EQUIPEMEX\IT 

REFECTION DES BATIMENTS 

BATIMIWT n 13 C D 

1. 

2. 

3. 

4 . 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15 - 

16. 

Main-d'oeuvre Matériel Equipement 

Tour de contrôle 

Bâtiment du fret 

Seychelles aviation 
B&iment de 
l'administration 

Seychelles aviation 
Atelier 

Hangar de 
l'aéro-club 

Direction de 
l'aviation civile 

Centre 
météorologique 

Service de la 
circulation 
aérienne 

Bureau de Seychelles 
aviation 

Salon de réception 
des personnalités 

Aire de trafic 
international 

Salie des arrivêes 

Salie des d6parts 

Boutique hors taxes 

Aire d'acheminement 
des bagages 

79 

97 

466(@pendice 1) 20O(Appendice 11) 745 
161 

1 

90 

3 

141 

21 35 

48 90 

135 299 

110 233 

22 54 

1 2 

5 6 

17 55 

3 8 

8 16 

2 4 
Couverture et cheneaux 

sur la toiture du 
batiment d'arrivée 
des passagers 
internationaux 100 

?I 

11 

Vl 

Vl 

II 

vr 

Vl 

11 

VV 

Vl 

11 

11 

Vl 

IV 

1 15 

1 - 

1 21 

1 26 

1 10 

I 1 168 

Vl 111, 273 

4 

11 111 252 

IV 111 82 

Vl 111 148 

Vl IV 1 602 

850 11 11 1 193 

197 11 V 273 

3 

11 

72 

11 

24 

6 

261 Vl 1 - 363 

/ .  l *  
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REFECTION DES BATIJYIEZVTS (suite) 

BATImNT A B C D 

Main-d'oeuvre kt&iel Equipement Total 

17. Installations 
électriques 10 30(Appendice 1) - 40 

18. Services électriques 
et techniques 2 160(Appendice VI) 2 160 

19. Caravane 200 17 1 136 11 v 336 

20. Véhicules 100 Vl 111 100 

TOTAL 749 2 064 4 883 

5. Assistance demandée a la communauté économique europeenne (CEE) 

La reconstruction de lvaéroport représente une lourde charge pour l'économie 
des Seychelles et une aide est demandée â la CEE pour le financement des travaux 
de rgparation provisoires et urgents, 
cement de l'équipement. 

les réparations permanentes et le rempla- 
Le Gouvernement des Seychelles essaiera de prendre 8; sa 

charge les dépenses de main-d'oeuvre. 
la CEE serait dvun grand secours. 

Cependant, toute aide que pourrait apporter 

23 décembre 1981 
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b) Répercussions de l'attaque des mercenaires sur lléconomie seychelloise - 

1. Résumé 

L'attaque des mercenaires le 25 novembre contre l'aéroport international Mahé 
est un sujet de grave préoccupation pour l'économie seychelloise. Cette attaque 
compromettra sérieusement la réalisation du plan économique du pays, 

Non seulement l'économie doit mobiliser d'importantes ressources financieres, 
humaines et techniques pour remettre en état l'aéroport, mais elle va subir une 
perte sensible de recettes du fait du ralentissement des arrivées de touristes 
consécutif à ï'attaque contre l'aéroport. 

Cette attaque est survenue au moment où l'industrie touristique commençait 
à reprendre après deux années creuses. L'industrie du tourisme aux Seychelles 
a été en plein essor entre 1971 et 1979. Toutefois, en 1980 et 1981 en raison 
des tendances défavorables de l’économie mondiale, cette industrie a enregistré 
un recul important. En 1980, les arrivées de touristes ont baissé de 9 p. 100 
par rapport 2 1979 et de 16 p. 100 en 1981 pas rapport à 1980. 

Cependant, en novembre 1981, grâce à une publicité accrue et à une amélioration 
des inütallations locales, on a pu constater une encourageante reprise de 
l'industrie touristique. 

La perte subie par le tourisme en décembre 1981 a été estimée à 13 millions 
de roupies des Seychelles et la perte à imputer sur 1982 est évaluée à 53 millions 
de roupies, soit au total 66 millions de roupies. 11 faut également prendre en 
considération l'effet de multiplication de la perte. En partant d'une perte de 
66 millions de roupies pour l'industrie du tourisme, on a calculé que l'économie 
perdrait 35 millions de roupies supplémentaires, ce qui porterait la perte totale 
pour l'économie à 1.01 millions de roupies, soit X6,7 millions de dollars des 
Etats-Unis. 11 faut ajouter à ce chiffre le coût des réparations de l'aéroport, qui 
ont été estimées à 8,3 millions de roupies. L'attaque menée par les mercenaires 
coûte donc à l'économie 17,6 millions de dollars des Etats-Unis. Ce chiffre se situe 
probablement encore en deça de la réalité et il est presque certain que le total 
ddpassera 20 millions de dollars des Etats-Unis. 11 est encore trop tôt pour juger 
des effets à long terme de cette attaque mais de toute évidence il faudra longtemps 
3 l'économie pour s'en remettre. 

L'on doit garder présent à l'esprit que ces 17,6 millions de dollars ne 
représentent qu'une estimation chiffrable du coût de l'attaque; d'autres pertes 
que l'on ne peut chiffrer et qui sont tout aussi importantes ont été subies 
et elles doivent être prises en considération. On doit songer notamment au climat 
défavorable aux investissements étrangers dû à la crainte que l'économie n'ait 
subi un recul. Dans un tel climat d'incertitude et d'apprdhension, les investisseurs 
hésiteront à apporter leurs capitaux, ce qui risque de créer un cercle vicieux de 
nature à ralentir le développement économique. Toutefois, il convient de noter que 
le gouvernement fera en sorte que ce genre d'attaque ne se reproduise pas de sorte 
que les investisseurs n'aient pas à craindre de mettre en oeuvre leurs programmes 
d'ínvestissement aux Seychelles. 

/ . . . 
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2. Méthodologie utilisée afin de calculer le coût de l’attaque pour l'économie 

Afin de déterminer le coût de l'attaque, nous avons utilisé deux scénarios, 
à savoir "avec et sans l'attaque". Sans l'attaque, la situation aurait été la 
suivante : 

i> SANS L'ATTAQUE 

Le pays avait enregistré une baisse du nombre d'arrivées de touristes en 1980 
et en 1981, mais on prévoyait un redressement en 1982. On a estimé que les chiffres 
concernant les arrivées de touristes en 1981 et en 1982 auraient été, sans l'attaque, 
les suivants : 

Nombre d'arrivées de touristes sans l'attaque 

ler trimestre 
2ème trimestre 
3ème trimestre 
4ème trimestre 

Total 

lg81 1982 2/ 

18 533 17 130 
13 448 13 919 
14 950 14 989 
15 819 LI 16 060 

63 150 62 098 

&/ Estimation. 

g/ Projections fondées sur les tendances en 1980 et en 1981. 

N.B. Les chiffres pour 1981 sont des chiffres effectifs, sauf pour le 
dernier trimestre où il s'agit d'une estimation. 

En moyenne, 
4 670 roupies. 

chaque touriste ddpense pendant son séjour aux Seychelles 
On a estimé que les dépenses des touristes, sans l'attaque, 

auraient atteint 295 millions de roupies en 1981 et 290 millions de roupies 
en 1982. 

ii) AVEC L'ATTAQUE 

L'attaque a provoqué une diminution brutale du nombre de touristes en 
décembre 1981. En fait, il y a eu un nombre sans précédent d'annulations. 
prévoit qu'en raison de l'attaque, 

On 
un grand nombre de touristes annuleront leurs 

plans de vacances aux Seychelles en 1982. 
de touristes en 1982 sont les suivantes : 

Les projections concernant les arrivées 

lg82 
Nombre d'arrivées de touristes (à la suite de l'attaque) 

ler trimestre 
2ème trimestre 
3ème trimestre 
4ème trimestre 

Total 

11 991 
ll 349 
11 991 
15 418 

50 749 
-- 

/ .*. 
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On peut observer que la baisse du nombre d'arrivées de touristes serait de 
l'ordre de 18 p. 100. 

En termes de recettes, cela signifie qu'en d&embre 1981, le pays a perdu 
13 millions de roupies. Sans l'attaque, le pays aurait obtenu 28 millions de 
roupies, mais, à cause de l'attaque, le pays aurait perdu environ 45 p. 100 des 
28 millions de roupies, c'est-à-dire 13 millions de roupies. 

En ce qui concerne 1982, nous espérions obtenir, sans l'attaque, des recettes 
de 290 millions de roupies, mais, à cause de l'attaque, nous prévoyons actuellement 
des recettes s'élevant à 237 millions de roupies, soit une perte de 53 millions de 
roupies. En faisant le total des pertes pour le mois de décembre 1981 et pour 1982, 
nous obtenons un chiffre de 66 millions de roupies. 

3. Perte de recettes provenant du tourisme : 66 millions de roupies a/ -.-.I - 

4. L'effet de multiplication entraîné par la perte de 66 millions de roupies 
dans le secteur du tourisme 

La perte de 66 millions de roupies dans le secteur du tourisme aura une 
influence négative sur le produit ktérieur brut (PIB), la balance des paiements 
et les recettes de 1'Etat. 

i) PIB 

Le manque à gagner de 66 millions de roupies dans le secteur du tourisme 
entraîner~ pour l'économie nationale la perte de 74 millions de roupies en 
décembre 1981 et pendant toute l'année 1982. Ce chiffre est calculé en tenant 
compte de l'effet de multiplication. L'effet de multiplication est fond6 sur 
le fait que toute dépense apporte des revenus à ceux qui s"occupent de la production 
et de la vente des services touristiques. Une partie de ces revenus sert 2 payer 
des impôts et une autre partie est épargnée, mais il reste une partie importante qui 
est dépensée et qui produit de nouveaux revenus, et il y a donc des effets à plusieurs 
cycles. L'augmentation totale des dépenses et des revenus est donc un multiple 
de la somme supplémentaire qui a fait démarrer le processus à l'origine. 

La puissante du multiplicateur dans une économie ouverte comme telle des 
Seychelles dépend de la proportion des recettes du tourisme qui est consacrée 2 
l'acquisition de biens importés et de la proportion qui est consacrée aux biens et 
services produits localement. Au plus les recettes sant consacrées à cette dernière 
catégorie, au plus elles produisent des revenus, des emplois et d'autres avantages. 
D'autre part, si une partie importante des recettes est consacrée aux importations, 
épargnée ou versée comme impôt, l'effet de multiplication en est réduit d'autant. 

a/ Les détails figurent dans l'appendice A. 

/ . . . 
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Nous supposons que 40 p. 100 des recettes.touristiques sont consacres aux 
importations directes et 60 p. 100 aux biens et services produits par l'économie 
seychelloise. Sur ces 60 p. 100, 5 p. 100 sont épargnés et 95 p, 100 sont dépensés 
pour la consommation. Cinquante pour cent des dépenses de consommation vont aux 
importations et le reste 8 la production intérieure. 

Sur la base de ces hypotheses, le multiplicateur pour les dépenses des 
touristes est de 1,12 roupie d/. Cela signifie que, pour chaque somme de 1 million 
de roupies qui n'a pas étê obtenue sous forme de recettes touristiques, la perte 
pour le revenu national s'élève 5 1,12 million de roupies. 

Le PIB en 1978 était de 574,6 millions de roupies. Si l'on convertit cette 
somme aux prix de 1981, on obtient un PIB de 865 millions de roupies. Par rapport 
B ce chiffre (865 millions de roupies), la somme de 295 millions de roupies 
déterminée pour les dépenses des touristes représente un tiers, soit 34 p. 100 
du PIB. On a également évalué que les recettes touristiques en 1982 se seraient 
élevées 2 290 millions de roupies, soit 33 p. 100 du PIB, s'il n'y avait pas eu 
l'attaque menée par les mercenaires. 

Si l'économie seychelloise perd 66 millions de roupies (13 millions de roupies 
en décembre 1981 et 53 millions en 1982) 1 la contribution apportge par les recettes 
touristiques au PIB diminuera de 2 p. 100 en 1981 et de 6 p. 100 en 1982. La perte 
de ces 66 millions de roupies aura des incidences fortement négatives sur l'économie, 
qui dépend encore dans une large mesure du tourisme, Par ailleurs, la perte de 
74 millions de roupies fera baisser le PIB de 9 p. 100, en le faisant passer d'un 
montant estimé a 865 millions de roupies à un montant estimé à 791 millions. 

ii) BALAlXE DES PAIEMENTS 

L'importance du tourisme pour la balance des paiemen,ts peut être observée darX 
le tableau 1. 

Tableau 1 - 

1980 (en millions de roupies) 

Recettes touristiques 

En 
pourcen- En 

Recettes 
tage du ~ourcen- 

Total des 
Impor- Expor- Réexpor- touris- 

total des tage du 

tations tations 
expor- D6ficit déf~icit 

tations tiques tations 
expor- 

visible tations visible 

1 2 3 4 5(2”3”4) 6 t. 1-2.1-3 ) 7 8 

627 33 78 330 441 -516 75 ó4 
L- 

Cs ource : 
tableau 19). 

Z%netary Autbority nuartely Review, ,juillet.~~sentembre 1/81, vol. 111, 

b/ Les détails figurent dans l'appendice B. 
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Les recettes touristiques représentent environ 75 p. 100 du total des 
exportations, c'est-à-dire une proportion très élevke des revenus des exportations. 
Cela montre clairement la dépendance de l'économie seychelloise vis-i-vis du tourisme. 
Il convient également de noter que l'économie seychelloise est marquée par un déficit 
important en ce qui concerne les échanges commerciaux visibles. 

Importations 

On estime que la valeur des importations en 1982 sera dsenviron 650 millions 
de roupies. La baisse des importations en 1982 n'est pas encore connue, mais on 
prhoit qu'il y aura une rgductíon de lsordre de 10 à 20 p, 100 @Q tours du 
premier trimestre de 1982. Nous estimons qu'en 1982, la valeur des importatíons 
sera réduite de 10 p, 100, c'est-$-dire de 60 millions de roupies, à cause de la 
pperte de 66 millions de roupies en ce qui concerne les recettes touristiques 
(soit une perte de 26 míllions de roupíes peur les importations directes et de 
34 millions de roupies par l'effet de multiplication). 

En raison de l'attitude belliqueuse de 1'Afrique du Sud, le gouvernement 
réduira fortement ses dchanges commerciaux avec ce pays. 

Les estimations indiquent également qu'un montant supplémentaire de 
13 millions de roupies, qui nvest pas compris dans la perte totale de 74 míllions 
de roupies, sera perdu par IsEconomie seychelloise à cause de l'augmentation des 
importations provenant dvautres pays , qui sera nécessaire peur remplacer les 
produits quí auraient dÛ normalement venir d'Afrique du Sud. La valeur des bíens 
qui auraient dÛ normalement venir d'Afríque du Sud est estimée à environ 65 millions 
de roupies, mais la díversifícation prdvue entraînera une augmentation de 20 p. 100 
du cdit des importations à cause des prix plus élevés et des frais de transport. 
plus importants. Par exemple, le prix de la nourriture pour volaille sera de 
40 p. 100 plus élevé si elle víent de Maurice et de 100 p. 100 plus élevé si 
elle vient d'Australie. 

Investissements prívés 

11 est bien connu que les Seychelles ont une économie ouverte qui accueílle 
favorablement les investissements privks étrangers. A cause de Isattaque menée 
par les mercenaires, nous avons supposé que eet 6lément de la balance des paiements 
serait réduit de 10 míllions de roupies en 1982. 

íii) RECETTES DE LvETAT 

Les estimatíons montrent que les recettes pour le budget ordinaire de 1982 
seront réduítes d'environ 16 míllions de roupies, c'est-à-díre de 4 p. 100. A cause 
du manque de temps et d'informations précises, nous n'avons pas pu déterminer les 
él6ments des dépenses ordinaires de lvEtat qui seront les plus touchés. 

On est parvenu au chiffre de 16 millions de roupies après avoir calculé les 
pertes pour les droits de douane et pour l'impôt sw le chiffre d'affaires. On 
prévoit que ces taxes seront les plus gravement touchées. 

/ . . . 
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Droits d'importation --- 

On estime que la valeur des droits d'importation en 1981 s'élèvera 5 environ 
133,5 millions de roupies mais, à la suite de la r66valuation de la roupie en 
mars 1981, les recettes réelles seront d'environ 112 millions de roupies. 

Nous avons estimé ci-dessus que la valeur des importations en 1982 serait 
d'environ 650 millions de roupies et que ce chiffre serait réduit de 10 p. 100 
(soit de 60 millions de roupies) 5 cause de la baisse de la consommation dans le 
secteur du tourisme. 11 est difficile de prévoir avec précision la perte en ce 
qui concerne les droits d'importation, mais le chiffre approximatif se situerait 
autour de 11 millions de roupies, soit 8 p, 100 du montant estimatif de 138 millions 
de roupies pour 1982. 

Impôt sur le chiffre d'affaires 

Les estimations ont montré que l'impôt sur le chiffre dsaffaires serait 
réduit de 5 millions de roupies z/. Cela représente environ 19 p. 100 des 
recettes escompt6es de 26 millions de roupies en 1982. 

On sait que 77 p. 100 des dépenses totales des touristes sont consacrées 
notamment à des services, sur lesquels un impôt sur le chiffre d'affaires de 
10 p. 100 est prélev6. Si les touristes dépensent 66 millions de roupies 
de moins, les hôtels, les restaurants, les agentes de tourisme et les agentes 
de location de voitures perdront des revenus de 51 millions de roupies, sur 
lesquels ils auraient dû payer 10 p, 100 dsimpôt sur le chiffre d'affaires, 
soit 5 millions de roupies. Cette perte fera baisser le budget ordinaire peur 
1982 de 1 p. 100. 

5. Conclusion 

11 est evident que la perte de 66 millions de roupies en ce qui concerne les 
recettes touristiques entraînera peur l'économie seychelloise une perte de 
109 millions de roupies, soit 117,6 millions de dollars. Ce montant représente 
13 p. 100 du PIB aux prix de 1981. Pour un pays de la taille des Seychelles, 
qui a une économie fragile, cela représente une somme importante qui ne peut pas 
Etre compensée uniquement grâce aux ressources intérieures, 

On a également montré â quel point notre économie &pend du tourisme et comment 
toute influence négative dans ce secteur peut avoir des conséquences désastreuses 
pour lséconomie. Le document montre également que, bien que le tourisme apporte 
une contribution directe d'environ 30 p, 100 au PIB, son influence est beaucoup plus 
grande que cela & cause de l'effet de multiplication. 

c/ Les details figurent dans l'appendice C. - 

5 janvier 1982 
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Annexe V 

LISTE DES MERC~NAIRES 

Groupe d ’ avant-garde 

Robert SIW (beau-frêre de 
Michael Hoare) 

Susan INGLE (concubine de 
Robert Sims 

Martin DOLIWCHEIZ (alias Anton 
Lubic) - (renseignements) 

Bernard CAREY (Chef de groupe) 

Aubrey BROOKS 

Kenneth DALGLEISH (Chef de groupe) 

Des BOTES 

Roeper EiTGLAlTD 

Charles DUILES 

Nationalité 

République sud-africaine 

Royaume-Uni 

République sud-africaine 

Royaume-Uni 

Zimbabwe 

Royaume-Uni 

Rénublique sud-africaine _* 
Zimbabwe 

Etats-Unis dvAmérique (E,-U.) 

/ . . . 

- 
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Groupe principalal 

1, 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7* 
8. 

9* 

10. 

11, 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17s 
18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 
24. 

25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

Thomas Michael HOARE (alias 
Thomas Boarel) (Commandant) 

Andrew STANDISH-WHITE 

Peter DUFFY (Commandant-adjoint) 

Richard STANNARD 

Robert JONES-DAVIES 

Kenneth BARNES 

Nicholas WILSON 

John MACKAY 

Donald KENNY 

Michael WEBB (Chef de groupe) 

Simon WILLAR 

Dewet SHYN 

Janolot SYDOW 

Patrick HENRICK 

Jeremiah PUREN 

Johan FRITZ (tué) 

Thecdours van HURSTEEN 

Trevor BECK 

B. de VOS 

Desmond WALKER 

Christo HILLEBRAND 

Louis BOUCHER 

Willism PAUL 

Tulio MONETA 

Pieter DOOREWAARO 

Johannes DE BEER 

Jochemns DEKKER 

Frederick GOUWS 

Patrick FURELLE 

Irlande 

Irlande 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

/  . . I  1 



30. Alan MANM 

31. Ernest DEETLEES 

32. Keita MACLOOD 

33. Alex DEACON 

34. Peter BEAl!J 

35 l Charles GOATLEY 

36. Vernon PRINSLOO 

37. Stephen BIBBLECOMBER 

30. 2acob DUTOIT 

39. David GREENHAUGH 

40. Peter ROHWEIN 

41. Kunt PRIEFERT 

42. Sven FORSELL 

43. Kenneth KELLY 

44 I Barry GRIBEIN 
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Groupe principala/ (suite) 

République sud-africaine 

RGpublique sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

République sud-africaine 

Zimbabwe 

Zimbabwe 

Zimbabwe 

Zimbabwe 

Zimbabwe 

Republique fedérale d'bllemagne 

Rgpublique fkdérale d'Allemagne 

Autriche 

Australie 

Etats-Unis dsAmérique 

f 

/ 

s/ La liste de ces mercenaires , qui a été fournie 3. la Commission par le 
Gouvernement de la République des Seycnelles, est identique à la liste des 

i 
passagers fournie par le Gouvernement du Swaziland. 

i 
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Annexe VI 

TFWZXRIPTION PES AUDITIONS DES XEXKXNAIRES CAFTURES 

(Pour l'introduction et des observations générales concernant la conduite de 
l'interrogatoire de chacun des mercenaires, voir le paragraphe dans le corps 
du rapport.) 

Jeremiah Cornelius Puren 

PUREN : Je suis Sud-Africain. Je m'appelle Jeremiäh Cornelius Puren. J'habite 
l'bfrique du Sud 06 je suis Directeur de sociétc. C'est une affaire florissante de 
Durban . 

Q (Question) : Avez-vous votre résidence à 

PUREN : J'ai aussi une résidence à Durban. 

Johannesburg? 

9 : Avant que nous vous posions quelques questions , souhaitez-vous faire une 
déclaration? 

R (Réponse) 
m'a recruté. 

: Eh bien, laissez-moi vous dire une chose : je connais celui qui 
Quand je dis "recruté", il est venu me voir à mon bureau. Je ne 

Pouvais pas lui parler au bureau, mais nous avons pris rendez-vous. Jvavais une 
reunion, un congres 
Slié le voir. 

- un congres automobile - tout pres de chez lui, et je suis 
C'est-$-dire, je suis al16 à Hilton, p.rès de Pietermaritzburg, au 

Natal. C'est & environ 120 km de chez moi. 

Cette personne, clest bien entendu - vous vous en doutez - Mike Hoare : 
le Colonel Mike Hoare. 11 s'est excusé de m'avoir don& un préavis si court 
et m'a demandé si je voulais aller avec lui aux Seychelles. 11 m'a mis rapidement 
au courant, disant qu'il voulait rétablir l'ancien Premier Ministre ou l'ancien 
Président des Seychelles, M. James - ou Jimmy - Mancham, mais qu'il n'avait pas 
beaucoup de temps pour discuter. 11 m'a dit que les gens d'ici étaient tres 
mécontents, que les choses allaient de mal en pis et il m'a donnd un billet 
d'avion. Je n'ai jsmais reçu d'argent de lui. Tl a peut-être versé de l'argent 
à man compte, je ne sais pas. 11 m'a donné un billet d'avion et m'a dit qu'i.1 me 

Verrait 3 Pretoria, à vrai dire. Mais il m'a bien dit de prendre l'avion pour 
Johannesburg à une certaine date. Je rencontrerais tel et tel et ils m'emmèneraient 
en car à Pretoria. Mais ils ne m'ont pas emmené à Pretoria : ils m'ont emmené dans 
une autre ville - un endroit appelé Ermelo> dans le Transvaal oriental. Et 
dsErmelo nous avons continué jusqu'à Manzini, au Swaziland, jusqu'à l'aéroport de 
Manzini, d'oiì nous avons décollé pour les Seychelles. 

/ . . . 
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Mais il y a certaines questions pertinentes que je lui ai posées. La question 
des armes : il m'a dit que les armes étaient ddj& ici, dans ce pays. Cvest 
seulement quand 11 a dté trop tard peur faire marche arrière qu'il m'a dit la 
vérité, 11 mva dit ~LE les armes étaient ici aux Seychelles, mais c'est seulement 
une fois que nous avons été en route, vers la fin du voyage9 qu'il m'a dit que non, 
que chacun emporterait ses armes avec lui, dans le fond de son sac. Je ne pouvais 
pas abandonner à ce stade, alors j'ai ,continué. J'êtais bien obligé. 

Le côté financier, en ce qui concerne votre mandat - il mva dit que l'argent 
venait de sources privées et qu'on le recevrait de M. Mancham et qu'il y avait eu 
des problèmes pour le rassembler. Ca n'avait pas été facile. Y a-t-il autre chose 
que vous voudriez savoir? 

g : Avez-vous jsmais servi dans les forces armées ou les services de sécuritk 
d'aucun pays? 

R : Oui. Pendant la dernière guerre - la deuxième guerre mondiale - j'étais 
dans ïvarmée de lvair sud-africaine et, après la guerre, j'ai été dans la RAF. Et 
puis, en 1961, j'etais au Congo et li je me suis engagé au Katanga et - vous devez 
vous en souvenir puisque c'était un machin de lvONJ - ils avaient un officier nommk 
Delain, qui commandait l'armge de l'air katangaise. 11s lui ont dit de quitter le 
pws. Moi, je nvy 6tais pas à ce moment-là; j'étais rentré en Afrique du Sud. 
Alors il a quîtté le Katanga et Tschombé mva demandé de revenir au Katanga pour 
prendre en main son armee de l'air, qui n'en 6tait pas vraiment une : il y avait 
quelque chose comme cinq coucous p que nous utilisions pendant notre temps libre, 
pour aller au Katanga aider au ravitaillement. Comment dit-on en anglais? 

Membre de la Cormnission : Supply. 

9 n M. Mîke Hoare vous a-t-il parlé de votre participation à toute l'opération' 

R : Oui, oui. 11 mva dit qu'il voulait que je vienne pour m'occuper de la 
tour - la tour de contrôle. Je n'si pas pensé à lui demander. Vous savez, quand 
il m'a demandé ça, j 'ai dit,"Bon, je viens et je m'occuperai de la tour de contrôle 
pour vous." Eisis quand j'étais dans le car, il y avait au moins deux ou troîs typel 
de l'armée de l'air qui étaient déj8 là - des jeunes quoi. 11s en sortaient teut 
droit. Moi, je n'avais pas vol6 depuis 15 ans - j'étais dans les affaires - et je 
n'ai pas pens6 à lui demander : 
m'avez-vous demandé de venir?" 

vvVous avez ces jeunes types ici. Pourquoi 

de l'armée de l'air dans le car 
Mais il y avait déjà au moins deux ou trois types 

' & en juger par ce qu'ils disaient. En fait, ils 
n'avaient pas besoin de moi. 
les ennuîs ont commencé ici, 

Et ils n'ont pas eu besoin de mol parce que, quand 
c'est moi qui suis allé au télêphone pour essayer de 

prendre contact avec le gouvernement pour arrêter tout. J'ai dit : "Etablîs un 
cessez-le-feu, parce que", j'aî dit à Hoare, je lui ai dit "c'est impossible, 
c'est parti, tu n'as pas assez d'hommes." 11 m'a dit qu'il y aurait au moîns 
200 personnes qui viendraient nous aîder - que ça y était. Jvai dit : "PersOnne 
ne s'est encore montré peur nous aider. 
ini1+il P .ri 

11 va y avoir une effusion de sang 

s 
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A ce moment-18, une seule personne avait été tuée, et c’était un mercenaire. 
re pense qu’il s ’ est tiré dessus par accident, 
las sTir. 

C'est ce qu'il me sembleg je ne suis 
Je n’étais pas lg quand c’est arrivé, Mais il a dit : ‘îD1accord9 

lllons -y . Is 
;éléphone . 

Et il est venu avec moi et deux autres personnes - dont un civil - au 
C'était de l'autre côté de la route, en face de l’aerogare. Et ce n’est 

las le gouvernement qui a répondu , 
imenés, 

J'ai appelé le pilote d’Air Swazi qui. nous avait 
et il a pris Contact avec quelqu'un de haut placé. 11 avait été en contact 

ivec quelqu’un de haut placé, et cette personne lui avait dit non, jamais de la vie; 
iu’ils viendraient nettoyer teut ce monde â l’aéroport. Alors Hoare est retourné 
3 l’a&oport et il m’a dit d’attendre pres clu téléphone la suite des événements. 
Bh bien, la suite des événements c’est que j ‘ai été séparé des autres par un 
véhicule blinde. Je ne pouvais pas retourner 3 l’aéroport et je suis reste dans 
la brousse pendant 17 jours - 17 jours dans la forêt . J’ étais complètement isolé 
je l’aéroport, et quand je me suis rendu - parce que j’étais affamé, j’avais soif, 
je mourais de soif - j’ai demandé comme ça aux types : “Où sont-ils tous?” Parce 
que j’avais l’impression que tout le monde avait êté descendu. Oui, c'est ce qu'il 
ne semblait . Je pensais qu’ils avaient tous été descendus, parce we j 'avais eSSaYé 
de me rendre le lendemain. J’étais salement bles& aux jsmbes. J'avais fait une 
mauvaise chute et je ne pouvais pas marcher; je me trainais et j’ai essay6 de me 
ren& e . Mais ils essayaient quand même de m’abattre; ils me tiraient dessus. 

A ce moment-là, j ’ ai appris pourquoi : ça chauffait & l’aéroport ’ à la boutique 
d’alcools 2 avec les soldats et ils ne sont pas Venus me chercher. Je n’y comprenais 
rien. Je n’êtais pas loin, 80 mètres au maximum; je pouvais voir les gens, et quand 
ik ont commencé & me tirer dessus je suis resté cachk. 

Cette nuit-là, je me suis traîné de nouveau jusque dans la brousse et je me 
Suis reposé à un endroit pendant quatre ou cinq jours, pendant que ma jambe se 
remettait; apres ça, jv ai commen& à marcher. Je me suis trouvé un bâton et 
j'avançais lentement dans la brousse. J’ai essay6 de grimper, mais c’était trop 
loin. Dans l’état où j’étais, c’était impossible, et 11 m’a fallu le reste des 

17 jours peur avancer de quatre kilometres environ, ou trois kilomètres, dans une 
brousse très dense. Les forêts sont vraiment denses là-haut et il y a plein de 
rochers , etc. Donc) après qu’il m’eut dit d’attendre la, suite des événements, 
j’étaiS compl&ement en dehors du coup. J’dtais coup6 de teut. 

9 : Dites-moi : l’avion du Swaziland est arrivé vers six heures mOinS le qUart, 
2 peu de chose pr&s; est-ce exact? 

R : Je dirais vers cinq heures et demie, six heures moins le quart ;. c’est jUSte. 

11 étäit tard. 

4 : Dès que lvopération a été dkcouverte par les autorités seychelloises, vous 

hS allé directement à la tour de contrsle de l’adroport; est-ce exact? 

R 
j ’ étays 

: Non, je suis allé chercher Hoare, peur savoir ce qui se passait, parce que 
- enfin, j’étais - je n’avais aucune responsabilité. Je n9étais pas chef 

de groupe, ni rien. Je suis al16 voir quelles étaient les instructions, parce 
W’il avait été très vague au sujet de ce qui se passerait à l’aéroport. Je ne 

/ l .  .  
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pense pas qu'il ait jamais imaginé qu'il se passerait quelque chose 2 l'aéroport 
même. 11 m'a pris par surprise. Mais quelqu'un m9a dit qu9B ce moment-là il ktait 
déjà allé au tamp militaire avec un groupe. 11 y a 19aire de stationnement où les 
avions manoeuvrent, et OÙ les passagers embarquent. Je suis pass6 par 13 et j'ai 
vu plein de types qui faisaient le pied de grue. 
vous êtes censés faire? 

Je leur ai dit : "Qu'est-ce que 
Avez-vous des ordres7Pv 11s ont répondu : "Oui." Je leur 

ai dit : "Vous n'&es pas eens& aller à la tour de contr$le?" Alors ils sont 
allés à la tour de contrôle. 

Q d : Oh, vous n'etes pas al16 à la tour de contrôle? 

R : Je suis allé $ la tour de contrôle et eux aussi sont allés à la tour de 
contr5le. Je suis al16 à la tour de contrôle et je suis revenu dans l'aérogare 
parce quvil y avait beaucoup de civils qui allaient et venaient. Je les ai mis 
dans un endroit sÛr à l'aérogare, dans la grande salie. Je leur ai dit : 
"Asseyez-vous donc là.r' 11 y avait trois h$tesses d9Air Swazi, Quand je les ai 
vues, je les ai aussi emmenées là et je leur ai dit de s9asseoir. 11 y avait une 
vingtaine de personnes dans cette salle. 

0 : Quand vous avez quitté la tour, avez-vous constaté des dégâts? 

voir - 
: La tour de contrôle n'était pas endommagée - enfin, autant que j'aie PU 
non, pas du tout. 

1 K pas pres de la tour? 

Aucun coup de feu nva été tiré - il n'y a rien eu Cie tel* 

: eme 4 * 

g : Non. 

3 : Parmi les personnes qui sont venues avec vous dans l'avion d'Air SWazi, 
combien en connaissiez-vous auparavant? 

R : Une seule : Mike Hoare. Je ne connaissais personne d'autre. On m9a dit 
qu'il-était venu me voir un vendredi à mon bureau, 
J'ai pris rendez-vous. 

Je ne pouvais pas lui Parler. 
Je l'ai VU un dimanche après-midi. 11 m'a donné les 

renseignements que je vous ai rapportés; il mva don& un billet dsavion et je 
devais le rencontrer à Johannesburg et ils devaient m'emmener à Pretoria. Quand 
je suis monté dans ce car, il n’y avait personne de connaissance. 11s s emhlaient 
tous savoir oÙ ils allaient. 11s allaient à Ermelo. Je n'ai pas dit qu'on m'avtif 
dit que j'irais 5 Pretoria. Je n'ai pas souffl6 mot. Mais j9ai coché leurs noniJ 
parce que l'homme qui était responsable du groupe 
donné une liste. 11 m'a dit : 

, il s'appelait Peter Duffy, m'a 

n'as qu9à cocher leurs noms" 
"A mesure que les types montent dans le car, tu 

nom et je le cochais. 
) et en montant dans le car, chacun me donnait son 

jeunes: 
Je ne les avais jamais rencontrés. C'étaient tous des 

Je ne les avais jamais vus auparavant. 

4 : Quand vous êtes arrivé aux Seychelles 
rester? 

9 combien de temps pensiez-vous Y 

l 
g : C'est Mike Hoare qui avait tout en main. C9est lui qui devait dire 

quand on ferait les choses - pour tout, Mais je suis venu; je crois qu'il avait 
réservé des chambres pour nous a l'hôtel peur deux semaines. 

i 
Est-ce que nous 
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serions rest& deux semaines, je n'en sais rien. Mais je sais une chose : ce que 
Hoare m'a dit; 11 m'a dit : "Demain, c'est-a-dire jeudi, quartier libre." Voilà 
ce qu'il m'a dit. Et jY&ais censé organiser des sorties à la plage et à la pêche 
- CPétait une autre de mes fonctions - éviter qu'ils aient des histoires. C'était 
une autre de mes fonctions. Mais le jeudi aurait été quartier libre. Ce qusil 
aurait fait un vendredi ou un samedi, je ne saurais vous dire. 11 a gardê ça pour 
lui. 

Q : Quand Mike Hoare vous a contacté, vous a-t-il don& une idée de ses plans 
ou de lvopération? 

R : Je connais tres bien Mike. Quand je dis q-ue je le connais tres bien, 
je lläi connu au Congo; on se connaissait : j'&tais dans l'armée de 1'ai.r et il 
était dans l'armée. Mais nous nsavions pas misé sur le même cheval : j'étais du 
c6té de Tschomb6 et il était du catê de Mobutu. Enfin, on se voyaít. Et puis on 
est rentré en Afrique du Sud et je nvai pas w. Mike Hoare pendant au moins huit 2 
dix ans. Et un jour3 il a débarquê à mon entreprise et - enfin pas exactement : 
il est venu à lvun de nos bureaux et on a renoué notre amitiê. C'était il y a 
quatre ou cinq ans - quatre ans et demi, cinq ans. Cvest teut. Et depuis, chaque 
fois qu'il venait à Durban et quvil se trouvait dans le coin - le quartier des 
marchands de voitures est sépard du centre commercial proprement dit; ce genre 
de quartier est toujours à part - bref, quand il était dans le coin, il venait 
me voir au bureau et on prenait le cafk ou le thé. Mais en génkral je suis tres 
occ~~pé, parce que mon service des ventes est lvun des plus actifs de Durban. Et 
il ne m'en a jamais rien dit. 11 était très secret au sujet de cette affaire 
- très secret. 11 ne mva jamais rien dit. Mais je connaissais, enfin je connais 
encore, quelques Seychellois, parce qu'il y a beaucoup de jeunes Seychellois qui 
viennent g Durban chercher du travail; ils viennent à mon bureau et je les aide. 

Oui, cqest Ga. Je les présente à des gens pour qusils obtiennent des permis 
de travail, parce que, sans permis de travail, vous ne trouvez pas d'emploi. Et 
c'est cornme ça que je connais quelques Seychellois. Mais je crois que les 
politiciens, il en venait 'aussi - trois en tout cas : M. D'Offay, M. Hoareau 
- deux Hoareau. 

Q : De l'ancien gouvernement3 

g : De l'ancien gouvernement. Je ne savais pas qu'ils &aient dans l'ancien 
gouvernement; ça, je ne le savais pas. Mais je sais qu'ils avaient des aspirations. 

9: Pourriez-vous nous répéter ces noms? 

g : D'Offay et deux Hoarëau. En fait, M. D'Offay était l'un de mes clients 
avant que jPapprenne oh il était. 

9 : 11 vit donc en Afrique du Sud? 

5 : Il vit en Afrique du Sud. Je ne l'ai. pas vu depuis environ huit mois 
- au moins huit mois. Je ne sais pas comment il est me16 à cette affaire, mais je 
sds que les deux Hoareau le sont, parce que le Commissaire me lPa dit. Quelqu'un 
me lva dit, 

/ . . . 
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9 : Pourtant, en discutant de ce que vous alliez faire, M. Hoare vous a dit 
qu'il y aurait dvautres personnes en cause , en plus de ceux qui sont Venus dans l',. 

g : Oui, il mYa dit quvil y avait en tout cas des membres de la police, des 
membres de l'armée et des civils de la rkgisn - 200 environ - qui viendraient nous 
aìder - qui se joindraìent à nous. 

2 : Pardon : s!agissait-il de gens qui vivent aux Seychelles? 

Es Des gens qui vivent ici - qui se trouvaient ici. 

g ; Mais aviez-vous compris quvil en viendrait de llextérieur, à part ceux qUi 
se trouvaient dans lvavìon d'Aìr Swazì? 

g : Non. Ce que j'avais compris, c'est qupil y avait déjà ici un groupe de 
personnes - mais il ne mva pas dit combien - et aussì que M. Manchsm arriverait 
dans les 12 heures une fois que les choses auraient démarré. Mais d’où, il ne me 
l'a jsmais dit. 11 ne m'en a jsmais soufflé mot. 

Q : Et quand ìl vous a demandé de participer ?ì cette opération, pourquoi 
penseG-vous que M. Hoare vous a contacté? Etait-ce parce que vous vous connaissiez 
depuis le Congo, ou ?i. cause de vos liens avec aes Seychellois en Afrique du Sud? 

R : Je dirais â cause des Seychellois peut-être - mais avec l'arrière-pensge 
que jTétaìs de lvarmée de l'air. Mais je ne crois pas9 puisque lui était de 
l'armée - vous s avez 9 en 15 ans les choses changent beaucoup - je ne crois pas 
qu'ìl aìt raisonn6 ainsi, essentiellement. Je pense qu'il voulait juste que je 
sois dans le coup. Je ne sais pas pourquoì d'aìlleurs - j'étaìs malade. Je lui 
ai ait : "Ecoute..." Ilm'a dit : "Vìens, je tgen prie", et je suis venu. 

Q : En ce qui concerne ce dont vous semblez avoir été le plus nettement 
info& - le r6le que vous devìez jouer dans la prise de la tour de contr6le - 
pourriea-vous décrire ce que vous envisagiez que cela impliquerait? 

!L fait 
: Je suppose que je l'aurais peut-être aidé à appeler Mancham. Je ne crois 

pas, - vous savez, cvest l'affaire Air India qui pose un problème. Je 
crois qu'il a eu une chance rolle. Je ne cherche pas des excuses pour Hoare, 
mais, vous savez, nous étions censés arrìver icì à cinq heures. Or, à quelle 
heure eet avion a-t-il décollé? Aux alentours de 10 heures. Ca fait cinq heures. 
Je ne crois pas qu'il avait envisagé ça, parce que si quoi que ce soit tournait 
mal à l'aéroport on était foutus; ils n'avaient pas les moyens de tenir quoi que 
ce soit. 11 a étC prìs complètement par surprise. 

Q : Donc, si les choses s'dtaient passées tout à fait comme prévu, vous serL=z 
inter;enu 2 l'aéroport & un stade ultérieur, mais pas & l’arriv&? 

R : Non, à un stade ultérieur. Je sais qu'il était très préoccupê par 
l'arr%e de M. Mancham. Ca, j'en suis sûr. 

‘, **.. - 
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Q : Mais me semble-t-il, selon vos propres dires, il vous avnit dit que le 
lendemain serait quartier libre? 

R : Le lendemain devait $tre quartier libre. 

9 : VOUS pensiez donc que, de lvaéroport, vous iriez 2 l'hôtel? 

E : Oui, cvest ça. 

$ : Pour attendre... 

R : De nouvelles instructions de lui - parce qu'il n'ktait pas 2 l'hôtel. 
11 av2.t une réservation ailleurs. Où, je ne sais pas, mais 11 n'avait pas de 
r&.ervation 5i lshôtel. 

- : Saviez-vous ssil voyageait sous son propre nom? 

E : Non, il voyageait sous le nom de Torn Boarel. 

Q d : Je crois que vous nous avee &jà dit que vous n'aviez pas recu d'argent. 

R : 11 se peut que j'en aie reçu> maintenant. 

Q : Mais au moment où vous êtes parti dans la brousse, ici... 

g : Non. 

Q * Saviez-vous combien vous alliez toucher pour cette opération? 2 - 

R : 11 a mentionné 11 000 rands. 11 l'a mentionné mais, bien entendu, je 
ne sais pas. 

2 : Mais vous vous attendiez à recevoir une certaine rémun6ration, 
n'est-ce pas? 

R : Oui. 

Q L : Et vous comptiez recevoir eet argent de lui en temps utile? 

R : Oui. 

Q : Vous avez une sociêté qui vous occupe à plein temps en Afrique du Sud; 
envisGgiez-vous qu'elle serait affectêe en quoi que ce soit par votre départ 
pOUr cette opération? 

g : En fait, mon associé est 12 et les vacances scolaires viennent de 
commencer. En gén&?al, ma femme m'aide peur les ventes et j'ai un autre vendeur. 

/ . . . 
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3: Revenons-en donc & ce qui s'est passé quand vous êtes arrivé ici; vous 
nous avez déjà dit que vous aviez essayé - que vous aviez contacté les gens 
díAir Swazi, & leur hôtel j'imagine, et - entre parentheses - les pilotes étaient 
dgj& parrtis % leur hôtel, mais vous avez mentionné que les hôtesses étaient 
encore B lsaéroport. 

2 : Les hôtesses - jvai vu qu'on les avait mises dans une salie. Je leur 
ai dit : "Je suis désolé, je m'excuse : sortez dvici, cvest trop dangereux." 
11 y avait aussi un mort dans la pièce. Je leur ai dit : "Venez avec mei", 
et je les ai emmenées Ei un endroit $ sur le côté de l'aérogare qui était beaucoup 
plus sur. 

0 : Apr&s cela, vous êtes revenu vers M. Hoare et vous avez dit que les 
autorités ne voudraient pas.. . 

g : Non, non : il était avec moi. 

9: 11 était avec vous? 

R : Oui. 
dit :-" 

11 est venu avec moi à un téléphone; le pilote d'Air Swazi m'avait 
Jvai contacté quelqu'un de tr&s haut placé et ils ne veulent absolument 

rien savoir de votre problème." Cvest ce que mva dit Mike Hoare, mais j'ai aUSSi 
dit autre chose au pilote d'Air Swazi. Je lui ai dit : "Venez avec nous et 
sortez-nous d'ici." Ce sont mes propres paroles - pas ce que Mike Hoare m'avait 

dit de dire : "Sortez-neus d'ici, un point cvest teut." Mais, bien entendu, il 
niest pas venu. 

9: Et apr& cela, qu'avez-vous faitl 

E ; Eh bien, il m'a dit de rester la, d'attendre la suite des év&ements. 
Et quand le véhicule blindé est arrivé et a conrmencé à tirer, comme nous 6tiOnS 
pris entre deux feux, Manuel et moi - il y avait aussi un mercenaire avec neus, 
mais il était reparti de son côté - alors Msnuel, le civil et moi-même nous nou8 
sommes réfugiés sur la colline. Là, on a attendu un bon bout de temps - une heUr@ 
environ - et quand ils ont commencé $ canonner absolument au hasard, par $-coup 
- ils envoyaient des obus un peu nvimporte oa - j'ai dit à Manuel - je mlétais 
déjà fait tr&s mal en tombant - jvai dit 2 Manuel : "F-u ferais mieux de rentrer 
chez toi." 

2 : Manuel &ait un de vos contacts locaux? 

R: Oui. _." Je lui ai dit de rentrer chez lui. Et puis je me suis traîné 
dans les collines. 

4 : Etiex-vous, à aucun moment, armé dans lvaéroport? 

'J ai dit non 
: Je n'ai jamais eu d'arme dans l'aéroport. 11s ont essayé de m'en donner 

une. v ' * - du moment que quelqu'un vient avec mei. Alors il a envoY6 un 
mercenaire avec lui et Mike Hoare est aussi venu avec moi. 
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4 : Vous ne vous considêrez pas comme un mercenaire? 

R : Eh bien, vous savez, i partir du moment oÙ vous acceptez de l'argent, 
vous Ztes un mercenaire, que ça vous plaise ou non. Mais mes affaires marchaient 
bien quand il est venu me voir et qu'il m'a appelé. C'est peut-être en souvenir 
du passé, parce que c'est Mike Hoare qui est venu me chercher. J'étais peut-être 
flatté; je ne saurais dire. On ne sait jsmais. La nature humaine - l'esprit 
humain - c'est une drzle de chose. 

4 : Alors vous &tes parti dans la brousse avant que l'avion d'Air India 
soit saisi? 

g : Oui : 

4 : Je voudrais juste vous poser une ou deux autres questions. Je sais que 
vous aurez peut-être du mal à vous souvenir, mais si vous pouviez nous donner une 
idée de l'heure 8, laquelle les diverses choses que vous avex faites se sont passées : 
d'après vous, combien de temps après l'arrivée de l'avion avez-vous quitté 
l'aêroport? 

R : Moi-même? 

Interrogateur : Oui, vous-même. 

R : Peur aller téléphoner? 

Interrogateur : Non, quand vous êtes parti dans la brousse - quand vous avez 
quitte l'aéroport. 

2 : C'est à l'extérieur de l'aéroport, de toute façon. 

Interrogateur : Je vois. Vous ktiez donc déja iz l'extérieur de l'aéroport? 

R : Absolument, j'étais en dehors de la zone de l'aéroport. J'étais de 
l'autre côtk de la route. Je dirais, au moment 03 il est revenu du tamp militaire 
- c'est difficile à dire. L'avion a atterri vers six heures moins le quart. 
Je dirais vers sept heures moins le quart - entre sept heures moins le quart 
et sept heures -- à peu près. Je ne suis pas sÛr, mais vers cette heure-13, 2 
peu pres. 

Q : Et pendant la majeure partie de ce temps, vous étiez de l'autre c6t6 
de la route à ce garage? 

g: J'êtais derrière le garage. 

Q : Et pendant ce temps vous avez été témoin des coups de feu qui ont été 
tirés-à l'aéroport? 

R : Oui - des coups de feu tirés depuis l'aéroport. 

/ . . . 
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Q 2 ; Pouvez-vous d&rire brièvement ce que vous avez vu? 

R : Les seuls coups de feu qu'il y ait eu - ce n'était pas un tir nourri : 
les s&ls coups de feu qu'il y ait eu9 c'est quand le véhicule blind6 est arriv6, 
A ce moment--12, ils ont tiré dessus parce que le véhicule blinde leur avait ti& 
dessus. Et il y a eu des feux crois& dans notre direction - la riposte. Alors, 
nous avons attendu que ça finisse et nous sommes all& droit dans les collines. 

$ : Et à ce stade, d'où venaient les tirs des mercenaires : de l'adrogare 
ou de la tour de contrôle? 

n : Non9 de l'aérogare : en face de l'aéroport, sur la droite, du c6té de 
la caserne de l'armée, clest ça. 

Interrogateur : Merci. 

Membre de la Commíssion --11 : J'ai quelques questions à poser. Vous dites we 
vous ne connaissiez personne 2 part Mike Hoare. 

R q Sauf Wike Hoare, oui, c'est ça. -- * 

Q, : Pendant le vol, de Manzini aux Seychelles, avez-vous dit quoi que ce soit 

à qui;onque au sujet d'une attaque de mercenaires ou d'un coup d'Etat7 Mike Hoare 
ou certains des autres ont-ils parl6 de cette situation? 

R : L'avion n'était pas très grand. Je n'ai pas quitté ma place une seule 
fois, parce que j'étais assis & côté de Mike Hoare, juste à l'avant - juste & 
l'avant c6té hublot. Je suis rest6 assis. 11 y avait d'autres passagers dans 
l'appareil - deux ou trois, mais je n'ai parlé à personne dans l'avion, sauf ?ï. 
Mike Hoare - a personne d'autre. 

a : Vous ne saviez pas que certains des membres du groupe étaient armés? 

E : Oh, je le savais - non, pas dans l'avion. Les armes étaient dans les 
bagages. Ah oui, je le savais; ça, je le savais. Oui, je le savais. 

Q : -?. Durant le vol, personne n'a parlé d'un coup d'Etat? 

g: Non, pas que je sache9 parce que j'étais à l'avant. Mais je ne crois 
pas. 

g : Bon, vous dites que vous aviez des armes. Mais est-ce que Mike Hoare 
nis pas donnk 5 chacun des bagages contenant un fusil? 

g : Chacun avait un sac. Mais moi, mon travail, c'était d'apporter les 
jeux. Nous en avions c-uatre ou cinq, J'avais un sac de jeux - parce qu'il 
avait promis que je nsapporterais rien 9 et je nsai rien apporté - je l'ai mis 
sur le comptoir. Et j'ai apporté un autre sac avec les jeux de plage - un 
tennis de plag@ et un ballon de football, et ma valise bien entendu. 
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4 : Qmmd. awz-vous appris que les douaniers avaient découvert les armes? 

_R. : Dehors, Peter DufQ est venu me dire que les armes de l'un des types 
avaient été d6COUVeXtes; j'étais dehOrs. J'étais en train de charger ma valise 
dans le car. Et, euh, qu'est-ce que je pouvais dire? C'est là que je suis 
revenu chercher Hoare. 
11 était 55, ce type, 

Mais Peter Duffy était . . . j'ai VU le douanier principal. 
et les gens grouillaient autour de lui. 

dit, mon vieux il ne faut pas rester ici; 
Alors je me suis 

prdvenir Hoare. 
il faut revenir à l'aéroport et 

Mais je n'ai pas pu trouver Hoare. 

9 : N'étiez-vous pas dans le car? 

R : 11 y avait trois cars, mais j'ai juste mis ma valise sur le toit. 

9 : Mais aucun n'avait quitté l'aéroport? 

R : Non. Je n'avais pas quitté l'aéroport. Je n'étais même pas encore 
mor& dans le car. J'étais dehors. 

Q -2 : Est-ce que le combat a commencé dès que l'arme a été d6couverteT 

H : Non, non. Je suis allé chercher Mike Hoare - pour le prévenir - et quand 
je su?s rentré dans l'aérogare, il y avait encore là huit ou neuf mercenaires. 
Je leur ai dit : "Vous feriez mieux de déguerpir parce qu'ils ont trouvé une 
arme sur l'un des types." Puis il y a eu une bousculade, rien de grave et, je 
crois, b l'extérieur les types assemblaient leurs fusils. 

Q : Ainsi, chacun a reçu une somme d'argent , un billet d'avion et une arme. 
Pouvez-vous évaluer le coût total de l'opdration? 

R : Plus ou moins. 
le dire - 

Jvai eu smplement le temps de réfléchir, je peux vous 
en comptant les frais d'hôtel, les billets d'avion, le retour, je 

dirais entre 400 000 et 500 000 dollars - pas plus. 

9 : Et vous avez déclaré que eet argent provenait d'une source privée. 
Entendez-vous par l$ M. Manchsm lui-même? 

g : Je ne sais pas. C'est ce que Hoare m'a dit. 11 peut s'agir de quelqu'un 
d'autre. Peut-être même d'une société. En tout cas, Mike m'a dit que l'argent 
venait de M. Mancham, ou qUe Manchsm avait eu des difficultés - des tas de 
difficultés - à réunir eet argent. 11 a donc dû‘l'obtenir de quelqu'un d'autre. 

3 : Vous avez également déclaré qu'une fois que les choses auraient d&mrré 
M. Mancham arriverait dans les 12 heuse?.; est-Ce exact? 

R: Ca, je ne le sais pa.s. On mfa dit qu'il serait 12 dans les 12 heures. 
C'est la période qu'a mentionnée Mike Hoare. 

Q : Douze heures? 

g : Dans les 12 heures après qu'on l'eut appelé. 
/ . . . 
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9 : Bien. De sorte que vous deviez lanter l'opération avant le commencement 
de cette période de 12 heures. 

R i Exact. 

4 : Vous avez dit aussi que vous $tes reste plus de deux semaines dans la 
brousse? 

E : Dix-sept jours. 

9 : A quel moment avez-vous entendu les derniers coups de feu? 

2 : Eh bien, les derniers tirs que j9ai vus et entendus, c'est quand le 
véhicule bl-in& était là. Le canon a commencé & tirer. J'ai laissé partir 
Manuel - un autochtone - et je me suis réfugié dans les collines. Si vous 
connaissez la région, vous savez qu'on ne peut pas entendre depuis les collines; 
on n'entend rien. Pour entendre quelque chose, il faut vraiment écouter. 
D'ailleurs, la pluie a commencé à tomber. J'étais dans un piètre &tat et 
je me sentais mal en point, croyez-mei, Je ne saurais vous dire, et dsailleurs 
j'ignorais tout de l'avion dPAir India, jusqu'au jour 03 je me suis rendu. 
C'est un type de l'armée qui me lva dit, Sans préciser qui, il m'a annon& 
que quelques-uns avaient pu partir par Air India. 

Q : Aviez-vous une idée de l'organisation de la cinquantaine de personnes 
qui cznstituaient votre groupe? 

g: Oui. 

9: 11 est clair que Hoare était à la tête, mais en dessous de lui'? 

R : Peter Duffy portait le titre d'"animateur", parce que l'opération était 
cens& 'kre une sorte de sortie organisée, d'excursion. Je devais être son 
assistant, en ce sens que j9étais chargé d'organiser des jeux, pour occuper 
les gens Pendant les heures de loisirs. Qu'attendait-on exactement de moi, je 
n'en sais encore trop rien. Tout ce que je sais, c9est qu'on m'avait donné un 
equipement de tennis de plage et un ballon de football. Vraisemblablement pOUr 

m'en servir. J'appartenais à un groupe dirigé par un certain'M. Webb - j'ignore 
son prénom - qui était chargé de lvopération à lPaéroport. 

1 
Q : Vous voülez dire que si tout s'était déroulé comme prévu,,M. 

assu& la responsabilité de l'aéroport et vous de la tour de contrôle? 
Webb aural% 

R: Non, on ne m'avait confié aucune responsabilité : je devais m'occuper 
du fonctionnement de la tour de contrôle mais, comme je 19ai dit, je n'étais Pas 
seul, il y avait dvautres types de l'armée de lvair - deux ou trois - dont 
l'expérience était plus fraîche que la mienne. Mais de toute façon, je ne 
sais meme pas qui ils sant, 

/ * . . 



Sm905 
Franqais 
Annexe VI 

. Page 13 
Q : &Uand VOUS dites "types de llarmée de l'air", laquelle? Celle de 

1'AfrTque du Sud? 

jj : Non. %Ut Ce we m'a dit Hoare, c'est "arm& de l~air". Sans Préciser 
laquelle. 

9 : Au tours de VOS conversations avec M. Mike Hoare, celui-ci a-t-il 
fait allusiou de quelque façon que ce soit 2 la participation de gouvernements 
étrangers? 

g : Pourriez-vous répéter? 

Q : AU COUX? de VOS conversations avec M. Mike Hoare, celui-ci a-t-il 
évoqU2 la participation de gouvernements étrangers à cette opération? 

g : Non. 

& l 0 -  Absolument pas? &me pas 1'Afrique du Sud? 

R : L'Afrique du Sud ne voulait pas s'en mêler - pas avec Mike Hoare. 

Q : Des services de renseignements? 

3 : Vous savez, au Congo, Mike, à cause de son travail, avait des tas de 
cmtacts avec les Anglais, les Américains, les Belges et les Françaìs. 11 a 
probableaent connu un tas de gens. Je ne sais pas. Après teut, je ne suis en 
contact avec lui que depuis cinq ans et encore, à l'occasion seulement, lorsqu'il 
vient en ville. 

2 : En tant quvancien militaire, jugez-vous que cette opération était bien 
ou mal conçue? 

R : Tres mal - extremement mal. 

.g : Etes-vous au courant de préparatifs quelconques~ 

g : Non. Savez-vous que je n'avais jamais manié un AK-4'ï'? Cvest dvailleurs 
une des raisons pour lesquelles j'aurais refusé de porter une arme de ce type. Bn 
ce qui me concerne, J "ai été averti le dimanche. Comme je n'avais pas de passeport, 
j'ai dû faire une demande le lundi; on m'a délivré le passeport le mercredi en 
début de matinée et jlai pris l'avion le même jour a 10 h 30 du matin. Mais 
personnellernent, je nvétais au courant d'aucuns PréParatifs. Ce qui ne veut 
pas dire qu'il n'y en ait pas eu. En fait, d'après Ce que j'ai entendu dlre, 
je crois qu'il y en a eu - vous savez : les gens Parlent. Oui, c'est ce que 
je crois. Mais a ce moment-12, je n'en savais rien. Quoi qu'il en soit, wand 
je suis arriv6 à l'aéroport, je pensais que c'était.une opération trCS mal 

organisée. 3lai.s comme je me tiens à lvécart de ce genre d'activités depuis 
longtemps, J 'e ne sais pas comment on s9y prend maintenant. 

/ . . . 
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2 : Vous avez un peu parlé de la direction du groupe : Hoare & la -@te et 
Duffy, commandant en second. Dépendiez-vous de Duff'y et de M. Webb? Pourriez-vous 
nous donner une idée de qui étaient les autres commandants? 

: Jsignore qui ils étaient mais, autant que je sache, il y avait quatre 
groupfs; je crois . Quelle était leur mission, je nsen sais rien. Mike gardait 
tout peur lui. 11 ne disait rien. 11 était très silencieux. 

Q : Vous dites que votre avion a atterri à six heures moins le quart? 

g : C'est exact. 11 était un peu en retard. 

Q : Les forces armées seychelloises sont arrivées combien de temps après? 
C'esGà-dire, les premiers éléments? 

g : Vous voulez dire, le véhicule blind&? 

0 : Oui, s'i.1 s'agit de la première unité. 

R : Je dirais - non, je ne peux pas dire. J'ai attendu là assez longtemps. 
Au juié, je dirais huit heures et demie, ou neuf heures - à peu pres. Mais c'est 
une approximation. Je n!avais pas de montre lumineuse. 

4 : Si je comprends bien, la plupart des passagers de l'avion dsAir Swazi 
avaient déjà accompli les formalités de douane? 

g : Oui. 

Q : Et la femme qui a été arrêtée était l'une des dernières. A ce moment-la, 
il éGit quoi, sept heures environ? 

R : Oui, à peu pres. 

4 : Vous avez mentionné des tirs de canon. 

g : Oui. 

9 : Avez-vous une idée du calibre? 

R : C'était loin, mais d'après ce que joai vu et entendu - parce qu'on entend 
les é;lats d'obus ou le choc des pierres, enfin, peu importe - je dirais, au jugé 
toujours, un 75 - peut-être même plus gros - un canon de 75, tirant à portee 
maximum3 parce que normalement avec une pièce de ce calibre, un artilleur doit 
pouvoir placer tous ses coups dans un périmètre de 10 à 20 mètres. Mais ce n'ktait 
pas le cas, les projectiles volaient de toutes parts. Certains même frappaient la 
colline où nous nous étions réfugiés. C'est pourquoi on a décampd. D'autres Coups 
ont atteint l'aéroport. 
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Q: Derniere question. Savez-vous si votre groupe était équipit d'armes plus 
puissantes que les MC-47 et les grenades 3, main? Etiez-vous munis de grenades? 

R : Est-ce que je dois répondre? 

Interrogateur : S'i.1 vous plaît. 

g: Tout ce que je saisg c'est que Hoare a mentionné des AK-47, rien dvautre. 
Mais, comme je l'ai dit, il n'était pas três expansif. J'ignore si dPautres étaient 
en possession d'armes dif'férentes, mais je ne crois pas. Pour bien dire, je ne 
sais pas. Je ne saurais dire. C'est possible. 

4 : A-t-il 6t6 question des éléments déj% sur place - des éléments avancés? 

g : Non. 11 mva simplement parlé d'un groupe. J'ai demandé : "Combien...?" 
,i ,* 
.i 'I 

Il a parlé de gens de la police, de l'armée, et meme de civils. 11 devait y avoir 
200 personnes au moins qui viendraient nous aider - à 40 d'ailleurs, on ne peut 
vraiment rien faire. De toute façon... 

Q : Quand vous vous êtes réfugié dans la brousse à cause de votre jambe, 

j* 

êtes-yous rest6 à proximité de lvaéroport pendant quelques jours? 

g : J'entendais constamment ces avions legers - les Ldger - décoller. Je ne 
devais donc pas '&tre à plus de 500 mètres. 

!.ii : Y a-t-il eu des coups de feu le lendemain? 

g : J'ai essayé de me rendre. J'ai essayé de me rendre. Mais au lieu de 
venir me chercher, tout ce qu'ils ont fait, clest me tirer dessus. 

g : Quelle sorte de projectiles? 

g : AK et mortier. 

4: Et ceci se passait le matin du jour suivant? 

R : Le matin et toute la journée. 11s ne me tiraient pas exactement dessus. 
Je dirais qu'au moins jusqu'& midi, les coups venaient dans ma direction. J'ai 
l'impression quvils ne savaient pas exactement où jvétais - ce qui ne m'a pas 
apêché d'être atteint. Je ne pouvais pas bouger les jambes. Mes Jambes et mes 
genoux n'étaient pas cassés, mais saignaient terriblement. Je suppose qu'ils 
ignoraient où jvétais exactement. Alors, ce quvils faisaient, c'est tirer une 
volée de balles dans ma direction. Après cela, J 'e me suis bien gard6 de me montrer. 

Il pleuvait par intermittence, et durant la nult, je me suis traîné dans la brousse. 
&%iS le combat s'est poursuivi toute la journée et le jour SUiVant. La nuit 
surtout . C'était dingue - des jeunes je suppose. 
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4 : Puis-je vous demander de décrire ce qui vous a incité à prendre part 5 
cette&opération? 

R : J'aime mieux ne pas y penser. J'ai laissé tomber une affaire qui 
marchait rudement bien. Comme je l'ai dit, c'est Mike Hoare qui m'a contacté. 
Je me suis senti flatte, je suppose. 11 est facile d'épiloguer, vous savez. 

& : Mais la raison fondamentale est que c'est Mike Hoare qui vous l'a 
deman%? 

R : Exactement. Ce n'est pas lsargent, je n'en ai pas besoin. Mes affaires 
marchënt bien. Vous pouvez vérifier en Afrique du Sud. Mon affaire marche tres 
bien. 

9 : Etiez-vous d6jà allé aux Seychelles? 

R : J'y était venu en vacances pendant une semaine. Je m'y étais beaucoup 
plu. Je suis tout de même allé deux fois en ville, à Victoria; mais je passais 
le plus clair de mon temps & pêcher, au bout de l'île. J'avais grand besoin de 
vacances. C'était il y a environ trois ans et demi - quatre ans, 

9 : Vous venez de dire que vous avez fait votre bemande de passeport un 
lundi. C'était à quelle date? 

2 : Mercredi, c*était le 25; mardi le 24. Le 22. 

.Q: Le 22 était un dimanche. 

R: Désolé. Le lundi j'ai déposé ma demande et on m'a délivré mon passeport 
deux Sours plus tard, le matin. 

-. : A quelle heure vous a-t-on délivré votre passeport? 

R : A 8 heures et demie environ - juste après 8 heures. Juste après 
l'ouverture. 

Q d : 03 avez-vous fait cette demande de passeport? 

R : A Durban, au Ministère de l'intérieur - au Bureau des passeports. J'ai 
perdu mon passeport dans la brousse. 

9 : Et combien de temps faut-il normalement peur obtenir un passeport, une 
fois la demande faite? 

R : Ça dépend. J'avais un passeport. 11 était périmé depuis deux ans et 
je ne m'étais pas donné la peine de le faire renouveler. Quand il m'a parlé 
- c'ktait un dimanche - j'ai dit : 
demanderai un lundi." 

"Ecoute, je n'ai pas de pabseport. J'cn 

onm'a dit : 
Donc le lendemain, tres tôt, j'ai fait une demande et 

"Venen chercher votre passeport mercredii7 - clest ce que jlai fait. 



w14905 
Français 
Annexe VI 
Page 17 

Q : Vous n'avez demandé & personne de vous aider à obtenir votre passeport 
le me&edi matin? 

R : Non. Je suis très bien considéré dans la ville où je vis. Ce n'était 
pas Zcessaire. 

9 : A quelle heure êtes-vous parti? 

R : J'ai quitté Durban vers 10 heures et demie - 2 10 h 30. 

Q : Je voudrais juste vous demander une prêcision ii propos dgune question qui 
vous 2 été posée. Lorsque vous avez fait votre demande de passeport, quelle raison 
avez-vous donnge? Cela doit-il être précis6 dans un passer>ort sud-africain? 

g : J'ai mis "Vacances et affaires'!. 

Le PRESIDENT : Merci beaucoup. 
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Martin Dolinschek 

DOLINSCHEK : Je mvappelle Martin Dolinschek. Je suis Sud-Africain, je suis 
un agent de renseignement travaillant peur les Services nationaux de renseignements, 
connus précédemment sous le nom de flI15-Service national de renseignements d'Afrique 
du Sud. Je suis marié: j'ai deux enfants et je suis base à Durban. 

Le PRESIDENT : Voulez-vous faire une declaration sur l'ensemble de la situation 
avant que nous vous posions des questions? 

R ; Je voudrais dire une chose : dans des situations comme telle-ci, il y a 
beaucoup de propagande. Cvest comme avec I'Afrique du Sud : ils pensent que nous 
sommes cornus - que nous sommes des especes de diables - ce qui n'est pas le cas, 
Bien sûr, nous sornmes comme tout le monde. En tout cas, nous pensions que les 
Seychelles avaient un gouvernement marxiste sovietique tres strict, aidé par le 
nationalisme arabe libyen, et que l'organisation de libkration de la Palestine jouait 
un rôle aux Seychelles - que cvest eux qui dirigeaient tout en etant de mkhe avec 
M. René, et que nous ferions figure de valeureux chevaliers venant sauver la 
population, 

Depuis que je suis arrive ici, je me suis aperçu que ce n'est pas le cas et, 
a mon grand regret, je me suis trouvé devant un dilemme insoluble : je ne pouvais 
me retourner contre les conspirateurs qui étaient avec moi, pour ainsi dire, et je 
ne pouvais donc qu'aller de l'avant, Mais d'une certaine façon, je suis content 
que nous n'ayons pas réussi parce que je crois qu'en fait, je savais fort peu de 
choses sur M. Mancham et compagnie, Mais depuis, rétrospectivement, je me rends 
compte qu'ils etaient tr&s mauvais pour les Seychelles. C'est plus ou moins teut 
ce que je voulais dire, Je ne suis ni un prédicateur ni un orateur. 

9 : Etiez-vous ici avant le 25 novembre? 

g : Je suis arrive ici le 14 novembre, c'est-à-dire environ une quinzaine de 
jours - non, environ une dizaine de jours - avant le groupe principal. 

g: Et à quoi devait servir le groupe qui est arrivé en premier? 

R ; Monsieur, je suis venu indépendamment. J'étais charge de reconnaître les 
lieux'lindependamment, d'interpréter - indépendamment encore - les données que je 
recueillais ainsi, essentiellement de visu ou indirectement, si possible dans Un 
sens utile aux services secrets - ce qui est bien ce que j 'ai fait. J'ai tenu un 
journal, que j'ai remis 8 la police une semaine plus tard. Je l'ai caché. Mon 
journal montre bien ce que j'ai trouvé, ce que je pensais des gens, 

Mes idkes sur ce gouvernement étaient positives 
j'ai peur ou peur que la Commission m'aide. 

- et je ne le dis pas parce que 

sant pauvres mais heureux - fiers - 
Je me rends compte que les gens ici 

qu'ils ne sont pas contre leur gouvernement, 
qu'ils ne sont pas agreSSifs, qu'ils ne sont pas à la solde de qui que ce soit. I1 
est Vrai que j'ai VU quelques Soviétiques à un match de football auquel j'ai asSiSt 
peur voir combien il y avait d'etrangers par ici. J'ai compté plus de 50 Sovi.étiques 
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- essentiellement c&ibataires, ou alors leurs families n'étaient pas encore 
arrivées, ce qui donne reellement &' penser, & mon avis, qu'ils pourraient être du 
KGE ou etre des militaires du Gouvernement soviétique. Cela m'a un peu inquiét6 
et c'est ce que j'ai dit aux militaires d'ici. 

Je vais essayer d'être aussi franc que possible. 

4 : Etant entendu que vous le faites de votre plein gré. 

R: Oui, je le fais de mon plein gré. Je suis un réaliste, je ne regarde 
jamais en arrière. Les choses sont ce qu'elles sont. L'op&ation a echoue. J'e 
prgfère penser 3 l'avenir et je suis pret i essayer de réparer le mal fait. Comme 
je l'ai dit aux autorités militaires, comme je lPai dit aux personnalités des 
Seychelles, il me faut être franc. 

2 : Vous avez bien dit que vous etes venu ici 'sindependamment"? 

g: En effet. Je veux dire, dans le cadre de l'opération. J'etais à moí seul 
une patrouille de reconnaissance, p our ainsi dire, et chargé d'évaluer la situation 
indépendamment - si vous voyez ce que je veux dire. 

Q: En tant que membre des Services de s&urité d'Afrique du Sud? 

g : Du Service de renseignements, Je dois souligner une chose : nous n'avons 
aucune fonction exécutive, nous travaillons suivant des regies semblables à celles 
du CIA; neust n'avons pas de prison; nous n'avons que des bureaux. Neus nsarrêtons 
pas les gens;; neus ne faisons qu'enquêter sur des evénements et des incidents et 
mous faisons ensuite rapport à la police, qui a des pouvoirs d'exdcution. Au cas 
OÛ VOUS penseriez que nous sommes un genre de KGB avec nos propres prisons et teut 
çh ce n'est pas le cas. 

Q : Je me demande si nous pourrions revenir, M. Dolinschek, au début de 
l'op6Tation 9 en ce qui vous concerne. Quand en avez-vous entendu parler pour la 
première fois, et par qui? 

g: Jpen ai entendu parler à titre officiel. Comme vous le savez, 1'Afrique 
du Sud manque d'amis, surtout en Afrique même. Des élections se prépnrent à 
pdaurice, et il y a des chances qu'un certain M, Baranjee les gagne et que notre 
compagnie aérienne ne puisse plus y faire escale pour ses vols vers l*Orient, 
l'Extrême-Orient et 1'Australie. Les Seychelles pouvaient donc être une bonne 
solution de rechange ou éventuellement Diego Garcia - avec l'autorisation des 
Am&ricains, qu'ils pourraient ne pas accorder. Je pense qu'il faudrait l'assentiment 
du Congres, si 1'Afrique du Sud demande cette permission , parce qu'il s'agit d'une 
base militaire. Donc, il s'agissait essentiellement de savoir si 1'Afrique du Sud 
appuierait.tacitement une operation de ce genre, 8: condition que le gouvernement 
qui serait installé lui consente certaines faveurs en retour. 

Q : Qui est-ce qui vous a parlé la première fois du projet précis peur cette 
opération? 

g: Je connais Mike Hoare, par exemple, depuis 1974, époque à laquelle je l'ai 
rencontré B titre officiel. 11 préparait certaines opérations contre la Rhodésie 

:’ 

/ . . . 
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indgpendamment et on m'a envoy6 pour voir de quoi il ssagissait. La dernière fois 
que je lgai vuJ la même année, c'était pour lui transmettre un messabe de 3on 
gouvernement qui. lui enjoignait de cesser de se mêler de tout ça - de lui faire 
savoir qu'il n'était pas un gouvernement & lui tout seul qui puisse constituer 
sa propre force djintervention ou définir une politique exterieure pour un autre 

pw l Cela se passait sous le gouvernement Vorster et mon supérieur, le général 
Van den Bergh, n'a plus l'heur de lui plaire depuis. 

Q : Quand avez-vous rencontré Mike Hoare pour la première fois? 

R : Mike Hoare. 11 est devenu un genre dvami et de source de renseignements. 
11 a des relations ici, par exemple, et genéralement avec lvAfrique francophone. 
Et il était utile - pas extraordinairement - mais enfin, il étaìt une source de 
renseignements. 

Q: Et à propos de cette opération particuliere aux Seychelles, est-ce qu'il 
a pris contact avec vous & un moment quelconque? 

g : Oui. Des gars comme ça, comme Mìke Hoare, ils vìvent pour ce genre 
d'operatìons. 11s demandent sans doute & Dieu tous les soìrs qu'une occasion se 
présente. Alors, bìen sûr, pour ce qui est de Mike Hoare, ìl se moquait éperdument 
de savoir qui était aux Seychelles, mais il comptait d$jà les bénéfices qu'on 
pourrait tirer de l'op&ation, Je m'en rends compte maintenent rétrospectivement, 
malheureusement, parce que toute cette propagande que j pavais entendue avant 6tait 
un prétexte. Elle avait et6 construite de toutes pièces, probablement, dans le 
bureau de Mike Hoare, pour justifìer ce quì serait fait, évidemment. Je crois 
maintenant - non pas quvil me l'ait dit précisément - mais il me semble qu'il a 
conçu et défendu lui-même cette idée très energiquement et qu'ensuite, il a cherché 
& la faire admettre par d'autres. Je dois dìre également que man &ouvernement et 
John Vorster ainsi que mon supérìeur immédiat, le général Van den Ber&, n'aiment 
pas du tout Mike Hoare parce qu'ils le consid&ent comme un homme qui se mêle de 
choses qui ne le regardent pas. 

Q : Je voudrais vous prier de nous décrire, alors, la nature du contact initial 
avec Ï&ke Hoare concernant cette opération. 

g : 11 avait préparé un plan sur le papier. ~'était avant que les Seychelles 
ne prennent contact avec le Gouvernement sovìétique et ne signent u.n pacte 
concernant des droìts d'atterrissage pour Aeroflot et la pêche. 

Q : Un accord? 

5 : Oui, grosso modo, c'était un accord qui était publiquement connu en partie, 
mais qui était nébuleux, de sorte qu'on pouvait l'interpréter comme allant plus 
loin qusAesoflot et la pêche. 
-.en signant eet accord - 

Mais dês que les Kusses ont fait leur apparition 
et avant que l'armée des Seychelles ne reçoive des armes 7 

de 1'Union soviétique, Mìke Hoare étaìt tres enthousiaste, Après, il n'était plus 
enthousiaste parce qulìl avait l!impression qu'il y avait des ~usses partout. A man 
wis, cela Se passaìt en 1978. Mais par la suite, 2 ce que je croìs, Mike Hoare et 
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certains de ses amis ont procêdé eux-mêmes à une opération de reconnaissance dans 
1'Lle et se sont rendus compte que l'accord avec lsUnion sovi&tique 6tait exactement 
ce qui etait dit : droits d'atterrissage peur Aeroflot, pêche, installations de 
carburant, lsUnion soviétique fournissant certains armements au gouvernement par 
gratitude. Ce n'était pas autre chose. 

Alors, il a de nouveau êté emballe. 11 a dit que lsopdration pouvait r&ssir, 
mais à condition qu'i.1 y ait un effet de surprise totale, que les intéressés ne 
s'attendent absolument & rien et soient pris totalement au dépourvu. 

Q : Mais quand est-ce que M. Hoare a pris contact avec vous au sujet de cette 
operaqion? 

z : Plusieurs fois. En fait, il mva fait des propositions trois ou quatre fois 
et je lui ai dit exactement ceci : "11 ne m'appartient pas de prendre une décision 
quelconque; je transmettrai vos projets et vos id6es à mon gouvernement - je veux 
dire à mes supérieurs - aux généraux, et c'est ce que j'ai fait. JPai transmis 
le dernier à un génêral de llarmée qui est un bon ami à moi, le général Lloyd, qui 
commandait les troupes au Sud-Ouest africain - en Namibie. C'est là que les choses 
en sont restées. Cela se passait vers 1980 et j'avais complètement oubliê cette 
affaire. 11 en a de nouveau &é question vers la fin de lsannêe dernière. 

9 : Ainsi, le Gouvernement sud-africain était, grâce 2 vos renseignements, au 
courant des projets de Mike Hoare contre les Seychelles? 

R : Oui, nous savions un tas de choses, 
6tiong d'accord. 

mais cela ne signifie pas que nous 
Mon travail consiste à rassembler des renseignements, positifs, 

négatifs. Ce qu'ils font de ces renseignements n'est pas mon affaire. C'est comme 
teut autre gouvernement : vous faites votre travail, le gouvernement fait le sien. 
VOUS ne lui posez pas de questions. 

Q: Si on en vient 2 ce qui ialest passé cette année 9 au moment 0U il y a eu des 
d6tails prêcis sur le plan auquel vous avez été mêl6, veuillez décrire vos contacts 
avec Mike Hoare durant la période 5 partir de laquelle ce plan précis a &ê élaboré? 

R : Oui. Je n'êtais pas vraiment au courant des négociations en coulisse avec 
le Gouvernement kényen par exemplep ou notre gouvernement, mais mon rôle a commence 
une fois que le plan a été ar&&, me semble-t-il - encore que je ne veuille 
nullement dire que le gouvernement devait me consulter, 

Mike Hoare m'a demandé dlêtre son conseiller pour les questions de rensei- 
gnements secrets, et je lui ai dit : "D'accord". Rlors il m'a remis certaines 
photos, et du matériel de propagande en voulant me faire croire qu'il s'agissait 
de données réelles. J'ai compris qu'il s'agissait d'un pamphlet politique qui 
aurait pu être produit par n'importe qui avec un petit jeu dsimprimerie pour enfants. 

Evidemment, je vois maintenant - rétrospectivement une fois de plus - certaines 
choses qu'il ne m'a pas dites du teut. Par exemple, il mga dit que je serais à son 
quartier gdnéral; je prendrais part à toutes les grandes décisions - parce que dès 
le début je lui ai dit ceci : "Les Seychelles sont un petit paysg on ne pourra pas 

/ . . . 
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y aller et tuer des gens ou y faire des dégâts et d&ruire l'infrastructure, parce 
quvon se fera des ennemis dans la population; Ison ne pourra pas se sauver bien 
loin; les gens vous cracheront dessus", Par exemple, il voulait apporter des 
grenades à tubes, Alors je lui ai dit : "On ne peut pas se servir d'armes comme 
ça ici parce qu'elles tueront des tas de gens. L'operation doit faire aussi peu 
de victimes que possible". Je lui ai même dit : "Chaque chef de groupe doit être 
personnellement responsable de toute mort ou blessure grave". 

Je dis cela parce que son grand mot était "jeu dvenfants". Toute l'opération 
serait un Isjeu dsenfantsC'. En d'autres termes, il n'y aurait pratiquement aucune 
resistance, à condition d'exploiter suffisamment l'effet de surprise. L'idée de 
base était de rafler le gouvernement en un après-midi pendant une session du 
cabinet et, en même temps, d'attaquer les trois places fortes de l'armée - pas 
vraiment de les attaquer - enfin, les attaquer et les y retenir - les enfermer dans 
leurs bases et saisir la station de radio. Alors, le Gouvernement kényen enverrait 
des troupes, un contingent militaire et un contingent de police peur faire régner 
l'ordre et ti. ce moment-là les mercenaires se retireraient dans l'avion qui aurait 
emmer& les Kényens de sorte que le tout aurait l'air d'être une affaire africaine - 
une affaire d'ilfrique noire. I 

2: Excusez-moi. Est-ce que M. Hoare vous a dit cela? 

g : Tels étaient les projets - les projets de base. 11 me lva dit. 

Q : Votre bureau en Afrique du Sud était-il également au courant de cette 
opération? 

R : Oui, mais le gouvernement ne connaissait pas le détail des projets. Le 
gouvernement les a approuvés tacitement - a fourni les armes - et c'est tout. Pas 
d'argent, pas de personnel, rien sauf les armes. 

&: Vous avez dit précédemment, je crois I que vous n'étiez pas nécessairement 
au courant de tous les contacts avec le gouvernement, 

g : Non, non. 

9: Voulez-vous dire que ce Hoare avait des contacts avec d'autres personnes 
occupant des postes officiels en Afrique du Sud, & part vous même? 

g : Comme je l'ai dit, je connaissais Mike Hoare depuis 1974. Je lui ouvrais 
des portes. C'est comme si je viens aux Nations Unies 
alors je connais M. .,. 

: je ne connais personne, 
de Panama et M. le Conseiller militaire du Canada, Si VOUS 

dites : "Présentez-moi, 
des services, mais, 

rendez-moi service", je le ferai. Jadis, je lui rendais 
teut d'un coup, il svest débrouillé tout seul et a ces& de 

faire appel 2 mei, 

Je ne le blâme pas. La nature humaine est ainsi faite. 
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9 : Pourriez-vous nous dire environ 2 quelle date Mike Hoare vous a explique 
le plan pour la Premiere fois? Vers quelle époque vous l'a-t-i.1 expiiqu& peur la 
première fois? 

g : Au début d'octobre. 

Q A : Vous a-t-il montré quelque chose par écrit ou tout cela Stait-il en paroles? 

g : Pardon? 

Q : Vous a-t-il donné des détails quelconques sur ce plan par écrit? 

g : Non. J'ai dit à Mike : "Ecoute, Mike, il ne faut rien coucher par 6cri.t 
Ctans cette affaire, parce qu'il s'agit en fait d'une conspiration. Es-tu d'accord 
avec moi? 11 svagit en fait d'une conspiration et dans une conspiration on ne met 
pas les choses par écrit". Mais, depuis, j'ai appris, par mes propres amis de la 
police et des militaires ici ~ qu'ils avaient bien noté des détails par écrit, mais 
ils ne me les ont pas montrgs. 11s les ont envoy&s aux Seychelles derrière mon dos. 
11s ont fait des tas de fautes parce qu'ils ne m'ont pas consüité, alors tant pis 
peur eux. 

Rien nva été écrit; il svagissait simplement d'un plan de base aussi simple 
que possible. Mais j'ai bien conseillé à Mike íioare de ne pas envoyer d'armes et 
de personnes ensemble - ce nvest pas que j'en sois fier - ceci pour des considé- 
rations op&ationnelles, militaires. J'ai même suggéré, par exemple, d'envoyer un 
yacht motorisé, ce qui aurait marché, et de tenir les hommes et les armes &parés, 
ce qu'il a promis. 11 ne lva pas fait, alors. 

4 : Quand il vous a décrit ce plan pour la première fois, en avez-vous parlé 
a VOS superieurs? 

g : Non. Je suppose que mes supérieurs savaient. 

9: Vous pensiez que vos supérieurs savaient , sans que vous ayez 2 leur dire? 

R : Oui. 

Q : Et c'est ce qui s'est passé jusqu'au moment de votre départ d'Afrique du Sud? 

g : Oui. 

Q : Vous ne l'avez pas signalé â vos sup&ieurs? 

$ : Mais vous supposiez qu'ils étaient au courant? 

4 : En raison des contacts de Mike Hoare? 

3 : Oui, bien s%. 
l ..t 



SI14905 
Français 
Annexe VI 
Page 24 

9: Peut-être le Commandant s'y connait-il mieux que moi pour les questions 
de renseignements secrets, mais si vous participez à une opératìon de renseignements, 
la pratìque normale ne serait-elle pas de rendre compte à vos supdrieurs de tous 
renseìgnements reçus par vous? 

R : Ma foì, - et je pense que le Commandant sera d'accord avec moi - si vous 
savez au fond qulà l'échelon le plus 6lev6, vos supérieurs sont au courant et si 
on vous demande de faire rapport, vous le faìtes. Mais j'ai pris une précaution : 
jsaì tenu un journal; jPaì tenu un journal en code : une première partìe sur ce 
qui se passait en Afrìque du Sud, que jtaì laissée dans un coffre-fort. Et dès 
que je suis arrivé ìci, j 'ai commencé la deuxième partie du journal qui est entre 
les mains de la polìce. En d'autres termes, je ne me suis pas lancé aveuglkment 
dans toute cette affaire. J'aì enregìstré ce quì se passaìt et mon journal peut 
devenir une pièce. Mais pour ce qui est de rendre compte à mes supérìeurs, je 
pensais que si je le faisais, ils penseraient peut-être que je me mêlais u'affaires 
qui ne me regardaient pas, En d'autres termes, je pensais qu'ils savaient, donc 
qu'ils n'avaìent pas besoin que je répète des choses qu'ils savaient deja. 

Q: Laissez-moì vous demander une précision. Lorsque vous avez quitté votre 
bureau, pour particìper à cette opération , avez-vous demandé un congé? 

R: J'ai, en effet, demandé à m'absenter du 5 novembre au 17 décembre. 
J'avays accumulé suffìsamment de jours de congé, 

$ : Lorsque vous avez assumé que vos supérieurs avaient déj& connaissance de 4 
lvopération dans ses grandes lìgnes, pensiez-vous qu'ìls savaient aussì que vous 
y étìez associé? 

g : 11 est dìffìcile de répondre à cette question. 

9: Voulez-vous dire que la partìcipatìon du Gouvernement sud-africain a 
consisté unìquement à fournir des armes? 

Q: Et les armes ont été remises à 1% Hoare? 

R : 
absolu. 

Le succès de toute l'opération étaìt lié au respect du secret le plus 
On ne pouvaìt donc pas livrer une arme à quelqu'un en dìsant : "John, 

donne ça à Mike" - ou quelque chose de ce genre. 
l'élement déterminant de toute l'opération 

L'effet de surprise dtait 

il fallait savoìr qui était au courant. 
) aussi fallait-ìl observer le secret; 

4 : Connaissiez-vous auparavant certaines des personnes qui ont participé à 
l'opération, qui sont arrivées dans l'avion ou se trouvaient ici avant vous? 

R : Je n'en connaìssais aucune. Par exemple, 
- Jér&iah Puren - * 

eet homme d'un certain âge 

journaux locaux. 
Je le connais uniquement parce que jraì vu sa photo dans les 

11 était candìdat à une électìon à un conseil local - c'est conme 
ça que je le connaìs. Les seule5 autres personnes que je connaissais étaient 
IvIike Hoare naturellement et Peter Duffy. 
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9 : Peur en revenir à la planification de l'opération, vos déclarations 
laissent entendre que les plans ont été quelque peu modifiés après que ~0~s en ayez 
eu connaissance pour la première fois. 

R : 11s ont effectivement été modifiés, mais je ne sais dans quelle mesure. 
La poïice est au courant - lParmée m9a donné certaìnes indications provenant 
d'inStrUCtìOnS écrites transmises aux Seychelles, et que j'ignorais. En fait, 
j'aimerais les voir pour me rendre compte. Par exemple, l’armée me dit qu'ìl 
existait des listes de gens ;i, exécuter , ce qui me fache beaucoup parce que c'est 
contraire $ ce qui avait ét6 entendu entre Mike Hoare et mei-r&ne. D'autres 
changements ont été apportes. Certains principes op&ationnels ont ét6 modìfiés. 
J'en ai eu vent par un chef de 19armée, Je vois donc que Mike a mentì. En fait, 
il m'avait dit que les armes et les hommes seraient envoyés séparément. Or, il 
m'a remis 2 l'aéropoxt une valise ) que je n9aì pas eu à porter, qui contenait une 
arme, A l'arri&e, lorsque je l'ai soulevée 1 j'ai imtnediatement senti le poids 
et je me suis dit qu'il devait y avoir un AK dedans. Je me suis dit : "Bon Dieu...". 
Une fois de plus, je n'avais pas le choix, il fallait que je passe. Heureusement, 
je suis passE, 

$ : En ce qui concerne le plan, vous dites vous-même que les intentions 
initiales avaient peut-être changé d9une façon que vous ignoriez. D'après ce que 
Vous saviez de ce plan, le groupe de mercenaires qui a voyagé dans eet avion 
d'Air Swazi était-il au complet ou en attendait-on d'autres? 

R : Je le répète, ce n'est qu'au dernier moment que jsai appris l'arrivée de 
eet aTion de Air Swazi. JPavais conseillé 2 Mike de faire voyager ces personnes 
par petits groupes et de leur faire emprunter differents itin&aires. Je lui avais 
suggérg de les faire passer par Londresp Paris, l'Allemagne, Salisbury, etc., même 
si cela revenait cher. 11 était d'accord. Comme je vous l'ai déjà dit, il a dÛ 
trouver un affréteur & bon marché et a cherché à économiser. J'ignorais que l'on 
utiliserait Swazi Air. 

Q : A quel moment l'avez-vous appris? 

R: C'est le gardien de notre lieu de refuge, un homme stupide du nom de 
Bob S&s, qui me l'a dit. En fait, j 'ignorais son nom de famille; c'est la pOlìCe 
qui m'a renseigné. Il avait eu une conversation téléphonique avec Mike Hoare OU 
sa femme et appris qu'ils arrivaient par Swazi Air. Je ne pouvais rien y faire, 
des préparatifs avaient dû etre faits et il etait impossible de les annuler au 
dernier moment. 

$ : Lorsqu'il vous a appris leur arrivée sur un vol de Swazi Air, il ne Vous 
8. pas parlé d'autres personnes qui arrivaient autrement? 

L 

R : Non. Cn autre groupe devait arriver la semaine précédente SUT Un Vol de 
la BA. J 9ai moi-même voyagé sur cette compagnie et je ne voyais rien à Y redire. 
11 y avait de plus grandes chances d'entrer dans le pays. 

9 : Mais il ne s'agissait alors que d'un petit groupe? 

g : Six. Cela me convenait tres bien. 
/ . .* 
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Q: Mais & votre connaissance il n'y a eu que ces six personnes et la 
quarantaine dPautres qui voyageaient sur Swazi Air? 

R: C'est bien cela - 
des Gisons que j!ignore 

initialement, nous avions prCvu 80 personnes, mais peur 
- connues seulement de Mike Hoare - à mon avis c'était 

encore une fois de la cupidit6, il comptait les sous - il a ramené l'effectif & une 
cinquantaine de personnes, ce qui était vraiment tGs juste. 

Q: Lorsque vous êtes arrivé aux Seychelles avant le 25 novembre, avez-vous 
eu des contacts avec la population? 

g: Non, pas officiellement. 11 m’est arriv6 dParrêter ma voiture et de 
prendre des militaires qui allaient à pied, C'Qtait une façon d'obtenir quelque 
chose pour rien, JYai une fois reparé un de leurs camions. C'était un dimanche, 
il 'etait en panne et le chauffeur m'a dit ou sa base était - ce que nous ignorions. 
Par la suite, j'ai bavardé avec quelques autres personnes - le grand. monde - ce 
qui m'a permis d'obtenir quelques renseignements. Mais rien d'officiel. Je ne 
ferais pas çs, parce que j'ai horreur de mettre en cause des personnes innocentes, 
Je ne voudrais pas qu'un ami rencontré dans des circonstances tout Ei fait banales 
se retrouve en prison comme moi. 

9 : Pour ce qui est de votrc rému&ration, combien vous a don& M. Hoare et 
combien vous avait-il promis? 

g: Laissez-moi faire une mise au point : je ne suis pas un mercenaire. 

3: 11 ne vous a pas don& , ,. 

g: Seuls mes frais ont été payés, cvest tout. Je ne suis pas un mercenaire 
et ne le serai jamais, csest au-dessous de moi. Je suis agent professionnel des 
Services de renseignements. Je n'ai jamais appartenu à un parti politique. Je 
suis un agent professionnel, un point c'est tout. 

Q : Lors de vos contacts avec Mike Iloare, vous a-t-il parlé de l'aspect 
financier? 

2 : D'après ce qu'il mqa dit, ils disposaient dsune somme d'un million de 
dollars qui avait été collect&e par des Seychellois en dehors des Seychelles, en 
Europe, peut-être en Afrique du Sud ou en Australie. Cet argent devait financer 
lsopération. Je ne sais pas comment ils l'ont eu. Peut-être avaient-ils un credit 
en Suisse, ou certains Etats arabes leur ont-ils avancé eet argent. Je l'ignore. 
11s ne m'ont rien dit a ce sujet et je n'ai posé aucune question; dans des opêrations; 
de ce genres on ne pose pas de questions. La police d'ici m'a dit qu'ils avaient 
cit6 le chiffre de deux millions de dollars, 
financières, 

Je ne me suis pas occupé des questions 
ce n'est pas mon domaine. Cela ne m!intéresse pas. 

2 : A-t-il mentionné des noms précis, par exemple, celui de l*ancien président 
Mancham? 
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R: Ce nom a bien été mentionné; Mancham passait un peu pour un play-boy - en 
fait uur un sacré viveur - et un mauvais politicien, mais il était nécessaire i 
cette opération car il la légitimerait. La communauté internationale dirait 
alors : "Et bien, il est un président 16gitime; il est de nouveau au pouvoir" et 
l'affaire serait close. Sans Mancham, les Russes s'empresseraient d'intervenir, 
voire même les Français avec leur nouveau gouvernement, et toute l'affaire pourrait 
prendre un mauvais tour. 

J'ai. également appris par Hoare que Mancham hésitait beaucoup 2 rentrer aux 
Seychelles à moins que le président René, le chef d'Etat actuel, ne soit démis de 
ses fonctions. Comment? En l'exécutant? Je l'ignore. Mais il a bien dit que 
I%ncham ne retournerait jamais dans le pays à moins que M. René ne soit limo& 
physiquement ou - je ne sais pas. Je le rep?te, je ne suis pas un politicien 
et je ne pose pas de questions précises - pourquoi? qui? 

4,: Donc, le seul nom que vous ayez entendu mentionnd était celui de Mancham? 

R: Oui. 11s ont mention& un autre type qui s'appelait Geraid, que je ne 
ConnaTssais que sous ce nom. Je crois qu'ils pensaient que je savais qui était 
ee Gerald. Je ne le savais pas, mais je n'ai pas non plus cherché à m'informer. 
11 y avait aussi un ancien président de la Cour suprême qui vit maintenant en 
Australie - son nom m'echappe, mais je l'ai noté il y a des années. 

4 : Je crois que nous pouvons déterminer de qui il s'agit. 

Q : Dans votre precédent témoignage, rapport6 dans la presse, vous avez déclaré 
avoir dit aux Seychellois que le Gouvernement kényen était prêt à envoyer deux avions. 
VOUS en avez fait état dans votre déclaration aujourd'hui, Le pensiez-vous 
réellement? 

R : Oui. Si je le pense, si je pense que ce n'est pas de la haute fantaisie, 
c'est parce que Mike Hoare avait retenu quelqu'un pour affrêter un avion & turbo 
propülseur "Skymaster", de cette catégorie qui ne coûterait pas trop cher mais 
pouvait transporter 60 3 70 personnes. Ce projet a échoué. 11 ne m'a pas dit de 
qui il s'agissait. Les gens ont probablement jugé que les risques étaient trop 
grands et se sont retirés de l'affaire. 

Un jour il me dit donc, tandis que nous déjeûnions "NOUS avons besoin de 
quelqu'un qui ait un avion". J'ai suggér6 un nom, mais après m'être renseigné, 
j 'ai découvert que cette compagnie avait fait faillite. Puis, juste avant mon 
départ, Hoare me dit : "Ne tven fais pas pour ça. Le Gouvernement kényen va arranger 
les choses. Le seul ennui est que ces deux avions ont un rayon d'action moins grand. 
Le départ vers les Seychelles devra donc se faire à partir de Mombass;l.". "Cela ne 
me concerne pas, ces arrangements sont d'ordre purement opérationnel", lui ai-je 
répondu. 

Q : Vous pensez donc que le Gouvernement kényen a tacitement approuvé toute 
l'opération? 

g : Cui, bien sûr. Sinon, tic opération comme telle-ci n'aurait pu être montée. 
Zême un Cherokee ne pourrait quitter les lieux sans que les autorités le sachent. 

/ . . . 
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4: Pourrais-je vous poser dsautres questions 2 ce sujet? Vous avez mention& 
le transport par avion de 60 3 70 personnes à partir de Nairobi. S’agit-il de 
personnes qui ont fini par voyage sur Swazi Air ou d’autres personnes? 

g : Non. 11 y avait trois groupes. L’un constitué des membres du Gouvernement 
des Seychelles en exil - si je puis dire - et placé sous la direction de Mancham, 
devait voyager dans un avion à réaction du type de ceux utilisés par les grandes 
sociétés. Les deux autres avions devaient servir 2 transporter les contingents de 
la police et de l’armée kenyennes. Mais il était entendu que &s qu’ils atterriraient 
et une fois que les mercenaires se seraient emparés des lieux pour les Kényens, ces 
derniers se chargeraient d’assurer 1 sordre; les mercenaires repartiraient sur le 
même avion vers Mombassa 9 puis partiraient de Mombassa pour Nairobi et de Nairobi 
rentreraient sur des vols commerciaux. 

En dsautres termes, les mercenaires devaient rester invisibles, sinon le monde 
dirait : “On vous y prend”. 

Q : Lorsque vous êtes arrivé aux Seychelles et que vous avez entendu dans 
votre lieu de refuge que des mercenaires devaient arriver sur un vol de Swazi Air, 

1 
1 

pensiez-vous encore à ce moment lâ que des avions arriveraient aussi du Kenya? 1 i 

g : Oui, je le gensais. 

9 : Vous le pensiez réellement? 

g : Les Kenyens étaient en fait l’atout majeur pour ainsi dire. Sans les 
Kenyens, l’opération échoueraient - il fallait les militaires, la police et la 
reconnaissance politique du Kenya. 

Q : J’ai une dernière question à vous poser à ce sujet. Lors des contacts 
qu’il a eus avec vous, Mike Hoare vous a. 5 différents moments, donné des indi- 
cations différentes sur 1 simportance de la participation kényenne, Est-ce exact? 
Ont-elles varié? 

g : Elles ont varié à mesure que la situation évoluait, Mais i.1 ne m’a dit 
que ce que j ‘avais besoin de savoir pour comprendre en termes de services secrets. e v 
ou en d’autres termes pour approuver, Je lui ai dit “C’est três bien. Neus avons 
besoin de Noirs pour pénétrer dans le secteur. Autrement 1 ça aura l’air d’une 
agression sud-africaine”. 

4: Et vos renseignements sur la participation kényenne, vous les teniez exclu- 
sivement de Mike Hoare? 

R : Oui, 

3: Vous n’aviez pas d’autre source d’informations? 

R : Jvaurais pu en avoir d’autres., . si j ‘avais voulu approfondir, j ‘aurais Pu* 0 * 
mais TSai cru Mike Hoare sur parole parce que . , , 

2 : Je ne vous interroge que sur les faits proprement dits. 

/ . . * 
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raison de penser qu'il pouvait me raconter des histoires. 
Parce qu'autrement tout aurait ét6 de travers. 

Mais la ohose vous a semblé plausible 2 vous en tant qu'agent de 

Elle était excellente. Je dis "excellente" - si j'organisais quelque chose 
de ce genre, j'essaierais de trouver un gouvernement africain qUi m'apporte son 

Excellente,dvune importante capitale, dirais-je. 

Pouvee-vous indiquer briavement ce qui s'est passé dès que l'avion a été 
t à l'aéroport? Quana l*evion du Swaziland est arrivé, vous étiez & 

n'est-ce pas? 

ntent, Pour commencer, certains des hommes de Mike Hoare 
roupe 2 - sont arrivés. Soit dit en passant, je ne pense 

t ui-2 rapport avec l'affaire mais comme nous parlons de toute 
l'op6ration, parlons de tout. 

Je n'aime pas les gens qui boivent, q ui boivent pendant qu'ils travaillent, 
1 Je pense sincèrement que si vous voulez boire, buvez mais faites-le en dehors des 

heures de travail; si vous devez travailler, la sobriété s'impose. Jsai surpris 

la conversation de certains messieurs & l'hôtel - ils buvaient depuis deux jours et 
deux nuits; ils n'avaient pas dormi. J'étais dans un coin. J'étais horrifié. J'en 
ai parlé â celui qui gardait notre maison. J'ai dit "c'est terrible. 11 y a des 
gens qui ne dorment pas; ils boivent. Cette opération va échouer complètement s'ils 
continuent à passer leur temps comme çar9. Cet howe a di? penser que je me mêlais 
de ce qui me regardait pas. 11 a rapporté mes propos 2 sen chef de groupe. Le 
chef de groupe vient vers moi et me dit "11 paraît que vous dites du mal de neus. 
tious allons vous descendre â la première OCCaSiOn99s J'ai répondu "Vous dites des 
tas de betises". Alors 11 a ajout6 *'Dans une fusillade, il y a des tas de gens 
qui meurent". J'ai dit "Je sais. Mais si quelque chose m'arrive, je ne suis pas 
seul à être ici". Je lui ai simplement fait un peu peur, J'ai dit "Je vais 
répéter ce que vous avez dit à mes hommes et si quelque chose m'arrive, on vous 
passera la cor& au cou à votre retour en Afrique du Sud. 

L 'affaire a donc mal commencé, à mon sens. 

Je suis allé me coucher ce soir lg... cletait le mardi soir qui a précédé le 
mercredi 24, la veille de l'arrivée de Hoare. Je me disais dans mon for intérieur 
"Bon sang, quand vous dites 2 une personne quselle boit trOp, elle ne voit pas 
rouge et ne menace pas de vous exécuter ou quelque chose cornme ça". Je me suis 
dit qu'il devait y avoir une autre raison. Peut-être que Mike Hoare qui avait teut 
réorganisé, avait chang dsavis & mon sujet et regrettait ma présence car je risquais 
de le gêner. Peut-être avait-il lsimpression qu'ils ne pourraient pas avoir la 
neme liberté d'action que s'ils étaient tout seuls. 

Je suis quand même allé & l'aéroport le lendemain après-midi. Les messieurs au 
deuxieme groupe étaient déjà là. Mike Hoare bavardait avec eux dans le parking 
lorsque je suis sorti. Mike Hoare mva à peine regardé. Alors je lui ai dit 
"Bonjour, Mike". 11 m'a dit "Oh je ne t'avais pas reconnu". 11 avait été prévu que 



a été "Bon sang, j'ai avec moi un tas de gars". Or c'est lui qui s'était occupé 
du recrutement. 11 a dit "Jvai une floppée d'horrmes qui ont bu sans arrêt depuis 
le Swaziland jusqu'ici et je n'ai pas l'impression qu'ils vont tenir le coup". 
C'est ce qu'il m'a dit textuellement. 11 a dit "11 nous faudra faire la chose 
demain parce que ces types lâ ne,vont pas tenir le coup jusqu'â vendredi'". On etaii 
mercredi. 

Les gars qui avaient menacé de me faire un mauvais sart, bavardaient tous avec 
lui, lui parlaient peut-être de moi, parce que personne ne regardait dans ma 
direction. Ils lui racontaient probablement des histoires. 

Alors je lui ai dit "Bon> Mike, â tout â l'heure". Je suis al16 m'asseoir dans 
voiture. Je les voyais jeter les valises sur le toit de l'autobus. Et je me disai; 
"Dans ces valises, il y a les Al%". C'est ce que je pensais - je sentais que 
quelque chose n'allait pas marcher. J'étais assis dans ma voiture et j 'étais tr&s 
tendu. D'ordinaire, je ne suis pas tendu mais je me disais "Oh mon Dieu". 
Soudain, j'entends un coup de feu, et quelqu'un crie "11s nous ont attrapé". 
Des coups de feu ont éclatd de toutes parts : les valises se sont mises à voler à 
droite et a gauche car chacun voulait prendre le fusil qu'il avait dans sa valise. 
Et la mêlée a commencé. 

Q : Et vous, vous êtes resté â l'aéroport? 

g : J'ai roulê en direction sud et j'ai VU quatre personnes attaquer les 
casernes qui se trouvent 2 l'un des bouts de l'aéroport. Au bout de l'aéroport, 
il y a un point d'appui muni d'un canon AA et d'une mitrailleuse. C'est je crois 
leur principal point d'appui, placé â un endroit d'une grande importante stratégiqu -. e, : 

tja vous pouvez vous en emparer, vous pouvez controler tout l'adroport, la route 
allant vers le nord et la route allant vers le sud et personne ni aucun engin ne 4 i, 
peut approcher â moins que vous n'ayez plus de munitions. 11 avait 6té prévu que 
l'on s'emparerait de ce point si quelque chose allait de travers. 

i 
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je transporterais Mike dans ma voiture. Comme j'étais censé être son agent de 
renseignements, lui et moi nous constituerions le quartier général. Mais ilm'a 
dit "Non, j'ai tout changé". Alors, j 'ai dit "Ah bon, tres bien". Puis je lui 
ai dit "Voici ton rapport succinct. Le veux-tu maintenant ou plus tard"? 11 a 
répondu "Rêflexion faite, je te verrai ce soir tard ou demain matin de bonne heure", 
Cela voulait dire qu'il y avait quelque chose qui ne marchait pas. Si j'étais 
responsable d'une o-pération, je voudrais d'abord savoir comme se présente la 
situation. Je prendrais les rapports secrets -les renseignements. tenaient sur une 
wge - et je les examinerais point par point. 

Alors jPai dit "Es-t-ce que vous avez atterri sans problèmes"? Sa réponse 

Alors que je laissais le point d'appui derrière moi, un camion m'a dépassé et 
m'a presque passé dessus en actionnant ses phares et j'ai vu des gens qui criaient 
et qui sautaient partout. Je vois trois personnes attaquer la caserne & quatre 
heures de l'après-midi, en son point le mieux défendu, le poste de garde, Je me 
dis "Oh mon Dieu, c'est comme si on envoyait des gens 2 la mort, du suicide". 
Au lieu d'aller par derriere.,. ils auraient pu avec leurs camions entrer sans peine 

/ : . . . 
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dans l'aéroport, filer à toute vitesse sur la piste et s'emparer du point d'appui 
la-bas. Vous voyez ce que je veux dire? Mais quelqu'un a gaffé, voyez-vous, 
et c'est comme ça que ça a commencé. 

Je n'gtais pas arm6 parce que le type qui était supposé me donner mon fusil 
ìle l'avait pas pris avec lui, Alors j 'ai poursuivi non chemin, suis alle à l'h&el, 
j 'ai bu une biere puis je suis al16 lg-bas. Des soldats ont arrêtê ma voiture 
pour que les emmene et je les ai embarqués. J 'ai caché les documents que j'avais 
avec moi sur lvoperation. Puis je suis revenu 8, l'hôtel et j vai essay& de savoir 
ce qui se passait. En fait, j 'êtais aux premières loges et je voyais tout ce qui 
se passait. L'hôtel était juste au bout de la piste. 

2 Q : Vous parlez du Reff Rôtel? 

g : Oui. 

9: Y a-t-il eu un entraînement quelconyue avant que l'opération ne commence? 

g : Je dois le dire : je ne suis pas fier d'avoir pris part 2 cette opêration 
et je ne dis pas cela parce que je suis en prison. Je pense vraiment que les 
gens sant charmants, quvils ne sont pas agressifs, qu'ils sont ti&3 calmes, qu'ils 
sont de bonne composition, ce sont des gens heureux. Jvai dit à Mike "Avant que 
vous ne partiez, il faut que vous réunissiez les gens$ que vous répétiez avec 
chaque peloton. Qu'ils se familiarisent avec les objectifs. Qu'ils rép&ent". 
Il a dit "On nva pas de temps pour cela. Neus nvaurons que des professionnels". 
1cIalheureusement, je peux dire que j'avais raison et qu'il avait tort. Parce que 
1OrSque les choses ont mal tourné, chacun a ét$ pris de panique. Du point de vue 
militaire, rien de concret n'a êt6 préparé, 

$ : Savez-vous comment Roare avait organisé lvopêration ici? Quelle était 
la Structure de commandement? Vous avez parl6 de pelotons mais il avait organisé 
des sections. Savez-vous qui était & la tête de chaque section? 

R : IVon. Je ne le savais que vaguement. Mike avait deja les officiers. 11 a 
choisi les officiers et eux devaient recruter les membres de leurs pelotons 
respectifs. En d'autres termes, c'etait un système où tout le monde était copains, 
Si WUS voyez ce que je veux dire. 11 disait que c'était un bon système parce que 
aucun chef du peloton ne recruterait de mauvais élements; il n'en recruterait que 
de bons. Mais depuis ïors, les hommes dont jvai fait la connaissance, ou ceux qui 
sant en prison avec moi.., je ne les considgrerais même pas comme des soldats de 
troisième classe. L'un était cuisinier chez les Grey Scouts. On n'enmene pas un 
Cuisinier dans des operations comme ça. Certains n'étaient pas en tres bonne sant6, 
de toute &idence,ils les recrutaient soit dans des bars soit à des coins de rue, 
Ce sesait une grosse erreur de penser qu'il s'agissait d'éléments d'élite ou d'un 
groupe tactique spécial. C'était le fond du panier. 

Q : J'ai bien lvimpression que Mike Hoare 6tait la seule personne à connaître 
réellement le plan dans tous les details. 

g : Oui. 

/ . .* 
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Q: Est-ce que c'est juste? 

g : Très juste. 

9 : J'ai l'impression qu'il ne mettait personne au courant complètement, 

5 : 11 Ctait censé me mettre au courant, mais à vrai dire, il était décidé B 
changer les choses. Vous voyez Mike Hoare est un soldat à la réputation surfaite, 
Son titre de colonel, il le doit à Mubutu Sese Seko et au défunt Moise Tshombe. 
C'était facile au Congo. N'importe quel sergent pouvait y arriver car c'gtait 
tous des paysans de la brousse, des gens peu sophistiqués. Un groupe de Blancs 
arrivait avec des armes sophistiquées, et c'était une vêritable corrida. La tâche 
était facile. N'importe quel sergent pouvait faire ça. Mais pour une conspiration 
l4ike Hoare n'ktait plus à la hauteur. C'est 18 ce que je pense honnêtement, C'est 
ce que je lui dirais personnellement si j'en avais la possibilitk. Je ne lui en 
veux pas. J'ai participé volontairement à l'opêration, je n'ai pas de rancoeur., , 
mais c'est ce que je lui dirais. 

4 : Croyee-vous qu'à certains egards il y a eu coordination entre le Gouver- 
nement sud-africain etle Gouvernement kényen lors de cette opération? 

R: Pas que je sache. 

$ : Ou du côtê des services de renseignements? 

R : Bien sûr, les responsables ne sont jamais d'un seul côt6. Ga, c'est 
tout-X-fait sûr. Dans quelle mesure y a-t-il eu coordination, je ne sais pas. 11 
serait tres injuste de ma part de lanter des accusations. Mais il est possible 
qu'il y ait eu coordination. 

Q : Qu'en pensez-vous? 

g: A mon avis, cette coordination êtait nêcessaire mais je ne sais pas ce 
qu'il en a étê. 

4 : Que savez-vous des somtnes qui ont Sté promises aux autres participants 3 
l'opération? Avez-vous entendu dire quelque chose à ce sujet? 

g: Oui, bien entendu, il fallait bien que je le sache. Mike Hoare m'a dit : 
"Neus donnerons à ces types 1 000 rands lorsqu'ils s'engageront" et on leur a 
promis - le montant je n'en suis pas sûr - 10 000 ou 12 000 dollars ou rands. Je 
ne suis pas sÛr, mais c'était l'un de ces deux chiffres. C'est ce qulon leur 
promettait si l'opêration r&ussissait. 11 m'a expliqué qu'il avait prévu ce Système 
pour encourager les gars & faire aboutir lfop&ation. A mon avis, cela n'dtait I>aS 

une idée très brillante du point de vue militaire 
un inconvênient : 

) car eet arrangement présentait 
on n'avait que le fond du panier. Un professionnel ne vas pas 

braver la mort et risquer sa peau pour 10 000 rends à moins qu'il ne Se .trouve dans 
une situation désespêrée. Alors, voilà le résultat. 
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4 : Peur en revenir à la question des armes, les AK-47, vous avez dit précé- 
demment que le Gouvernement sud-africain était au courant. Vous ne voulez pas 
dire, je présume , que le Gouvernement sud-africain les fournissait. Vous voulez 
dire qu'il savait qu'on en importait en Afrique du Sud. Est-ce exact? 

g : En fait, on pourrait se procurer des armes de ce type sur le marché libre 
pour 10 dollars. En Pologne, par exemple, un pays qui est dans une situation 
économique critique et qui a une grosse industrie des armements sans clients, ils 
vous fabriqueront sur mesure n'importe quel type de mitraillette AK. LI suffit de 
passer une commande et il vous la vendront pour 10 dollars, en gros. I,e fait que ce 
soit une arme AK n'a pas en soi une grande signification. Cela n'a pas d'importance. 
La seule chose qui est importante, a mon avis, csest qu'il s'agit d'une arme 
d'excellente qualitg. C'est le meilleur fusil d'assaut sur le marché. N'est-ce 
pas votre avis, Commandant? 

g: C'est une arme de bonne qualité. 

Pourriez-vous.dire si Hoare svest occup6 des arrangements néccssaires pour 
l'achat des armes? 

g : Csest possible. Ecoutez$ je ne voudrais pas entrer dans les... écoutez, 
je risque d'aller trop loin en portant des accusations ou er montrant quelqu'un 
du doigt. Je pourrais commettre une terrible erreur, et quelqu'un pourrait alors 
m'attraper par le collet et me dire "et äiors...". 

$ : Je ne vous demande pas de me dire quoi que ce soit en dehors de ce que 
VOUS savez avec certitude. Vous devez comprendre que vous n'êtes pas oblig6 de 
répondre aux questions, sauf si vous savez quelque chose que vous voulez nous dire. 

R : J'ai un grand respect pour l'organisation des Nations Unies en tant 
qU"organe impartial. 

2 : Je vais donc simplement vous posez la question suivsnte à ce sujet : Etant 
donné que ces armes r,e se trouvaient pas en Afrique du Sud, elles auraient donc du 

,etre importées? 

g : Ecoutez, si vous vous souvenez bien, nous avons beaucoup d'ar~ements russes, 
Lors de la dernière incursion en Angola que j sai connue - bon, cela fait deux mois 
PW je suis hors du circuit; je ne suis pas au courant des dernières nouvelles - 
nOus avons captu& plus de 60 camions remplis d'armements tout neufs dans leurs 
caisses, de fabrication russe. 11 y a beaucoup de ces armes en circulation : des 
Katiouchas ou fusées ss - les Russes l'appellent Katioucha; nous l'appelons Oei1 
rouge; les Américains les appellent des orgues de Staline. ;En fait, il s'agit de 
fusées SS-120; chaque ensemble comprenant 42 fusées. Nous en fabriquons actuellement 
mais sous une forme améliorée et plus perfectionnée. Une douzaine toute neuve 
tombe entre nos mains. Par conséquent, se procurer des armements russes n'a rien 
de mystérieux et nvest pas très difficile, soit sur le marché libre, soit auprès 
de sources intérieures en Afrique du Sud. 
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9: 
jugement. 

11 y a donc tellement de possibilités que vous ne pouvez pas porter de 

R : Tellement dV options , c ‘est vrai . 

g : Je rappelle encore une fois que vous n’êtes pas oblig6 de rêpondre, mais 
il me semble que vous avez dit précédemment quelque chose qui impliquerait que le 
Gouvernement sud-africain aurait été au courant de l’existence de ces armes 
- quelque chose de ce genre. Je me demande si vous pouvez éclaircir ce point, 

P : Juste une prêcision, Si j’ai bien compris, vous avez mentionné PP&& 
demmegt que les armements avaient étê fournis par les Sud-Africains. 

R : 
LsAfrFque 

11 me semble que je me suis engagé dans une voie un peu épineuse, 
du Sud a don& son approbation tacite & l’op&ation. 11 vaudrait mi@Wi 

ajouter un mot et dire quselle a “peut-2tre” fourni les armes, Restons-en aux 
faits, Ecoutez, je ne veux induire personne en erreur ni raconter des histoirea. 

9: C.‘est ce que je vculais savoir, aussi bien pour nous que peur voUsr, de 
sorte que vos ‘déclarations soient tout à fait claires. 
des possibilités d’ incertitude , 

Je pensais yu’il y aVai% 
Le major vous a dê j 5 demandé ce que vous savkz 

au sujet de la structure du commandement. Vous avez répondu qu’il y avait plusiew 
groupes I il me semble. Avez-vous l’impression qu’il y avait un adjoint ou que le 
commandement était entierement entre les mains de Mike Hoare? Si Mike Hoare avait 
êté tué ou empêché, est-ce que quelquPun d’autre aurait pu prendre le commandement’ 

R : Curieusement - 
-parléT 

et c ‘est une tres bonne question - nous n’en avons jamtis 

être tu.6 
Peut-etre que Mike Hoare pense qu’il est un surhomme et qusil ne peut PaS 
9 je n !y ai j amais pensê . Nais je suppose qu’en tant que commandant de 

forces sur le terrain, il aurait prévu un adjoint, 
son gtat-major, non en tant qu’adjoint, 

J’étais censé faire partie de 
mais uniquement en tant qu’officier de 

renseignements afin de 1 ‘aider Ei prendre des décisions immédiates, Mais il est 
possible qu’il ait eu un adjoint. Toutefois B je ne sais pas qui. 11 n’en a jmai 
parlê. Nais c’est une très bonne question. Cvetait son groupe, Je n’ai pas POS6 
de ques ti ons, Mais) comme je 1 ‘ai d&ja dit 9 Mike Hoare était un Personnage hors 
du commun, et il n’aurait donc pas pensé, I 4 

2 ; 11 y a une question qui se pose à ce sujet : si Mike Hoare avait et6 t& 
dans l’opération, qui avait Is argent 9 

; 
lqargent pour payer les autres? 

E: Je pense qu’il s ‘agissait dvun arrangement bancaire. Je crois que Mike t 
Hoare disposait de certains fonds pour payer les dépenses immêdiatesg par exemple, i 
aux Seychelles , il a payé ma note d’hôtel, mes frais de voyage p etc. Mais le 
paiement final n letait pas, â mon avis, entierement de son ressort. L V argent devait f 
venir d’Europe , 11 devait s’agir essentiellement d’un transfert bancaire - l’oPé- 
ration habituelle - un transfert bancaire d’un compte à un autre, quelque chose de 
ce genre. Je ne pense pas que Mike s ‘occupait de ces questions financi&es 9 c’est 1 
un peu trap, 
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9 ; Vous avez mention& que, parmi les autres participants, la seule personne 
que vous connaissiez était Peter Duffy. Que pouvez-vous nous dire à son sujet? 

8 : 11 travaille comme photographe de presse indépendant en Afrique du ISud. 
Je crois qusil est irlandais, un de vos compatriotes. 

4 : Pas par la nationalité, mais peut-être par l'origine. 

R : Je crois qusil a quitté 1'Irlande pour 1'Afrique. 
en Af;que du Sud. Je pense qu'il s'agit 

11 a fini par atterrir 
- mais ce sont là des informations de 

seconde main d'après ce qugil m'a raconté - qu'il s'agit d'un homme tres. bien. Je 
dirais qu'il connaît son métier, mais je ne sais pas dans quelle mesuse il connaît 
ce type d'opération. En ce qui concerne la photographie, il est tres bon; il gagne 
très bien sa vie. C'est tout ce que je sais $ son sujet, 

9 : Mais, d'après ce que vous savez, ce n'est pas un agent de renseignements? 

8: Non non. De temps en temps, il me racontait quelque bêtise... 

4 : Etait-il une source de renseignements pour vous? 

g: Oui, bien entendu. C'est comme si je vous connaissais très bien et nous 
! allons boire une bière ensemble de temps en temps et vous me dites "en venant ici 
1 j 'ai vu un tel" '1 je pourrais utiliser cette information de la manière qui me 
; convient, sans vous dire " Merci beaucoup pour ces excellents renseignements". vous 

voyez ce que je veux dire - ce genre de chose. 

$ : Et, à votre connaissance, avait-il participg p&&demment à une autre 
i operation menée par des mercenaires? 
!  

/ I g : Je crois qu'il &tait au Congo. 

$ : 11 aurait donc été travaillé avec Mike Hoare à cette periode également? 

&: Je ne sais pas. Je pense qu'il est arrivé là-bas après Mike Hoare. Mais 
il connaît Mike Hoare. 
Mike Hoare. 

Toutefois je ne pense pas qu'il était sous les ordres de 
11 a été sous ses ordres par la suite, lorsque Mike Hoare s'est retiré. 

c'@st ce qu'on m'a dit, 

9 : En ce qui concerne votre voyage vers les Seychelles, vous ne voyagiez pas 
sous votre propre nom; est-ce exact? 

g : Oui. 

$ : Et vous avez obtenu un passeport sous un autre nom? 

5: En effet. 

9 : Es&-ce que vous l'avez obtenu i vous n'êtes pas obligé de répondre, bien 
@Wbendu - simplement en demandant un passeport à un autre nom ou grâce à vos 
eontacts dans les services de renseignements? 

/ .*. 

1 
mi 
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E : A cause de mes activités de renseignements, Je l'ai dit a la tT?l?%sion, 
dans une conférence de presse. En tant quDagent de renseignements, il vaut rnieux 
connaître les gens qu'il faut. Tout agent de renseignements doit s'assurer qu'il 
connaît les gens qu'il faut, de sorte qu'en cas de besoin, il peut s'adresser & 
eux et obtenir pratiquement tout ce qu'il veut. J 'ai obtenu le passeport par ces 
voies, ce qui nvest rîen de spécîal car teut est possible. J'aurais pu l'acheter 
au marché noir pour 40 dollars aussi. 

Q: Vous avez dkclaré que vous êtes retourné au Reef Rôtel après la fin des 
&&ements, Combien de temps apr&s celn avez-vous été arrêté par les autorités 
seychelloises? 

R: Le vendredi apres-midi, et îls mvont7relâch6 parce que je leur ai racont6 
une histoire qui mva très bien servi dsalibi. Mais ensuite, de toute évidence, ils 
ont v&-ifie. Je savais que cela allaît arriver, Mais le Commissaire est un pen 
f&hé avec moî parce qu'il estîme que je devrais être un honnête homme et dire 
"Bien, c'est moi que vous cherchez; je suis Monsieur un tel. Venez me voirvv+ MaiS 
la réalité est différente. En tout cas, ses intentions sont bonnes, 

Le gardien de la maison-refuge a ensuite loué une voiture pour moi sans me 
demander mon avis, en donna& mon nom et le sien, solidairement, et le numéro de 
son compte en banque, C'est comme ça. J'étais donc prisonnier de mon . . . teut 
ce qui lui arriverait mvarriveraît êgalement. Ensuite, samedi après-midi, ils sOnt 
revenus. Je les attendais de toute façon, J'étais assis au bord de la piscine en 
train de boire un coca-cola, et ils sont arrivés et m'ont emmené. 11s ont dit 
"Faites vos valises". J'ai dit "Alors ça y est"? 11s ont r6pondu "Oui". 

$: 11 me semble que vous avez dit que, 
facilement tout ce qui s'est passé? 

du Reef Hôtel, vous avez pu voir 

n: Oui, 

3 : A votre avis‘, que svest-il passé effectivement? 
répondre 2 cette question si vous ne voulez pas, 

Vous nietes pas obligé de 

g: Je sais que les Sèychelles sont très réticentes en ce qui concerne toute 
cette affaire. Je vais vous donner franchement mon opinion. 11 est évident que 
la plupart des dégâts ont été causés par les soldats seychellois, et cela à cause 
d'un manque de renseignements; ils ont eu un choc terrible, ils ne s'attendaient 
pas à être attequé et ils tiraient comme des fous. Par exemple, il y a eu un 
incident dont j 'ai été personnellement témoin le lendemain, le jeudi matîn. Deux 
pecheurs sont arrivés dans un petit bateau - 
et pêchent toute la nuit. 

comme vous le savez, ils vont en mer 

wit, 
Or l'état dpurgence avait été déclaré au tours de la 

Ces pauvres pêcheurs, des gens sîmples, n'étaient pas au courant. 11s passe 
devant l'hötel et demandent si quelqu'un veut acheter du poisson. Nous leur disons 
"N'allez pas de ce c6té-l& car les soldats y sont et vous devez retourner à terre 
parce qU'i1 y a un état dvurgence sur mer et sur terre". Mais ils ne nous CrOîent 
pas - soit qu'ils ne pouvaîent pas comprendre, 
se sont dirigés tout droit vers lvaéroport. 

soit quvils ne le croyaient pas. Il 
Je me suis écrié "Oh,mon Dieu". Les 

soldats ent ouvert le feu sur eux avec un canon anti-aérien. Les deux gars se'sont 

/ . 0 I 
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dress& dans leur petit bateau et ont levé les bres en lvair. Peu apr&, le bateau 
~3 été coupé en deux et ils sant tombés 3 l'eau. Je ne sais pas s'ils ont été tués 
Ou quoi, et ensuite la police est arrivée avec un grand drapeau blanc, mais ils 
n'ont pas pu s'approcher parce que les militaires tiraient à partir du point d'appui 
- et d'autres choses de ce genre. Le vendredi matin, les soldats ont pénétré dans 
le magasin d*alcools hors taxes et l'ont pillé. Leurs supérieurs seychellois ont 
eu toutes les peines du monde à les calmer. 11s avaient constitué leurs propres 
petits comités ou quelque chose de ce genre, et c'était vraiment la pagaille. Mais 
je ne les bleme pas. Cvétait leur premiEre exp&ience. Connne je lvai dit 2 un 
officier, "Vous avez CU de bonnes manoeuvres. Mais, cette fois-ci, c'est pour de 
vrai. Ce n'est pas du chiqué". 

9 : De votre hôtel, avez-vous VU l'avion dsAir India atterrir et décoller? 

R : Oui, et il avait l'air tout 2 fait normal. 

2 : Et saviez-vous que la plupart des membres du groupe étaient partis sur 
l'avion d'Air India? 

- : Je lvai su le lendemain. Le commandant de bord de Swazi Air était en 
contact avec le commissaire Pillay, le commissaire Pillay lui a dit et le commandant 
de Swazi Air me l'a raconté. Nous étions assis à la même table. Je lui' ai 'dit 
"Commandant ) quvest-ce qui se passe"? 11 msa dit "Oh mon Dieu, ils sont tous 
partis. 11 y a deux grands trous dans mon avion". Et voilà comment ça c'est passE. 

Q : Quelles sont les raisons personnelles qui vous ont amen6 à prendre part à 
cette opération? i 

R : Pour être tout à fait franc avec vous : 
Milse Eoare . 

a) mon amitié personnelle pour 
Je croyais quvil seagissait de quelqu'un dPabsolument sincêre. 

Maint enant, avec du recul, je ne crois plus en sa sinc6rité. Dvabord, je n'aime 
pas les gens qui courent après l'argent. Pour moi l'argent ne signifie rien. Mais, 
bien entendu, on a besoin d'argent pour vivre, ça c'est évident. Et b) peur des 
raisons idéologiques. Je croyais réellement que ces zles, d'après les rapports 
sommaires que nous avions, étaient sous une forte influence soviétique, sous la 
tutelle financière et matérielle de la Libye et que l'armée 6tait manipulge par 
l'organisation de liberation de la Palestine 4 que personnellement je considère comme 
une organis ation illégale. Vous autres, vous avez peut-être des convictions 
différentes, mais chacun a le droit de penser ce qu'il veut. 

9 : Dans la première partie de voere déclaration, vous avez dit clairement que 
cette action avait lvapprobation tacite du Gouvernement sud-africain et que celui-ci 
avait fourni les armes. 

g : J'ai dit que c'était possible. J'ai demand que le mot "possible" soit 
consigné. 

9 : C'était dans la dernière partie, après qu'on vous ait pos6 une question. 
11 se peut que lvinterrogateur ait mal compris. Vous avez employé le mot 
"connaissance". Vous avez dit qusils avaient fourni les armes. Mais ensuite on vous 
a posé une question et vous avez demand que le mot "poscible" figure dans votre 
déponition. 

/ . * . 
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& : rdaintenant, pour ce qui est de cette approbation tacite et de cette 
fournTture d’armes, vous avez également déciaré être un agent de renseignements 
professionnel et non pas un mercenaire. 

g : Je ne suis pas un mercenaire. 

0, : Alors vous n’avez pas accept& d’argent? 

R : Remboursement de frais. 

9 : A l’exception des frais d’hôtel que Mike Hoare vous a payés. Admettriez- 
vous que votre participation B cette opération rentrait dans le cadre de l’appro- 
bation tacite du Gouvernement sud-africain? 

5 : Ca, c’est une question épineuse. L’embêtant c lest que je réponde d’une 
manière ou d’une autre 1 je suis coincê, si j ‘ose dire. Si je dis une chose, vous 
risquez de l’interp&ter d’une manière et le Gouvernement seychellois risque de 
suivre votre interprétation, La vérité c’est que je n’étais pas inclus dans cette 
approbation tacite. J’ai enfreint les règles de base de mon organisation en 
m’associant à ce raid aux Seychelles. 11 va falloir que je rende des comptes la-% 
après 1 ‘avoir fait ici, Alors je vous dis 1 je ne suis pas visé par 1 ‘approbation 
tacite de 1’Afrique du Sud. 

Q : Je pourrais peut-etre vous poser une question qui vous permettrait de 
clarifier les choses à la fois pour vous et pour nous. Si l’on se place au plan 
des hypotheses , il vous sera peut-être moins difficile de répondre si nous parlons 
de choses précises. Supposons que l’opération ait été un succès, que vous soyez 
revenu en Afrique du Sud et que votre participation à cette opération soit parvenue 
officiellement à la connaissance de vos supérieurs. Quelle mesure pensez-vous que 
les autoritês auraient prises, si tant est qu’elles aient pris une mesure quelconqu 
dans votre cas? 

R : Nous sommes comme les Britanniques ou les Canadiens, Nous ne nous faisons 
pas dTillusions et nous imaginons toujours le pire. Bien entendu, n’importe qui 
penserait immédiatement que les autorités auraient dit : “Bravo, vous avez ‘fait 
du bon boulot”. Je ne pense pas que ç vaurait été le cas. Elles auraient dit : 
“Bon, les choses ont bien tourné, mais il y avait le risque que vous vous fassiez 
prendre et que vous embarrassiez notre gouvernement, ou ceci ou cela”. On m’aurait 
puni . 

9 .: Vous avez dit que lorsque Mike Hoare vous a parlé de ce plan, 
Vous airez supposê que vos supgrieurs en avaient connaissance. 

de ce complotj 

avez dit’ 
C ‘est ce que v0uS i 

:\ 

g: C q est exact, 

3 : Qu’est-ce qui vous fait penser que vos sup&-ieurs en avaient connaissanqe? 1 
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g : Ecoutez, j'ai signale ce plan, coup d'Etat, ou raid concernant les 
Seychelles, depuis 1977, depuis le premier coup. Mori gouvernement etait parfai- 
tement au courant du plan de Mike iioare, i2t voilà que tout d'un coup IvIike Hoare 
obtient des armes, obtient le feu vert pour faire ceci et cela. Alors, bien 
entendu, je suppose que les autorites sont au courant. 

4 : VoUs avez mention& également un premier plan, je suppose que c'était en 
lgBo? 

g : Non, j'ai dit que le dernier plan datait de 1980. Le dernier plan dont jyai 
entendu parler datait de 1960. J'en ai don& une copie à mes superieurs, J'en ai 
donné we copie au &néral dsarm6eg Charles Lloyd, aprês quoi, je n'ai plus entendu 
parler de rien, jusqu'au moment oÙ, d'un seul coup, toute l'affaire a rebondi. 

9: Vous parlez du plan qui a précédé celui-ci? 

R : 11 y en a eu beaucoup. 
essayäient de saisir l'occasion, 

Je crois qu'il y avait quelques indénendants qui 
en tous cas c'est ce que j'ai appris par la bande. 

q : Donc votre gouvernement était au courant du plan de 19801 

5 : Je le lui avnis communiqué. 

g : Vous leur aviez communiquë ce plan? 

R : Qu'ils l'aient approuve, je n'en sais rien , mais qu'ils aient été au 
; COurant, ç$ j 'en suis certain. 

I 
9: Pourriez-vous nous dire quelques mots au sujet de ce plan? Etait-il 

semblable au plan actuel? Quels liens existent-ils entre l'un et l'autre? 

1 : Je dirais que la seüLe différence est la methode. On pouvait venir en 
aViOn comme Mike a decide de le faire. On pouvait acheter des bateaux de pêche et 
débarquer de nuit, ou bien se faire passer pour 'un cirque ou quelque chose dans le 
genre. C'est la seule diffdrence. Pour le reste, les plans sont similaires - faire 
Un COUP d'&tat sans bruit, 6ventuellement avec l'aide d'autres pays d'nfrique 
australe, et de se retirer - se faire payer et, ensuite, laisser la population des 
Seychelles se débrouiller, en bien ou en mal. 

Q: J'aimerais revenir à la question precédente. Je m'empresse de dire à 
nouveau que vous n'avez pas besoin de répondre si vous n'en avez pas envie' 11 Y 
a quelque chose qui continue de m'intriguer un peu : pourquoi en 1980 et avant 
avez-vous communiqué à vos supérieurs - et pas seulement à vos supérieurs mais aussi 
2 l'armée - les plans détaillés d'une participation de mercenaires à un COUP aux 
Seychelles - alors qU'en 1981, vous n'en avez rien fait et supposiez au contraire 
qUe Vos sup&ieurs étaient ai courant. Pourriez-vous expliquer cette differente? 

g: Lors des plans précédents, il mvavait demandé clairement de chercher un 
appui. 11 avait besoin d'aide. Alors il m'a don& le plan et il m'a dit : "Essaic 
dlobtenir une aide, une aide officielle, des armes, des fonds, nvimporte quoi, peur 
executer ce plan". Et soudain, le voila avec lvargent, avec les armes et 11 n'a plus 
besoin d'aide pour ainsi dire. 
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Interrogateur : Pour moi, cette réponse explique parf aitement les choses. *r* *,* 

Q : Juste un éclaircissement. Vous avez dit que lorsque le combat a eclar;e 
vous $%es al16 à votre voiture et vous avez roulé vers l'hôtel. En camion vous a 
dépassé en direction de l'aéroport. Vous avez dit que l'une des raisons pour 
lesquelles vous êtes parti était que vous n'aviez pas votre fusil. Le type qui 
devait vous le donner ne l'avait pas fait pour une raison quelconque. 

3 : Probablement pour que je reste désarmé. 

9: Vous avez dit, par ailleurs, qu'au début, quand vous avez vu Mike, il 
vous a remis un sac. 

. . 
Vous avez dit, Je cross, q u'il était très lourd et que vous 

aviez pensé : "Oh mon Dieu, il doit y avoir un fusil la-dedans". 

g : C'est exact. 

Q : Qu'avez-vous fait de ce sac? Oû avez-vous Sardé ce fusil? Je croyais 
que cTétait pour cela que l'on vous avait remis le sac? 

R ; C'était contraire 3 mon plan. 
partir ensemble des hommes et des armes, 

Je lui avais conseillé de ne pas faire 
Au départ, je ne vous ai pas encore 

expliqué ceci - voici comment il m'a remis un fusil. 11 m'a dit : "Est-ce que tu 
veux bien emporter pour moi un sac aux Seychelles"? J'ai répondu : "Bien sÛr, 
Qu'est-ce qu'il y a dedans"? 11 a répondu : "C'est un équipement de communications 
maritimes qui va servir de rkcepteur radio pour le quartier gén&al". Je lui ai 
dit : "Très bien, je l'emporte". 11 a ajouté : "Me t'inquiète pas si la douane 
le saisit". 11 m'a montré un sac sur lequel &ait inscrit "Pour le Commandant du 
port", 11 m'a dit : "Tu n'as qu'à dire aux douaniers que c'est pour le Commandant 
du port. S'ils veulent s'en saisir, laisse-les faire. Si le Commandant du port 
dit qu'il ne sait pas de quoi il s'agit - ce qui n'a pas été le cas - alors, d.i.8 
simplement que tu ne sais pas non plus, que quelqu'un te l'a don& et que c'est 
pour le Commandant du port". J'ai accepté. 11 a apporté le sac à l'aéroport et 
m'a dit : "Mets quelques chemises et quelques affaires dedans pour qulil ait 
l'air d'être plein". Alors j'ai fourré dans le sac quelques chemises, des palmes, 
un appareil photos et quelques livres, qui ne devaient gu&e peser plus de cinq 
à six kilos. Mais, quand j 'ai soulevé le sac, j1 ai immédiatement compris qu'il 
contenait un fusil. Je l'ai ouvert et j vai dit : "11 y a un fusil caché 15 dedans" 

Ce qui est assez drôle, c'est que lorsque je suis arrivé à la douane, (il 6tai 
environ 9 heures du soir et j'avais trois valises), le douanier m'a dit : 'Celle-16 
Je lui ai dit : "La petite"? 11 a répondu : "Bon telle-12". Je me suis dit : 
"Çà y est, nous y voili2". J'ai pose la valise sur la table. Si le douanier 1'aVai 
soulevée lui-meme, il aurait immédiatement compris qu'il y avait quelque chose de 
louche. Dès qu'il l'aurait soulev$e, il aurait dit : "Tl est impossible que Cette 
valise p&ze si lourd". 11 aurait probablement pensé que je passais de l'or en 
contrebande. 

MaiS il a ouvert la valise et il saisi dlun livre, qu'il a regardé, puis W'il 
a laissé tomber en me disant : "Des fusils"? 
11 a répété : 

Je l'ai regardé en disant '"Pardon"? 
"Des fusils"? A ce moment, le policier qui se tenait près du douanie 
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mqa dit : Ytl veut parler de harpons pour la pêche sous-marine". Les harpons sont 
interdits aux Seychelles. A ce moment ia, j @ai dit : '"Oh des harpons. Non, non". 
11 a dit : "Si vous en ave2 un, laissez-le ici , vous pourrez le reprendre quand 
vous renartirezs'. Je lui ai dit : "Non, je nsen ai pas". 11 a dit : "Tres bien". 
J'ai failli avoir une crise cardiaque. 

61 : En ce qui concerne vos activités pendant les 14 jours ou les 10 jours que 
vous avez passés ici, avant... 

R : Quinze jours. 

Q : . . . vous :avez rendu compte de vos activités à la police, Mais ces papiers 
sont dest!inés au gouvernement de ce pays. Pourtant, il y a un point qui m'intrigue 
et que je voudrais soulever, car il indique que vous avex dÛ avoir certains contacts 
locaux importants pendant ces 15 jours, Quand vous êtes allk au match de football, 
vous avez été capable d'identifier 50 Soviétiques... 

R: On les remarque comme le nez au milieu de la figure. 

Q : Comment les avez-vous reconnus? 
h 

2: Cel& crève les yeux. 11s parlent fort, ils s'expriment en langue slave. 
11s parlent fort, ils restent toujours en groupe. C'est assez drôle, je suis allé 
& ce match de football avec un gars d'ici. Je suis arrivé et l'employé du stade 
mqa dit : "Asseyez-vous ici". Et il a dit à mon camarade : "Et vous, mettez-vous 
l$, juste au-dessus". Alors jlai dit : %lais c'est mon ami, nous voulons rester 
ensemble". 11 mqa répondu : "Nonsr. L'employ6 m'a pris par erreur peur un 
SOviétique, parce que, teut d'un coup2 environ une cinquantaine d'entre eux sont 
arrivés en groupe et se sont assis autour de mei. Jqai pris une photographie, pas 
moi-même, jqai demandé à mon camarade. Je lui ai dit : "Tu as ton appareil, prends 
une photo", On les reconnaît de loin. Vous pouvez demander aux gens du pays. 11s 
ne pourraient pas se cacher même s'ils le voulaient. 11 n'y a rien 12 de personnel. 

9 : J'ai encore une autre question. Dans l'une de vos r&ponses, vous avez dit 
que Vous étiez un agent professionnel de renseignements et que vous n'aviez touchê 
aucun argent de Hoare. 

R : Pas d'argent, pas pour des services. 

9 : Mais vous a-t-il promis quelque chose pour après? 

R : Non, ce serait immoral en ce qui me concerne. 

9 : Ainsi, vous n'avez ti& aucun bénéfice financier de cette opération? 

g : Rien. J'ai même... écoutez, je crois qu'ils ont engagé un Queen's Counsel, 
Un avocat pour sqoccuper de toute cette affaire. J'ai refusé d'avoir retours à ses 
services, parce que je pense qu'on les a payés avec de lqargent mercenaire et je ne 
veux pas en être sali. Je me défends moi-même. Les autres, Mike Hoare peut bien 
leur payer des défenseurs, mais en ce qui me concerne, je ne veux pas en profiter. 
Si mon gouvernement veut me payer un ddfenseur , je l'accepterai car je pense que 
c'est leur devoir et que cela depend de leur bon vouloir. 

1.. 
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9 : Mais, dans ce cas , si vous acceptez un paiement par votre Gouvernement 
parce que vous êtes un employ6 de ce gouvernement 9 puisque vous ne recevez aucune 
aide financière du cöté de Hoare, du côté mercenaire,.. 

Q: N ‘avez-vous pas dit que vous étiez rembours6 de vos frais? 

2: Oui, j ‘ai parlé de frak de mission. 

2: Donc 1 vous avez reçu de l’argent? 

g : Pas peur des services rendus, simplement des frais de mission pour aller 
d’un point A â un point B. 

Q: 1lais alors r cela ne signifie-t-il pas qu’en fait, vous accomplissiez une 
mission pour le compte de votre gouvernement? 

R: Je ne sais pas, je m’y perds un peu, c lest vrai, je ne sais pas. Vous 
pouvez interpréter ceci comme vous voudrez. Je ne vous en veux pas, vous faites 
votre travail, voilk tout , 

9: Juste une petite question. Depuis que vous avez été arrêté vous n’avez 
eu aucun contact avec aucun des autres détenus impliqués dans cette opération? 

g: Non. Nous sommes tous. . . comment dit-on?, . . d&enus au secret, avec les 
menottes, nuit et jour, jusqu’à ces derniers temps. Je ne leur en veux pas. 11 est 
probable que s’ils avaient fait la même tentative en Afrique du Sud, il leur serait 
arriv6 la même chose. Le châtiment est comme çà et je 1 vaccepte. Je nlai eu 
absolument aucun contact. Des contacts avec des responsables locaux, oui. Nous 
bavardons . NOUS discutons m$me des stratégies des services de renseignements, 
Voila. 

9: Si le Gouvernement des Seychelles vous fait passer en jugement, pensez-vous 
que le Gouvernement d’Afrique du Sud vous enverra un avocat? 

j&: Cela leur est très difficile, 11 faut que vous compreniez ceci. Je crois 
que le fait d’envoyer un avocat spécialement pour me d&fendre confirmerait les 
accusations, qu’elles proviennent de 1’ONU ou du Gouvernement des Seychelles ou de 
nvimgorte qui d’autre, selon lesquelles j’ai été spécialement envoyé ici par man 
gouvernement pour cette mission. Aussi, je doute beaucoup qu’il le fasse. Je ne 
refuserais pas vous savez, Mais je n’ai pas peur, je ne redoute pas d’être jug6 iCi, 
car je plaiderai coupable. Je suis inculpé d’importation illegale dsarmes de guerre, 
ce qui est un fait, Mais je demanderai les circonstances atténuantes 2 voilà tOu%. 
Je n’ai pas besoin d’un avocat pour mentir pour mei. Je ne mentirai pas, Dés016, 

s ’ il y a des avocats parmi vous , je leur fais mes excuses. 
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Robert Charles Sims 

SIMS : J'ai fait une Gclaration 5 la police sur toute cette affaire. Au fond, 
j'ai sndu à toutes leurs questions; je ne leur ai rien caché. 

11 y a une chose qui m'inquiète un peu. C'est i propos d'un autre membre de 
notre groupe, une dame nommée Susan Ingle. Je me demande si vous avez parlé à 
Susan Ingle? 

Un membre de la Commission : Pas encore. 

SIMS : Eh bien son crime, c'est de m'aimer, Elle a passé 61 jours en réclusion. 
Son crime, le voili3. Pourquoi je dis "sen crime"? Elle est venue ici s'occuper de 
mon bungalow, faire la cuisine, laver mon linge, prendre soin de moi comme une bonne 
ménagere. Nous sommes ensemble depuis 10, 12 ans, et on l'a enfermée pendant 
61 jours parce qu'elle m'aime, Ca paraît un peu étrange. 

Quant à l'autre affaire 9 je répondrai volontiers 3 toutes les questions, dans 
la mesure de mes moyens. 

Le PRESIDENT : Voulez-vous nous dire votre nom et votre nationalité, où vous 
habitee et quelle profession vous exercez? 

R : Je m'appelle Robert Charles Sims. Je suis entraîneur de chevaux de courses, 
J'habite 36 Ilomestead Avenue, à Hillcrest, dans le Natal. Je suis anglicaan. 

g: Et votre nationalité? 

g: Je suis sud-africain, 

Q : Pouvez-vous dire $ la Commission quelle part vous avez prise 2 Cette 

opération? 

g: Tout ce que j'avais à faire, c'était donner de l'argent de poche à dC?UX 

hommes Venus là pour l'opération. Clest ce que j'ai fait. De l'argent de poche 
- je n+avais pas à jouer les trésoriers ou autre chose de ce genre. Donner de 
l'argent de poche, c+est tout. Dans les 1 000 dollars. 

9 : Quand êtes-vous arrivé aux Seychelles? 

g: C'est un peu difficile à dire parce que, comme vous savez, ça fait déjà on 
bout de temps. Environ 2 heures avant le ler novembre. Je dis ça, parce We 
certains ont dit que nous étions arrivés le 31. 11 était 10 ou 11 heures, à 
deux heures pres. 

2 : Qui a pris contact avec vous en Afrique du Sud, pour cette opération? 

g: Le colonel Hoare. 

/ *.. 
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2 : Le connaissiez-vous? 

g : Oui, je connais bien le colonel Boare. 

3 : Quelles relations aviez-vous avec lui? 

g: C'est mon beau-frère. 

2: Et lui avez-vous posé des questions sur le but de toute cette opération? 

R: Disons qu'il m'a contacté pour me demander si je serais pret Ii. aller aux 
Seychelles pour un coup d'Etat sans effusion de sang - c'est un mot de ce genre 
qu'il a employé. 11 m'a dit que tout compte fait, ça revenait i un coup d'Etat 
sans effusion de sang. Alors j'ai dit : "Bon, je veux ‘uien y aller, à condition 
qu'il nly ait pas de violente, de coups de feu et d'armes à feu, ni 2 prendre la 
brousse ou à attaquer des femmes, des enfants et des chiens au fusil, avec des 
munitions. Sinon, ça ne m'intéresse pas. Mais si ça se passe sans violente, sans 
armes, sans histoires d'espionnage et s'il n'y a pas & courir ?T, droit et à gauche, 
etc., etc., là oui, je veux bien y aller". Ca me faisait un mois de vacances aux 
Seychelles, tous frais payés. J'ai dit que si je n'avais & prendre part à aucun 
combat ou acte de violente, s'il n'y avait pas d'histoires d'espionnage ou autre, 
dans ces conditions-la, j'irais bien. 

Je crois que mon beau-frke m'a dit : "Eh bien, voilà un bon moyen d'offrir des 
vacances à mon beau-frère. Salut. Vas-y". 

11 m'a donné un compte en banque, un compte coLrent pour les d6penses 
de la maison et un autre compte d'où je pourrais tirer de lPargent pour les hommes 
qui arriveraient. Le premier était au nom de mon smie. C'était pour la maison, 
pour la nourriture et les frais générauxq l'autre me permettrait de donner de l'a%er 
de poche aux hommes qui arriveraient. J'ai distribué 1 000 dollars. 

Q 2 : Vous n'aviez pas d'armes, lorsque vous êtes arrivé? 

R : Je suis arrivé dans le pays avec deux armes. Quand on nous a arrêtés, 
j'ai expliqué à la police où étaient les armes et j'ai aussi dessiné un plan 
indiquant l'endroit précis 03 elles se trouvaient, pour qu'ils puissent faci1emen-b 
les localiser, sans difficulté. Ces armes n'ont pas servi. 

Je suis allé à l'aéroport. Des que ça a commencé et que j'ai VU comment Ca 
tournait, j'ai dit : "Salut les gars; moi, je ne m'en mêle pas. Je ne veux rien 
avoir à faire avec CR", J'ai sauté en voiture et je suis parti. 

4: Alors, quand l'avion du Swaziland est arrivé, vous étiez à l'a6roport? 

3: Je crois qu'à ce moment-là j'étais au café en train de manger un sandwich 
et de boire une tasse de thé. 
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Q : Pouvez-vous dire $ la Commission ce que vous aviez fait depuis votre 
arriv& aux Seychelles? 

R : Entre le jour de mon arrivée et le matin de mon arrestation, on a fait comme 
kous les touristes. On est nllé se baigner, un peu sur toutes les plages. On a 
fait de la plongée sous-marine. 
hôtels de la ville. 

On a dîné et déjeuné dans tous les restaurants et 
~,I'cst teut ce qu'on a f~ait; 

200 photos, que la police a examinées une 2 une. 
J'ai bien dû prendre plus de 
Mais pas une seule ne montre un 

avion, ou une caserne, ou un commissariat, ni quoi que ce soit de ce genre. 
Deux cents photos. J'ai pris dans les lS;u‘mètrcs de film avec ma caméra Canon et la 
police les a aussi épluchés. Des scènes de baignade, des yachts, de la plongée 
sous-marine : voilà tout. Cent-cinquante mètres de film, 200 photos, format carte 
postale, La police les a vus. Tout le monde a regardé ça. 

2: Aviez-vous auparavant participé à une opération de ce type? 

g : Jsmais. C'est la première fois qu'on m'a vu dans un commissariat, à plus 
forte raison un tribunal. On va me prendre pour la brebis noire de la fsmille. 
Aucun membre de ma famille, autant que je sache, n'a jamais été en prison ou n'a 
dté traîné devant un tribunal. Et c'est ma faute. Des vacances aux Seychelles, 
tous frais payés. Ce cie1 étoilé, ces choses fantastiques... On ne va pas chercher 
plus lok. C'est ma faute. Je suppose que j'aurais dÛ réfléChir“d'iabord; mais c'était 
formidable : 
pq&s" . . . 

un mois aux Seychelles, tous frais payes - et quend je dis 'kous frak 
"Ne regarde pas à la dépense, m'a dit mon beau-frère. Si tu as envie 

de dîner au restaurant cinq fois par semaine, ne t'en prive pas". Vous comprenez 
bien que c'est pas facile de dire : "Laisse-mei le temps de réfléchir". J'y suis 

! donc allé. 

Donner de l'argent aux hommes qui arrivaient aux Seychelles, voilà quel a ét6 le 
gros de mon travail. J'en ai don& à Barney Carey. Je lui ai donné un peu d'argent. 
J'en ai donné à Anton Lubic. Je lui ai don& un peu d'argent. 

Q: Les connaissiez-vous déjà, ou les avez-vous rencontrés sur plitce? 

g : Je n'avais jamais rencontré personne avant l'opération. C'était la 
première fois que j'avais affaire a eux. Je n'avais jamais rencontré aucun d'entre 
eux. Jsmais ils n'ont été mes smis. Je ne les avais jamais vus. 11s n'étaient 
jEUdS Venus chez moi et je n'avais rien eu à voir avec eux. 

2: Et quand vous êtes arrivé aux Seychelles, avez-vous pris contact avec des 
gens du lieu? 

g: Non, non. Sur place, je n'ai contacté*personne. 

9 : Vous avez dit que vous pensiez participer à un coup d'Etat sans effusion 
de sang, que c'est ainsi que Mike Hoare vous avait présenté la chose. 

R : Je ne devais pas y participer. Lui était venu pour tout organiser. Ce 
we je devais faire, moi, c'étalt strictement non violent. Voilà tout. Effusion 
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de sang ou non, ça ne me regardait pas. Je n'étais pas là pour faire peur aux gens 
svec un fusil. Un coup sans effusion de sang, ca pouvait vouloir dire qu'on entrait 
quelque part avec une arme, en disant : "Haut les mains, tout le monde!" pour faire 
peur aux gens. Je n'étais 2as censé faire peur à qui que ce soit, ni avec un fusil, 
ni avec quoi que ce soit d'autre. 

Q : Lorsque Mike Hoare vous a parlé du coup, ou de ses intcntions, VOUS a-t-il 
don&! une idée du nombre de gens qui participeraient 2 l'opération? 

R: J'avais fait un peu de bricolage sur les armes qu'il avait apportées et 
j'avays l'impression qu'il y aurait une cinquantaine de personnes. 

2 : Quand vous êtes venu aux Seychelles, comment assuriez-vous les communi- 
cations, puisque vous serviez de correspondant à certaines des autres personnes 
qui se trouvaient ici? 

g : Nous avons fait installer le téléphone au bungalow et nous avons reFU UKI 

appel d'dfrique du Sud nous disant qu'Anton Lubic arrivait le samedi soir. 11s 
m'ont dit "Voulez-vous aller le chercher? 11 fumera un cigare", etc. Toutes les 
lettres que j'ai remises à la police confirment ce fait. Je dis bien "les lettres" : 
cette fois-là, ils ont téléphoné mais quelquefois aussi, ils écrivaient une lettre 
ou un billet. 11s ne les mettaient pas à la poste, ils les lui ont confiées. 
Aussi, quand je suis allé le chercher à l'aéroport , je suis al16 à sa. sencontre et 
je lui ai demandé : "Etes-vous Anton Lubic?" 11 a répondu : "Oui, voici mes lettres 
d'introduction". Ce sont ces lettres que j'ai remises à la police. 

Q : Comment avez-vous appris que legroupe arriverait par l'avion du 
Swaziland? 

E : Barney Carey me l'a dit. 

Q: Ne l'avez-vous pas a.ppris directement pas un coup de téléphone d'Afrique 
du Sud? 

R : Non. Barney Carey est arrivé à peu près une semaine avant par l'avion de 
Swaziland. 11 est arrivé ici et j'ai donné 8 000 roupies à Barney Carey. 11 m'a 
dit qu'il fallait que je sorte davantage d'argent de la banque en vue d'un vol qui 
arrivait du Swaziland le 25, etc. Je devais retirer une certaine somme d'argent 
d'un compte bancaire et l'avoir prête pour le paiement. Je n'ai effectué aucun 
paiement. C'est le Commissaire qui a l'argent. 

Q : Quand vous êtes allé à l'aéroport, le jour de l'arrivée du vol du 
Swaziland, à quoi vous attendiez-vous? 

R : Eh bien, à ce moment-là, j'ai demandé à Barney Carey s'il &ait indispenoabk 
que jlaille à l'aéroport. 11 m'a répondu : "Tu fais comme tu veux; cela ne dépend 
que de toi". Je SUiS rentré chez moi mais vers 3 heures et demie ou 4 heures de 
l'après-midi, je me suis ravisé et j'ai dit 2 ma pet;it,e femme : "Je crois que je 
ferais mieux d'aller à l'aéroport, voir comment les choses se passent". J'ai dit 
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Ca sans trop réfléchir. J'ai sauté dans ma voiture et je suis allé à l'aéroport. 
Je me suis assis en attendant que l'avion arrive. Tout semblait bien se passer. 
J'étais assis & la buvette, Soudain, j'ai entendu un coup de feu. Je suis sorti, 
j 'ai sauté dans ma vaiture et je suis al16 voir où 6tait Barney Carey. Ceci ne 
faisait pas partie de notre accord, en ce qui me concernait, et je suis donc 
reparti. 

9: Si les choses n'avaient pas tourné mal , que se serait-il passé ensuite, 
en ce qui vous concerne? 

&: J'avais ensuite pour mission de distribuer les fusils que j'avais apport& 
avec moi. Une des choses importantes que je voulais faire, c'était de me 
débarrasser de ces sales engins et de donner l'argent aux personnes en question. 
Ma mission aurait alors été terminée. 

g : Pour en revenir aux prgparatifs en Afrique du Sud, vous avez dit que 
VOUS VOus étiez occup6 des fusils. 

g : Des armes à feu, oui. 

Q : 11 me semble que vous avez dit - je ne me rappelle pas les termes exacts 
we vO,s avez employés - que Mike Hoare se les était procurées. A-t-il fourni 
une indication sur la façon dont il s'est procuré ces armes à feu?' 

g: 11 nlen a pas dit un mot. Et quand je dis "pas un mot", ce n'est en effet 
Pas le genre de chose que je lui demanderais 
de m'occuper de mes oignons, vous savez - 

, peur la bonne raison qu'il me dirait 
en employant même un langage plus fort. 

& : Aviez-vous une idée de ce qui se serait passé si ça n'avait pas tour& 
mal à'i'aéroport? Que se serait-il pass6 ensuite, en ce qui concerne l'ensemble 
de l'opération? 

g : Je n'avais aucune instruction de faire quoi que ce soit. C'est ce que je 
wis en train de vous expliquer. Tout ce que je sais, c'est qu'une fois les hommes 
arrivés à~l'aéroport - il y avait quelque chose qui n'allait pas dans les chiffres. 
Quand je dis que "quelque chose n'allait pas dans les chiffres" on m'avait dit de 
préparer 2 000 roupies pour les remettre B l'aéroport - non, pas peur les remettre 
B l'aéroport, mais pour les remettre à ces gens qui arrivaient. D'après mes calculs, 
le nombre de types qui étaient déja dans l'île, plus les 28 qui arrivaient, ne 
représentaient pas le total des effectifs. Je ne pensais donc pas qu'il s'agissait 
du groupe principal. 

Je crois comprendre qu'il y avait beaucoup plus de 28,personnes dans l'avion, 
mais d'aprea mes instructions, qui sont là-haut, entre les mains du Commissaire, 
il y en avait 28. A ce moment-12, j'ai pens6 : "Bon, en voil8 28 qui arrivent 
maintenant et il y en aura une vingtaine d'autres qui arriveront dans huit OU 
dix jours". Pour ma part, je ne pensais même pas que le colonel Hoare serait dans 
l'avion. Je pensais que cette vingtaine de personnes qui arrivaient auraient des 
chambres réservées dans un hôtel et que huit ou dix jours plus tard, d'autres 
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arriveraient. Les effectifs auraient alors été au complet. C'est pourquoi, 
voyez-vous, je dis que je suis allé 2 l'aéroport simplement pour me renseigner. 
Je ne m'attendais pas du tout 3 ce qu'il arrive quoi que ce soit. 

Q : Vous avez dit précédemment que vous pensiez qu'il y aurait une cinquantaine 
de personnes. 

g: Oui, en raison du nombre d'armes qu'il y avait. 

9 : Et en ce qui concerne votre propre indemnité, ou rémunération, pour 
prendre part 2 cette opération, on vous offrait simplement, d'après ce que vous 
avez dit, ce voyage aux Seychelles. 

R : Non, j'étais aussi pay6. J'ai reçu 5 000 rands et je devais en recevoir 
5 000 autres après avoir accompli ma mission avec succes. Mais, maintenant, je 
suppose que je n'aurai plus droit à ce second versement de 5 000 rands. 

9 : Et comment définiriez-vous ce qui vous a incité, personnellement, 2 
prendre part à cette opération et à faire ce que vous avez fait? 

g: Cela me donnait un mois de vacances. Sur le plan politique, je ne suis 
absolument pas engagé - je n'avais aucune raison de venir ici, si ce n'est pour 
passer un mois de vacances. Une aubnine. Tous frais pay&. C'est tout ce que 
je voyais. 11 n'était pas question de politique. Je crois que certains de ces 
hommes ont dit qu'ils étaient en train de négocier le retour au pouvoir d'un ancien 
président. Je ne sais rien de ce rétablissement de l'ancien président. Milce fhr@ 
ne m'a jsmais rien dit. J'ai dit à Milre 2 l'époque : "Qui sera président a.preS 
le coup d'Etat?" 11 m'a répondu : "Cela ne te regarde pas. Va lg-bas, fais ton 
travail et tâche de le faire correctement". 11 m'a aussi dit : "Cela n'a rien 2 
voir avec toi". Je lui ai dit : 
"Qu'est-ce que ça changerait?" 

"J'aimerais bien savoir". 11 m'a repondu : 

Alors, je suis reste un mois ici avant que quelqu'un vienne. J'étais en 
vacances pour un mois. 11 n'y avait personne avec moi dans l'île. En fait, je 
ne devrais pas dire "personne" : 11 y avait des types qui allaient et verkent, 
mais j'étais en vacances pour un mois et le colonel m'a.vait bien dit qu'il y 
avait de fortes chances qu'il ne se passe rien 
ici pendant un mois, 

, qu'il était possible que je reste 
ou même trois ou quatre mois, 

rappelé dans mon pays. 
et que je sois ensuite simplement 

Alors je me suis dit : 
frais payés". 

"C'est mcrveilleux de passer un mois de vacances t0us 
11 était possible que l'opéra.tion soit complètement abandonnée et 

que je reste ici pour deux ou trois mois de vacances, $ dépenserde l'argent, mais 
aux frais de quelqu'un d'autre. D'acrès mon compte, vous pouvez voir combien 
d'argent j'ai dépensé pendant que j'&ais en vacances ici. Nous menions la grande 
vie. NOUS dépensions entre 70 et 100 dollars par jour. 

g : Estimez-vous que vous participiez à cette op&ation j titre de mercenaire? 

R : Vous savez, 
honnêitement. 

il faut être honnêtes; tâchons de voir les choses 
A l'époque, non. Aujourd'hui, quand j'y pense, je suppose que je 
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dois passer pour une sorte de mercenaire, c'est vrai. Mais utiliser les armes 2 feu, 
tirer sur les gens, etc. - ça je ne le fais jamais. Mais c'est vrai qu'on peut voir 
les choses de cette façon. Pourtant, je ne suis absolument pas un mercenaire. Je 
U'ai jamais tué personne. Je n'ai jamais eu l'intention de tuer personne. C'est 
contraire à ma nature. Quand Mike m'a parlé de venir ici, je lui ai dit : "A 
eondition que je ne sois mêlé 2 aucune violente, aucune fusillade, ni aucun transport 
d'armes, etc.". 11 m'a répondu : “Très bien, c'est d'accord". 3% j'ai ajouté : 
"Autrement , je nty vais pas". 

9 : Vous avez dit que vous aviez un compte à votre nom. 

g: J'avais un compte en banque. 

B A : Vous souvenez-vous du montant de la provision? 

-: 10 000 dollars. 

9: 10 000 dollars seulement? 

R : Sur mon compte, et 10 000 dollars sur le compte de ma femme peur les 
dépenses courantes de la maison. Mon compte servait pour l'argent qui devait 
&re verse aux hommes qui viendraient ici; il y avait 60 000 roupies. 

2 : Vous avez mention& le nom d'Anton Lubic. 

& : Oui. 

Q: Vous avez dit que vous ne l'aviez jamais rencontré auparavant. 

R: Je l'ai rencontré en Afrique du Sud. 

Q : En Afrique du Sud? 

E: Oui, je l'ai rencontré là-bas 2 l'époque de ce..., mais je ne 1'avai.s 
jamais rencontré a,vant toute cette affaire avec Mike Hoare. 

g : Vous rappelez-vous quand vous l'avez vu peur la derni&e fois? 

R: Ca alors .., voyons, disons deux semaines. Ecoutez, Monsieur, je peux 
me tromper de quatre ou cinq jours. C'était aux alentours du 15 octobre. 

Q: Et & cette occasion, avez-vous discuté de cette opération mercenaire 
aux Seychelles avec Mike Hoare et Anton Lubic? 

R: Non. 

‘2 : 2 De quoi avez-vous parlé? 

R : Je n'ai pas rencontré Anton Lubic chez Mike Hoare. Je l'ai rencontré 
sur G route. 11 attendait sur le bas-cÖt6, dans sa petite voiture, et il nous 
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a ccnduits jusqu'à un endroit où l'on pouvait tirer et essayer les fusils. Je ne 
l'avais pas rencontré jusqu'à ce moment-12. 

9 : Et 8. ce moment-&?, Yike Hoare était avec vous? 

R : Mike Hoare n'était pas avec moi, non. 

0 d : Qui vous a présenté li. Anton Lubic? 

R : Eh bien, personne ne nous a vraiment présentés. On m'avait dit qu'il 
serait sur le &té de la route, que je n'avais qu'à le dépasser et faire un 
appel de shares, et qu'il me suivrait, puis me doublerait; je devais ensuite 
le suivre jusqu'au terrain oiì il pourrait essayer le tir de ses fusils. 

9: A ce moment-1.2, l'appeliez-vous Anton Lubic, ou bien vous souvenez-vous 
qu'il ait eu un autre nom? 

R: Vous savez, il faut que je sois honnête. Je crois qu'en fait il m'a 
indi& un nom différent, mais c'est bien le diable si je peux me rappeler lequel. 
Cela se passait il y a un certain temps, je crois qu'il m'a indiqué un autre non 
- mais je n'en suis pas sûr. 

Q: Savez-vous quelles sont ses occupa.tions? 

g : Je le sais maintenaat, mais je ne le savais pas à l'époque. 

9: Que fait-il maintenant? 

R: Je crois qu'il travaille peur la Sûreté sud-africaine. C'est bien ça? 
A 1'éFoque où je l'ai rencontré, je ne le savais pas. 

Q 2. 
: A ce moment-15, vous ne saviez pas que c'était un agent de renseignement 

sud-africain? Vous n'en aviez aucune idée? 

g : Non. En fait, si vous m'aviez dit, à cette epoque-là, ce qu'il faisait, 
je ne vous aurais pas cru, ni vous ni personne d'autre. 11 n'avait vraiment pas 
l'air de ce genre d'homme, vous savez - dans sa façon de parler, etc. 

g: Une fois ici, il ne vous a pas dit qu'il était... 

g : Quand il est arrivé ici? 

2: Vous a-t-il dit qui il était? 

g : Bh bien, il m'a dit qu'il était ici pour s'occuper des intérêts de son 
gouvernement. 11 n'a pas dit qu'il était du BOSS ni de la Siîrete. 

Q d : Vous saviez donc qu'il devait être un agent du gouvernement. 

R : Enfin, c'était ce qu'il disait. 
Vous Savez, 

Je ne peux pas dire que je l'ai cruo 
c'est ce qu'il m'a dit. Quand on parle avec lui - et quand je dis 
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"parler avec lui" , je veux dire quand on bavarde avec lui devant un verre de bière, 
il ne donne pas l'impression d'être ce genre de type. 11 m'a dit qu'il était ici 
pour s'occuper des intérêts de son gouvernement. Et je me suis dit : "C'est dommage; 
mol, je ne voudrais pour rien au monde qu'un type comme ça s'occupe de mes intérêts; 
quant aux intérêts de mon pays, ce n'est pas mon affaire". Vous voyez ce que je 
veux dire. Je crois bien qu'à l'époque je n'ai pas cru ce qu'il me disait. 

& : Sachant que c'était un agent du gouvernement , n'avez-vous pas songé 
participation pouvait laisser supposer que le Gouvernement sud-africain était 

que sa 

peut-être impliqué dans toute cette opération? 

R: Comme je vous l'ai dit, je ne l'ai pas cru quand il me l'a dit. Si je 
1'avaTs cru quand il m'a dit qu'il était du BOSS, peut-&re aurais-je vu les choses 
différemment. Mais je ne l'ai pas cru. Vous savez, les gens racontent tant de 
choses. 

9 : Avez-vous jamais gensé qu'il y avait quelqu'un d'autre derriere Mike Hoare 
dans cette opération? 

E: Eh bien, je dois dire que oui, 

R : Si je dis "oui", 
depui.: longtemps. 

c'est parce que je connais Mike Hoare. Je le connais 
Je sais qu'il n'a jamais eu l'idée de devenir président des 

Seychelles, 11 devait donc y avoir quelqu'un d'autre derrière. Mais qui ça 
peut être, je n'en ai aucune idee. 

9 : Et vous ne saviez pas d'où il tirait l'nrgent peur toute l'opération? 

R: Aucune idee, Nonsieur. Honnêtement, je dois vous dire que Mike Hoare m'a 
toujours traité - je veux dire pendant les 18 ou 19 dernières années - comme un 
petit-fiere. Du genre : "Jette donc un coup d'oeil à ma voiture; il y a quelque 
chose qui ne va pas". Le petit frère y va et arrange un peu la voiture. Ca a 
toujours été comme ça. Et c'est pour ça que je ne passe pas beaucoup de temps 
avec ce type, 11 a une personnalité passablcment écrasante et je ne reste pas 
longtemps en sa compagnie. C'est un brave type. Je m'entends bien avec lui, 
mais j 'ai l'impression d'être sur la corde raide : il faut être constamment sur 
ses gardes; d'ailleurs, trop voir Mike Hoare ne me vaut rien et Ga cause des 
frictions dans la famille. 

2 : Vous dites que vous êtes le beau-frère de Mike Hoare. 

g : Exact . 

Q : Comment l'êtes-vous devenu? 

E : Par mariage. 

/ . . . 
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9: 11 est marié avec votre soeur? 

g : 11 est marié avec ma soeur. 

9 : Vous avez dit que vous aviez appris par Barney Carey l'arrivéc du groupe 
par le vol de la SWAZI. 

0 : Barney Carey a-t-il dit quelque chose au sujet du deuxième groupe qui 
devai; arriver aux Seychelles? 

g : Non. S'il y avait dû y avoir un deuxième groupe, Mike Boare serait venu 
avec le deuxième groupe et pas avec le premier. J'ai pens6 qulil y avait un deuxième 
groupe qui allait arriver lorsqu'on m'a demandé de sortir 28 000 rands de la banque. 
Ce chiffre ne correspondait pas au nombre de fusils. Personne ne m'a dit qu'il 
allait arriver 50, 60 ou 70 hommes. Mais sachant combien il y avait de fusils, 
j'en ai déduit bien sûr que c'était le nombre des hommes qu'on attendait, et il 
y avait plus de 28 fusils à attribuer. J'ai donc pensé qu'un deuxieme groupe allait 
arriver. Personne ne m'a dit que des homtnes allaient arriver ou que ce n'gtait que 
le premier groupe - quel qu'il soit. 

Q : 2 
Est-ce que vous buvez? 

Q: Après votre arrivée, VOUS Vous êtes soUlé,: vous auriez pu révéler que 
cette opération allait avoir lieu? 

g : Alors là, Monsieur, vraiment pas. Je suis quelqu'un qui boit une bière ou 
deux, et je prends g&-&ralement un verre de vin aux repas. Mais je n'ai jamais eU 
d'ennui à cause de la boisson. 

Q: Avant votre arrestation, aviez-vous des smis seychellois? 

g : Non, Monsieur. J'ai bien essayé de devenir smi avec un couple de 
Seychellois. En fait, nous voulions nous familiariser un peu avec la cuisine 
locale et la manière de la faire cuire, etc. Nous nous sommes promenés dans la 
ville pour essayer de trouver un livre de cuisine créole, mais nous n'avons rien 
trouvé. 11 n'y a pas moyen d'acheter un livre de cuisine créole dans cette ville 
peur savoir comment ils font leurs plats au curry et autres. Nous pensions que 
nous irions dans une famille pour apprendre comment ils font la cuisine avec 
l'huìle de coprah, etc., et comment ils utilisent tel et tel ingrédient. Susan 
et moi, on disait que si quelqu'un nous invitait chez lui pour boire un verre OU 

pour manger, on dirait "Oui, volonticrs; merci beaucoup", et on irait. Mais Ca 
n'est jamais arrivé. 



- 

Sm905 
Français 
Annexe VI 
Page 53 

Q 2 : VOUS avez dit que les armes avaient été essayées en Afrique du Sud want? 

g : Oui, au nord d'umslanga Rock. 

9 : Vous n'avez pas participé 3 ces essais? 

R : Mei? Si, j'ai tiré avec, bien sûr. Les armes à feu m'ont toujourc 
intérëssé, Quand je dis "intéressé" , je veux dire que j'arrive de temps en temps 
$ acheter un vieux fusil, je le démonte, je le frotte , je le recolle, je retaille 
le fÛt et je l'accroche au mur. 

9 : Mais je parle des . . . 

g : De ces fusils PK? 

s : Oui. 

R : Oui, je les ai essay&. 

Q, : Vous les connaissiez donc bien? 

5: Oui, j'ai tiré au fusil AK. 

9 : Et avez-voua demandé à votre beau-frère OÙ il avait eu ces armes? 

R : Non, je ne le lui ai pas demandé. Comme je l'ai dit, & ce moment-12 
je ne le lui aurais pas demandé parce qu'il m'aurait dit que ça n'était pas 
mes oignons. 

2 : Vous avez modifié toutes les armes, les AK? 

R : Oui. Quand je dis que "je les ai modifiées", le colonel I-Ioare m'a 
dema& de démonter les fusils - d'enlever la crosse, quoi. Je suppose que c'était 
POUr r&duire le poids et l'encombrement, 

Q : J'ai vu les armes hier. OG avez-vous trouvé toutes les pièces pour les 
modifTer?* Vous avez mis une fiche 3 la place de la crosse. 

R : Oh, cette fiche - on a eu des tas 
magas% de radio juste au coin de la rue. 
reprise et que vous enlevez la ra:dio, vous 
suffit d'acheter ces fiches, elles coûtent 
&vec . Vous voyez ce que je veux dire? 

f& : Oui. 

dlennuis avec ha. Nous l'avons eue au 
Quand vous donnez votre voiture en 
savez, le trou de l'antenne - il 
3 cents pièce, et vous bouchez le trou 

E : Je suis allé au magasin de radio et j'ai. demandé "Avez-vous quelque chose 
pOU?? boucher un trou"? Je leur ai indiqué la taille et ils m'ont montr6 une 
boTte d'accessoires et j'ai dit "voilà ce qu'il me faut", 
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3: Aviez-vous &j& eu l'occasion de modifier des armes auparavant,ou Qtait- 
la première fois? 

R : C'était la premiere fois que je faisais Ga, Avant, les seules armes à 
feu que j'aie bri.col&s, c'était des vieux fusils que j'avais achetés et dont 
j'essayais de faire quelque chose. 

!2 : Pouvez-vous nous dire de quel modèle de AK il s'agissait? 

5 : Des AK 47. C'est ce qu'on m'a dit. 11 y a deux types diffdrents de 
fusils; l'un est norvégien? Je ne sais,pas, désolé. Mais il y en a un qui est 
différent. L'un a plus d'acier que l'autre, et il y en a un qui a beaucoup de 
bois. 

9 : Avez-vous utilisé des grenades à main ou des armes anti-char, ou 
seulement ces armes-ci? 

R : Seulement ces armes. 

2 : Vous avez dit n'avoir pas eu à proprement parler de contacts avec les 
Seychellois. Mais il a bien fallu que vous ayez un premier contact avec quelqu'a 
à propos du refuge quand vous $tre arrivé. 

R : Je crois que je deviens un peu bouché. Est-ce que vous pourriez r@$ter 
la question? 

Q : Vous dites que vous n'avez pas eu heaucoup de contacts avec la 
population locale. 

E: Je n'ai eu aucun contact. 

Q : Mais quand vous êtes arrivd, peur avoir la maison où vous avez séjourn6, 
il a Gien fallu que vous ayez un contact? 

g : C'est le colonel Hoare qui a arrang ça, pas moi. 11 m'a dit qu'il avai0 
loué le bungalow par l'intermédiaire de .quelqu'un en Afrique du Sud, un M. Destel- 
Je savais que ç'avait été arrangé 'avec M. Destel. On m'avait dit que, quand 
j'arriverais ici, Mme Hoareau m'accueillerait à l'aéroport et m'exmnénerait*au 
bungalow. Parce que même lui ne savait pas 03 il était, ce bungalow. Il ne 
pas le dkcrire, ni me donner l'adresse. Je ne savais pas oû il était. Mme H 
devait m'accueillir 3 l'aéroport et m'y emmener. 

Q : Et elle l'a fait? Elle vous a accueilli à l'a&oport? 

g: Non. C'est son fils qui est venu me chercher à l'adroport. Je ne sais 
plus pourquoi, elle n'a pas pu venir. 

9: C'est le dernier contact que vous avez eu avec les Hoareau? 

R : Non, non. Notre bungalow était la (il montre le bungalow), et le leur 
était-juste en face du nôtre 

-.-- 
, un peu plus loin que ce toit rouge (il montre 

/ .** 
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le toit rouge). On a sympathisé. On passait leur dire "bonjour" de temps en temps. 
11s neus donnaient des fruits pour la maison - ce qu'ils appellent fruits de la 
passion, et des mangues, etc. 

9 : 11s ne faisaient pas de cuisine créole, vous auriez pu leur demander 
des recettes3 

R : Mme H0area.u est crgole. Elle est seychelloise. Nous lui avons pos6 des 
questTons sur la cuisine, etc., et elle nous a raconté son enfance sur une des 
fles, etc. C'étaient des gens très sympathiques. 11 y avait aussi avec elle un 
hotnme du nom de Harry Savey. J'ai eu un petit bouquin que quelqu'un avait laiss.6 
pour nous dans le bungalow - pas un petit 'i)oucruin,un vra.i livre. 11 y est 
question de Harry Savey, qui sersit le roi non couronné des îles seychelles. 
C'est un type tout ce qu'il y a de sympathique, un vrai gentleman. 11 a. dans 
les 65 ou 68 ans. Mais, il y a très longtemps, il possédait une demi-douzaine 
d'lles par ici. Enfin, vous voyez, un homme à l'aise, quoi. 

9 : La maison que vous louiez Etait-elle grande? 

R : Trois chambres, living-salie i manger, cuisine, une salie de bains. 

Q : Avez-vous participé à la préparation des sacs qui ont Gté utilisés pour 
apporter les armes? 

E : Non. Vous voulez dire le double fond et les baches? 

$ : Oui. 

R : Non, je n'y ai pas participé. 

9 : Votre intérêt pow les armes à feu vient-il d'une formation militaire? 
Avez-&us une xpérience militaire? 

g : Je n'ai jamais fait de service militaire nulle part. Je n'ai jamais eu 
de formation militaire quelle qu'elle soit. En Afrique du Sud, le service militaire 
est obligatoire. Quand j'étais gosse, c'était tiré au sort : si votre nom sortait, 
Vous y alliez. Si votre nom ne sortait pas, vous restiez chez VOUS, Mon nom 2 moi 
est sorti. J'avais 17 ans à l'époque et mon nom est sorti. Je devais me présenter 
3 un endroit appelé Auckland Park, qui est une unité militaire en Afrique du Sud. 
Je devais me présenter à Aucklsnd Park à 17 ans - comme on dit, c'est le bel âge - 
pour faire mes deux ou trois ans de service militaire. A l'époque, j'étais jockey. 
Quand je me suis présenté, ils m'ont ten& mon barda. Je chaussais à peu pres du 
trois et demi, mais il n'y avait pas de godillots de cette pointure; la plus petite 
pointure qu'ils faisaient, c'6tait du 6. 11s m'ont donné un sac et un sac de 
couchage à me mettre sur le dos. Je suis sorti du poste. J'ai traversd une espèce 
de tour, il y avait une marche, du pavé. Quand j'ai essayé de soulever le pied 
pour monter la marche - elle 6tait haute - le poids de mon barda m'a fa.it tomber 
sur le dos, comme une tortue. Je suis rest6 comme F;a et le sergent est venu, m'a 
ramassé et m'a dit "Enlève-moi ce foutu barda et fiche-moi le tamp". C'est le seul 
jour que j'ai passé à l'armée. 

/ . . . 
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Q : Vous avez indiqué le lieu de votre résidence 3 la Commission. Quelle ville 
avez-vous mentionnée? 

R : J'habitais 2 Durban, en Afrique du Sud, juste en dehors de la. ville 
- à HTllcrest. Durban est sur la côte et Hillcrest est, si vous voulez, un petit 
village de l'intérieur, 

9: Deuxièmement, vous avez dit que vous étiez entraîneur de chevaux de courses. 
Sur quel champ de course entraîniez-vous ces chevaux? 

R : Hillcrest est à peu près ici (il indique le village), et juste à côt6, 
il y ä un endroit qu'on appelle Summerfield, qui est le principal centre 
d'entraînement de chevaux de course du Natal, en Afrique du Sud. 11 y 5 
trois kilomètres entre les deux. C'est peur ca que je suis à Hillcrest. 
C'est juste à côté de Summerfield. 

4: Est-ce une organisation ou une sociW privée? 

R : C'est une Société. Summerfield est une organisation financée par le 
Jockey Club d'Afrique du Sud, qui est affilié au Jockey Club de Grande-Bretagne, 
Elle gère principalement une écurie de deux mille chevaux dans une r6gion donnée; 
les logements des valets d'écurie, la cantine, etc., sont situés dans une autre 
zone. Dans la région - Hillcrest et Summerfield - c'est plein de chevaux, qu'ils 
soient de course ou de concours hippique, et au polo, 

Q,: Vous avez dit 5 000 rands ou 5 000 dollars? 

R : Rands. La somme en dollars est telle qui a été déposée sur mon compte 
banca&e. Dix mille dollars ont été déposés sur mon compte peur que je puisse 
payer les hommes 2 leur arrivée ici. Sur cette somme, j'ai payé 1 000 dollars 
environ. Mais il m'a été versé 10 000 dollars. 

Q : d Et vous avez recu 5 000 rands en Afrique du Sud? 

R: En Afrique du Sud. 

Q : En espèces ou pas virement? 

g: En espèces. Pardon, lorsiue je dis "espèccs", il s'agissait d'vin* chèqtie à 
encaisser, et pas d'argent liquide. 11 s'agissait dlun cheque au porteur du 
colonel Hoare. 

Q: Combien de personnes vous ont dit qu'elles défendaient les intérêts de 
leur gouvernement? 

g : Combien de Dersonnes m'ont dit qu'elles défendaient les intdrêts de Ce 
gouvernement? 

9 : De leur gouvernement. 

g : Comme Anton Lubic? TJne seule. 
/ .C. 
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4 : Et il est sud-africain? 

R : Anton? Oui. Je suppose qu'ì.1 est sud-africain. Vous savez, ce n'est pas 
facilë de lui parler. 11 - excusez-mol, je ne devrais pas parler comme ça - 

i enfin, il me tape sur les nerfs quand il me parle. Je ne sais pas pourquoi. C'est 
quelque chose en moi ou en lui, on ne . . . clest comme si vous frottiez deux 
morceaux de papier de verre l'un contre l'autre. Je pense qu'il parle en dorma&. 

Q : Avant de venir ici, aviez-vous un passeport ou avez-vous demandé qu'on 
VOUs äélivre un passeport pour ce voyage? 

R : Oui, mon anciw passeport &ai.t'$ri&. 

2 : Vous avez aonc demandé un nouveau passeport? 

g : Oui, Monsieur, un nouveau passeport. 

Q : Vous rappelez-vous oìi il a été établi et combien de temps il vous a fallu 
FOUr l'obtenir? 

g : Eh bien, j'ai deposé la demande à J‘laritzburg , qui est la capits3.e du l!Tatal, 
et les choses Se Sant passées normalement. 11s m'ont donné un formulaire, me 
demandant de fournir deux photos, et j'ai dû y retourner, je pense, deux SemaineS 
Plus tard peur chercher mon passeport. 

Q : Quatorze jours plus tard? 

g: Deux semaines. 

i g: C'était 1s la procédure normale? 
! 
i. R: Oui, la procédure normale. 
'vaulaTs plus tôt, 

La petite employée m'a bien dit que si je le 
ils pouvaient l'envoyer & Durban par courrier express, mais que 

! j'aurais 3 PaYer l'affranchissement express. Ce n'était pas necessaire. 

9: Quand avez-vous demandé ce nouveau passeport? 

g: Vous voulez dire avant ae venir ici? 

CJ : Oui. 

R : Environ deux semaines want. 

9: Vous avez fait votre demande deux semaines avant de venir ici? 

g : Oui. 

4 : 2 Et on vous l'a aélivré au bout de deux semaines? 

/ . . . 
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g: Oui, j'ai eu le passeport littérslement deux ou trois jours avant de venir 
ici. J'aurais pu l'avoir plus tôt, je suppose, ca.r je suis parti un samedi et jty 
suis retourné le jeudi et j'ai demandé si mon passeport était 13. L'employée m'a 
dit "11 est ici depuis deux ou trois jours". Et elle me l'a remis. 

Le PRESIDENT : Neus n'avons plus de questions 2 vous poser. 

n : En ce qui concerne Susan, je vous serais reconnaissant, Monsieur, SLe 
bien vouloir faire quelque chose peur elle. 

/ . . . 
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Susan Josephine Ingg 

INGLE : Je m'appelle Susan Josephine Ingle. 
suis Gen Angleterre. 

Je suis sud-africaine, mais je 
Je suis femme au foyer. 

Le FFESIDENT : Et vous vivez en Afrique du Sud? 

R : Oui, en Afrique du Sud. 

Q : Avant que nous vous demandions quoi que ce soit, avez-vous des 
rense%nements d'ordre g&&ral 2 nous donner au sujet de votre participation 
3. l'épisode qui fait l'objet de notre enquête? 

5: Pas vraiment. Je peux vous dire que j'ai été très bien traitée ici. 
Ils sont formidables. 11s se sont mis en qua.tre pour moi. 

9 : Vous êtes venue aux Seychelles avec M. Sims? 

i ' EEI que vous deux? : 

g: Oui, rien que nous deux. Nous sommes venus ensemble. 

4 : Et lorsque vous êtes venue ici, q ue saviez-vous de toute l'opération? 

g: Je dois dire que je ne savais rien. Je ne savais pas ce qui allait se 
passer, rien. On m'a teut juste dit que nous venions ici peur nous occuper de 
quelques arrangements financiers et qu'il ne devait pas y avoir d'effusion de sang, 
11s nous ont bien dit qu'il n'y aurait pas . . . qu'ils ne prévoyaient pas d’effusion 
ae sang. 

2: Vos renseignements, ce que vous saviez de ce qui allait se passer 
- le fait qu'il n'y aurait pas d'effusion de sang, mais qu’il Y aurait une 
sorte de tentative de putsch : les teniez-vous personnellement de Mike Hoare? 

R : Oui. 

Q: Vous l'avez rencontré personnellement? 

g: 11 est le beau-frère de PI. Sims. 

9 : Vous lui avez donc parlé ensemble? 

R : Oui. Bob plus souvent que mei, je pense. En fait, je n'ai pas assisté 2 
beaucoup de, cement airais-je, de réunions - & deux OU fXOiS SeUleIlEb* 

4 : -? On vous a confié un compte bancaire? 

R : Oui, à mon nom. 
/ . . . 
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9: Et dans quel hut‘? 

R: 11 &ait mis B notre disposition pendant notre séjour ici. 

2 0 : A votre disposition? 

g : Oui. 

Q : Lorsque vous êtes venue ici avëc' M. Sims, saviez-vous qu'il transportait 
des armes? 

R : Je ne les ai pas vues, mais j'ai pen& qu'il en avait. Je ne l'ai pas 
VU leg mettre dans les sacs, ni faire quoi que ce soit de ce genre, mais j'ai 
supposé qu'elles y étaient. 

Q : Vous avez déjà dit que, pendant votre sgjour dans cette maison des 
Seychhes, votre tâche principale consistait à décaisser de l'argent. 
Exerciez-vous une autre fonction simultanément? Etait-ce un centre de liaison 

ou quelque chose de ce genre? 

R : Non, non. Sauf que . . . il y avait un autre type dans l'avion avec neus, 
il neus a remis son sac et, plus tard, nous avons eu un appel de Milre Hoare, qui 
nous faisait dire par sa femme qu'un autre type allait venir, egalement avec un SaCa 
Mais à psrt ha, rien, 

Q : Vous n'avez eu qu'un seul appel tél6phonique d'Afrique du Sud? 

g : Non, nous avons eu deux ou trois appels, mais c'était surtout - euh - 
des membres de la famille qui voulaient prendre de nos nouvelles, vous voyez Ce 
que je veux dire. 

q: Avez-vous demandé un passeport pour ce voyage ou en aviez-vous déjg un? 

R: Mon passeport était périmé. Il a fallu que je m'en fasse 6tabli.r un - 
nouveau. 

4 : A partir du moment où vous avez fait votre demande, combien de jours VOus 
a-t-il fallu pour obtenir le passeport? 

R : Un peu plus d'une semaine. 

4 : Pensiez-vous que M. Sims allait être impliqué dans les combats 
proprement dits? 

R : Non. 

Q : .biS pensiez-vous qu'un des fusils lui était destine, ou qu'ils étaient 
pour d'autres personnes? 

R : Non, je supposais qu'ils étaient destinés à d'autres personnes. Je ne ..* 
d'une certaine manière, j'avais l'impression qu'il ne serait pas impliqué dans 
quelque chose de ce genre. 

/ ..I 
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Q : 2 
Connaíssiez-vous Anton Lubic avant de venir icì? 

g: Non, je n'ai fait sa connaissance que lorsqu'il est arrivé ici. 

9 : A-t-il dit quelle était sa profession? 

X: Non. 

2 : Rien du teut? 

g: N0l-l. 

Q u : A-t-íl dit dans qLle1 but il était ici? 

R : Vous savez, en réalité, je n'avais pas grand-chose h voir avec lui. 11 
n'éta% qu'un de ceux qui devaient arriverg et je ne lui ai pos6 aucune question. 

9 : Le 25 novembre, êtes-vous allée à l'aéroport? 

g: Non. 

Q : Vous étiez 2 la maison7 

g: Oui, j'étaís à la maison. 

Q 2 : kl. Sims est allé à l'aéroport? 

R : Oui. 

Q : 2 Saviez-vous qu'un certain nombre de personnes devaient arriver ce jour-1% 
I 

i g: 11 m'a bien dit que quelqu'un devait arriver, mais je ne savais pas 
1 combien de personnes, 
/ 

5: A-t-íl indíqué le nombre de personnes? 

R : Non. 

Q: Pas du teut? 

g: Non, j e ne saís pas s'il le savait lui-même, mais il ne me l'a pas dit. 
; Je savais qu'il y aurait plusieurs personnes. Plus d'une en tout cas, mais je ne 
i sauais pas combíen. 

2 : Plus d'une. Et vous ne saviez pas si un autre groupe viendrait aux 
Seychellesl 

R : Je vous demnnde pardon7 
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Q : Le 25, un groupe est arrive; 
groupe devait venir? 

mais saviez-vous si, par la suite, un autre 

& : Non, pas du tout . 

9 : L’opération a eu lieu le 25 novembre. 
ont-clle s arrêtée? 

Quand les autorit& locales vous 

3. : Le 28, dans la matinee du 28. 

9 : Xtiez-vous en compagnie de 14. Sims? 

R : Oui. 

$ : Vous étiez à la maison? 

& : Oui. 
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Roger England 

ENGLAND : Je m'appelle Roger Fngland. J'ai une double nationalit6 - britannique 
et zimbabwéenne. Quant à ma profession - avant de partir, j'étais gérant-adjoint 
d'un bar 2 Durban, mais je ne travaillais pas au moment 05 je suis venu ici. 

9.: 02 residiez-vous? 

g : A Durban. 

Q 2 : Et votre %ge? 

g: J'ai 26 ans. 

Le PRESIDENT : Avant que nous vous posions des questions, avez-vous des rensei- 
gnements de caractere gCnCra1 dont vous aimeriez neus faire part au sujet de 
l'uffaire sur laquelle nous enquêtonsl 

I 5’ Vous voulez que je vous dis@ teut... 

Q 
ut i1e: 

: Si vous voulez bien nous parler de votre propre participation, ce serait 

g : Comment j'ai été recruté? 

2: Exactement. 

R: J'ai 6té contact6 par un aai. J'avais quitté mon emploi. C'6tait un 
*raVaT très mal payé & Durban. J'étais constsmment mêlé - il y avait pas mal 
de violente dans cette partie de la ville, Evidemment, on boit beaucoup dans 
le coin. J'étais constamment mêlê à des bagarres et tout ça, trop souvent pour mon 
goUt, alors j'ai d6cid6 de partir. 

J'gtais allé à Johannesburg. Je cherchais un autre emploi 3 Johannesburg. 
J'habitais chez un ami, Barry Gibbon, qui m'a dit : "Est-ce que Ca t 'intéresse" - et 
il mta fait cette proposition. 11 a dit qu'il allait y avoir une prise de pouvoir 
- une remise de pouvoir, comme il l'a appelGe - quelque part, 11 ne savait pas 
OíIì. Et ce serait payé 1 000 rands à l'avance et 10 000 apr8s coup. 11 a dit 
W'il n’y aurait absolument pas de - que ce ne serait pas une opération militaire 
importante , mais uniquement un truc rapide, le temps d'y aller et de revenir. 
11 a dit que ça prendrait environ trois semaines tout au plus. 

Je n'avais aucun emploi 2 1'6poque et j'avais 6té militaire auparavant, aussl 
j 'ai accepté - enfin, j'hi accepté provisoirement. On est donc retourn$s à Durban 
et on est allés voir un de ses smis, Mike Webb. Clétait $3 peu pres au d6but de 
novembre. Mike F?ebb neus a don& essentiellement les mêmes details, et a dit 
qu'il y aurait une réunion d'information - je crois qu'il y a eu un briefing le 
vendredi suivant. C'étaj-t un dimanche, et le briefing - il me Semble - OUi, 

c'étnit un vendredi, Il nous a dit aussi que Mike Hoare était l'homme qui dirigeait 
toute l .  .  l'home qui organisait toute l'opération. 

/... 
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Q : Le connaissiez-vous personnellement auparavant? 

R: Mike Hoare? Non, je ne 1' avais jamais rencontrê auparavant. J'avais 
entendu parler de lui. Apparemment, il êtait au Congo et tout ça. Mais je ne 
l'avais jamais rencontr6 aupasavant. J'êtais trop jeune pour le Congo, ?ì l'epoque 
du Congo, 

Je suis al16 à un briefing au Coastland Holiday Flats à Durban. La, nous avoss 
rencontré Mike Hoare et son fils et les autres personnes qui avaient été recrutées 
avec neus. 11 nous a don& un bref aperçu de l'opération, nous a dit que nous 
allions certainement prendre le pouvoir - ou que nous rêtablirions l'ancien 
prêsident et que ça se passerait aux Seychellesg qu'il n'êtait pas censé y avoir 
de tuerie ni aucune activité de ce genre, simplement une prise de pouvoir, et 
qu'une fois le travail fini, nous quitterions les lieux et rentrerions chez 
nous . 11 nous a montré une carte de l'endroit et quelques photos et ne nous a donné 
que des détails mineurs. 11 a dit qu'il y aurait un dernier briefing le lundi 
où il nous rêpartirait dans nos divers groupes et nous dirait exactement ce qu'on 
avait à faire. 

Une semaine plus tard - c'était un vendredi - on est all& à ce dernier 
briefing, au même endroit. On nous a dit - nous n'étions qu'une dizaine l&bas, 
essentiellement tous les types qui ent fait partie, comme moi, du groupe d'avant- 
garde. Vous voulez savoir tous leur3 noms? 

Q 2 : oui. 

R : 11 y avait moi-même, Barney Carey, Aubrey Brooks, un dgnommê Des - je ne 
connais pas son nam de famille - et Ken Dalgleish. 11 y avait êgalement 
Mike Webb, mais il était là parce qu'il commandait un des autres groupes. 11s nous 
ont montrê une carte de notre objectif et nous ont dit : "Vous ferez partie du 
groupe d'avant-garde. 11 y aura trois gars qui vous rejoindront plus tard, et 
vous arriverez à eet endroit. A votre arrivée, votre travail consiste essentiel- 
lement à prote:Ter le groupe principal, au cas 03 quelque chose tournerait mal 
quand le groupe principal arrivera, le mercredi suivant". 11 a ajoutê : "Votre 
tache dans le coup proprement dit sera de prendre le contrôle de la station de 
radio et également de la caserne qui donne sur la station de radio" - pour la 
simple raison que cette caserne donne sur la station de radio. 11 a sorti un 
plan, un plan de la région trace au crayon. 11 a dit : "Barney Carey sera VOtre 
commandant". Qu'est-ce qu'il a fait encore? il nous a juste donné les détails 
de notre voyage. Nous avons êgalement été payés - non, on nous a vers6 1 000 
rands lors de la première entrevue. Quoi d'autre? 11 nous a dit que les armes se 
trouvaient dêja dans l'île. 11 a dit que nous pouvions aller les chercher à 
no.$re arrivke. 11 a dit que tout ca. serait réglé à l'arrivde. 

C'est à peu prss tout et, là-dessus, nous sommes partis. 

Nous avons pris l'avion jusqu'ici, moi-même et un autre homme - Charley Dukes, 
c'est l'autre homme du groupe d'avant-garde - j'ai pris l'avion avec lui jusqu’ici. 
Nous sommes pwtis le dimanche 22 novembre dans la matinêe de l'aéroport 
Louis Botha à Durban jusqu'a la Réunion. A la Réunion, nous avons pris le ~01 
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d'Air France et nous sommes arriv6s ici vers 10 heures du soir, A l'a&oport, 
on nous a don& un sac qui contenait, paraît-il du matêriel. 
le poids du sac - 

Mais d'apr+s 
on ne pouvait pas voir ce qu'il contenait en réalitE; il avait 

un double fond - mais d'après le poids du sac, j'en ai dEduit qu'il s'agissait 
peut-être d'une arme. 

0 --L : Vous n'avez jamsis VU les armes en question en Afrique du Sud? 

R : Non, nous n'avons pas VU - 
était-2 double fond. 

il n'y avait pas moyen de les voir parce 
Ce n"&ait qu'un fourre-tout ordinaire et on aurait dit 

qu'il 

qU'un double fond avait ét6 fixé sur son pourtour. Si bien qu'à moins de d&hirer 
la doublure, on ne pouvait pas voir rcellement ce qu'il y avait dedans. 

9 : Mais vous ne saviez pas quel type d'arme c'dtait? 

g: Non . On nous a dit qu'on aurait des AK-47. 

GJ : Connaissez-vous bien cette arme? 

g: Oui, j'en avais utiiis6 dans l'arm&e rhodésienne, 

Toujours est-il que nous avons mis une partie de nos vêtements dans le reste 
du sac, et Mike Hoare y a mis des trucs inutiles - des raqdettes de tennis, des 
trucs comme ça, des balles - juste pour rem-plir le sac. Neus sommes mont6s en 
avIon. 

On a passé la majeure partie de la journêe à attendre à la Réunion, et on est 
arrivés ici à 10 heures. On a pass6 nos sacs à la douane, selon la procédure 
normale, puis on est allés directement à nos hôtels et on est restes 12 a 
attendre. 

Le lundi, on a rencontr6 le reste du groupe, qui se trouvait déja ici.' Ils 
avaient pris l'avion le samedi. 

Q : C'ktait le reste du groupe d'avant-garde 
d'ho&es? 

- qui se composait de combien 

n : Six. On a rencontre le reste du groupe au Reef Hotel. Après avoir pris 
QUelques verres au bar, on est alles chercher ,,, Barney Carey, qui ëtait 
responsable du groupe, est al16 louer une voiture chez Hertz juste pour moi-même 
et M. Dukes. Rien d'autre ce jour-la. 

Le mardi, on est alles faire un tour en ville. On y a rencontre Barney Carey, 
puis on est all6s reconnaître brievement notre 
confiC, au tours des briefings : la caserne et 
que passer devant en voiture. On ne les a pas 
un coup d'oeil. 

objectif - ce qu'on nous avait 
la station de radio, On n'a fait 
r6ellement inspectêes à fond; juste 

9: Connaissiez-vous, avant de venir ici, 
compa,gnons? 

l'exp$ience militaire de VOS 

/ . . . 
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R : Beaucoup de ces hommes, je les connaissais 
rhodésienne avec mei. 

: ils avaient servi dans l'armét 
Si bien que je les connaissais, ou que j'en avais enten& 

parler. 11 s'acissait essentiellement des types Venus de Rhodésie. 11 y avait 
un groupe de Sud-Africains qu'on ne connaissait pas, mais on nous a dit que 
personne n'&tait novice sur le plan militaire. Tous ceux qui venaient Ckaient des 
militaires chevron&s, 

Je suppose ,,. 

4 : .L Vous en étiez arrivê au moment où vous inspectie2 la caserne et la 
station de radio. 

R : Oui, c'est exact, 

9 d : Pourriez-vous poursuivre à partir de ce point? 

g : On est donc retournés - c'était le mardi - on est retournks à l'hôtel, 
Le mercredi - comme je l'ai dit, notre mission consistait 2 être sur place a 
l'aéroport au cas 06 quelque chose tournerait mal - et c'est ce qui s'est pas&. 
L'arme d'un des hommes a et6 dkouverte par IC douanier - c'ltait ce qu'on 
craignait tous, car personne ne savait rien de tout ça. Milre Hoare nous avait dit 
que les armes se trouvaient dans l'île, Personne ne s'est rendu compte jusqu'au 
dernier moment qu'en fait c'était nous qui les faisions passer. 

en 
se 

a 

Q 2 : Portiez-vous une arme lorsque vous êtes arrive? 

g: J'ai pass6 ce sac, mais je ne savais pas 2 l'epoque .,. je n'ijtais pas Sti 
qu'il y avait une arme. 

Q: Lorsque vous êtes arrivé 2 l'akoport ce jour-12, aviez-vous apporté 
vos arunes? 

E: Oui, nous avions apport6 nos armes. Elles étaient dans la voiture, 
L'arme de eet homme a 6% dkouverte. Là,-dessus, les autres - quelques-uns 
avaient passé la douane et se trouvaient à la sortie de l'agrogare; d'autres hommes 
étaient encore 3 l'int&ieur et n'avaient pas encore pass6 la douane - ceux que 
nous pouvions voir étaient en train de sortir leurs armes des sacs et de les 
monter. 

l!Jous avons alors avancg la voiture - ki.ke Hoare était là; nous avons conduit 
la voiture jusqu's l'entrée de l'aérogare et il a dit:"Allez bloquer l'entrde du 
tamp militaire" , qui est à l'extremité de l'aéroport. 
des briefings ,,. 

11 en avait parlé lors 
il avait dit que si quelque chose tourrait mal, il fallait 

essentiellement tenir l'aéroport, puls se sortir de là par n'importe quel moyen 
qui serait disponible $ ce moment-12, 

0: Qu'entendez-vous par "Se, sortir de là"? 

5: Quitter le pays. Si quelque chose tournait mal, on ne devait pas COntinuer 
mais arrêter 12 1'0pCration; on devait tout laisser tomber. J!Jous n'gtions que 
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50 hommes et nous savions que l'île avait une force de 500 hommes environ, quand 
ils sont tous mobilisés. Evidemment, on n'allait pas se battre contre eux, On 
n'était pas Venus dans l'intention de se battre & proprement parler. NOS armes 
n'avaient pas de crosse, ce qui les rend à peu pr6s inutiles d'un point de 
vUe militaire. Nous n'avions que deux chargeurs. 

2 : Ne vous a-t-on pas dit s'il y avait d'autres unit& qui viendraient d'un 
autre endroit? 

R : IJon, on nous a dit qu'il y avait sur l'$le un petit groupe de Tanzaniens 
Wi eñ&aînaient l'armée. 

Q : 1Jon, je veux dire pour VOLZS aider, pour appuyer votre opération. 

R: Oui, mais pc~s pour nous appuyer. On nous a dit que le Kenya pourrait 
envoyer des troupes dans les 24 heures si les choses tournaient très mal, 
seulement pour r6tabli.r la situation. 

3 : Qui vous a dit cela? 

R : Blike Hoare. C'était à la séance d'instruction. C'est ce qu'on nous 
a dit, Maintenant qu'est-ce que vous voulez savoir de plus? 

Q : 2 Vous disiez que Mike Hoare vous avez dit d'aller au tamp? 

R : C'est ce qu'ii a dit pour l'essentiel. Nous sommes arriv6s en voiture 
jUsquÏ& l'entr&e de l'aéroport. Nous sommes sortis de la voiture et nous leur 
avons dit - je crois qu'il y avait deux ou trois hommes qui se tenaient 2 l'entrée 
de la caserne , gardant la Grille - nous leur avons simplement dit de rester 
tranquilles. 

2 : Aviez-vous des armes? 

E : Neus avions nos pistolets à la main, oui. Un homme s'est approchê de la 
voiture quand nous nous sommes arrêtés. Je ne crois pas quli.1 etait arï&, mais 
quand il a VU nos armes, il s'est mis à courir et a franchi la grille. Uous ne 
1'avons pas revu, Ensuite, l'homme qui 6tait derrière le mur a et6 pris de pELniqUe 

et il a ouvert le feu. 11 a blessé deux d'entre nous - Charles Dukes et Aubrey 
Brooks qui est ici, qui a reçu une balie dans la jambe. A ce moment, nous avons 
retourné le feu. Mais alors, ce qui est arriv6 essentiellement c'est que le type a . 
tire et qu'il s'est &lipsé, il était à l'abrí.. Si bien qu'il n'y avait gue're .- 
d'intêrêt à retourner le feu. Nous nous sommes alors mis à l'abrí dans les 
environs. 

Nous sommes restés là un moment. Au bout de cinq rainutes environ, nous avons 
essuyé le feu de mitrailleuses lourdes installées.sur la colline. C'était, je 
crois une arme russe 12.7. Quand ils ont commenc~ à tirer sur nous, nous nous 
somrnes replíés de l'autre côté de la route où íl y avait des rochers en face du 
tamp. Quand nous avons atteint les rochers, il y avait une autre arme sur la 
colline; c'était un canon anti-a&ien 45 et il a tirê sur nous. 

/ ..* 



m+905 
Français 
Annexe VI 
Page 68 

Neus sommes alors descendus dans la vallée oil nous ne pouvions pas être vus, 

g: Est-ce que vous êtiez encore ensemble tous les quatre 2 ce moment-là? 

E : Nous avons perdu Ken Dagleish. Je ne sais pas ce qu’il lui est arrivé, 
Je ne sais pas ,.. dans la mêlee. 

2 Q : Vous 6tiez donc trois? 

R : Oui, trois, quand nous nous sommes replies. 11 commenGait tout juste 
à faire nuit 2 ce moment-12 quand nous avons commencé à nous retirer des rochers 
et c ‘est alors que nous avons perdu Aubrey Brooks. La situation Etait très cor&.@ 
et nous 1’ avons perdu, 

En fait, quand cela est arrivé, nous nous sommes cachês dans les rochers et 
quand le canon a tiré sur nous, nous avons riposté par quelques coups de feu. 
Comme Aubrey était bless6, je l’ai renvoyé et je lui ai dit :“Descendez jusqu’à la 
route et rejoignez les autres”, 11 ne pouvait nous servir à rien, il était bles& 
Pensant que les autres venaient de l’aéroport 9 neus l’avons renvoyé. Je ne l’ai 
jamais plus revu. J’ai appris depuis qu’il s’était évanoui à cause de la perte 
de sang et que la nuit tombait. Nous étions dans les rochers. La situation était 
très difficile. Bous ne l’avons jamais revu, 

Après être retournés sur la route, nous avons rejoint les autres hommes, 11 
en avait une vingtaine et nous les avons rejoints. Nous avons attendu dans les 
environs de la caserne, nous sommes restés li une demi-heure ou trois quarts 
d’heure environ et ensuite nous avons décidé de retourner au terminal, car notre 
Position n’était pas particulièrement bonne. !Jous n ’ avions aucune arme leurde, 
Aucun d’entre nous n’avait de munitions, Je nsavais qu’un chargeur, car j’avais 
laissé l’autre dans la voiture. 11 y avait beaucoup d’autres hommes dans la n&e 
situation. 5t manif estement , 2 ce moment-là, nous ne pouvions mêrne pas envisager 
de prendre toute l’armée, toute la caserne. Aussi, nous sommes retournés au 
terminal de 1’ aeroport . 

Au terminal, la situation itait aussi tres confuse. La tour de contr6le avai 
étê prise. 

9: Par des hommes rattachés à votre . . . 

g: Oui, En fait, à la seance d’instruction, nous avions été séparés en 
groupes. Neus étions le groupe 1. Les éclaireurs. Trois autres types du grouPe 
psincipal devaient nous rejoindre dans la journée. 11 y avait le groupe 2 qui 
comprenait des Sud-Africains, que nous ne connaissions pas, et le groupe 3 qui 
6tait essentiellement un ancien groupe rhodesien. 

Q: Et à ce moment, le bâtiment de la tour de contrôle avait été endommagé? 

R : Non, non : il n’y avait pas à cc moment-18 de dégats véritables. Quand 
nous nous sommes emparés de la tour, nous n’avions rien pour l’endommager. Nous 
avions des armes legeres. Ce n’est pas avec ça qu’on peut faire des trous dans 
quoi que ce soit, Nous n !avions vraiment rien pour causer des dégâts importants. 

/ l . ,  

, - .  ” 
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Le groupe sud-africain s'était empare du bâtiment du terminal, et alors, comme 
bl@ sommes revenus, ils ont bloqué la route qui conduisait $ la ville. Ensuite, 
qhacd nous sommes arrivés, nous avons bloqué la route. C'était véritablement notre 
basj-%ion defensive. 

9 : Vous avez bloc@! la route de l'autre côté? 

2: Oui, et c'est tout. 11 y avait quelques hommes dans le terminal et nous 
~~~5 sommes assis pour attendre. 

AU bout d'une heure environ, une des voitures blindées est apparue sur le côté 
z&aport de la route - enfin, pas la route de l'aéroport, mais le terrain 
lra-l;terrissage - et a ouvert le feu sur nous de très loin. 

2: Quand vous dites "ouvert le feu sur neus", voulez-vous dire toute la zone? 

g: 11s ont ouvert le feu sur le bâtiment du terminal, 11s ont tiré et ensuite 
3Qnt partis et puis au bout dvune demi-heure ils sont revenus sur la route 
principale, sont ent& dans le terminal de l'a&oport et ont ti& directement dans 
Le -terminal. hlors, nous avons essay6 de repartir en voiture et ils sont arrivés 
- ils sont arrivks peut-être deux fois - ils sont arrivés une fois et ensuite ils 
sant repartis. 11s ont ti& dans le bâtiment du terminal et sont repartis, puis 
revenus - non, ils sont Venus trois fois : ils sont Venus par le terrain 
d'atterrissage, une fois par la route et ont ti& dans le bâtiment, et ils sont 
revenus et ensuite une autre fois. 11s sont Venus une troisième fois, ont tirE 
dans le bâtiment du terminal, et les hommes bloquaient la route â l'autre extrêmité. 
11s ont essayé de repartir. 11s ont ti& sur les pneus et les phares et la voiture 
a qultté la route et s'est enlisee dans la boue, 11 y avait des fossés trss profonds 
pleins d'eau. Les voitures blindêes ne sont pas adaptees & ce terrain, Quand 
elles quittent la route, elles ne sont plus bonnes à rien. Elle est restee 
ernbourbge. Manifestement, elle avait encore l'arme 2 l'intérieur et les hommess 
qui pouvaient encore l'utiliser. 11 fallait donc que nous fassions sortir les hommes 
et ils se sont rendus. ILTous avons envoyé un membre des forces de sdcurité qui 
por-t;ait un uniforme vert simple, à la voiture blindée et il leur a dit:"Vous devez 
sortir et vous rendre. On ne vous fera pas de mal", etc. C'est ce qu'il a fait et 
rien ne s'est produit. 

PTous avons vers& de l'essence sur la voiture blindée. seulement pour faire un peu 
de fbmêe à l'int&ieur et ils sont alors sortis. Trois hommes sont sortis, tOus 
vetU~ d'uniformes de camouflage, T!Tous les avons mis avec le reste de ceux qui 
dt@ient prisonniers dans le bâtiment du terminal. 

Alors, lorsque tout le monde a été sorti, nous avons pris un des véhicules de 
remarque de l'aéroport. IcTous avons remorqué la voiture embourbée et nous avons 
essaY-é de la remettre en marche. Mais elle a refusé de partir. TYous voulions la 
sort&? de 13 car â ce moment les hommes de la caserne avaient bloqué la piste - pas 
teut@ la piste mais lvextrêmité oÙ ils se trouvaient - avec des vehicules. NOUS 
Voulions utiliser la voiture blindée pour dégager la piste, pour ainsi dire, mais 
neus n'avons pas pu la démarrer. L'essence avait produit un court-circuit, je 
pens@ j et la direction était inutilisable, elle ne répondait pas. 

/ . . . 
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Aussi nous avons d&i& de bloquer l'extrêmité la plus éloignée de la route. 
Neus l'avons mise en travers de la route, 

Pendant ce temps, l'avion d'Air India ktait arrivé. C'était le vol régulier 
pour autant que je sache. 11 est arrivé et Mike Hoare a parlé au capitaine, Je 
ne sais pas ce qu'ils ont arrangé entre euj:. 11s ont fait le plein et le bruit 
a couru que nous allions repartir sur l'avion. 

Pendant que l'avion Gtait sur le terrain, nous avons essuye le feu d'un 75, 
je crois, une arme sans recul, 11 Etait à 1 000 mètres environ, Peur autant que 
nous puissions juger, de l'extrêmité où se trouve la tour. 11s ont ti& sur nous. 
11s ont tir6 environ six fois, Je crois qu'il y avait aussi deux RP, des armes 
plus l&g&es qui tiraient dans notre direction, mais en l'air. 11s n'avaient pas 
une très grande portée. Je crois qu'ils ont tiré une ou deux fois avec ces 
armes, vers nous et sur l'a&oport en gén&al. 

C'est ainsi que ça s'est passé dans l'ensemble. 
d6gâts. 

11 n'y a pas eu beaucoup de 
Aucun d'entre nous n'a été touché 

ou tué qui que ce soit. 
- je ne crois pas qu'ils aient bles& 

Ensuite, on nous a dit que nous devions quitter l'avion. Au moment oÙ nous 
allions partir - et c'est alors que j'ai fait ma plus grosse bêtise - j'ai VU 
Barney Carey. 11 ne vous a pas encore parlé? 11 était ici avec moi. 11 était 
sur le point de partir, de sortir, et je lui ai demandé où il allait. 11 a dit qu' 
allait seulement essayer de retourner à son hôtel et de repartir par un moyen 
quelconque. Je ne suis pas sûr de son motif à vrai dire. Mais quant à moi, la ' 
raison pour laquelle je suis allé avec lui est que toutes mes affaires étaient 
là-bas, tout ce que je possédais, et je ne voulais pas les perdre. 

Neus sommes alors ent& dans les fourrés, sur la colline, et nous avons 
attendu 18. Pendant que nous attendions 
meilleure solution 

, j'ai décidé que ce n'était pas la 
, qu'il valait mieux prendre l'avion. J1ni d&idé de retourner, 

mais il 6tai.t trop tard, l'avion commençait à bouger et je l'ai raté. C'était 
ma propre faute. J'ai pris une décision trop hâtive. 

Quoi qu'il en soit, lorsque l'avion a 6% parti, moi-même et Barney Carey 
- il fallait qu'il retourne à son hôtel - nous &ions à des hôtels différents. 11 
était au Beau Vallen et nous étions au Reef, Alors, j'ai décid& de retourner au 
Reef Hotel. J'ai marché le long du terrain d'atterrissage jusqu'à la mer et 
ensuite j'ai na& le long de la co"te. Je n'ai pas nagé jusqu'au bout. 11 y avait 
des sortes de rochers dans certains endroits, et il fallait que nous nagions om 
que nous grimpions sur les rochers. 

0 e! : Vous dites "neus"? 

R: Bon, j'étais tout seul 8 ce moment-là. 11 fallait que je nage - et dans 
d'autres endroits il y avait la plage ou un terrain sur lequel je pouvais marcher+ 
Je suis retourné 2 l'hôtel. 

i 



s/14905 
Français 
Annexe VI 
Page 71 

Je suis arriv6 à llhôtel 2 environ 5 heures du matin. Je suis entre dans ma 
chambre, et j'ai attendu là. 11 n'y avait rien d'autre que je puisse faire car 
il y avait un couvre-feu aux Seychelles. La police m'a ramass6 plus tard. 

Q: Combien de temps plus tard? 

R : La police est venue me voir ce même jour. C'&tait jeudi matin, 11s sont 
Venus-jeudi aprss-midi. Je crois qu'ils faisaient simplement des contrôles sur tous 
ceux qui venaient d'Afriquc du Sud. Vous savez, ce qui m'inquiétait t‘i ce moment 
c'était que la voiture quc nous avions leuke et conduite jusqu'z la grille était à 
mon nom. Je m'en suis rendu compte. Aussi j'ai décid6 de leur dire que nous avions 
6t6 à l'aéroport au moment de l'arrivee et que la voiture nous avait 6té volée. 

11s ont pris mon passeport. J'ai passé un autre jour là, vendredi apres-midi. 
J'ai ét6 amen6 au poste de police peur êtrc questionné et je suis 12 depuis. 

Voilà 2 peu pres l'histoire. 

Q : Parlons des armes - en Afrique du Sud. Avez-vous à un moment quelconque 
partiqipc 2 des excrcices avec les armes que vous deviez utiliser? 

R : Non, à la deuxieme séance d'instruction on nous a montrê un AK. Mike Hoare 
nous ïva montré. 11 a dit:"Si quelqu'un ne connaît pas cette arme, qu'il la 
regarde maintenant." La plupart d'entre nous la connaisssient de toute façon. 
11s n'avaient pas les crosses, 2 cc moment-là. 11s Etaient du type â crosse pliante, 
nvec la poi@&e par devant. C'étsit un AK. Mous n'avons pris part â aucun 
entraînement avec des armes, ni 2 aucune autre sorte d'entraînement. La seule 
f'ois que nous avons VU une arme c'est â ce moment-là en Afrique du Sud, à la 
séance d'instruction - et seulement brisvement, quelques minutes, puis l'arme a 
étk retirée, êtant don6 que tout le monde la connaissait déj&. 

0 -' : Avez-vous dit quand vous avez rencontré Dolinschek? 

g: Colinschek? Non je n'ai pas rencontré Dolinschek. I 

Q 4 : Et Anton Lubic? Avez-vous rencontré Anton Lubic? 

E : Non, eet autre type, non je l'ai pas rencontrê. Dolinschek - je n'avais pas 

rencontré Anton Lubic. Je les ai rencontres depLiS. 11 y avait seulement 
Mikc Koare, son fils, Rarney Carey, et les autres types que j'ai mentionnEs, â 
cette séance d'instruction. 

Q : 2 Pour revenir â la methode par laquelle vous avez 6t6 recrute, je crois que 
vous avez dit que vous aviez été présenté par un de vos amis. 

g : Oui, par Barney Carey. 

9 : Et il 6tait aussi dans le coup n'est-ce pas? 

R: L 11 est venu ici avec moi. 

/ . . . 

- i 
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‘;z : 11 vous a prësenté à 14ike Webb? 

R : Oui. 

4 : 11 avnit un rôle dans le commandement peur ainsi dire? 

E : Oui il 6tait responsable du groupe rhodésien. 

3 : Le groupe rhodésien qui faisait partie du corps principal? 

R : Oui, c'etait un ancien officier de l'armge britannique, un ancien officier 
de l'&&e rhodésienne, et il 6tait responsable du groupe principal. Je ne crois 
pas qu'il avait rien à faire dans l'organisation.., 11 était seulement 8. la tête 
du groupe principal. 11 6tait de son côt6 en contact avec Mike Hoare, 

CI : I, Les séances d'instruction auxquelles vous assistiez s'adressaient 
essentiellement au groupe ëclaireur, avez-vous assisté à d'autres s&ances de tout 
le groupe? 

g : Tous ensemble? 

Q : d Oui. 

g: Non, c'était essentiellement le groupe d'&laireurs. La Premiere séance 
- il y avait quelques autres hommes en plus, car & ce moment-la nous ne savions 
pas exactement qui allait faire partie du groupe d'eclaireurs. Aussi il y avait une 
dizaine d'hommes. Ensuite, lorsqu'il a kt6 décidë de ce que chacun allait faire, 
5 la deuxi&e sdance d'instruction, il n'y avait que nous, le groupe d'dclaireurs, 
et Mike Webb. 

Q : Est-ce que vous aviez une idde du nombre total d'hommes qui allaient 
partiFiper 2 l'op&ation? 

g : 'Une cinquantaine, pr8s de 50. ~ 

9 : Vous n'avez jamais entendu citer un chiffre plus important? 

Q : Vous avez dit que vous aviez deux reles pour ainsi dire. Un était de venir 
2 l'a&oport en cas que quelque chose arrive, et le second &tait votre rÖle dans 
l'optiration principale. 

5 : Oui. 

9: En ce qui concerne votre röle dans l'opération principale, est-ce que 
vous aviez we idée du moment où elle devrait se passer? 

R : Non, on nous avait dit que la décisíon quant au jour et à l'heure de 
L'opGation serait prise plus tard, Ce qui ínquiétait Mike Hoare était qu'un navire 
russe entre dans l'île, dans le port, 
11 s'inquietait - 

ou que quelque chose d'imprévu se produise. 
manifestement, nous ne pouvions rien faire avec 800 hommes à bord 

d'un navire russe, vous comprenez bien. 
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0: Pensiez-vous que vous aviez des rest3urces suffisantes pour faire ce 
qu'on attendait de vous? 

g : Rour Ce qu'on neus avait dit effectivement de l'op&ation. Tout d'abord, 
on neus a dit que Ce n'était pas une opgration militaire proprement dite, mais 
qu'il s'agissait Simplement de s'emparer de points stratggiques de l'île. Maintenant 
que j'y pense, 
de ces points. 

c'6tai.t assez optimiste, vous voyez. 
NOLIS tablions uur le fait que, 

11 s'agissait de s'emparer 
dans les premières minutes, l'armée 

SC dgsintégrerait, et qu'il n'y aurait pas de véritable résistance. On nous avait 
dit que beaucoup de membres de lvarm6e hient pOUr nOtre cause. On nOus avait dit 

que beaucoup de membres de la population etaient aussi sympathisants, On nous 
avait dit que, par consequent, il nvy aurait aucune &sistance, et on nous avait 
dit aussi que l'opération devait se passer le jour. D'après les rensei?nements 
- je ne sais pas d'où il les tirait - mais d'aprês les renseignements qu'il avait, 
l'armée op&e ici surtout la nuit. Pendant la journée, les soldats retournent 

$ leurs casernes et les armes sont enfermées dans l'arsenal. Aussi nous esp&ions 
nous emparer de l'arsenal et de la station de radio, Dans la caserne, comme je 
l'ai dit, les armes 6taient dans l'arsenal. 11 ne devait y avoir aucune r&iStanCe, 
aucun problsme. 

Q : Avant que vous ne quittiez 1'Afrique du Sud saviez-vous que le 8rouPe 
principal devait venir sur le vol commercial de SwaziT 

g: Non, nous savions qu'i.1 devait arriver le mercredi. 

3: Que le groupe devait arriver? 

fi : Oui, mais nous ne savions pas quand; nous ne savions rien du Swaziland. 

9 : Et quand vous avez découvert qu'on vous demandait d'apporter vos armes 
avec vous, vous êtes-vous rendu compte que ce serait le cas de tous les 
participants? 

R : Non, vous voyez, à ce moment-12, i l'aéroport, on nous a juste donné le 
sac. Mike Hoare nous a dit : "Voila du matériel que je veux que vous preniez 
avec vous." Evidemment, d'après le poids - je ne suis pas idiot, vous savez - 
l'idee m'est venue que c'était une arme, Elle PCse, avec deux chargeurs, neuf ou 
dix livres, et au fond d'un sac léC;er, ça fnit un drôle d'effet. L'idée m'est 
venue que c'était une arme, Ft Mike Hoare m'avai-t dit que les armes étaient déjà 
dans l'île. Aussi j'ai pens6 que c'était des radios. En tout cas j'ai pensé qU'il 

valait mieux ne pas demander ce que c'était, 

Cs : Quand vous êtes allí$ à l'aéroport, quand le vol arrivait, m$me alors vous 

ne S&iez pas qutils amenaient leurs armes avec eux? 

g: Vous voulez dire le groupe principal? 

3: Oui, le groupe principal. 

R: Evider:unent, une fois arrivé ici, "ai demand 8 Barney Carey : "Est-ce J 

que cë sont nos armes qui sant dans notre sac?" 11 a dit : "Oui, je regrette de 
m'avoir pas pu vous le dire, mais si teut le monde l'avait su il y aurai't eu un 
problsme - du point de vue de la sécurite ' il valait mieux ne rien dire à personne 
jusqu'à la derniere minute." / . . . 
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@ -I : Barney Carey est Rhodésien? 

g : 11 est Anglais. 

9: L’ aviez-vous rencontrk jusque-là? 

0: Non. 

9: 11 n’avait rien 2 voir avec le milieu rhodksien en quelque sorte? 

R : Non. 

0,: Savez-vous comment il connaissait Mike Hoare? 

R : Je crois qu’ils 6taient simplement smis; je ne suis pas sÛr. 11 vivait 
p&s de chez lui, Je ne sais pas exactement quel était son rôle. 

B : Vous avez précédemment indiqué que Mike Hoare vous avait dit que le Kenya 
pourrait envoyer des troupes si tout se passait bien. Est-ce exactement ce qu’il 
vous a dit? 

R : En fait, je ne me souviens pas tres bien stil a dit qu’on nous avait prOtiS 

des troupes ou qu’il était possible que des troupes soient envoyées du Kenya dans 
les 24 heures si tout se passait bien, 

Q: Ressortait-il des séances d’instruction avec Mike Hoare ou des contacts 
que vous avez pu avoir avec lui ou avec d’autres membres que 1 ‘Afrique du Sud 
était officiellement mêlée 2 cette affaire? 

R : Oui. Je ne sais pas si elle l’était officiellement ou non, mais 31 nous 
a bie; ét6 dit que le Gouvernement sud-africain avait apporté une assistance 
considfrable, 

I‘ & : C’est Hoare qui vous a dit ça? 

g : Oui, c ‘est Hoare, 11 a dit que le Gouvernement sud-africain avait 
beaucoup aidé. C’est exactement ce qu’il a dit. Sous quelle forme, je ne sais 
pas, 

3: En ce qui concerne les armes, a-t-il dit, ou avez-vous demandé quelle en 
était 1’ origine? 

R : Non, nous n’avons pas demandé. Yais vous savez, les AK, en Afrique austral 
actueïlement - en Rhodésie, nous en avions des milliers que nous avions reprises 
aux terroristes, Les Sud-Africains ont dû en récupérer des milliers pendant leur 
guerre en Mamibie- 1 je crois en plus qu’ils en fabriquent, mais je ne suis pas kir, I 
11 en circule pas mal dans le monde entier à l’heure actuelle. 11 n ‘y avait donc pas 
de raison de demander d’oí3 elles venaient. Il y en a tant. 

/ j . . I 
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si je puis les appeler ainsi - dont vous avez 
fait Zention, savez-vous s'ils avaient tous une expérience militaire? 

g : OUi, dm-& que je sache. Certains 
de la Police, je crois; 

- Ken Dalgleish avait fait partie 
il était dans les services spéciaux de la police, 

Un ou deux autres membres avaient fait partie de la Police, pas de l'armée, mais 
ils waient tOUS une expérience para-militaire ou militaire, 

Q : Vous aves dit qu'aux s6ances d'instruction Mike Hoare avait mentionné 
la ?x=sibilité que le Kenya envoie des troupes. 

R : Oui. 

Q : Quelqu'un d'autre que Mike Hoare a-t-il jamais mention& la possibilité 
d'une&intervention du Kenya? 

g : Non. 

2 : Personne? 

R : Mike hoare était vraiment le seul- ce n'était bien sÛr que - j'ai eu 
l'impression qu'une décision politique aurait ét6 prise à ce moment-là, selon 
l'évolution de la situation. 11 a évidemment dit que le Kenya était au courant. 
Je ne sais pas s'ils étaient mêlés à ce qui se Passait. 

Q : Mike Hoare vous a-t-il dit que le Gouvernement sud-africain était 
imPliT&& ou non? 

g: 11 neus a dit que le Gouvernement sud-africain avait beaucoup ai&. 

4: Avait beaucoup aidé? 

R : Oui, avait beaucoup ai.&. 11 nous a également dit à l'a&oport que s'il 
y ava:t un problème d'armes en Afrique du Sud, il nous suffirait de lui passer un 
coup de téléphone & qu’il Se m&trait en Contact avec les diff&ents intéressés* 

Q : Quand a-t-il dit que le Gouvernement sud-africain avait beaucoup aidé n 
à la $emi&e ou 2, la deuxi$me s6ance d’hkTlCtiOn~ 

5: 11 nous l'a dit aux deux séances. 

2: Aux deux seances? 

R: Oui, il nous a dit 2 la première que le Gouvernement sud-africain aidait 
beamcÖ&-,, qutil nous apportait une aide considérable; et il en a rePar 2 la 
deuxi ème. 

9 : A-t-il dit que le Gouvernement sud-africain lui avait donné des armes? 

E : Non, neus ne savions Pas d'où venaient ces armes. Mais je ne pense Pas 
W’il soit difficile d'en obtenir. 

/ . . . 
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0 2 : Quel est votre passé militaire, M. England? 

R : Cinq ans dans l'armée bxitannique, parachutiste; deux ans dans l'armée 
rhodégienne, dans le SAS. J'étais auxiliaire médical. 

9 : Dans quelle armée? 

3 : L'armée britannique. 

3: Q,uand étiez-vous dans l'armée britannique? 

R : J'étais simple soldat dans l'infanterie. 

3 : Quel grade avez-vous atteint? 

R : Caporal. - 

Q : Je ne vois pas tres bien comment votre organisation étai 
Pourr?ez-vous m'apporter des éclaircissements à ce sujet? 

R : Qua voulez-vous dire? En fait - 

.t structurée. 

9: Hoare était le commandant; Duffy son adjoint. Webb commnndait l'une 
des sections. 

R: oui l 
- 

9: Carey com'andait une autre section - votre groupe. Qui étaient les autres 
commandants de section? 

5: L'autre groupe était le groupe sud-africain. Nous n'avions jamais rencontxg 
ces types-là, Nous ne les connaissions pas. 
des skances d'instruction. 

Nous ne les avons rencontrés à aucune 
Je ne sais pas le nom du responsable, mais il était 

Sud-Africain. 

9: Savez-vous quelle était leur mission? 

R : Oui, le groupe de I\!Iike Webb était le groupe 3, le groupe sud-africain 6tai.t 
le gröupe 2 et nous formions le groupe 1. Nous étions chargés de réduire l'armée 
et d'occuper la caserne 03 nous sommes actuellement, ainsi que la station de 
radio. A la station de radio, nous devions diffuser l'enregistrement. C'était là 
notre tâche. Le groupe 2 devait occuper le quartier général de l'armée et la 
pxGsidence. Le groupe 3 devait occuper l'a&opoxt - le terminal et la caserne du 
bout. 11 y avait un ou dcux autres objectifs - le centre de tél&ommunications 
en ville, C'était là qu'il etait prévu d'installer le poste de commandement de 
Milre Hoare. Autant que je sache, trois personnes devaient y être. Voilà, en gros e 

3: Quand vous assistiez aux séances d'instruction, avez-vous eu le sentiment 
que le plan était rdalisable? 
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2 : 11 me paraissait bien organisé, 
avait signalés - 

compte tenu des facteurs qu'on nous 
les troupes et les armes seraient 3 la caserne, les hommes 

n'étaient pas bien entraînés - les conneries habituelles , pardonnez-moi l'expression; 
et le fait qu'ils dorment généralement pendant la journée, puisqu'ils opfkrent la 
nuit. Compte tenu de ces facteurs, il était solide. Maintcnant que j'y repense, 
je dirais qu'il était optimiste; surtout parce que je ne le suis pas - premièrement, 
nous n'avions pas de possibilite de repli si quelque chose allait de travers, ce 
qui est arrivé. Neus &kions dans une position militaire tres faible. IVOUS 
n'avions littéralement rien pour nous défendre. 
point de vue 15. 

11 était donc mal conçu de ce 

Mike Hoare était trSs optimiste. 11 nous a dit qu'il y avait ces facteurs 
et qu'il ne devrait pas y avoir de problème. 

Q : Etait-ce 1Ei la première opération & laquelle vous participiez en tant 
que &rcenaire? 

R* - * Oui, j'ai servi dans les armees régulières que j'ai mentionnEes. 

9 : Vous êtes-vous fait une idee du coût de toute l'opération? 

R : - A peu pres deux millions de dollars, j'imagine. 

Q 2 : Rands ou dollars? 

R : Rands, dollars : ils ont i peu pr2s la même valeur. 11 y avait d'abord 
le paTement de 50 hommes 3 11 000 chacun, leurs billets d'avion, soit 600 rands, 
supplémentaires par personne, les frais d'hôtel; et le reste, les autres dépenses 
qu'il aurait fallu faire. 

Je n'ai jamais eu l'impression que les finances posaient un problème. 

9 : Hoare vous a-t-il don& des indications en Ce qui concerne la source 
de financement? 

R: Il nous a dit que le président Mancham fournissait ,l'arp;ent. Autant que 
mms ïtayons su, c'était de 18 qu'il venait. Evidemment, le président Mancham avait 
obtenu eet argent ailleurs, je suppose. 

9 : Pour résumer, q uelle &ait votre motivation dans toute cette affaire? 

J& : Ma motivation? 

2: Pourquoi l'avez-vous fait? 

R : Pourquoi je l'ai fait? Mori ambition est de devenir pilote de ligne. Je 
volt-: .- Je pilote dans le privé. Au moment où l'offre m'a été faite, je ne 
travaillais pas. J'étais au chômage - mais je ne pense pas qu'ilm'aurait été - 
trouver un emploi n'est pas difficile en soi. J'aurais sans doute pu en trouver un 
autre. Le pilotage était ma principale raison. Je voulais continuer à voler. 

/  “ . .  
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Et l'offre est arriv6e : 10 000. C'était à peu près la somme qu'il me fallait, On 
nous a dit qu'il n'y aurait pas beaucoup de risques, et ce ne devait pas être 
une grande - il n'y aurait pas 2 tuer en fait. 11 s'agissait d'une ophation assen 
simple, qui ne devait pas 'être diffiche à exécuter. Alors, j'ai décidé que les 
risques étaient acceptables, pour ainsi dire, J'ai accepté l'offre. 

0 -2 : C'était donc pour l'argent, et non pour des raisons politiques? 

R : Non, pas peur des raisons politiques, 
ambitTons. 

mais pour réaliser mes propres 
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Aubrey Frank Vincent Brooks 

BROOKS : Je m'appelle Aubrey Frank Vincent Brooks. Je suis de nationalité 
r zimbabweenne, et j'habite peur le moment en Afrique du Sud, 02 j'ai une autorisation 

de résidence. 
métier, 

J'y vis depuis maintenant deux ans et demi. Je suis imprimeur de 
mais je suis installé - enfln, jsétais installé - 2 mon compte jusqu'au, 

mOment où je suis arrivé ici le 25 - le 21. 

Jsaurai 38 ans le mois prochain, je suis mari6, j'ai un fils de 17 ans et 
IUI autre de 5 ans. 

Le PRESIDENT : '. Avant que nous vous posions des questions precises, auriez-vous 
une déclaration de caractère gén&ral ~3, faire en ce qui concerne la part que vous 

ave2 prise à l'incident sur lequel nous sommes en train d'enyuêter? 

5: Je crois que la seule chose que je puisse vraiment vous exposer - jvai 
eu largement le temps dsy penser - est la raison peur laquelle je me trouvaìs 12. 

11 y a à peu pr&s hult mois, ou neuf maintenant, j,ai dc laisser Isaffaire 
que je menais avec ma famille, une entreprise d!imprimerie, psrce qu'à un moment 
donné je n'ai pas été assez clairvoyant. Il y a deux ans, j'avais monté à moi 
*oUt Seul, avec une seule machine et 19 000 rands, une Deti-te i::,lyrimerie, pendant 
deux dns, nous avons travaillé très dur avec ma femme et mon fils pour mettre 
l'affaire en train, mais pendant que nous ktions en train d'essayer de l'établir, 
COnUrte nous n'avions pas asses de capital, nous nous sommes trouvés devant un 
problème de liquidité; 
remédier, 

j'ai donc voulu augmenter mon chiffre d'affaires pour y 
ce qui a encore aggravé mes difficultés de trésorerie. Dans les 

derniers mois, nous en sommes arrivés, ma femme, mon fils aînd et moi-même, à 
travailler tous les jours, ssmedi et dimanche compris r pendant les sept derniers 
mais. C'étaìt donc vraiment une entreprise familiale dans le vrai sens du mot, 
et nous n'avons pas pu surmonter nos dìfficultés d'argent et le problème des 
liquidités; alors j'ai mis l'affaire en vente. 

Une Société d'imprimerie plus importante que la mienne m'a contacté; son 
idée était de fusionner avec moi, en raison de l'exp6rience que jPavais du métier, 
et j*ai finalement accepté. Nous avons fondu les deux affaires : je suis devenu 
chef de travaux; les autres partenaires, l'un était chef de gestion et l'autre 
chef des ventes. 

. 
Au bout de quatre mals, j'ai demandé & voir les comptes, car 

vous s ave 2, notre salaire n'était pas à la hauteur et n'avait pas l'air de s’en 
rapprocher et tous les mois nous avions quelques prises de bec sur la question 
d'argent - "on compensera le mois prochain votre paye du mois dernier et telle 
de votre femme" - jusqu'au moment où, finalement, j' ai pu établir que le chef de 
Sestion possédait une autre entreprise, une Société d'électronique, et qu'il y 
faisait passer teut l'argent de l'imprimerie. 

/ . . . 
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Bref, quand je me suis enfin aperc;u de cel.a, je suis aUé voir mon avoué et 
neus avons essayé de saisir les tribunaux. Les fonds en jeu représentaient à peu 
près 40 000 rands et l'affaire était donc trop importante. 11 fallait aller devant 
la Cour supr$me. Mais un peu avant cela, l'entreprise a été mise en liquidation. 
J'y ai perdu toute l'affaire que j'avais mont&, ma voiture et 2 Feu pr%s tout Ce 
que nous possédions. Je sava.is, je csois, que je lancerais tout de suite autre 
chose - enfin pas tout de suite, mais aussitôt que je pourrais. 

Je suis donc allé voir mes créanciers. Ce que l'autre avait fait, en plus, 
c'est qu'il avait plus ou moins récupéré ce que me devaient mes propres debiteurs, 
et moi, je n'ai jamais pu payer mes créanciers. Je suis donc allé voir mes 
créanciers, et comtne ma femme et moi étions les deux seuls partenaires dans 
l'affaire, avec l'aide de mon avoué, nous nous sommes arrangés de façon à faire 
un partage proportionnel - sur une base mensuelle - entre mes créanciers en triant 
parmi les dettes de la Société celles qui étaient en mon nom personnel, croyant 
à cette epoque que tout allait s'arranger. J'ai lancé la nouvelle affaire, les 
choses sont devenues encore un peu plus difficiles et j!essayais en plus de 
vendre des polices d'assurances; j'ai mis sur pied une nouvelle affaire et me 
suis lancé dans la promotion de course automobile pour essayer de trouver encore 
de lsargent. J'essayais de faire trois métiers à la fois, et rien ne marchait. 

Si bien que, quand on m'a proposé eet argent pour jouer un rôle dans cette 
affaire - ça paraît curieux maintenant - je pense que jsy ai vu essentiellement 
un moyen d'entretenir ma famille. C'est en fait la raison peur laquelle je me 
suis me16 .% toute cette histoire. 

9 : Qui vous a pressenti tout d'abord? 

R : Un dénommé Ken Dalgliesh. 11 est propriétaire d'un hôtel à Durban. 
J'y allais assez souvent, probablement quelque chose comtne une fois par semaine. 
C'était sur le chemin de l'endroit de la côte sud où j'habitais. C'était le 
patron de l'h"ote1; il était toujours là et nous avons fini par bavarder. C'est 
lui, en fait, qui m'a pressenti. 

9 : Et il vous a présentés, Mike Hoare et vous? 

R : Tout à fait à la fin, quinze jours avant le moment où nous sommes partis. 
Ce serait donc le 14. 11 y a eu une entrevue le 14, 2 laquelle nous sommes al%, 
csétait un ssmedi, et je lui ai été présenté, on m'a donné quelques renseignements 
sur ce qui allait se passer; 
avec Mike Hoare. 

c'est comme ça que s'est passée ma première rencontre 
Quinze jours plus tard, nous étions ici. 

2 : RouVeZ-vOuS noctls parler de ces renscignements a propos de ce qui allait Se 
passer? 

E : A la première rencontre - il faut d'abord vous dire que je travaillais 
aux studios de télévision de Salisbury - j'étais & la régie finale - au studio. 
J'y suis resté très peu de temps, 
se servir des bandes, 

mais je connaissais la régie et la façon de 
et c’est comme ça,en fait, que Ken Dalgliesh m'a pressenti. 

Il m'a dit qu'il y avait un travail de ce genre 2 faire, qui ne prendrait pas 
beaucoup de temps, et que c'était bien payé. Nous sommes allés à cette réunion. 
Bst-ce que vous voulez savoir dans le détail ce qui s<est passé à cette réunion? 
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1: Je pense que ce serait utile. 

R : Ken m'a d'abord psrlé de ça, puis il a dit de lui faire savoir si ça 
mfintZressait, et qu'il m'en dirait davantage sur le travail en question. Quoi 
qu'il en soit, le 12 ou aux alentours du 12, il a téléphoné en disant : "Dites donc, 
il y a une réunion samedi. Est-ce que vous seriez encore dispos à venir seul?" 
Au point où j'en étais, avec toutes ces difficultes d'argent sur les gpaules, 
et avec 10 000 rands en nerspective, j'ai dit .oui. Nous nous sommes retrouvés 
dam l'immeuble de Smith-street. 11 fallait plus ou moins entrer deux par deux, 
0u un seul .3 la fois. Nous sommes montés - je ne me souviens plus de l'êtage - 
et la, nous nous sommes retrouv& à 11 ou 12, avec nous six qui venions en fait de 
l'extérieur. Nous sommes revenus, quatre le 21 et deux le 22, nous six et 2 
peu pres cinq autres, dont Mike Hoare. 

11 nous a alors fait une espèce d'exposd en grand. 11 a dit qu'il y aurait 
Un coup de force militaire, un coup de force sans effusion de sang. C'êtait un 
pays dans le genre touriste ou une région comme ça - un pays de tourisme - et il 
a commencé à nous mettre dans la confidence en donnant un certain nombre de 
détails, dissnt que 95 p. 100 de la population voulait ce changement, que depuis 
que le gouvernement actuel était au pouvoir, ils avaient perdu 2 peu przs 
75 p. 100 de leurs revenus touristiques 9 qui étaient en fait leur moyen d'existencc, 
que les gens faisaient la queue dans les rues peur avoir de quoi manger. 11 a dit 
que c'était une bien triste situation et que tout le monde voulait que ça change. 
Pour nous, ce serait une simple question de formalités d'y aller et de nous tenir 
prêts là-bas. 11 n'y aurait pas d'effusion de sang, ce serait une opération de 
petite envergure et tout redeviendrait comme avant; les forces de r6sistance 
passecaient de ce côté et il nvy aurait pas de problème. 11 a dit 2 ce moment-l& 
que si quelqu'un voulait se retirer de l'affaire, il pouvait s'en aller maintenant, 
qU'i1 nvy avait pas d'obligation. 

Et ma foi, nous étions tous là encore en train dsen parler; il semblait SUT 
le moment que,la question d'argent mise à part, ce serait aussi une bonne chose 
pour le pays 0U nous devions aller. 

Ce nsest pas peur prendre des airs de bon satnaritain, mais si vous considérez 
Ce qu'est 95 p, 100 par rapport à 5 p, 100, d'abord vous courez un risque 
nettement minimisé; et ils avaient tous lvair de le souhaiter; Ga leur était 
necessaire; et le pays ne peut -pas vivre sus 25 p. 100 de l'activité touristique. 
De sorte que, pendant que nous étions encore en train dven discuter et que tOut 
le monde était d'accord - tout le monde, vraiment; j e peux dire qu'ils estimaient 
tous sans aucune restriction que ce serait une bonne chose - il a dit : 
"Maintenant, plus personne ne s'en va". 

11 a alors sorti une carte des Seychelles, et 2 partir de ce moment-12, cvest 
bien Evident, nous ne pouvions plus reculer. Et alors, pendant que nous étions 
en train de discuter - simplement sur l'aspect de base - il nous a montré des 
ph0tos de Victoria, la rue principale - vous savez - des photos de la caserne, de 
la station de radio, de l'imprimerie officielle. A ce moment-là, j 'ai appris que 
mon travail consisterait & apporter deux bandes magnétiques à la station de radio 
et à les passer. 11 y en avait une qui devait passer à la vitesse de 15 pieds 
à la minute, et l'autre à 7 pieds et demi à la minute. 

/ *,. 
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3 : Est-ce que ces bandes étaient toutes prêtes? 

R: Oui, Je ne les ais jamais vues, 
avionS” iz faire - 

car quand il a parlé de ce que nous 
c’est-&-dire les six qui devaient arriver les premiers - vous 

savez, ça ce passait trois jours avant - ça a 6té pour nous dire de regarder 
autour de nous. 11 nous a montré sur la carte où se trouvait la station de radio, 
& côté de l’imprimerie du gouvernement, et nous a dit de nous fsmiliariser avec 
le secteur. Quand le principal groupe arriverait, nous aurions une &union en 
règle et il nous dirait où, quand, à quelle heure, et il me donnerait les 
bandes magn6tiques à ce moment-là. Je n’ai donc jsmais VU les bandes ni quoi que 
ce soit qui y ressemblait. Quant à dire ssil les avait & ce moment-15, le 111, 
je ngen sais rien. 

Et c'est comme ça - le fond de la discussion nva tour& qu’autour de cela. 
On nva pas du tout parlé d’un plan militaire quelconque ou dvidées comme ça 2 
ce moment-12. C’était un tableau plutôt général : “Voilà la carte de Iilah6; 
ici la station de radio, et là, dans ce coin, l’hôtel où vcus logeree” - des 
choses comme ça, vous voyez. “11 faut d’abord que VOLE regardiez autour de vous, 
que vous vous familiarisiez avec ltendroit, et quand nous serons sur place, je 
tiendrai une réunion pour vous mettre dans le coup". 

Q : A-t-il dit quoi que ce soit au sujet des armes? 

R : Non, pas à ce moment-là. La chose a étd mentionnée 2 la réunion suivante, 
mais 3 ce moment-là, on n’a pas parlé des armes du tout. 
discussion g&-&rale, vous savex, tout revenait 2 ceci 

Cvétnit simplement nne 

CPêtait une chose qui était désiree; 
: il nvy aura pas de problème, 

il n’y aurait pas d’effusion de sang. Alors, 
voyez-vous, quand la réunion s’est terminée, j’c 
ce que jvallais faire nv&ait pas si mal, 

ttais tout content et pensais que 
Comme nous l’avons compris plus tard, 

il est probable que c’était exactement la chose à ne pas faire, Mais j ‘Gtais 
intimement convaincu en partant que ce que je me prkparais à faire était bien 
et que ma famille serait financièrement 5 lvabri pour la première fois depuis 
deux ans. Je suis donc parti de là relativement heureux. Je savais qu’il y 
avait un risque. 11 est bien évident qu’on ne vous donne pas de l’argent comme 
ça sans avoir de bonnes raisons, et je savais donc bien qu’il y avait risque. 
Mais sur le moment, quand on a we quantité de soucis dvargent, on a tendance, 
je crois... 

$ : Passons 8 la deuxisme réunion. 

R : Bon. A la deuxième réunion, on nous a dit qu’il y aurait une autre réunion 
03 ils mettraient la dernière main aux plans. Le mercredi suivant, on m’a 
télgphoné pour me dire que mes billets dvavion étaient prêts et me demander si je 
pouvais passer en ville. Mon travail se trouvait à une trentaine de kilomètres 
de 12; j’ai donc pris la voiture et jsai retrouvé Ken Dalgliesh, et nous somtnes 
al% ensemble & Budget Tours, o?i ils avaient nos billets. 

/ l .  .  
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2 : Pardon. Ces billets etaient-ils aller-et-retour? 

R ; Oui. 11s comprenaient l'hôtel et, 
la location dsune voiture. 

en ce qui concerne Ken Dalgliesh, 
11s ont pens6 qu'ilme faudrait peut-$tre un visa 

et ont donné plusieurs coups de téléphone à la chambre de commerce zimbabwéenne, 
je crois; ils mvont dit finalement : "Il n'y a aucun problème : vous pouvez 
entrer sans visa, le passeport zimbabwéen suffit". 

9 : Aviez-vous di$j$ votre passeport? 

R : Oui, je l'avais sur moi, et on nous a dit de nous procurer un permis de 
condu&e international, que ,j'avais déja d'ailleurs. Nous avons donc pris nos 
billets et on mva dit ensuite que la r&nion était fixée à jeudi et que 
Ken Dalgliesh mvappellerait peur me dire & quelle heure. 

Nous nous somnes vus jeudi, vers, je crois que cPétait, 10 heures - non : midi - 
12 heures, mardi. Nous avons assisté tous les six & cette réunion, blike Hoare 
et deux autres personnes que je ne connaissais pas. Nous n'avons pas été pr6sentés, 
mais nous avons parlé. 11 est évident, en y repensant malntenant, qu'lls ne 
voulaient pas nous en dire trop au cas où nous serions pris. 

A cette reunion, il nous a dit en gros ce que neus devions faire en attendant 
qu'ils arrivent le mercredi. Nous devions bien nous familiariser avec la station 
de radio, les environs - enfin, comment y pénétrer et ce genre de choses - 
pas trop, mais juste pour savoir comment y parvenir assez vite. C'est ce que nous 
avons fait, de toute façon je reviendrai sur cette question. 11 a ensuite sorti 
une arme. J'ai dit "sortif'. 11 a déroul6 une couverture ou un journal - je ne 
me souviens plus - qui se trouvait sur le lit et en a sorti ce AK. 

Q : Avez-vous reconnu aussitôt que vous lfavez vu de quel type d'arme il 
s'agigsait? 

g : Oui, Monsieur le Président. J'ai fait partie de l'armée rhodgsienne, 
corm.ne territoria1 - pas comme soldat régulier - et j'étais mobilisé un mois 
sur quatre, comme tout le monde à cette époque. Cvest pour cela que je lvai 
reconnue. 11 s'agissait dvun AK, sans crosse, juste deux poign6es. Quelqu'un 
a effectivement posé des questions à propos des armes, et il a répondu que les 
armes étaient là-bas : il n'y avait pas à s'en faire; il voulait simplement 
que nous nous femiliarisions avec le maniement de l'arme et que nous apprenions 
comment la démonter et la remonter. 11 nous a donc fait une démonstration - non, 
Ce n'est pas lui qui l'a faite : un des autres types l'a démontke, puis assemblée 
de nouveau, et lva ensuite fait passer parmi nous peur que nous puissions y jeter 
un coup d'oeil et la manier. Nous ne l'avons ni démontée ni ré~sscmbl6e; elle 
a juste été passée parmi nous, puis remise dans la couverture. A ce moment-là, 
après avoir examiné l'arme - comme je l'ai dit - quelqu'un - je ne me souviens 
plus qui - a effectivement pos6 des questions et il a dit "les armes sant lâ-bas; 
ne Vous inquigtez pas". 11 nous a ensuite montré une petite radio, du type 
émetteur-récepteur portatif, à très faible portée : je pense que c'était de 
l'ordre de, je dirais, un et demi à deux kilomètres - et il a ajouté que de 

/ . . . 
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toute facon la zone dans laauclle la radio serait utilis& 6tait trss limitge, 
et il a effectivement indiqk que quelqu'un devrait'se placer sur une positionr 
Clevée peur servir de relais. 

11 nous a montr6 les relais et je pense qu'à ce stade les deux radios ont 
été confi6es 2 Bsrney Carey. 11 nous a ensuite dit que lorsque nous ferions nos 
valises nous devrions emporter des vêtements supplémentaires car 11 avait 
quelqucs paquets qu'il voulait faire parvenir aux Seychelles. Nous devions les 
emener a l!aéroport dans un autre sac - enfin, dans un autre sac qui contiendrait 
quelques vêtements supplémentaires. Notre vol était prévu 2 huit heures moins 
le quart du matin, 

2: Lorsque vous dites "notre", qui voyageait avec vous? 

R' Vous voulez le nom des types avec qui je voyageais? 

Q: Oui. 

R : Mei-même, Barney Carey, Ken Dalgliesh et Des Botes. Alors, comme je vous 
dis, Kous devions le retrouver au part de stationnement de 19aéroport Louis Botha 
de Durban vers sept heures et quart, le samedi matin, ce que nous avons fait, et 
smener nos bagages avec nous. Neus devions tous aller dans sa voiture, un par un. 
11 avait la un petit sac de voyage dans lequel il m9a demandé de mettre des 
vêtements supplémentaires, 11m9a dit : "11 y a quelque chose là-dedans, mais 
ne vous en préoccupez pas". Aussi quand je l'ai soulevé - parce que c'était un 
sac assez grand et la quantité de 
il m'a dit : 

vêtements que j 9avais n96tait pas suffisante - 
"Ne vous en faites pas" parce que j'avais suffisamment de choses : 

j9avais mes palmes, mon masque et mon tube respiratoire et il m'a donné un ballon, un 
ballon de plage - J'ai 
demandé alors : 

et des affaires de tennis - juste pour remplir le sac. 
"Y a-t-il une arme la-dedans?"' 11 a répondu : "Oui." Csétait la 

Première fois qU'i.1 me disait qu'on allait faire entrer des armes dans le pays. 
11 m9a dit alors : "Pas de probl$me. Faites juste enregistrer vos bagages 
directement pour les Seychelles, de façon que quand vous passerez par Johannesbourg, 
ils soient transférés, sans etre inspectés. O"uand vous arriverez ls--bas, 
contentez-vous de passer la douane, ne vous inqui$tez Uas", a-t-il dit, ils ne 
v&rifieront pas". 

I. L 

Voila, c9est comme Fa que nous avons appris pour la premiere fois que nous 
allions faire entrer des armes dans le pays, et ça ne nous a pas tellement réjouis, 
mais ?ì ce moment-12 dans ce genre de d'affaire 
moi aurait sans doute abandonné mais - 

3 je suppose qu'un homme mieux que 

g: Etiez-vous tous les quatre au courant des faits à ce stade? 

g : oui. 
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2 : Mais vous n'en avez pas discuté avec les trois autres personnes? 

R : C'était difficile, Monsieur le Président, parce quvils nous ont appelés, 
et ma femme, mes enfants et tout le monde étaient venus nous dire au revoir. 11s 
pensaient que je partais en vacances avec Ken Dalgliesh. 11s ne savaient pas que 
je venais faire ce genre de chose, parce que Ken Dalgliesh, qui 6tait propri&aire 
de l'hôtel, était en train de le vendre. Si bien que, comme jvavais trois emplois 
depuis si longtemps et avais tous ces ennuis, nous avons dit 2 ma femme que Ken 
payait peur mei; teut ce que j'avais a faire dtait de prendre 1'argen-t que je 
devais dépenser pendant quvil s'occupait des affaires de l'hôtel ici. Cvest 
pourquoi ma femme et ma famille pensaient que je partais en vacances. Nous 
n'avons pas eu le temps de lambiner, on annonçait déjà que nous devions embarquer 
- non, pas embarquer mais simplement nous rendre dans la salie dvembarquement - 
et nous avons dit au revoir & nos families et avons passé nos bagages a la douane. 
Teut s’est donc passé tr2s très vite. 

Je pense que le temps de changer d'avis a 6té réduit au minimum, nous étions 
pouss6s i nous dépêcher, et c'est 1.2 que jvai appris pour la Premiere fois que je 
devais faire entrer des armes aux Seychelles. Et de la, nous avons embarque et 
Sommes passés sans problème. 

Lorsque nous sommes arrivés aux Seychelles ce samedi soir-là, il y avait un 
peu de retard à lVaéroport Jan Smuts, et je crois que le vol a été retardé dsune 
heure et demie. Le temps que nous arrivions aux Seychelles, je pense qu'il y avait 
beaucoup de monde 2 lvaéroport et nous n'avons eu aucun problème. 

2 : Pardon. Lors de votre seconde entrevue en Afrique du Sud, lorsque vous 
aves vu les armes pour la première fois et que Mike Hoare vous a dit que toutes 
les armes etaient déjà aux Seychelles, avez-vous demand 06 il se les était 
procurées? 

R : Je ne sais pas, Monsieur le Président. 

Q : Personne nqa demand 

R : Non. En fait, nous étions tous convaincus, je crois que nous n'aurions 
pas à-faire entrer d'armes dans le pays et qu'il s'agissait, d'une de ces questions 
sUr lesquelles on passe rapidement. C'était du genre, vous savez : "Est-ce qu'il 
y a des armes?" "Ne vous inquiétez pas de ça". Et on a juste glissé sur la 
question. Evidemment, en y repensant, il a escamoté le problème, parce que s'il 
nous l'avait dit à lvépoque, le jeudi, je crois quvil aurait certainement perdu 
la moitié de ses hommes, 

Q : Lorsque vous Gtes arrivé icig saviez-vous déja qu'un autre groupe vous 

suivait? 

R : Oui Monsieur le Président. Le groupe qui devait se charger v&itablement 
du coup de force militaire devait arriver un mercredi par Swazi Air. Ah, 2 cette 
réunion - la deuxieme - on nous a également dit quPà notre arrivée ici nous 
recevrions nos armes et que nous devrions les monter et les apporter 2 l'a6roport 

/ . . _ 
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le mercredi, lorsque l'avion arriverait. Spil y avait un problème 2 l'aéroport, 
nous devions créer une diversion - juste tirer des coups ae feu et attirer toute 
unit6 militaire qui pourrait s'y trouver. Toute l'affaire devait se passer sans 
agression - si lvon peut imaginer un coup d'Etat militaire sans agression - mais 
pas d'effusion de ssng, pas de fusillades, C'était, je crois, une des choses 
auxquelles Mike Hoare tenait. Bien sûr, je lui en veux. Dans ma situation, 
étant donné ce qu'on nous a dit et ce qui nous est arrivé, les mensonges qu'on 
nous a racontés, dont le fait de faire entrer des armes dans le paysg et ce genre 
de choses, ce qui était pur mensonge. Tout ça ne me plaît pas beaucoup. Mais 
je suis sûr d'une chose, c'est qu'il était vraiment opposé à toute effusion de sang, 
Je ne suis pas allé - d'ailleurs aucun d'entre nous n'est allé - à une des réunions 
des autres types, le groupe principal, mais j'imagine que le sentiment général 
aura 325 le même : c'était le genre d'affaire ou il ne doit pas y avoir de contact, 

9: A-t-il jsmais mentionné un autre groupe, ou d'autres groupes, venant 
d'un autre pays? 

R : Non, Monsieur le Président. - 

3 : Pour appuyer le coup d'Etat contre le Gouvernement seychellois? 

R : Non. L'impression que j'ai tirée de ce qu'il a dit, blonsieur le Président, 
- et Te pense que c'était l'impression générale parce que cela nous donnait 
un sentiment de confiance, nous pensions que c'était ce que teut le monde 
voulait, y compris l'armée et toutes les forces - est qu'une fois sû.r que nou9 
étions dans le pays, que l'ancien Président revenait au pouvoir, ils seraient 
immddiatement de notre côté. Et, en fait, on nous avait dit qu'après six heures, 
nous pourrions retourner dans nos hôtels, poursuivre nos vacances si nous voulions 
ou rentrer dans nos foyers et que tout serait fini; il n'y aurait pas de 
fusillade, aucun contact et ce genre de choses. Moi, je m'étais imaginé qu'a 
un moment donné, on m'enverrait un signal, que je descendrais 8. la station de 
radio avec les cinq autres, OU quel que soit le nombre que nous devions être, 
que nous y pénétrerions et leur demanderions de passer les bandes. S'ils ne 
pouvaient pas le faire , j'aurais essayé moi-même, puisque je connaissais 
l'appareillage. Mais, d'après mei' ça se r&wnait â peu de chose, du genre : 
"Voilâ deux bandes enregistrées par l'ancien Président. Faites-les passer sur 
l'antenne pour neus". 

g: Lorsque tout a été découvert & l'aéroport et lorsque la fusillade a 
commencé, êtes-vous demeuré à l'aéroport? 

g : A ce moment-12, nous avions nos armes, corome il nous l'avait demandé 
- je veux dire amener les armes avec nous à l'a6ropor-t. Nous les avions apportges 
dans un sac, dans la voiture louée, Lorsque tout est arrivé, nous étions 
attablés à la cafétéria devant un verre - une biere - â Ce moment-12. 11 6tait 
cinq heures et demi, je suis juste sorti et tout semblait aller bien. Je 
retournais donc â la cafétéria quand soudain j'ai entendu un coup de feu. 
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Ensuite j'ai entendu une femme crier : "11 a un r&~olver'~, en courant vers 
neus. Alors je suis rentrs, Roger England et Charley Dukes et moi-meme 6tions 
asSiS 12 et je leur ait dit : "Ecoutez, il y a quelque chose qui ne tourne pas rond. 
NoUS ferions mieux de sortir pour voir ce qui s'est pass6". Alors je suis al16 
Vers le parking et en chemin jsai entendu uu coup de feu. Je pense que ce coup 
de feu avait ét6 tiré dehors, car i mon avis quelqu'un avait assemblê son arme 
dehors et ouvert son sac, mais au même moment> Milce Hoare nous a dit : "Vous 
quatre" - il y avait Roger England et Charley Dukes dans la cafét&+ia, et 
Ken Dalgliesh qui leur parlait, debout. 11 a envoyê Ken dans la voi-ture avec 
nous ; il a dit : "Allez & la .grille de la caserne de l'arm&, pres de l'aérop~rt'~, 
et 11 a ajout6 : "Vous ngavez quf2 bloquer lsentrée; ne laissez sortir personne" 
- c'est exactement ce que neus avons fait. Nous sommes allês - c"est Roger qui 
conduisait - jusqu*& la grille et neus avons arr$té la voitureg Charley Dukes et 
lui sant sortis avec leurs armes et en sortant & mon tour je l'ai entendu 
- lui ou bien Charley - dire au garde : "Baissez vos armes et on ne vous fera 
pas de mal", 

Ces mots avaient à peine étd pronon&s qusune fusillage a dclaté, et j'ai 
rewx une balie dans la jambe, 18. Je me suis mis immédiatement tii l'abri derrière, 
étendu par terre. Ca tirait de tous les côtés, et lorsque la fusillade s'est 
un peu calmke, nous 'sommes parvenus à nous gchapper. Ma jambe saignait assez fort. 
VOilh tout ce qui s'est passé, en réalitg. 

9 : Etes-vous parti dans la brousse? OÙ êtes-vous al@? 

g: Quand la fusillade s'cst un peu calmée, il y avait une maison derrière 
nous, construite sur pilotis et jsai rampé jusque-là, me suis abrité dessous, 
ensuite Roger, Charley et Ken Dalgliesh mgy ont rejoint. Roger y était déjà. 
NOUS avons mnrché encore plus loin derrière, traversé la route et mont6 la colline, 
de lPautre côté de la caserne. 11s ont continu6 autour de la colline, et ma 
jambe saignait beaucoup, alors Roger m'a renvoyê en bas. 11 msa dit de descendre 
au pied de la colline et d'attendre que le reste arrive 9 puisque je ne pouvais 
pas marcher normalement. En descendant, je me suis évanoui, probablement 2 cause 
dU S&nF, que j'avais Derdu ou bien du choc ou d'autre chose. Je ne sais 
toujours pas pourquoi. Mais quand j'ai repris mes esprits, il faisait nuit et 
on tirait de partout, je ne pouvais distinguer personne, ni rien du teut, et 
j'ai passé la plus grande partie de la nuit à remonter la colline pour m'~loigner 
du danger. En haut de la colline 9 je suis pass& devant une maison, presque au 
sommet; jrai rsmassé un morceau de chiffon qui traïnait dehors et une timbale 
en fer blanc; j9ai bu un peu dseau et jlai repris mon chemin, vers le haut de 
la colline, et je me suis insta116 sous un gros arbre, j'ai surélevé ma jambe 
et je lsai entourée avec le morceau de chiffon de faGon & faire un gal-rot 
pouy: arreter l'hémorragie. Je ne sais pas quelle heure il était, je me suis 
évanoui de nouveau. Je ne sais plus. 

; 

i 

/ . . . 

> m-._  ̂



w14905 
Français 
Annexe VI 
Page 88 

Aux premières heures du matin, j' ai été réveillé; je pouvais encore entendre 
des coups de feu, et juste avant le point du jour, il pleuvait tres fort, jsai 
pu voir ce qui semblait être une grotte, il y avait de gros rochers la, et je me 
suis dirigé vers cette grotte et j'y ai passé toute la journée de jeudi. Et 
jeudi, très tard le soir, je suis redescendu vers les maisons. Je suis rentre 
dans une des maisons et j'ai demand qu'on m'aide, quson me donne une chemise, 
car j'avais utilisé ma chemise teut au début peur faire un garrot autour de ma 
jambe, et en échange de ma montre jvai demandé la direction de l'hôtel Reef, oÙ 
je voulais aller. 

Jvai senti que j'allais m'évanouir de nouveau : vous savez, mon arme se 
trouvait sur la table. Le type 19a prise. Alors je lui ai demandé : "Est-ce 
que vous pouvez courir cherchar la police, ou l'armée?" Et $ partir de 12 
nous avons vraiment descendu la colline à pied vers le poste de police, qui ne 
se trouvait pas très loin. Je ne savais pas alors qu'il y en avait un l&, c'est 
pourquoi je voulais aller à l'hôtel Reef. Et comme nous descendions vers le 
poste de police, jrai 6tk arrêté. 

Q: En ce qui concerne Dolinschek, ou Lubic, l'avez-vous rencontré ici, 
ou le connaissiez-vous depuis l'llfsique du Sud? 

R: Je lvai rencontré ici. 11 était descendu au même hôtel que moi. J'ai su 
qu'il-faisait aussi partie de cette opération seulement lorsque nous sommes 
Venus faire une conference de presse, ici, q uand nous sommes arrivés peur la 
premikre fois, et il a été renvoyé en cellule avec mei, J'avais l'impression 
qu'il travaillait peur le Gouvernement sud-africain. Je lui avais parlé 3 
trois reprises à l'hôtel. 

La première fois que je lui ai parlé, c'était un dimanche. Nous étions 
arrivés un samedi et ce devait être le dimanche soir vers 6 heures, 11 mva dit 
qu'il revenait d'un match de football, où il avait été pour son travail. Vous 
comprenez 4 je savais qu'il dtait sud-africain, alors je me suis simplement 
imagink qu'il était du cöté du Gouvernement sud-africain. Je savais qu'il 
l'avait 6t6; je ne savais pas pendant combien de temps. J'avais simplement 
l'impression qu'il travaillait pour le Gouvernement sud-africain. Ce qu'il 
faisait, je ne savais vraiment pas. Je ne lui ai pas demandé. 

2: Alors, vous ne saviez pas qu'il faisait partie du groupe? 

R : Je pense, - vous savez, il me connaissait probablement de nom. Nous 
nous &ions rencontrés à l'hôtel, mais je ne savais pas qu'il faisait rgellement 
partie de cette affaire avant de le voir, l&, au poste de police le msrdi 
- le jeudi - suivant. 

/ . . . 



SI14905 
Français 
Annexe VI 
Page 89 

Q : Quand J!4. Dalgliesh vous a con-bacté, 
Elike Hoare, 

est-ce que cqétait un ami de 
ou quelles êtaient, d'après vous, Ses relations avec Mike Hoare? 

R: J'y ai beaucoup rêflkchi. 11 faisait partie du Service de sécurité 
du Zsbabwe, et lorsqu'il m'a contact& la première fois, je ne savais pas 
qu'il travaillait avec 14ike Hoare, ni dans quelle mesure il le connaissait. 
Je ne sais toujours pas. Mais ce que je sais, c'est qu'on recrutait beaucoup 
dans cet hetel, car jvy ai rencontré Charley Dukes, Roger England, Barney Carey 
et Des Botes. Je ne connaissais pas ces types jusque-12. Je les ai tous 
rencontrés 2 son h&,el, C'était le point de rencontre qu'il utilisait. S'il 
dirigeait eet endroit ou en était propriétaire, s'il faisait véritablement partie 
de toute l'affaire ou non, en fait, je n'en sais rien. 

Q : A votre avis, ou & votre connaissance, avait-il des Ziens avec la 
S&ur&é rhodésienne? 

2 : Oui. 

I$ : Est-ce que vous pensez qu'il faisait un travail semblable en Afrique 
du Sud après svy être installé? 

R : Je ne sais pas, i4onsieur le Président. 
&fléFhi. 

Je n9y ai jamais vraiment 
Je sais qu'il était propriétaire de l'hôtel, l'hôtel Riviera. Son 

père et sa mère et sa soeur aidaient tous j l'hôtel. Mais quant 9 savoir s'il 
faisait Ca, c'est très possible, je pense que si on a été policier pendant aussi 
longtemps et dans cette sorte de service, il est probable quqon continue. Je 
nc sais pas, $ vrai dire. 11 ne m'a jamais parlé de quelque chose de ce genre. 

Q: Pendant l'op&ation, il ne donnait pas d'ordres, n'est-ce pas? 

g: Personne ne donnait d'ordres; non, Monsieur le Président. 

2: A l'exception de Hoare lui-même? 

R : Oui, on lsavait dit, il n9y aurait pas de hiérarchie, mais après la 
derni&e réunion, le jeudi, ou quel quo soit le jour, mereredi ou jeu&, on 
serai-t pay en plus selon la difficulté de ce que nous aurions 2 faire. C'est 
Ce qu'on nous a dit, enfin à nous six, & notre réunion. Je ne sais pas ce qui a 
&tG arrangé avec les types qui sont Venus mercredi. En ce qui nous concerne, 
on nous avait dit qu'i.1 y aurait un salaire : 10 000 rEnds et que c'était tout. 
Elais si nous avions un rôle un petit peu plus difficile, on nous donneralt 
quelque chose en plus, avant notre départ. 

Q: Est-ce qu'on vous a versé 1 000 rands avant que vous ne partiez? 

R: Cvest exact - en argent liquide. 
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Q : Vous venez de dire encore une fois que vous ne connaissiez pas certaines 
des personnes que vous avez rencontrées à cette réunion. Est-ce que vous 
connaissiez quelqu'un dans cette opération, excepté Dalgliesh? 

2 : Je ne le connaissais pas du tout jusqu'& ce que... 

g : Je veux dire,récemment. 

R: Non. - 

g : Aviez-vous déjà rencontré certains de ceux qui en faisaient partie? 

R: Non. - 

& : Vous aviez une idee du nombre total de ceux qui devaient faire partie 
de toüte lsopération, dvaprès les instructions? 

R: 
Depui;, 

Cui, Monsieur le Président : à mon idee, 11 y en avait 46, nous compris. 
on mva dit que je me trompais, mais 46, c'était le rhiffre que jsavais 

dans la tête. Je ne sais toujours pas le vrai total, On m*a dit que 46 nl6tait 
pas le chiffre exact. En fait, j'ai même reçu quelques coups. Dl03 j'ai tiré 
le chiffre 46, je n'en sais rien, mais c'est bien 46 que jvai dans l'idée. Et il 
y est toujours depuis, et mGme après quelques coups de poing, je dirais encore 46, 

g : Lorsque Hoare vous donnait des instructions, vous a-t-il laissé entendre 
d'o3 venait l'argent, d'où venaient les fonds pour cette opération? 

R : Tout ce que nous savions, csest que c'était financé par l'ancien Président. 
En fayt, je ne connaissais meme pas le nom de l'ancien President lorsque je Suis 

arrivé ici. Tres embarrassé, je lvai même demandé au Commissaire, lorsque j'ai 
été interrogé par la presse. Je ne savais pas vraiment qui était le President 
2, ce moment-12. Depuis que je suis ici, jv ai vraiment tout bousillé. Je savais 
que c'6tait l'ancien Président qui le finançait. Comment, ça, je ne sais pas. 

Je suis désolé mais je peux dire seulement une chose, Je savais que l'argent 
irait dans le compte d'une banque suisse et puis de 15, neus pourrions nous le 
faire envoyer... 

2 : Ah, l'argent vous serait payé dans un compte bancaire en Suisse 
- pas en Afrique du Sud? 

R : L'ergent devait aller dans un compte bancaire en Suisse, mais nous aurions 
pu etye payés en Afrique du Sud, en Suisse ou ngimporte où, Ce que je ne sais pas, 
cvest si l'argent se trouvait déjà dans une banque suisse peur que nous puiSSiOnS 

le retirer, ou bien s'il devait y Gtre envoy6. Mais l'argent devait venir de 
Suisse; nous pourrions soit l'avoir la-bas, soit nous le faire envoyer. 
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Q : Peut-"etre que le President vous a déjà pos6 cette question, mais 
1orsqÜ'on a parl6 des armes, personne n'a demandé, et personne nsa dit spontan&ment, 
d'oû elles verkent. Est-ce que c'est vrai? 

s : Non, Monsieur le Président. Je crois qu'on a simplement passé très 
rapidement sur la question, sans avoir Isair de rien. Nous ne nous attendions 
pas à devoir apporter nous-même nos armes dans le pays, et je crois que lui, & 
son tour, espérait que la question ne serait pas posée. Alors, quand elle a 6% 

~ mise sur le tapis, on l'a en quelque sorte escamotée : "Vos armes y sont dZj%; 
i ne vou3 en préoccupez pas". 

$: Aviez-vous une idée, ou vous a-t-on donné une indication de l'attitude 
1 du Gouvernement sud-africain 5 l'égard de l'opération? 

R : J'avais l'impression, Monsieur le Président, que le Gouvernement sud- 
africäin en savait quelque chose. Je ne sais pas au juste si c'était vraiment 
le cas. Mais je Isai pensé et c'est la conclusion ii laquelle je suis arrivé 
- jrai eu le temps d'y réfléchir - que sortir des armes d'un pays de cette 
manière, en fraude, c'était tout aussi mal que de les faire entrer aux Seychelles. 
Vous savez, nous aurons probablement à répondre de ces actes le jour o?X nous 
rentrercns finalement.,Peut-ëtre bien. Mais j'ai eu l'impression qu'ils devaient 
en savoir quelque chose, ou être au courant, pour prendre le risque de faire 
passer la douane sud-africaine 5 46 d'entre nous, chacun avec une carabine dans 
un sac. 

4: C'était votre impression. Quelqu'un a-t-il jamais mentionné le 
Gouvernement sud-africain devant vous? Y avait-il d'autres participants? 

5 : Non. 

Q: Hare n'a rien dit non plus? 

R : Non. Remarquez, il a peut-être dit quelque chose - 8; l'occasion des 
réuniöns auxquelles neus sommes allés. La Premiere fois, nous étions arrivés 
les premiers, et la discussion avait d6jà commencé. La deuxième fois, 
Charley Dukes et Roger England sont arrivés les premiers. Je sais que la 
Premiere fois ils avaient déja parlé avant que nous arrivions. Hoare a peut-être 
dit quelque chose, c'est possible - mais je ne peux rien affirmer. 

2: A-t-on fait état devant vous d'un autre gouvernement qui aurait 
éventuellement et de quelque faGon appuyé l'opération? 

g : 11 y avait deux gouvernements qui l'appuyaient ou étaient pour. 

/ . . . 
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Q: Lesquels? 

g: 11 nsa pas prêcisé lesquels. 11 a simplement dit qu'il y avait deux 
gouvernement53 qui, en quelque sorte, l!appuyaient, ou qui, une fois le fait 
accompli, reconnaîtraient le nouveau gouvernement presque irnnédiatement. 

Q : Qui a dit cela? 

E: Mike Hoare. 

Q: Aux seances d'instruction? 

R : Aux seances d'instruction. 

Q: Vous avez dit que vous Ztes venu ici quelques jours avant les EvEnements. 

R: Oui, Monsieur le Président : le 21. 

2: Avant votre départ, on vous a dit que 95 p. 100 de la population des 
Seychelles étaient contre le regime en placeg est-ce exact? 

g: Oui, Monsieur le Président. 

& : Et après votre arrivée, aviez-vous encore cette impression-là - que le 
coup X'Etat se produirait sans effusion de sang? 

R : Excepté que nous devions aller jeter un coup d'oeil à la station de radio, 
nous Ztions censés jouer les touristess , je suis grand collectionneur de coquillages, 
de porcelaines, aussi jrai passé le plus clair de mon temps 2, plonger du récif 
devant l'hôtel Beau Vallen. JYai rencontré un Seychellois, nous avons fait 
connaissance dans lvavion qui nous a emmenés ici et nous avons pris un verre. 
Nous avons fait connaissance avec un couple de nouveaux mariés, et avec un autre 
couple encore, et nous les rencontrions à l'hijtel le soir. Ce Seychellois a 
dansé un soir avec la femme de quelqu'un, et cvest comme ca que jsai bavard6 
avec eux. Aussi, je n'avais pas vraiment une idée de la situationg meme 
maintenant, je ne sais pas au juste si la population était pour ou contre le coup. 
Le dimanche, nous sommes al& jeter un coup dsoei à la station de radio, nous 
avons pris la voiture de location. Ensuite, nous sommes allês au Reef hotel, où‘ 
nous avons pris une bière - Barney y était descendu une autre fois - nous y avons 
bu une bière, puis nous sommes rentrés à notre hôtel. Jvai passé l'après-midi 
à plonger. J'ai passé presque toute la journée du lundi à lshôtel avec les smis 
que nous avions rencontrés dans lvavion. J'ai découvert qu'ils étaient, comme mei, 
passionnés de la plongée, alors nous avons fait équipe. Le mardi matin, nous 
sommes allés ..* et nous avons fait la meme chose : nous sommes passés en voiture 
jusqu'à la station de radio pour reconnaître le chemin et repérer lsentr6e; 
nous sommes retournés au Reef hotel où nous avons pris une bière - c'était 
l'heure du déjeuner - et nous sommes entrés à l'hôtel. 11 pleuvait ce jour-12, 

/ l *. 
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le mardi, alors nous sommes allés à l'aquarium 9 qui se trouve tout pres de l'hôtel 
Beau Vallen, j'ai achet6 un livre sur les porcelaines et jPai regardé les poissons, 
j'ai parl6 de coquillages avec le type ;i qui appartient l'aquarium, et le 
mercredi - c'est le jour où tout s'est passé. Alors je n'ai pas eu le temps 
d'Qvaluer vraiment la situation, de connaître les sentiments de la population. 

.g: Comment votre note d'hôtel a-t-elle 6té payée? 

g: En Afrique du Sud, par l'intermédiaire de l'agence Budget Tours. 

3: Alors, tout a 6tê payé dsavance? 

R : Tout a été payi-', y compris la location de la voiture. Nous avions 
uniquëment 2, rêgler nos consommations. On nous donnait le petit dejeuner et 
un repas par jour. Si nous voulions prendre le déjeuner, nous devions le payer 
nous-memes. En fait, nous avions une chambre avec demi-pension, On neus offrait 
soit le déjeuner, soit le dîner. 

Q : Ces faux frais nvétaient pas déduits des 1 000 rands que vous aviez requs? 

R : - Non, Monsieur le Président. 

Q: Avez-vous reçu de lvargent d'autres sources pour couvrir ces dépenses? 

g s J'avais apporté de lvargent d"Afrique du Sud, 

9: Alom vous payiez de votre proche? 

R : Oui. 
m'en restait 

J'avais retiré de lvargent de mon compte en banque - le peu qu'il 
- et j'avais emportê 300 rands. 

Q : Vous avez dit que chacun dPentre vous devait ï%tre muni d'un permis de 
condu?re international. 

R : Non, Mike Hoare nous a dit de neus procurer sans faute un permis de 
conduyre international, et il a dit très exactement : "Certains agentre vous 

auront une voiture de location, et je ne sais pas si on a besoin deun permis 
de conduire international aux Seychelles, mais peur parer à toute éventuslité, 
chacun d'entre vous emportera un permis avec lui. Comme ça, vous n q aurez 
aucun probl$me". 

2: Et quand vous &es-vous procurer ce permis? A quel moment en avez-vous 
fait la demande? 

&: J 'ai étg faire établir le mien le ssmedi matin. Ca ne prend pas beaucoup 
de tem-p; je crois qu'en tout il msa fallu 30 minutes. Jsai présenté mon permis 
de conduire, 11 en ont vérifié la validité et m'ont délivré un permis international 
- c'6tait une nouvelle formule, je n'avais jemais vu que lvancienne. La nouvelle 
n'est qu'une petite feuille dépliante portant une photographie. Je crois que 
Ca msa Coûté quatre ou Cinq rands - je n'en suis pas scr. 11s lsont vis6 : 
'Valable un an". Le tout a pris 15 minutes. 

! . . . 
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Q : Ou avez-vous obtenu ce permis? 

R : A Durban, au Bureau de 1 ‘AA - 1’Association automobile. 

Q : Encore une question : d’après ce que vous nous avez dit, il semble que 
Hoare ait joué un rôle clef. Pensez-vous qu’ il y ait eu un commandant en second, 
pour ainsi dire? A supposer que quelque chose soit arrivee à Roare, avait-on 
explicitement d$signé quelqu’un pour prendre en main lsopération? 

R : Non, Je savais que Barney Carey était en quelque sorte l’agent de 
liaisön, Si j’avais besoin de quelque chose, je devais msadresser à lui. C’est 
comme ça que je le voyais 3 car je crois que c’était lui qui devait se charger 
des billets d’avion et d’autres questions de ce genre, Je crois que c’était lui. 
Mais je sais que personne n’a 66 nommément désigné commandant en second. 11 
serait sans doute arrivé avec le groupe principal. En y réfléchissant , je pense 
qu’on ne nous a jsmais donnê d’informations précises au cas 02. nous serions pris 
ici, ce qui, Gvidemment, nous met en mauvaise posture, maintenant qu’il faut 
r6pondre aux questions. Aussi, Monsieur le Pr6 i.dent 9 j e ne sais vraiment pas stil y 
avait quelqu’un, un second, ou une hiérarchie. Je regrette de ne pas pouvoir 
vous en dire davantage, Je crois qu’ils l’ont fait expres pour que, si nOUS 

étions pris 1 nous ne puissions pas donner les autres et faire rater toute 
l’opération. Pour ma part, je crois que toute l’affaire était - enfin, mal 
engagée - une erreur complète. 

Q : Je vous remercie. 

/  L.. 
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Bernard Stanley Carey 

CAREY : Je m'appelle Bernard Stanley Carey; je suis britannique. 

Le PRESIDENT : Où vivez-vous? 

R - : En Afrique du:Sud maintenant. 

Q : Que faites-vous dans la vie? 

R : J'ai monté une affaire avec mon p&e. Le secteur de l'électricité, 
de ls~utomcbile. 

-.: Quel âge avez-vous? 

J$ : J'ai 38 ans. . 

Q : Avant que nous ne vous posions des questions précises, voulez-vous faire 
une d&laration générale au sujet de l'affaire qui fait l'objet de notre enquete? 

g: Je préfère que vous m'interrogiez d'abord; je.parlerai après. 

4 : Quel rôle avez-vous joué dans toute l'opération? 

R : Un rôle tres insignifiant en fait, Monsieur. Je suis arrive ici le 
31 octobre. En deux mots, le Colonel Mike Hoare m'a demandé d'apporter une arme. 
J'étais censé l'apporter en la cachant dans le fond d'un petit sac pour voir si nous 
pouvions passer tous les contrôles & la sortie d'bfrique du Sud et la transporter 
jusqu'aux Seychelles. C'était pour ainsi dire un voyage d'essai pour voir si 
la mgthode choisie par le Colonel lui permettrait d'introduire les armes 
nécessaires pour le reste de ses hommes, Le Colonel m'a en fait rencontré le 
31 au matin; il m'a remis ce sac et, a l'aéroport , je l'ai laissé Ei l'enregistrement 
des bagages pour ne plus avoir 2 m'en occuper jusqu'à Mahé et je ne l'ai plus VU 
jusqu'à mon arrivée ici. Je l'ai ensuite remis à un certaín M. Sims et je n'ai 
jamais plus revu l'arme. C'est pratiquement tout ce que j'ai eu à faire cette 
semaine-5%. Je suis retour& en Afrique du Sud et je suis revenu ici le 21, quatre 
jours avant le 25 et mon boulot a consistê en fait à m'occuper de cinq autres 
hommes uniquement pour m'assurer qu'ils avaient de l'argent de poche, celui que 
j'avais obtenu de M. Sims,et des voitures, ce qui avait été d6ja arrangé en 
Afrique du Sud par des bons de paiement, at pour veiller, d'une façon générale, 
$ Ce qu'ils restent sobres jusqu'à l'arrivée du Colonel Hoare. C'était à peu près 
tOUt ce que j'avais à faire. Je n'avais rien d'un chef; je n'avais pas de grade. 
Je connaissais déjà l'endroit et c'est pourquoi le Colonel m'a chargé de ce 
genre de boulot. 

Q : 2 Connaissiez-vous Mike Hoare depuis longtemps? 

R: Je l'ai rencontré en fait en Afrique du Sud 05 je me trouvais 10 mois 
want d'arriver ici. Pour me faire un peu d'argent, j'organisais de petites 
excursions le long de la côte. Je m'étais fait faire quelques cartes de visite 

/ . . . 
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et je crois que quelqu'un lui a donné une de ces cartes ou a mentionné que 
j'organisais des excursions et 11 a pen& que çà pourrait marcher de la même façon 
il m'a téléphoné et quand il mla dit de quoi il s'agissait, je lui ai dit : 
"Ce n'est pas du teut mon rayon; il faudra que vous passiez par une vraie 
agente de voyage," Alors il s'est mis à me parler parce que je fais beaucoup de 
sauts en parachute et pas mal d'autres choses. 11 pensait que je pourrais lui 
être utile 2 ce bout de circuit et ce n'est que deux semaines environ avant de 
venir ici pour la première fois que je l'ai rencontré. 

Q : Avez-vous assisté à des réunions en Afrique du Sud en pr&ision de ces 
opérations? 

R: Non 9 on ne nous a pas prEpards á. ce qu'il allnit se passer . . . 
pas de plan. En tout cas, J 'e ne pense pas qu'il ait fait part à aucun d'entre 
nous de son plan, de la façon dont l'opération allait se passer. Teut ce qu'il 
nous a dit, c'est qu'il y aurait un coup et qu'on ne ferait pas couler de sang, 
D'après les indications qui nous ont été donnges, il n'y aurait pas de coup de 
feu ou quoi que ce soit d'autre car la population était avec nous et le Colonel 
a dit qu'il s'agissait du retour du Gouvernement légitime des Seychelles et que 
la population était pour. 

g: Vous avez dit que vous connaissiez déjà les Seychelles. Y aviez-vous 
dejà passé des vacances? 

g: Non, j'ai fait deux voyages : j'ai séjourné ici du 31 au 7 puis du 
21 jusqu'a aujourd'hui? 

4 : Vous êtes donc revenu? 

E: Oui, deux semaines avant l'opération. 

Q : Vous ne vous étiez donc pas vraiment rendu compte par vous-même de la 
situarion aux Seychelles? 

R : La seule chose que je pcuvais dire, c'est que les gens que je 
rencoñtrais 8. l'hôtel c'dtaient des vacanciers - c'&tait tout à fait une 
atmosphere de vacances et je n'avais rencontré personne; je n'ai pas eu 
contact avec des Seychellois qui participaient au complot proprement dit, Mais J 'ai 
rencontré, à mon retour en Afrique du Sud, un monsieur qui y vivait et qui de toute 
évidence tenait des réunions avec le Colonel; il s'appelait Dingwal - John Dingwal - 
et il parlait & un type du nom de Gerard - je crois qu'il s'appelle Hoareau OU 
quelque chose comme çà. Lui et Gerard étaient chez le Colonel parce qu'il 
voulait me donner des instructions à transmettre à M. Sims & propos des fonds à 
remettre aux hommes quand ils arriveraient ici, J'ai donc ét6 présenté à Dingwal 
et à ce Gerard et la seule autre réunion à laquelle j'ai assistd remonte à la date 
de mon retour ici, c'est-à-dire au 21. Je pensais qu'il apportait sa contributian 
2 la cause et il m'a fait visiter quelques endroits, par exemple, le quartier 
général de l'armée que je connaissais d'ailleurs pour l'avoir VU à mon premier 
voyage, en visitsnt les lieux. 

/ . . . 
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9 : Cet homme était de passage en Afrique du Sud au moment 03 vous vous y 
trouviez? 

g: Dingwal est un homme d'affaires insta116 ici et il participait à cette 
sorte de chose interne - donnez lui le nom que vous voudrez - et je sais que Gerard 
faisait des enregistrements sur bandes magnétiques car c'était essentiellement 
Ce que nous devions faire en arrivant ici .,, une station de radio. C'est 
exactement comme çà que je voyais le d6.clenchemer-k de l'o@%ation : on s'emparerait 
d'une station de radio, on diffuserait les messages enregistrés sur les bandes 
pour faire savoir 2 la population que son gouvernement allait revenir. 

9 : Est-ce que Hoare vous a laissé entendre d'OÙ venaient les fonds? 

R : Je ne sais rien & ce sujet. 
il avait. 

Je ne sais même pas combien dlargent 
11 en avait manifestement beaucoup. 11 a remis d'avance à tous ceux 

pui se sont présentés ici 1 000 rands , plus tous les billets d'avion aller et retour, 
le s6jour 2 l'hôtel - et les hôtels ici sont plutôt chers comme je m'en suis rendu 
compte en voyant leurs tarifs - et il a affré& un avion. Oui, il avait beaucoup 
dfargent. 

cout6: : Vous dites qu'i.1 a "affrété un avion"'; combien pensez-vous que cela a 
. 

3: C'&ait l’aViOn de SWaZi Air par lequel il a fait transporter les hormes. 

2: Je comprends. L'appareil avait-il été affrété? 

g: Je crois que oui. 

2 : Mais vous, bien sûr, vous n'avez pas voyagé sur eet avion? 
/ 

g: J'étais déja ici. 

9 : Votre rôle dans le transport du fusil - le voyage d'essai avec le fusil - 
Est-ce que Hoare vous a personnellement remis l'arme et le sac nécessaire? 

g: Oui, il me les a remis à l'aéroport de Durban. 

4 : Et quand vous êtes arrivé â llaéroport de Durban, saviez-vous qu'on allait 
VoUs demander de vous en charger? 

g: Non, pas tout à fait. 11 m'a dit : "Je veux que vous transportiez 
quelque ehose peur mei" . . . et ce quelque chose, c'dtait le fusil. 

9: 11 vous a demandé, avez-vous dit je crois, de lui faire savoir si c'était 
Un moyen possible de faire passer des fusils? 
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9 : Qu'est-ce que vous lui avez dit à ce sujet? 

R: -- _ Je lui ai dit que ça marchait comme sur des reu .lettes, parce que je n'ai 
eu qu'à déposer l'arme et le sac au comptoir d'enregistrement des bagages 2 
Durban. J'ai récupéré le tout à la fin du voyage. 11 n'y avait pas de contrôle 
de sécurité au point de destination, c'est-a-dire à l'arrivée ici. Jvavais ma 
propre valise et ce sac, une bouteille de whisky hors douane, et c'était tout. 

9: 11 nsy a pas eu de contrôle douanier4 

-.: 11 y a eu un contrôle douanier. 11s msont dit : "Qu'est-ce qu'il y a R 
là-dedans?" J'ai répondu : "Mori whisky'v3 et on m'a laissé passer. 

Q : Avez-vous jamais assisté à une réunion en Afrique du Sud 03 on vous a 
montrg des armes? 

R : Une fois à Durban. 11 y avait une quinzaine de personnes, je crois, et 
quelq;'un montrait comment on assemble cette arme, Personne ne connaissait 
grand-chose au AK-117 et on a seulement montré comment il avait été démonté et 
mis dans le sacs et comment il fallait le réassembler pour quvil soit en état 
de fonctionnement. 

Q : Est-ce que vous avez une formation militaire? 

R : Je nvai jamais été dans l'armée. 

Q : Vous vous êtes entretenu avec Hoare ou vous l'avez vu à la réunion; 
avez-vous assisté à une seule réunion ou à plusieurs? 

R - : J'ai rencontré IIoare deux fois à Durban et deux fois à Pietermaritzburg 
ou à la sortie de Pietermaritzburg où il m'a reçu chez lui. 

g : Vous avez donc été chez lui à deux reprises; vous vous êtes trouvé 2 
deux reprises dans son appartement? 

g : A Durban, oui. 

9 : Est-ce qu'à une de ces réunions , quelqu'un a jamais parlé de ce que le 
Gouvernement sud-africain pensait de ce que vous faisiez ou vous êtes-vous fait 
une idée à ce sujet? 

2 : J'ai po& la question au colonel Hoare. Je lui ai dit : "A quoi faut-il 
s'attendre de la part des Sud-Africains?". 11 a répondu : "S'ils apprennent ce 
que je suis en train de faire, ils me déporteront dans les 48 heures." 

Q : 11 vous a dit cela? 

g : C'est ce quvil mva dit textuellement. 

g : D'autres gouvernements ont-ils été mentionnés au tours de vos discussions? 
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g: Non. 

Q : 11 ne vous a jamais dit qu'un certain nombre de gouvernements appuyaient 
l'opé~ationl 

R : 11 nva jamais dit que quelqusun me cautionnerait. 11 n'a jamais rien 
dit de tel. 

Q : Cet homme hommé Dolinschek - ou Lubic - lvavez-vous rencontré ici? 

g: On me l'a présenté la deuxième fois que je suis venu icil oui. 

JJ : En tant que membre du groupe? 

g : Pardon? 

9: Vous l'a-t-on présenté en tant que membre du groupe? 

2 : Quand je suis arrivé ici, M, Sims me l'a en fait présenté 8. l'aéroport. 
Apparemment, d'après ce qu'il m'a dit, il devait &re le chauffeur du colonel, 
à son arrivée, ou quelque chose comme ça. 

Q: Connaissez-vous sa profession ou son activité? 

R : Non, jvai seulement trouvé que c'était un type très très curieux : vous 
savez , il était terriblement bavard. Je ne savais pas comment m'y prendre avec 
eet homme, et puis il me disait qu'il faisait en courant 10 km par jour dans 
l'île, qu'il faisait 10 km à la nage et bien dlautres choses. En fait, je ne 
l'ai guère vu pendant les quatre jours qui ont préckdé l'arrivée du colonel 
et je ne m'en plains pas. 

2 : Pourriez-vous simplement redire - je n'ai pas bien saisi - quand VOUS 
avez rencontré Mike Roare pour la première fois et dans quelles circonstances? 

5: C'est quand je m'app&ais $ entreprendre ces voyages organisés, le 
long de la côte, par exemple; il a pensé que je pourrais probablement organiser le 
voyage jusqusici. 

!2 : Mais il vous a contacté comme çatout d'un coup? 

R 
Hoareïï, 

: Oui, jrai reçu on coup de téléphone. 11 n'a pas dit : "Je suis Mike 
11 a dit : "Je suis Mike James". Je l'ai effectivement rencontré en tant 

we Mike James, mais j'ai fini par découvrir son nam, 

2 : Et connaissiez-vous d'autres participants à l'opération avant qu'elle soit 
laneée? 

g: Non, pas à cette époque. 

Q : Et les hommes que vous aviez ici, qui sont avec vous, vous ne les 
ConnaTssiez pas jusque-là, n'est-ce pas? 

/ . . . 
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g : Non, on m'a présenté 2 Sims la veille de mon arsivee - parce qu'il prenait 
le m&ne avion que moi le 31 - et à Sue, sa femme. Dolinschek, je l'avais rencontré 
ici la deuxième fois, à mon arrivée. Brooks9 je l'avais rencontré à Durban, 
aux réunions seulement. Je ne lsavais pratiquement pas rencontré avant d'etre 
présenté à Hoare. 

Q : Vous dites que vous nvavez vécu en Afrique du Sud que 10 mois. Etes-vous 
arrivg en Afrique du Sud de Grande-Bretagne? 

R : Du Royaume-Uni,... de Londres. - 

Q : Aviez-vous déjà vécu en Afrique australe7 

R : J'y étais déj& allé parce quvà un moment, jvai vécu au Kenya. C'est 
quandj 'étais à lvécO1e, et puis je suis retour& en Angleterre. Ma famille 
- ma mère et mon père - sont partis pour 1'Afrique du Sud et je suis al16 la-bas 
quelque temps avant de repartir pour 1'Angleterre. Et pendant les huit dernieres 
années que jvai. passées en Angleterre, je dirigeais un pub. 

Q : Et à quel moment Hoare vous a-t-il proposé de l'argent pour participer 
à l'o&ation? 

R : Eh bien., au moment de cette opération test, c'était . . . il a dit en 
substänce que ma participation était terminée pour le moment et j'ai ef'fectivement 
reGu 200 rands. 

Q : Tous frais payés? 

$ : Oui, 11 a payé mon hôtel. Puis, quand je suis revenu, il a dit : 
"Seriez-vous intéressé par la phase 2'Tvv , je crois que cvest comme ça qu'il lva 
appelée et il a dû me payer le 14. 11 m'a donné 1 000 rands. 

g : Etant entendu qu'une somme supplémentaire vous serait versée plus tard? 

R : 9 000 rands de plus. - 

g : 03 la somme devait-elle être versée? 

R : Je lui ai demandé de la déposer à Genève, - 

Q : C'est une possibilité qu'il vous a offerte? 

R : 11 a dit : "Je peux vous payer ici ou faire déposer la somme oÙ vous 
voulezl'. Je ne tenais pas à être payé en Afrique du Sud : il est très difficile 
de faire sortir de l'argent d'Afrique du Sud. 

Q : Avìez-vous une idée du nombre de personnes qui allaient participer 2 
l'ensemble de l'opération? 

R : Entre 50 et 70, d'après lui. Mais il se trouve qu'il n'y en a eu que 50- 
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2 : Quand vous êtes arrivé la seconde fois que vous êtes venu ici, saviez-vous 
déjà que l'équipe arriverait avec l'avion de Swazi Air? 

R : Le 25. J'allais rencontrer le colonel et le ramener 2 sa résidence 
parce qu'il mPavait demandé de découvrir oÙ elle se trouvait exactement et de le 
déposer. 

Q: Et avez-vous dit aux autres que tels étaient les plans? 

8: En fait, il a dit que tout le monde serait à lsaéroport pour attendre 
le vol. 

2 : Qui le leur a dit? 

g : Le colonel. Le colonel a demandé à tous de l'attendre à lPaéroport. 

Q : Mais certains d'entre eux étaient ici depuis un certain temps. La 
WestTon que je vous pose est telle-ci : je sais quvil vous lPa dit, mais vous 
a-t-il demandé de le dire aux autres? 

R: Oui. 11 mpa don& une petite liste quqil avait écrite et a dit : "Dites 
2 Bobde venir à l'aéroport; dites à Anton et Martin" - ou un autre nom qu'il 
se donnait - "et aux autres d'attendre à l'aéroport". 

Q : Donc, les personnes qu'il vous a demandé de contacter étaient, pour la 
plupart, membres de votre équ.ipe dont l'objectif était de s'emparer, le moment 
venu, de l'émetteur radio. Est-ce exact? 

R : C'était notre seule fonction - - pour le groupe dPavant-garde. 

8 
2 : Mais cela sPappliquait-il à Anton7 

g : Non, apparemment il devait servir de chauffeur au colonel et il a parlé 
d'interpréter des rapports de services de renseignements ou quelque chose comme ça. 

Q : Vous avez dit qu'il y avait eu une réunion. Quand. cette réunion a-t-elle 
eu liëu? Vous avez dit qui y avait environ 15 personnes? 

R : Je pense que c'était le 14. Ce devait &re une semaine avant notre 
arrivée ici. 

9: Pouvez-vous vous rappeler lesquels de ces 15 hommes vous accompagnaient? 

R : Tous. 11 y a Brooks, England et moi-même; Dolinschek était 12, Sims 
étaitlà; Sue était là. Puren, je ne Isai rencontré que depuis que je suis en 
prison. Je n'avais jamais rencontré Puren. 

Q : Mais, à cette réunion, vous ne connaissiez pas leurs noms? 

R : Seulement celui de Brooks. J'avais rencontré certains des autres qui 
étaieñt là. 11 y avait Dalgliesh, qui nous a rejoints; Des Botes, le SudiAfricain; 

/ . . . 
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Dukes, un Américain; un Anglais du nom de Webb; Willar, un autre Anglais; Hean, 
un autre Sud-Africain. Je connaissais plus ou moins la plupart d'entre eux. 
A l'origine, nous devions être 10 le 21, mais le colonel a ramené le nombre 2 
six. J'ai donc eu des contacts avec ces quatre autres, mais ils ont ensuite ét6 
écartés. 

9: Saviez-vous pourquoi i.1 a ramené le nombre & six? 
. 

g : 11 pensait que 10, c'était trop. Dix types, ça aurait pu se remarquer, 
sans doute. 

4 : Et n'avez-vous trouvé curieux qu'il vous demande, à vous qui n'avee pas 
d'expérience militaire, de participer à son entreprise? 

R : C'est-i-dire que, d9après lui, ça ne devait rien avoir dsune opération 
militâire. Peur mei, ça me paraissait une opération sans aucun problème. 11 
disait qu'au total, environ 95 p. 100 de la population, y compris llarmée, neus 
soutiendraient sans réserve, de sorte qu'il n'y aurait pas .,. il a dit : “VOUS 

n'entendrez meme pas un coup de feu". 

9 : Avez-vous dit qu'il nPy avait pas de vkritable structure de commandement, 
mais que vous aviez un rôle de coordination en ce qui concerne... 

R : 
miliGire. 

11 avait avec lui des types qui avaient plus ou moins une formation 

Q: Cependant, il était prévu que vous et cinq autres deviez vous emparer..9 

.FJ : Oui. 

9: Et vous aviez un rôle de coordinafion dans ce groupe? 

g : Je devais, en principe, dire quelles bandes il fallait utiliser. Je sais 
qu'il y avait trok bandes. 

4 : VOUS deviez vous occuper des bandes? 

R : Oui - quelles bandes passers quand et pourquoi. 

Q : Mais en ce qui concerne l'opération proprement dite, la prise de possession 
qui était une sorte d'opération militaire... 

g: Pas vraiment, parce qu'apparemment, il nsy avait pas de garde. 

2 : Mais il y avait une caserne au-dessus? 

& : Quelqusun d!autre allait s'en emparer. 

9 : Vous n'aviez pas à vous occuper de la caserne? 
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R : Non, pas la caserne. Une autre section ou un autre groupe, détaché 
du groupe principal, devait y être amené. La caserne donne sur la station de 
radio 9 par conséquent, il y aurait évidemment quelquPun qui s'occuperait de 
nous la-bas, en bas. 11 fallait donc que ce soit un groupe diffkrent. 

9 : Auriez-vous attendu que la caserne soit prise avant dPagir? 

g : Certainement. 

9 : Ainsi, à votre avis I> il nsy aurait pas eu dvaction militaire dirigée 
contre la station de radio proprement dik? 

R : Nous serions entrés directement. 

9 : Avez-vous entendu parler de troupes venant dsun autre pays pour appuyer 
le groupe en provenance du Swaziland? 

R : Vous voulez dire, est-ce qu'on aurait attendu un autre groupe? 

9 : A cette réunion, est-ce qu'on a dit quelque chose à ce propos? 

R : 11 n'a pas été question d'un autre groupe. On ne nous a jamais dit que 
quelquvun d'autre se joindrait i nous. 

9 : Ni que vous 
. 

aviez lvappul, par exemple5 de certains gouvernements? 

R : Non. Comme je vous l'ai dit, on ne m'en a pas parlé à la réunion; la 
partikpation de quelqu'un dvautre ou d'un autre gouvernement n'a jamais 6t6 
mentionnée. 

Q : Puis-je vous poser encore une fois cette question : est-ce que toys ceux 
qUi fäisaient partie de votre groupe d'avant-garde ont participé à cette reunlon? 

g : Deux à Durban. Mais j'ai été deux fois chez lui. 

Q : Je crois, en suivant lpordre chronologique 9 que nous sommes arrivés au 
Point où lvon vous a demandé de venir à lPa6roport avec les autres pour lvarrivée 
du vol Swazi. Pouvez-vous décrire ce qui svest passé pour vous à partir de 
ce moment-là? 

R : Oui. J'attendais à lvextérieur, et Mike Hoare a et6 en fait le premier 
à sor~ir du terminal, J'allais lvamener à sa résidence. J'ai donc port6 ses 
bagages, je les ai mis à lvarrière de la voiture que j'avais pendant qu'il me 
racontait une bagarre qu'ils avaient eue & Johannesburg. Un des types a perdu 
les pddales. 11 s'est mis à se bagarrer et il y a eu un peu de pagaille dans le 
terminal, et nous avons VU tous ces types qui sort;i3atd;;urs,,armes. "Ca y 
eSt, ça va barder",et moi, sans une arme. Alors, : Attendez là une 
minute, je vais voir ce qui se passe." Ensuite, quelques minutes plus tardg 
i.1 mva appelé et j'ai amené la voiture juste à la sortie du terminal; on m'a dit 
We quelqu'un avait des fruits ou quelque chose de ce genre dans ses bagages 

/ . . . 
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et l'avait déclaré, et apparemment, ce n'est pas permis d'en apporter dans un pays; 
alom 9 31s ont commencé à fouiller tous les bagages et ont fini par trouver les 
armes. Pendant ce temps-là, un des types a ét% tué, un des nôtres. C'est un de 
nos gars à nous qui lui a tiré dessus, et personne d'autre, et Mike Hoare a dit : 
"On ferait mieux d'aller vers la caserne au bout de la piste d'atterrissage." 
Et England, Brooks et Dalgliesh et Dukes sont al& en avant, et un des cars 
aussi, avec une vingtaine de gars à bord. Je les ai suivis avec le colonel Hoare. 
11 rn'a dit : "Conduisez-moi la-bas." Quand nous sommes arrivés, ça tirait de tous 
côt6s. Ca avait déjà commencé et, d'après ce que jsai entendu en tout cas, 
England et Dukes étaient déjà entrés, ou avaient franchi la grille de la caserne, 
et avaient dit : "Ne tirez pass ne bougez pas." Mais quelqu'un a fait feu et 
deux de nos gars ont été touchés. Au bout de cinq minutes, Hoare a dit : "C'est 
ridicule, retournons à lpaéroport." 

JPai laissé ma voiture là; nous avons mis tous les bagages dans un des cars. 
Je suis retourné à pied. Plusieurs autres sont aussi retournés à pied et le car 
a démarré. A ce moment-là, on ne tirait pas. Personne n'est rentré en car. 11 a 
simplement rappelé les gars et a dit : '?2'est ridicule. Nous ne sommes pas Venus 
pour tuer qui que ce soit," C'était vraiment son idee fixe. 11 ne voulait pas 
de sang. Wand nous sommes revenus à 1°aéroport, nous avons vu que la route 
était barrée des deux côtés du terminal, Certains des gars qui étaient rest& 
derriere nous avaient pris la tour de contrôle et ils avaient installé des sortes 
de petits barrages aux deux bouts de la piste; plusieurs fois, le véhicule blinde 
est venu et a tiré dans le terminal, mais, en fait, il ne se passait pas grand-chosel 
Ensuite, le blindd a suivi la piste et a tiré sur la tour de contrôle. 

9: 11 a tiré sur la tour de contrôle? 

R : Oh, oui. Alors, les gars qui s'y trouvaient en sont sortis en courant, 
toutes lumières éteintes, et sont revenus au terminal, et c'est tout ce qui S'est 
passé pendant à peu pres deux heures; Hoare téléphonait à un militaire lOCa1 
dans un des bureaux du terminal pour essayer dgobtenir un cessez-le-feu, parce 
que, eux, avaient commencé à tirer sur le bâtiment avec un "75". 

9 : CPétait le bâtiment principal? 

R : Oui. Mais ils nsont pas touché le bâtiment proprement dit à ce moment-la; 
tous les projectiles passaient au-dessus du toit. C'était plutgt effrayant. 
Et Hoare parlait à ce militaire pour obtenir un cessez-le-feu; parce que Air India 
avait déjà atterri et les deux pilotes ont été amenés, Deux types étaient allés 
garder l'avion et Mike essayait d'obtenir un cessez-le-feu pour qu'il puisse 
décoller de nouveau; en attendant, il faisait le plein, Mike a demandé aux 
pilotes jusqu'où ils pourraient aller avec des reservoirs pleins, et la première 
chose qu'ils ent dite était Bombay, Mais les gars n'avaient aucune envie d'aller 
là-bas; il restait deux possibilités : Oman ou Durban. 11s ont dit que Durban 
serait le mieux. 

9 : On nsa pas suggéré Nairobi? 

/  . I .  
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R: Pas du tout. C'était seulement Durban ou Oman. 
d'unebase de RAF. 

11s partaient apparemment 
Un des types a dit qu+il avait servi un certain temps là-bas. 

De toute maniere, ils ont obtenu le cessez-le-feu. Je ne sais pas avec qui ils ont 
parlé. Je pense que le gars ne tenait pas à donner son nom. Je ne sais pas si 
depuis on a appris qui c'était. Je n'ai parlé à personne à ce sujet. On a 
aussi dit que les deux pilotes inspecteraient la piste parce que les obus étaient 
tombés un peu partout et ils voulaient être sûrs qu+elle n'était pas endommagée. 
Et c'est tout. Une fois qu'ils ont reçu l'ordre, tous les hommes ont commencé 
à monter à bord et Mike Hoare m+a dit "Préparez-vous à monter"; mais je 
savais que Brooks itait resté et j'ai décidé d'aller le chercher. J'ai dit 
"Je reste ici" et je suis allé a sa recherche. 

Je ne savd.s ~2s s’“il Ctait gravement touch= L et je me suis dit qu'i.1 fallait 
que j'aille l'aider, lui donner un coup de main, Et l'avion a décollé. 
Malheureusement , quand je traversais la route, Roger England quicherchait une 
valise ou quelque chose comme çà m+a dit "06 vas-tu?" J'ai rdpondu "Je reste ici; 
je vais chercher Brooks, puis je retournerai 2 l'hôtel." 11 m'a dit "Je vais 
rester aussi". 11 ne se l'est jamais pardon& depuis. 

Après, j'ai cherché Brooks toute la nuit. Apparemtnent, il s'était évanoui 
et ne pouvait pas m'entendre l'appeler. J'ai dépassé la caserne, puis je suis 
revenu, j+ai fait et refait le chemin toute la nuit, jusqu'à ce qu'il commence 3 
faire jour. Alors je me suis mis à remonter du côté des collines pour être mieux 
à couvert, de façon Zi pouvoir attendre pendant la journée et retourner de 
nouveau le chercher dans la soirée. J+étais tres bien placé pour voir ce qui 
s'est passé le matin quand ils ont attaqué le terminal. 11s ont fait sortir les 
otages. 11s ont réussi une helle attaque de commando contre le bâtiment vide, 
ils l'ont mitraillé à mort; ils ont bien dû envoyer 30 à 40 obus dans le bâtiment 
et l'ont complètement détruit. 

9: Avez-vous une idée de l'heure qu'il était? 

E: Je dirais qu'ils ont commencé vers 7 heures du matin et qu'ils n'ont pas 
fini avec 11 heures. 11s l'ont vraiment pilcnné. Naturellement, j'étais un peu 
inquiet. J'étais à mi-chemin de la colline et on tirait au-dessus de ma tête 
aussi. 11 fallait donc que je reste là 06 j'étais. Je ne pouvais pas descendre, 
parce qu'ils étaient au-dessous de moi, et aussi au-dessus. Alors, vers la 
fin de l'après-midi , quand çà s'est calmé, j e me suis faufilé et j'ai pensé : 
"Je vais essayer de traverser et je vais voir si je pux trouver Brooks". 
En matichant je suis tombé sur tous ces gens en tenues camouflées et ils avaient 
tous des armes. 11s ont dit "Haut les mains" et je suis descendu. Je suis tombé 
en plein sur eux. 

Q: Quelle heure était-il? 

g : Environ 6 heures du soir. 

4: Donc vous n+êtes jamais rent& à lth%el? 

g : Non. 

/ . . . 
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9 : J'ai encore une question à vous poser : lorsqu'ils discutaient de l'endroit 
03 ils pourraient aller, vous avez dit qu'ils ont mentionné Durban et Oman. 
Quelles raisons donnaient-ils pour l'un ou pour l'autre? 

E: La majorité des gars - en fait tous - venaient d'Afrique du Sud, un 
mélange d'Anglais, d'Australiens, un peu de tout. La seule raison pour laquelle 
Oman a été mentionné était que Mike Webb avait servi dans l'armée de 1'0man et a 
dit "On pourrait peut-être être plus ou moins en sécurité 13.-bas". 11s n'étaient 
pas &rs d'être bien reçus B Bombay, je crois. Vous savez, Durban était le seul 
endroit possible. Oman était une solution de remplacement. S'ils n'avaient 
pas pu aller & Durban, je crois qu'ils auraient choisi Oman. Je ne pense pas 
qu'ils connaissaient les distances. 

9: Est-ce qu'ils ont parlé d'une installation de la RAF & Oman? 

g: 11 a dit qu'il y avait une ancienne base de la RAI?. Je ne sais pas si 
elle y est encore. Je ne sais pas si c'est encore une installation de la 
British Air Force. 

Q : -1 Je crois que c'est une base britannique. 

R: Mais c'était autrefois une base de la RAF. 

2: Est-ce qu'on a dit qu'il serait possible d'obtenir un meilleur traitement 
à Durban qu'ailleurs? 

g: Pardon? 

9: Dans vos discussions sur le choix d'une destination, est-ce qu'on a dit 
qu'une serait préférable, et que vous obtiendriez un appui ou un meilleur 
traitement dans une de ces villes? 

g: 11s venaient de Durban et la plupart habitaient 1lAfrique du Sud. Je pense 
donc qu'ils voulaient simplement retourner la-bas et tenter leur chance avec le 
gouvernement. 

Q : Je vous demanderai encore ceci : vous avez dit que vous avez quitte 
l'aéroport en sachant que vous ne pouviez pas prendre l'avion d'Air India. OÙ 
espériez-vous pouvoir retourner à temps? 

g : Non, je savais que je n'avais aucune chance de retourner. 

4: Vous êtes-rest6 à cause de Brooks? 

g : Oui. 

.Q: C'était votre seul motif? 

g : Je n'avais aucun autre motif. 
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0 -u : C'était & cause de l'amitié que 'vous aviez peur Bsoo~s? 

2: Je ne le connaissais pas depuis plus de 15 jours. 

Q : C'est pourquoi je vous ai pos6 cette question. Beaucoup trouveraient 
que cT6tait 12 un acte très noble pour quelqu'un que vous ne connaissiez pas 
depuis très longtemps, d'autant plus que vous n'aviez pas d'expkience militaire. 

R : Ce n'est pas une question d'expêrience militaire. Je pense que si on 
m'avaTt laissé derrière , j'aurais espéré que quelqu'un viendrait m'aider. C'est 
au fond la nature humaine. Si je n'avais pas pu l'aider personnellement, 
j'aurais peut-être trouvé quelqu'un pour llaider. Qui sait? 

9: Auriez-vous pu vous servir d'un fusil AK-47? 

R: Je n'ai jamais tiré avec un AF-47. En fait, je n'en ai jamais même 
monté-un ici. J'ai remis mon sac à Sims et c'est lui qui l'a montê. C'est-à-dire 
11 l'a emportê chez lui, et je ne l'ai jamais revu. 

9: Si le plan s'était déroulé comme prêvu et si vous étiez entré dans la 
station de radio , pensez-vous que vous auriez eu un fusil à ce moment-la? 

g: C'est bien possible, mais d'après les informations que j'ai, je ne 
pense pas que j'aurais eu à m'en servir de toute manière. 

9 : Donc vous l'auriee porté uniquement pour les apparences? 

g: Oui, c'est au fond ce qu'on nous a dit, peur démontrer notre force. 

Q d : Merci. 

. 

/  e .  .  
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LISTE DESCRIPTIVE DES ARMES ET MURITIONS PRISES ACX MERCENAIRES 

t munitions ont 

AKMI Hongrie 1 446685 1 - - I- I Aéroport 

AXM Hongrie iá82643 1 
1 ;: 

AKM Roumanie 034813 1 30 
1 7 

AKM Roumanie 019384 1 

AKM Roumanie 568781 1 27 

MM Roumanie 047728 1 30 
1 30 

Sim6 
Sim6 

England 

Maison de refuge 
Maison de refuge 

Buisson près de 
Ft. Larue 

Puren(l) Près de la station 
shell de l'aéropor 

Brooks Anse aux Pins 

Dukes ou Dans .un voiture 
Dalglieah iouée près de 

la caserne 

AKM Fioumsnie 248247 1 30 Sim6 Maison de refuge 
1 30 Sims Maison de refige 

AKM Roumanie 502651 - - - Aéroport 

'AKM Roumsnie 328575 - - - Aéroport 

AKM Roumanie 566957 - - - Aéroport 

AKM Roumanie 701631 - - - Aéroport 

AKM Roumanie 902321 - - - Agroport 

AKM Roumanie 659616 - - - Aéroport 

AIW Roumanie 892854 - - - Aéroport 

AKI4 Roumsnie 080437 1 30 Sim8 Maison de reiuge 
1 30 Sim.6 Maison de refige 

1 :o Aéroport 1 II 
1 30 1, 
1 30 8, 
1 30 8, 

*t 

Trouvées 

p*r 

Armée 

Anuée 

Armée 

Armée 

Armée 

Police 

Police 

Police 

Police 

Police 

Police 

Armée 

Armée 

Amée 

Année 

Armée 

hée 

Armée 

Police 

Date 

26 nov. 81. 

26 nov. 81 

26 nov. ,81 

26 JOY. al 

26 nov. 81. 

28 nov. 81 

20 jan. 82 

11 dgc. 81 

27 nov. 81 

26 JOY. 81 

20 nov. 01 

26 IIOV. 81 

26 nov. 81 

26 nov. 81 

26 nov. 81 

26 nov. 81 

26 nov. 81 

26 nov. 81 

28 nov, 81 

26 nov. 81 
1, 
II 
II 
II 
,l 
,I 
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3rooks en 
détention 1 

=l 

kris en 
détentíon 

iims en 
détention 

/ . . . 
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nnnexe VIII 

SEYCHELLOISES CONCERNNT 
DES SEYCHELLES 

Lettre d'envoi dat& du 18 novembre 1981, adressee au Ministre de la -- 
jeunesse et de la défe r le D?recteur par intérim de l'aviation 
civile, avec copie au Ministre des transports et de l'aviation civile 

,VION NON IDEEJTIFIE ENTENDU DANS LE VOISINAGE DE L'AEROPORT INTERNATIONAL DES 
NEYCIIELLES LE 15 NOVEWRE 1981 

Comme suite $ la conversation téléphonique que j'ai eue avec vous à propos de 
:et incident le lundi 16 novembre, veuillez trouver ci-joint les rapports offici@lS 
;ur cette affaire établis par le Contrôleur principal de la circulatlon aérienne, 
.e Contrôleur de servicexet le responsable des prévisions météorologiques de service. 

Je suis assez préoccupé par Isaffaire de eet avion volant à basse altitude 
!n particulier parce que l'incident s9est produit au moment meme OU un appareil 
fffectuait un vol international régulier passait au meme endroit et approximativement 
.a même altitude peur atterrir à l'aéroport international des Seychelles. Par 
tilleurs, compte tenu de la situation actuelle dans notre région et d'un incident 
)récédent survenu le mercredi 11 novembre à 18 heures (heure locale) lorsque mon 
jère et moi-meme avons entendu un san semblable provenant d'un appareil se dirigeant 
rers le nor&ouest à une altitude dvenviron 3 000 m, je peux raisonnablement 
!upposer qu'il pourrait fort bien s'agir d'un P3B Orion de l'armée de l'air des 
%ats-Unis. Depuis que les Etats-Unis ont des bases en Afrique de l'est, des 
téronefs de ce type ont survolé les Seychelles à plusieurs reprises, Toutefois, 
!es avions étaient tenus de voler à une altitude allant d'environ 6 000 à 9 000 m 
?t ne survolaient pas directement Mahé. 

Nous continuons .?ì faire preuve de vigilante à l'a6ropor-1; et j'espere 
we ces renseignements vous seront utiles dans 17enqu&e que vocs menez pour 
.dentifier eet appareil. 

RAPPORT DU CONTROLEUR PRINCIPAL DE LA CIRCULATION AERIENME 

A 1.8 h 4 TLJ (22 h 4, heure locale), j'ai entendu un avion & turbopropulseur 
lui, d'apres le bruit qu'il faisait, passait à peu pres au-dessus de moi 
:je me trouvais à mon domicile à Anse aux Pins), J'ai regardé en direction de 
la mer et j Pai aperçu les phares d'atterrissage d'un appareil qui s'appretait à 

- 

x Les rapports du Contrôleur de service et du responsable des prévisions 
6téorologiques de service ont été drabord présen.t& au Contrôleur principal de la 
lirculation aérienne qui les a incorporés dans son propre rapport au Directeur par 
intérim de l'avion civile. 
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atterrir sur la piste 31. 11 s'est avéré pax la suite qu'il s'agissait d'un 
B747 (AF 464). Le son du moteux que jrai entendu était incontestablement celui 
d'un tuxbopxopulseur. Jsai immédiatement téléphoné au Contrôleur adjoint de la 
circulation aéxienne & lvaéroport et je lui ai signalé ce fait. A ce moment-la, 
le bruit que j 'avais entendu n'était plus audible, lPavion ayant manifestement 
mis le tap sur le sud. 

Le Contxôleur adjoint m'a indiqué que seul le vol AF 464 était pris en charge 
par la tour de contröle et qu'il n'avait connaissance d'aucun autre vol. 11 m'a 
aloxs demandé de xester à l'appareil car il recevait un autxe appel à ce sujet. 
J'ai demandé au Controleur adjoint, M. W. Fock Tave de me rappeler à mon domicile 
afin de me communiquer des précisions ainsi que les résultats de sen enquzte 
préliminaire scr cette affaire. 

On trouvera ci-apxès une xetranscxiption sous forme abrégée des enregistrements 
magnétiques de la tour de c ntxôle de la circulation aérienne portant sur la 
periode durant laquelle eet avion a été entendu. 

18 hl- L'AF 464 smoxce un virage conventionnel et s'apprête à attexxir 
sur la piste 31. 

18 h 3 - L’AF 464 en approche finale, suxvolant la piste, Autoxisé à atterrir. 

18 h 4 

18 h 5 

18 h 7 

- Appel du Contxôleur principal sur la ligne privée demandant des 
xenseignements au sujet dvun avion ri turbopropulseur. Le Contrôleux 
adjoint donne une réponse négative, n'étant au courant de rien et 
ne voyant rien. 

- Appel du responsable des pxévisions m&téorologiques, G. Sauziex, 
qui a fait savoir au Contr$leur adjoint qu'il a entendu un avion 
à hélice et confirme qu'il ne svagissait pas du vol AF 464 cax il 
avait vu eet avion opérer son approche finale alors que l'appaxeil 
non identifié passait en sens inverse. Sauzier a déclaxé qu'aucun 
feu de navigation n'était visible et que l'on pouvait seulement 
entendxe le bxuit du moteur. 

- L'officier militaire de service, Camp Pointe Larue, sur la ligne 
directe. Demandé au Contxôleur adjoint si un autre avion était 
pis en charge par la tour de contxôle. Des sentinelles militaires 
avaient repéré un "petit avion à h61icevv volant à basse altitude en 
direction de l'ouest. Le Contrôleur adjoint déclare que hormis 
le ~01 AF 464 il nvest en contact avec aucun autxe avion et qu'il 
n'a aucune information à ce sujet. L'officiex militaire le remercie 
et raccroche. 

/ ..* 



s/14905 
Français 
Annexe VIII 
Page 3 

18 h 10 - Le Contröleur adjoint téléphone au responsable des prévisions 
météorologiques G. Sauzier, pour obtenir de plus amples renseignements. 
G. Sauzier répète ce qu9il avait dit pr6cédemment et estime que 
lvappareil en question volait à une altitude d'environ 1 200 à 
1 800 m. 11 réaffirme que le vol AF 464 &tait en vue alors que 
l'appareil non identifié survolait lPaéroport. 

18 h 12 - Le Contrôleur adjoint fait rapport au Contröleur principal. 
Vérifie que le Merlin SYO0.5 se trouve dans le hangar. Le Contröleur 
principal lui conseille de noter tout ce qui se passe et demande 
au capitaine du vol AF 464 spil a VU un autre avion. Le ContrOleur 
principal prie le Contrôleur adjoint de demander à l'armée de 
fournir au moins trois ou quatre véhicules supplémentaires peur 
bloquer la piste étant donné qu'il n'en avait été fourni que deux. 

18 h 25 - L'officier de l'armée de service informe le Contrôleur adjoint 
qu'aucun véhicule n'est disponible et lui dit "dsutiliser les 
deux qu'il as'. Le Contrôleur adjoint a déclar6 qu'il informerait 
l'armée avant de commencer à bloquer la piste. 

Une conversation avec lqagent de service ce soir-12, C. Benoiton, a r&vdlé qu'il 
avait lui aussi enten& un avion survoler l'aéroport alors qu'il se trouvait 
SUY‘ l'aire de trafic en attendant l'arrivée du vol AF 464. 

Le Directeur par interim de l'aviation civile a été informé de ces événements 
le lendemain, le lundi 16 novembre. Des rapports supplkmentaires ont ét6 
présentés par le Contrôleur adjoint W. EO& Tave et le responsable des prévisions 
m%éorologiques, G. Sauzier. (Le rapport de ce dernier contient une annotation 
du chef de service des prévisions météorologiques, 1.I. R. Marpole). 

/ .*. 
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Annex@ 1X 

SERIE DE PHOTOGRAPHIES FOURNIES A LA CONMISSION PAR LES 
AUTORITES SEYCHELLOISES 
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1. Sac de voyage 2 double fond 
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2. gcs de voyage des mercenaires 
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3. Armes abandonnées par les mercenaires 
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4. Le Président et 14. FerrariS ministre, inspectant 
l'aéroport accompagnés par des militaires 
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5. Appareil de Royal Air Swazi 
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6. Les obseques du sous-lieutenant David Antat 



w14905 
Français 
Annexe 1X 
Page 8 



s/14905 
Fn3nçai.s 
Annexe 1% 
Paw 9 


